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RAPPORT DE LA MUNICIPALITÉ AU CONSEIL COMMUNAL
SUR LA GESTION DURANT L’ANNÉE 2022

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,

Conformément aux articles 4 et 93c de la loi du 28 février 1956 sur les communes et à l’article 101du règlement du 
Conseil communal du 23 juin 2014, la Municipalité a l’honneur de vous soumettre ci-après son rapport de gestion 
pour l’année 2022.

Les conclusions destinées à l’approbation formelle de la gestion 2022 figurent à la fin du préavis traitant des comptes 
communaux.

Les chiffres concernant les dépenses et les recettes publiés dans ce rapport de gestion sont ceux connus à fin janvier 2023. 
Ils peuvent donc différer de ceux des comptes publiés en mai 2023.

Les organigrammes présentent l’organisation des services au 31 décembre 2022.
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LISTE DES ABRÉVIATIONS

Index

AID : Agent en information documentaire
AJ : Affaires juridiques
AMN : Association des amis des musées de Nyon 
APEMS : Accueil pour enfants en milieu scolaire
ARAS : Association régionale pour l'action sociale  
du district de Nyon
BA : Bibliothèque – section adultes 
BJ : Bibliothèque – section jeunesse 
CA : Contrôle des habitants
CAU : Commission permanente d’architecture  
et d’urbanisme 
CC : Conseil communal 
CDAP : Cour de droit administratif et public 
CDL : Centre de documentation du Léman
CEDU : Commission en matière du développement 
urbain
CGN : Compagnie générale de navigation 
CI : Conseil intercommunal  
CULT : Service de la culture
DDP : Droit distinct et permanent
DIREN : Direction de l’énergie de l’Etat de Vaud 
ECA : Établissement cantonal d'assurance contre 
l'incendie et les éléments naturels
ECAL : Ecole cantonale d'art de Lausanne 
EERV : Église évangélique réformée vaudoise
EMN : École de musique de Nyon
EPCN : École professionnelle commerciale de Nyon
EPT : Équivalent plein temps
ESP : Eau sous pression 
FAC : Fondation pour les arts et la culture 
FAJE : Fondation pour l'accueil de jour des enfants
FEDEVACO : Fédération vaudoise de coopération
FIFAN : Festival international du film d’archéologie 
de Nyon 
FIN : Service des finances
GIDT : Groupe interservice de développement territorial
GNC : Gaz naturel carburant
GRD : Gestionnaire de réseau de distribution 
LPPPL : Loi sur la préservation et la promotion 
du parc locatif 
MEP : Mandats d’étude parallèles
MSST : Mesures de santé et de sécurité au travail
NRT : Nyon Région Tourisme 
NRTV : Nyon Région Télévision 
OFEN : Office fédéral de l’énergie
OIBT : Ordonnance sur les installations à basse tension
PA : Plan d'affectation communal
PAC : Plan d'affectation cantonal
PCD : Plan climat et durabilité
PPA : Plan partiel d’affectation
PQ : Plan de quartier

RCP : Regroupement dans le cadre de la consommation 
propre 
RTS : Radio Télévision Suisse
SAG : Service de l’administration générale
SCS : Service de la cohésion sociale
SDA : Service d'architecture
SDE : Service de l'environnement
SDI : Service des infrastructures
SDIS : Service de défense incendie
et secours Nyon-Dôle
SDT : Service du territoire
SIC : Société industrielle et commerciale de Nyon 
et environs
SIECGE : Service intercommunal des eaux 
de Chéserex-Grens-Eysins
SIN : Services industriels de Nyon 
SMM : Sports, manifesations et maintenance
SRH : Service des ressources humaines
TRN : Téléréseau de la Région Nyonnaise SA
UAPE : Unité d’accueil pour écoliers
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Mme Valérie Mausner Léger  Présidente jusqu'au 30 juin 2022
M. Marco Carenza  Président depuis le 1er juillet 2022
Mme Nathalie Vuille Secrétaire
M. Olivier Monge Secrétaire suppléant

CONSEIL  
COMMUNAL
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COMPOSITION

COMMISSIONS PERMANENTES

Répartition des sièges pour la législature 2021-26
 – Les Vert.e.s 27
 – PLR.Les Libéraux-Radicaux (PLR) 23
 – Parti socialiste (PS) 23
 – Parti indépendant nyonnais (PIN) 13
 – Union démocratique du centre (UDC) 9
 – Vert’libéraux (VL)  5

ACTIVITÉS

Toujours sous restrictions Covid-19, l’année 2022 a 
débuté par la mise sur pied d’une séance extraordinaire, 
le 31 janvier, à la demande de plus d’un cinquième des 
membres, comme l’autorise le Règlement du Conseil 
communal à son article 56. Celle-ci avait pour unique 
objet la crise traversée par l’administration nyonnaise. 
Longue de près de cinq heures, elle a permis à la Muni-
cipalité d’expliquer l’évolution de la situation et de 
répondre aux nombreuses questions des Conseillères et 
Conseillers. Par la suite, le Conseil communal s’est réuni à 
neuf reprises pour traiter les affaires courantes qui se sont 
poursuivies à un rythme soutenu, avec une Municipalité 
qui fonctionnait à six membres depuis le mois de février. 

Par ailleurs, la rédaction par le Bureau du Conseil commu-
nal puis l’adoption par le Conseil du préavis No 2021-20 
a permis la révision des émoluments des membres du 
Conseil de même que l’augmentation du taux de travail 
de la Secrétaire, plus en accord avec la réalité de la charge.
Cette année fut également l’occasion de renouveler les 
autorités cantonales, Grand Conseil et Conseil d’Etat. 
L’organisation des dépouillements, qui s’est effectuée 
en parfaite harmonie avec le Service de l'administration 
générale et Sports, manifestations et maintenance, a eu 
lieu dans les salles de sport du collège de Nyon-Marens.

Les résultats ont permis à pas moins de quatre citoyens 
nyonnais d’accéder à la députation. Les deux séances du 
mois de mai ont été l’occasion pour la télévision locale, 
NRTV, de diffuser, en test, les séances en direct sur 
leur chaîne ainsi que sur nyon.ch. Par la suite, le préavis 
No 2022-71 a été élaboré afin de pérenniser la démarche. 
Celui-ci a finalement été refusé par une courte majorité 
du Conseil dans sa séance du 14 novembre 2022. L’élec-
tion du Bureau du Conseil, qui a lieu lors de la séance du 
mois de juin, a vu l’élection à la présidence de M. Marco 
Carenza, UDC. Après avoir été le plus jeune président en 
2017, Il devient le premier président de l’histoire de la ville 
à être élu une deuxième fois au perchoir. 

A l’initiative du Bureau du Conseil communal, M. le Préfet 
Olivier Fargeon et les autorités cantonales (Direction 
générale des affaires institutionnelles et des communes) 
sont venus compléter, avant la séance ordinaire du 
3 octobre, la formation des membres du Conseil. Ce 
moment d’échanges et de présentation a permis d’ap-
profondir quelques points de procédure afin d’améliorer 
les pratiques. A noter encore, le nombre relativement 
important de mutations au sein du Conseil communal. 
En effet, dix-huit mois après le début de la législature, déjà 
16% de l’assemblée ont été renouvelés.

Commission des finances
 – Félix Yves, PS, Président
 – Besse Chloé, PS
 – Chevallay Piguet Monique, PS
 – Damtsas Laure, PLR
 – Diserens Marius, Les Vert.e.s
 – DuPasquier Armelle, Les Vert.e.s
 – Dupertuis Lourdes, UDC,  jusqu’au 30 mai
 – Fargnoli Yann, UDC, dès le 29 août 
 – Federau Alexander, Les Vert.e.s
 – Girard Pierre, PIN 
 – Monge Olivier, PLR
 – Pieren Taïna, VL
 – Riesen Olivier, PLR

Commission de gestion
 – Annen-Marti Valérie, PIN, Présidente jusqu’au 2 mai
 – Giannattasio Raffaele, Les Vert.e.s, Co-président dès le 30 mai
 – Solimine Gianluca, Les Vert.e.s, Co-président dès le 30 mai
 – Alberti Marina, PS
 – Bourqui Fabien, VL, jusqu’au 14 mars
 – Buccino Vincent, PLR
 – Hentsch Sybille, PLR
 – Jaquier Camille, PLR, dès le 7 février
 – Lütjens Robert, VL, dès le 2 mai
 – Nilsson Hans Rasmus, UDC
 – Olsen Véronique, PLR, jusqu’au 7 février
 – Patelli Pierre, Les Vert.e.s
 – Schwerzmann Danièle, PS
 – Stalder Olivier, PS
 – Vuille Jean-Pierre, PIN, dès le 30 mai

Commission de recours en matière  
de taxes et d’impôts
 – Riesen Olivier, PLR, Président
 – Alberti Marina, PS, dès le 14 novembre
 – Barenco Beatrice, PS, jusqu’au 3 octobre

–  Colomb Jacky, PIN
–  Diserens Marius, Les Vert.e.s
 – Dupertuis Lourdes, UDC, jusqu’au 30 mai

–  Farine Mathieu, Les Vert.e.s
–  Job Alix, PS
 – Nicole Willy, UDC, dès le 29 août

–  Patelli Pierre, Les Vert.e.s
–  Perrin Christian, PLR
–  Pieren Taïna, VL

Commission des pétitions
 – Carenza Marco, UDC, 1er nommé, jusqu’au 29 août
 – Enggist Béatrice, UDC, 1re nommée, dès le 29 août
 – Bourqui Fabien, VL, jusqu’au 14 mars
 – Caliri Marie, PLR

 – Chaperon Fabrice, PS
 – Patelli Pierre, Les Vert.e.s
 – Perrin Christian, PLR
 – Pieren Taïna, VL, dès le 2 mai
 – Rexhaj Ermira, PS
 – Rochat Blaise Edgar, PIN
 – Schwab Hug Ariane, Les Vert.e.s
 – Zaugg Klara, Les Vert.e.s

Conseil intercommunal de l’association 
de communes Police de la région de Nyon
 – Alberti Marina, PS
 – Braunwalder Alex, VL, dès le 7 février
 – Daverio Justine, PS
 – Diserens Marius, Les Vert.e.s
 – Donnet Jonas, Les Vert.e.s, jusqu’au 3 octobre
 – Gauthier-Jaques Yves, PLR
 – Gennai Ilithyia, PS
 – Gerber Joëlle, Les Vert.e.s
 – Hacker Vincent, VL, jusqu’au 7 février
 – Sauerlaender Michael, PLR
 – Seguy Alexia, Les Vert.e.s, dès le 3 octobre
 – Soldini Sacha, UDC
 – Uldry Doris, PIN
 – Vuagniaux Christine, PLR
 – Vuille Jean-Pierre, PIN

Commission permanente aux affaires régionales
Composition jusqu’au 29 août
 – Farine Claude, PS, Président
 – Carenza Marco, UDC, Secrétaire
 – Bieler Eric, PLR, dès le 30 mai
 – Bourqui Fabien, VL, jusqu’au 14 mars
 – Buchs Patrick, VL, du 2 mai au 29 août
 – Bürki Véronique, PLR
 – Farine Mathieu, Les Vert.e.s
 – Glasson Philippe, PLR, jusqu’au 14 mars
 – Jenefsky Robert, PIN
 – Montecchio Chiara, PS
 – Rast Frédéric, Les Vert.e.s
 – Rochat Vadim, Les Vert.e.s

Composition dès le 29 août
 – Farine Claude, PS, Président
 – Bieler Eric, PLR
 – Braunwalder Alex, VL
 – Bürki Véronique, PLR
 – Hanhart Jacques, PIN
 – Jenefsky Robert, PIN
 – Joly Maël, PS, dès le 3 octobre
 – Montecchio Chiara, PS, jusqu’au 3 octobre
 – Nilsson Hans Rasmus, UDC

Etat au 31.12.2022

Mutations
 – Février : démissions Mme Mélissa Gulizia, PIN, remplacée par M. Alessandro Giovanni, et de M. Vincent Hacker, VL, 
remplacé par M. Alex Braunwalder.

 – Mars : démissions de M. Fabien Bourqui, VL, et de M. Philippe Glasson, PLR.
 –  Mai (2) : démissions de Mme Valérie Annen-Marti, PIN, remplacée par Mme Sabrina Burdet Civerio,   
et de Mme Julie Baumberger, Les Vert.e.s, remplacée par M. Sébastien Delahaye.    
Assermentations de M. Robert Lütjens, VL, et de M. Ramadan Rrahmani, PLR.

 – Mai (30) : démission de Mme Lourdes Dupertuis, UDC, remplacée par M. Jean-François Füglister.
 – Août : démissions de M. Thierry Pagani, UDC, remplacé par M. Yann Fargnoli, de M. Simon Pelletier, Les Vert.e.s, 
remplacé par M. Romain Bajulaz, et de M. Patrick Buchs, VL.

 – Octobre : démissions de Mme Fortesa Qarri, UDC, remplacée par M. David Weaver, de Mme Beatrice Barenco, 
PS, remplacée par M. Sacha Vuadens, et de M. Jonas Donnet, Les Vert.e.s, remplacé par M. Alexandre Adnane. 
Assermentation de M. Thomas Valea, VL.

 – Décembre : démission de M. Léo Zoppi, Les Vert.e.s, remplacé par M. Evren Kiefer.

Délégué
Suppléant
Délégué
Déléguée
Suppléant
Délégué
Suppléant
Suppléante
Suppléant
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 – Rast Frédéric, Les Vert.e.s
 – Rochat Vadim, Les Vert.e.s
 – Weaver David, UDC, dès le 29 août

Délégués et suppléants au Conseil
intercommunal de Région de Nyon
 – Bieler Eric, PLR, Suppléant dès le 30 mai
 – Bourqui Fabien, VL, Délégué jusqu’au 14 mars
 – Braunwalder Alex, VL, Suppléant dès le 7 février   

et Délégué dès le 29 août
 – Buchs Patrick, VL, Délégué du 2 mai au 29 août
 – Bürki Véronique, PLR, Suppléante puis Déléguée  

dès le 30 mai
 – Carenza Marco, UDC, Délégué, jusqu’au 29 août
 – Farine Claude, PS, Délégué
 – Glasson Philippe, PLR, Délégué jusqu’au 14 mars
 – Hacker Vincent, VL, Suppléant, jusqu’au 7 février
 – Hanhart Jacques, PIN, Suppléant
 – Jenefsky Robert, PIN, Délégué
 – Joly Maël, PS, Suppléant dès le 3 octobre
 – Montecchio Chiara, PS, Suppléante jusqu’au 3 octobre
 – Nilsson Hans Rasmus, UDC, Suppléant
 – Rast Frédéric, Les Vert.e.s, Suppléant
 – Rochat Vadim, Les Vert.e.s, Délégué
 – Weaver David, UDC, Délégué dès le 29 août

Commission permanente d’architecture
et d’urbanisme
 – Hegetschweiler Aurélie, PS, Présidente
 – Bordier Caroline, PLR, dès le 30 mai
 – Bourqui Fabien, VL, jusqu’au 2 mai
 – Caliri Marie, PLR
 – Cardinaux Muriel, PS
 – Farine Mathieu, Les Vert.e.s
 – Glasson Philippe, PLR, jusqu’au 2 mai
 – Hanhart Jacques, PIN
 – Lütjens Robert, VL, dès le 2 mai

 – Nicole Willy, UDC
 – Rast Frédéric, Les Vert.e.s
 – Zaugg Klara, Les Vert.e.s

 PRÉAVIS, RAPPORT-PRÉAVIS ET COMMUNICATIONS
 DÉPOSÉS OU APPROUVÉS

M. le Syndic Daniel ROSSELLAT

M. le Municipal Claude ULDRY

Suppléant 
Délégué
Délégué

N° Libellé Dépôt Approb.

2021- 20 Indemnités et vacations du Conseil communal – Adaptation et mise en 
vigueur pour la législature 2021-2026

8.11.21 7.2.22

Commentaire Déposé par le Bureau.

2022 - 32 Cybersécurité : renforcement de la sécurité des systèmes informatiques et 
d’informations – Demande d’un crédit d’investissement de CHF 908’000.— 
TTC – Demande d’un crédit supplémentaire au budget de fonctionnement 
de CHF 687'000.— TTC – Demande d’un crédit supplémentaire de CHF 
130'000.— pour la création d’un nouveau poste d’informaticien à 100%

7.2.22 3 12.22 

Commentaire Avec amendements.

2022 - 34 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Florence Darbre 
Gubbins et M. le Conseiller communal Patrick Buchs intitulé « Pour un 
appel d’offre pour les artisans de Champ-Colin » – Demande d’un crédit de 
CHF 56'000.— pour l’organisation d’un appel à candidatures

14.3.22 2.5.22

2022-40 Parcelle N°1185 dans le secteur de Colovray. – Abandon de la procédure 
d’affectation et renonciation à l’acquisition du bien-fonds par la Ville de Nyon

14.3.22 Communication

2022 - 48 Administration nyonnaise : vers la sortie de crise 2.5.22 Communication

2022 - 62 Nyon 2030, Ville proche et vivante – Lignes directrices municipales
à l’horizon 2030

27.6.22 Communication

2022 - 63 Administration nyonnaise : point de situation sur la sortie des difficultés 27.6.22 Communication

2022 - 71 Enregistrement et diffusion des séances de Conseil communal
– Demande d’un crédit annuel de CHF 50’000.—
– Modification du Règlement du Conseil communal

29.8.22 Refusé le
14.11.22

2022 - 75 Administration nyonnaise : point de situation sur la sortie des difficultés 3.10.22 Communication

2022 - 79 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Gauthier-Jaques 
intitulé « Où en est la stratégie numérique à Nyon ? » – Principes directeurs 
pour la transition numérique – Demande de crédit de CHF 90’000.— (TTC) 
pour l’établissement de la stratégie de transition numérique communale

14.11.22

2022 - 87 Difficultés internes : sortie de crise 12.12.22 Communication

N° Libellé Dépôt Approb.

2021-14 Piscine de Colovray – Demande d’un crédit de CHF 795'000.— TTC pour 
le financement des chaudières mobiles provisoires en location, l’acquisition 
de trois chaudières à pellets avec silos et les études de la production de 
chaleur définitive

4.10.21 7.2.22 

Commentaire Avec amendement.

2021 - 21 Crédits supplémentaires 2e série au budget 2021 – Demande de crédits 
supplémentaires pour un montant total de CHF 2’053’655.— au budget 
2021, compensés à hauteur de CHF 1’680'455.—, soit un montant net de 
CHF 373’200.—

6.12.21 7.2.22

2021 - 22 Ecole primaire de Gai-Logis – Demande d’un crédit de CHF 285'000.— 
TTC pour le remplacement de la production de chaleur

6.12.21 7.2.22

2022 - 26 Extension du Musée du Léman – Demande d’un crédit de CHF 780'000.— 
TTC pour les études portant sur la phase d’avant-projet d’architecture et sur 
l’élaboration d’un nouveau plan d’affectation

7.2.22 2.5.22

2022 - 28 Mise aux normes de l’ancienne salle de l’Usine à Gaz et de ses annexes – 
Demande d’un crédit de CHF 697'000.— TTC pour la mise en conformité 
de la sécurité incendie de l’ancienne salle pour une jauge de 450 personnes 
et pour l’assainissement énergétique des annexes

7.2.22 14.3.22

2022 - 35 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Félix et consorts intitulé 
« Pour une vision politique claire sur les services d’ambulance à Nyon »

14.3.22 27.6.22

2022 - 42 Bâtiment ECA 1484 à la rue des Marchandises 9 – Demande d’un crédit 
de CHF 318’000.— TTC pour la démolition du bâtiment et la création de 
14 places de parc

2.5.22

2022 - 43 Locaux communaux de la place du Château – Demande d’un crédit d’études 
et de réalisation de CHF 2'258'100.— TTC pour le réaménagement des locaux 
communaux de la place du Château 1, 3, 5, 10 et de la Ferme du Manoir

2.5.22 29.8.22

2022 - 49 Locaux des Services industriels de Nyon – Demande d’un crédit d’études de 
CHF 117'500.— TTC pour le réaménagement des locaux

30.5.22 14.11.22

2022 - 54 Comptes communaux et gestion de l’exercice 2021 – Résultat : CHF - 387'219.— 30.5.22 COFIN
27.6.22

COGES
refusé le
27.6.22
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Mme la Municipale Stéphanie SCHMUTZ

N° Libellé Dépôt Approb.

2021 - 8 Démarches participatives et laboratoires d'usages : bilan et suite des travaux. 
Demande d'un crédit d'investissement de CHF 330'000.— et d'un crédit 
de fonctionnement de CHF 60'000.— pour le financement d'un poste de 
travail à mi-temps

4.10.21 7.2.22

2021 - 18 Aménagement d’affichages numériques dans tous les bâtiments scolaires 
de Nyon – Demande d’un crédit d’investissement de CHF 485’000.— TTC

8.11.21 14.3.22

2021 - 23 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Robert Jenefsky intitulé 
« Octroi d’un mandat aux TPN pour l’acquisition d’abribus sur le territoire 
nyonnais » – Demande d’un crédit d’étude de CHF 75'000.— TTC pour la 
conception d’un projet de mise en place d’abribus

6.12.21 7.2.22

2022 - 29 Développement de l’accueil de jour – Elargissement de l’offre d’accueil 
en 2022 – Adaptation des ressources – Réponse au postulat de Mme 
la Conseillère communale Laure Damtsas et consorts intitulé « Pour 
une réactualisation de l’étude concernant la planification scolaire et 
parascolaire »

7.2.22 30.5.22

2022 - 37 Reprise des tâches communales déléguées aux établissements scolaires par 
la Ville – Demande de crédit entièrement compensé de CHF 110’000.— 
charges comprises pour la création d’un poste administratif à 100% au 
Service de la cohésion sociale

14.3.22 2.5.22

2022 - 38 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Laure Damtsas et 
consorts intitulé « Pour l’arrivée des seniors dans les classes primaires »

14.3.22 27.6.22

2022 - 41 Adoption de la zone réservée « A la Billettaz » 14.3.22 Refusé le
27.6.22

2022 - 55 Amphithéâtre de Nyon – Demande d’un crédit de CHF 1'757'000.— TTC 
pour les études portant sur la préservation et la valorisation du site et 
des vestiges de l’Amphithéâtre de Nyon – Réponse à la motion de M. le 
Conseiller communal David Lugeon et consorts intitulée «  Accede Juli ! »

30.5.22 29.8.22

2022 - 65 Crédits supplémentaires – 1re série au budget 2022 – Demande de crédits 
supplémentaires pour un montant total de CHF 1'816’027.— au budget 
2022, compensés à hauteur de CHF 1’398'627.—, soit un montant net de 
CHF 417’400. —

29.8.22 3.10.22

2022 - 66 Arrêté d'imposition pour l'année 2023 29.8.22 3.10.22

2022 - 80 Budget 2023 – Budget de fonctionnement – Crédits de renouvellement, de 
renforcement des réseaux et services énergétiques des Services industriels 
– Plan des investissements 2023-2027

14.11.22 12.12.22

2022 - 82 Crédits supplémentaires, 2e série au budget 2022 – Demande de crédits 
supplémentaires pour un montant total de CHF 900’000.— au budget 
2022, compensés à hauteur de CHF 760'100.—, soit un montant net de 
CHF 139’900.—

12.12.22

2022 - 83 Patrimoine immobilier communal – Demande d’un crédit-cadre de 
CHF 4'000'000.— TTC pour financer différents travaux d'entretien et 
d’amélioration des performances énergétiques des bâtiments communaux 
sur une période de deux ans (2023-2024)

12.12.22

2022 - 84 Complexe scolaire de Nyon-Marens – Demande d’un crédit de 
CHF 1'720'000.— TTC pour les études portant sur la première étape de 
l’assainissement des bâtiments du complexe scolaire de Nyon-Marens et sur 
la réfection totale de la cuisine et du restaurant scolaire

12.12.22

2022 - 44 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai et 
M. Marius Diserens intitulé « Les femmes à côté de la plaque. Pour une 
toponymie inclusive »

2.5.22 27.6.22

2022 - 47 Réponse à la motion de M. le Conseiller communal Pierre Wahlen intitulée 
« Pour une révision des taxes et émoluments liés à la construction » – 
Nouveau Règlement concernant les émoluments administratifs en matière 
d’aménagement du territoire et de constructions

2.5.22 29.8.22 

Commentaire Avec amendements.

2022 - 50 Secteur En Clémenty – Servitude de passage public à pied – Levée de l’opposition 30.5.22 29.8.22

2022 - 51 Parc Perdtemps – Demande d’un crédit de fonctionnement annuel de 
CHF 640'000.— pour le financement de 4 postes de travail relatifs au 
développement du projet « Pleine Terre » sur dix ans maximum – Demande 
d’un crédit d’investissement de CHF 75'000.— pour l’établissement du plan 
d’affectation et la mise au point d’un concept de communication

30.5.22 29.8.22

2022 - 57 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai 
et M. le Conseiller communal Marius Diserens intitulé « Un perturbateur 
endocrinien sachant perturber est à durablement éradiquer. Pour une 
action concrète contre les PE dans les milieux préscolaire et UAPE »

27.6.22 3.10.22

2022 - 58 Création d’une zone à trafic modéré aux chemins des Cottages, des 
Pâquerettes, du Chêne et de Bourgogne – Demande d’un crédit d’étude de 
CHF 395'000.— TTC

27.6.22 14.11.22

2022 - 64 Plan d’affectation « Colline de la Muraz » – Demande d’un crédit d’études 
de CHF 90’000.— pour l’adaptation du projet et du dossier nécessaire à la 
reprise de la procédure de légalisation

29.8.22 14.11.22

2022 - 67 Extension et prolongation du droit de superficie distinct et permanent à 
titre onéreux à Hublot SA sur les parcelles N° 1914, 1915 et 1916

29.8.22 14.11.22

2022 - 73 Elaboration du plan directeur communal (PDCom) : Nyon 2040, une 
vision ambitieuse pour la ville de demain – Demande d’un crédit de 
CHF 880'000.— TTC pour l’élaboration du plan directeur communal 
(PDCom) et d’un crédit de CHF 400’000.— TTC pour la réalisation 
d’études complémentaires – Demande de création d’un poste de travail 
pour renforcer le Service du territoire – Réponse à la motion de M. le 
Conseiller communal Pierre Wahlen intitulée « Pour une ville adaptée aux 
enjeux d’aujourd’hui et de demain »

3.10.22 12.12.22

2022 - 85 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Marius Diserens et 
consorts intitulé « Pour que Nyon rejoigne le Rainbow Cities Network et 
renforce sa politique de luttes contre les violences à l'égard des personnes 
LGBTIQ+ »

12.12.22

Mme la Municipale Roxane FARAUT

N° Libellé Dépôt Approb.

2021- 253 Port de plaisance – Assainissement du plan d’eau – Etude diagnostic 
et organisation d’un appel d’offres d’études – Demande d’un crédit de 
CHF  90'000.— TTC

31.5.21 7.2.22

2021-12 Secteur Couchant-Hôpital-En Marens – Aménagement d’une voie pour la 
mobilité active – Approbation du projet et levée des oppositions – Demande 
de crédit de réalisation pour travaux d'aménagements CHF  902’000.— 
TTC et travaux des Services industriels CHF 168’000.— HT

4.10.21 14.3.22

2021 - 24 Réponse au postulat de la commission N° 2020-235 intitulé « Pour la 
création d’une Ressourcerie à Nyon »

6.12.21 14.3.22
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2022 - 30 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale  Aurélie
Hegetschweiler et consorts intitulé « Nyon partout, pour tous »

7.2.22 30.5.22

2022 - 36 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération – Réaménagement 
et végétalisation de la route de Divonne (tronçon situé entre les giratoires 
des routes de Crassier-Gravette et Stand-Clémenty) – Demande d’un crédit 
d’étude de CHF 460'000.— TT

14.3.22 2.5.22

2022 - 45 Cours d’eau de l’Asse – Renaturation et protection contre les crues – Demande 
de crédit d’études détaillées de CHF 531'800.— TTC

2.5.22 14.11.22

2022 - 60 Place Saint-Martin – Demande d’un crédit de CHF 163'000.— TTC pour la mise 
en œuvre d’une borne de contrôle d’accès et de mesures d’accompagnement 
– Demande d’un crédit de CHF 9'000.— TTC pour l’étude de l’aménagement 
global de la place Saint-Martin – Demande d’un crédit de CHF 35'500.— TTC 
pour l’étude de l’accroche de la promenade du Jura à la place Saint-Martin

27.6.22 3.10.22

2022 - 68 Station d'épuration – Demande d’un crédit de CHF 98'606.— HT pour le 
remplacement du dégrilleur de la ligne 2 sur le site de Rive - Demande d’un 
crédit de CHF 1'140'844.— HT pour le remplacement des automates sur 
les sites de l’Asse et de Rive

29.8.22 14.11.22

2022 - 72 Pont de la Redoute – Reconstruction – Demande d’un crédit supplémentaire 
de CHF 465'600.— TTC sur le préavis N° 2019-160 relatif aux travaux 
d’aménagement du chemin et du pont de la Redoute

29.8.22 3.10.22

2022 - 86 Transports publics urbains Nyon-Prangins – Evolution du réseau de bus 
urbains - Exploitation du nouveau réseau de bus – Réponse aux postulats 
de M. le Conseiller communal Pierre Girard « Transports publics – parcours 
de la ligne 10.805 » et de MM. les Conseillers communaux Vadim Rochat et 
Alexander Federau « Pour un service de transport à la demande »

12.12.22

Mme la Municipale Elise BUCKLE 

N° Libellé Dépôt Approb.

2021-16 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Gauthier-Jaques 
et consorts « Pour la mise en œuvre d’un projet d’étude sur l’hydrogène »

8.11.21 Refusé le
30.5.22

2022 - 27 Nouvelles ressources en faveur de la transition énergétique – Demande d’un 
crédit de CHF 140'000.— charges comprises pour la création d’un poste 
de Délégué-e aux énergies à 100% aux Services industriels – Demande de 
relèvement du plafond de la taxe sur l’électricité alimentant le Fonds pour 
l’efficacité énergétique et la promotion des énergies renouvelables (EEER) 
– Révision de trois règlements en lien avec le Fonds EEER

7.2.22 2.5.22

2022 - 33 Plan directeur de la distribution de l’eau (PDDE) régional pour SI Nyon, SIECGE 
et Gingins – Demande d’un crédit pour les études de détail et la direction des 
travaux de CHF 782'133.— HT, ainsi que d’un montant de CHF 57'500.— HT 
par an pour les actions de sensibilisation aux économies d’eau potable

7.2.22 2.5.22 

Commentaire Avec amendements.

N° Libellé Dépôt Approb.

2021-10 Demande d'un crédit de CHF 147'000.— TTC pour le remplacement des 
éclairages muséographiques du Musée romain

4.10.212 7.2.22

2022 - 59 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Véronique Bürki et 
consorts intitulé « Pour des balades Art dans l’Espace Public » – Demande 
d’un crédit de CHF 85'000.— TTC pour l’étude et la réalisation de la 
balade « Art dans l’espace public »

27.6.22 29.8.22

2022 - 78 Gestion de la maintenance du nouvel Hôtel de Police. Demande d’un 
crédit de CHF 111'111.— TTC pour la création de trois postes d’agent-e-s 
de propreté à 50% au Service des sports, manifestations et maintenance et 
dédiés à l’entretien du nouvel Hôtel de Police – Demande d’un crédit de 
CHF 22'500.— pour l’achat de matériel d’exploitation destiné à l’entretien 
du nouvel Hôtel de Police

14.11.22

M. le Municipal Alexandre DÉMÉTRIADÈS 

M. le Municipal Pierre WAHLEN

N° Libellé Dépôt Approb.

2021 - 25 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Julien Urfer intitulé 
« Stop aux massacres à la tronçonneuse »

6.12.21 7.2.22

2022 - 31 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Caroline Bordier 
et consorts intitulé « Pour des choux et des tomates au milieu des plates-
bandes ! » – Demande d’un crédit de CHF 15’000.— TTC pour un projet 
pilote de platebandes maraîchères – Demande d’un crédit d’étude CHF 
45’000.— TTC pour une stratégie de développement de l’agriculture urbaine

7.2.22 2.5.22

2022 - 39 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Olivier Monge et consorts intitulé 
« A Nyon, un parc (canin) qui a du chien… » – Demande d’un crédit de CHF 190'000.— 
TTC pour la réalisation d’un parc canin au Martinet et d’un crédit supplémentaire au 
budget de fonctionnement de CHF 32'000.— TTC pour son entretien

14.3.22 2.5.22

2022 - 46 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal David Lugeon intitulé 
« Bonne nouvelle, il est encore permis de fumer autour des aires de jeux »

2.5.22 14.11.22

2022 - 52 Déplacement partiel de l’affectation footballistique du stade de Marens au 
centre sportif de Colovray – Demande d’un crédit d’étude de CHF 195'000.— 
pour les étapes 2 et 4 du projet du complexe et parc multisports de Colovray 
et d’un crédit de CHF 20'000.— pour une requalification du stade de Marens 
– Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Pierre Girard intitulé 
« Pour un terrain synthétique au stade de Marens »

30.5.22 3.10.22

Commentaire Avec amendements.

2022 - 53 Stratégie Biodiversité 2022-2030 : plan d’action et ressources nécessaires à sa 
mise en œuvre – Demande d’un crédit d’investissement de CHF 315'000.— 
TTC pour financer la mise en œuvre de la 1re étape du Plan d’action – Demande 
d’un crédit annuel de CHF 139’000.— charges comprises pour la création 
d’un poste de chef-fe de projet à 100 % au Service de l’environnement

30.5.22 29.8.22

2022-56 Augmentation du capital-actions de ThermorésÔ Nyon SA et prêt d’actionnaire 
en vue de la réalisation du thermo-réseau nyonnais – Demande de crédit de 
CHF 8'000'000.— pour la dotation du capital-actions – Demande de crédit de 
CHF 162'000.— TTC en vue d’évaluer le potentiel d’utilisation de la ressource 
aquathermie à Nyon – Demande de crédit de CHF 699'000.— en vue de doter les 
SIN et le SDI des ressources humaines nécessaires à la réalisation du thermo-réseau

30.5.22 29.8.22

2022 - 61 Réponse au projet de modification du Règlement de la Commission permanente des 
affaires régionales (COREG) déposé par M. le Conseiller communal Claude Farine

27.6.22 29.8.22

Commentaire Avec amendements.

2022 - 69 Projet de rénovation de la ferme des Allévays – Demande de crédit 
d'investissement de CHF 90'000.— TTC pour financer les études de faisabilité

29.8.22 14.11.22

2022 - 70 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Jacques Hanhart 
intitulé « Pour faciliter l’installation de bornes de recharge électriques »

29.8.22 14.11.22

2022 - 74 Projet d’améliorations structurelles des chalets et domaines d’alpage de la Ville 
de Nyon – Demande d’un crédit d’investissement de CHF 2’013’000.— TTC 
pour financer les études et travaux, dont à déduire des subventions cantonales 
en faveur des améliorations foncières à hauteur d’environ CHF 1’168’000.—

3.10.22 12.12.22

2022 - 76 Aménagement de la Grande Jetée – Réfection de l’espace multisport sur 
sable – Demande d’un crédit de réalisation de CHF 130'000.— TTC

14.11.22

2022 - 77 Autorisation générale pour l’acquisition de participations dans des sociétés 
productrices d’énergies renouvelables, ou l’achat de capacités de production 
d’énergies renouvelables, pour un montant de CHF 5’000'000.— au maximum 
pour la durée de la législature – Autorisation générale pour l’acquisition de 
participations dans des sociétés commerciales de services énergétiques jusqu'à 
concurrence de CHF 500'000.— au maximum pour la durée de la législature

14.11.22

2022 - 81 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Armelle DuPasquier 
et consorts intitulé « Accélérer – encore – la transition énergétique »

14.11.22 12.12.22
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MOTIONS 

POSTULATS

PROPOSITION DE MODIFICATION DE RÈGLEMENT

Motionnaire(s) Libellé
Renvoi en

MUN
Service·s impliqué·s 

 - Remarques

P.  Wahlen «  Pour une révision des taxes et émoluments
liés à la construction  »

23.4.18 SDT
Rapport-préavis

N° 2022-47

D. Lugeon
et consorts

« Accede, Juli ! » 31.5.21 CULT-SDA
Préavis N° 2022-55

J.Colomb « Ne laissez pas les rumeurs prendre sources, mais 
informez le Conseil en temps et en heures ! »

14.3.22 Retiré le
14.3.22

Postulant-e(s) Libellé Dépôt
Service·s impliqué·s

 - Remarques

C. Bordier « Pour des choux et des tomates au milieu des plates-
bandes !  »

7.12.20 SDE-SCS
Rapport-préavis

N° 2022-31

Y. Félix et consorts « Pour une vision politique claire sur les services d’am-
bulances à Nyon »

1.2.21 SDA-SAG
Rapport-préavis

N° 2022-35

A. Hegetschweiler « Nyon partout, pour tous » 26.4.21 SDI-SDA
Rapport-préavis

N° 2022-30

O. Monge « A Nyon, un Parc (canin) qui a du chien… » 31.5.21 SDE
Rapport-préavis

N° 2022-39

A. Federau « Des objectifs chiffrés pour Nyon s’engage » 30.8.21 SAG

L. Damtsas
et consorts

« Pour l’arrivée des seniors dans les classes primaires » 30.8.21 SCS
Rapport-préavis

N° 2022-38

F. Darbre-Gubbins « Pour un appel d’offre pour les Artisans de Champ-Colin » 30.8.21 SAG-SDA
Rapport-préavis 

N° 2022-34

V. Bürki « Pour des balades «  Art dans l’Espace Public » » 30.8.21 CULT
Rapport-préavis

N° 2022-59

P. Girard Concernant les Transports publics, parcours de la ligne 
10.805

4.10.21 SDI
Rapport-préavis

N° 2022-86

L. Damtsas
et consorts

« Pour une réactualisation de l’étude concernant la 
planification scolaire et parascolaire »

4.10.21 SCS
Rapport-préavis

N° 2022-29

D. Lugeon « Bonne nouvelle : il est encore possible de fumer autour 
des places de jeux »

8.11.21 SDE-SDT
Rapport-préavis 

N° 2022-46

P. Girard Pour un terrain synthétique au stade de Marens 8.11.21 SDA-SDE-SMM
Rapport-préavis 

N° 2022-52

I. Gennai et 
M. Diserens

« Les femmes à côté de la plaque. Pour une toponymie 
inclusive »

8.11.21 SCS-CULT
Rapport-préavis

N° 2022-44

Y. Gauthier-Jaques « Où en est la stratégie numérique à Nyon ? » 8.11.21 SAG
Rapport-préavis

N° 2022-79

I. Gennai et 
M. Diserens

« Un perturbateur endocrinien sachant perturber est à 
durablement éradiquer. Pour une action concrète contre le 
PE dans les milieux préscolaires et les UAPE »

6.12.21 SCS
Rapport-préavis

N° 2022-57

J. Hanhart « Pour faciliter l’installation de bornes de recharge élec-
triques »

7.2.22 SIN
Rapport-préavis

N° 2022-70

A. Federau
et V. Rochat

« Pour un service de transport à la demande aux TPN » 14.3.22 SDI
Rapport-préavis

N° 2022-86

A. Schwab Hug
et consorts

« Favorisons la transition vers une alimentation plus durable 
dans la restauration collective des crèches et cantines 
scolaires à Nyon ! »

14.3.22 SCS

A. Federau « 30 km/h en ville » 2.5.22 SDT

A. DuPasquier
et consorts 

«  Accélérer – encore – la transition énergétique » 2.5.22 SIN
Rapport-préavis

N° 2022-81

M. Diserens
et consorts

« Pour que Nyon rejoigne le Rainbow Cities Network et 
renforce sa politique de luttes contre les violences à l’égard 
des personnes LGBTIQ+ »

30.5.22 SCS
Rapport-préavis

N° 2022-85

D. Uldry « Diminuons les émissions CO2 du trafic automobile » 29.8.22 Retiré séance
du 14.11.22

A. Federau Plan canopée 3.10.22 SDT

C. Bordier « La nuit, réduisons la pollution et le bruit inutile grâce aux 
feux clignotants ! »

3.10.22 SDI

J. Hanhart «  Verdissons la ville » 14.11.22 SDT

R. Jenefsky « Pour un tableau de bord infographique de suivi des projets 
communaux en cours d’exécution »

14.11.22 SAG

A. Federau Etudier la mise en place d’une gestion durable des espaces verts 
en rejoignant le programme Ville Verte Suisse

12.12.22 SDE

A. Schwab Hug
et consorts

« Pas de vaisselle à usage unique au sein des clubs, associa-
tions ou manifestations sur territoire communal ! »

12.12.22 SMM/SDI

Conseiller·ère Règlement
Renvoi en

MUN
Service·s impliqué·s

 - Remarques

C. Farine Règlement de la COREG 7.2.22 Affaires régionales
Rapport-préavis 

N° 2022-61
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SCRUTINS – RÉSULTATS NYONNAIS

1. Scrutins du 13 février 2022

Votations fédérales
Participation : 42.13%        Inscrits : 10’752

Objets Oui Non

Initiative sur l’expérimentation animale et humaine 832 3'575

Initiative enfants et jeunes sans publicité pour le tabac 3'224 1'258

Loi sur les droits de timbre (LT) 1'878 2'470

Loi sur un train de mesures en faveur des médias 2'685 1'724

2. Scrutin du 20 mars 2022

Election au Grand Conseil
Participation : 29.83 %        Inscrits : 10’762

Guillaume Toto Morand 169

Keller Vincent 123

Lima Gabriella 159

Lopez Elodie 163

Luisier Brodard Christelle 1'255

Marendaz Mathilde 175

Metry Micaël 89

Misiego Céline 134

Moret Isabelle 1'260

Pahud Olivier 71

Pointet Cloé 335

Ruiz Rebecca 1'582

Schaller Graziella 383

Venizelos Vassilis 1'385

Voix éparses 40

PARTI
Nombre de

suffrages (à Nyon)
Nombre de sièges

 (pour l’arrondissement)

Parti socialiste 13'300 3

PLR 14'345 7

Le Centre 1'784 0

Vert’libéraux 7'471 3

Parti Pirate Vaudois 892 0

Les Libres 1'597 0

Les Vert.e.s de la Côte 11'030 3

UDC 7'086 3

Alliance des Libertés 560 0

CANDIDAT·E·S Suffrages

Amarelle Cesla 1'447

Bagiella Luca 56

Barbezat-Fuchs Circé 93

Borloz Frédéric 1'188

Buclin Hadrien 198

Buffat Michaël 1'027

Dardenne Lynn 81

De Benedictis Jerome 325

de Sepibus Patrick 81

Dittli Valérie 1'098

Gorrite Nuria 1'597

Election du Conseil d’Etat - 1er tour de scrutin
Participation : 29.62% Inscrits : 10’762

3. Scrutin du 10 avril 2022

Election au Conseil d'Etat - 2e tour de scrutin
Participation : 31.03%        Inscrits : 10’759

CANDIDAT·E·S Suffrages

Amarelle Cesla 1'783

Borloz Frédéric 1'512

Buffat Michaël 1'268

Dittli Valérie 1'469

Gorrite Nuria 1'988

Moret Isabelle 1'572

Ruiz Rebecca 1'983

Venizelos Vassilis 1'849

Voix éparses 16

4. Scrutin du 15 mai 2022

Votations fédérales
Participation : 38.57%        Inscrits : 10’778

Objets Oui Non

Loi sur le cinéma (LCin) 3'133 920

Loi sur la transplantation 3'387 706

Corps européen de garde-frontières et de garde-côtes 2'902 1'052
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5. Scrutin du 25 septembre 2022

Votations fédérales et cantonale
Participation : 51.01%        Inscrits : 10’767

Objets fédéraux Oui Non

Initiative sur l’élevage intensif 2'225 3'159

Financement additionnel de l’AVS par le biais d’un relèvement de la TVA 2'532 2'890

AVS 21 2'907 3'326

Loi fédérale sur l’impôt anticipé (LIA) 2'495 2'710

Objet cantonal Oui Non

Création d’un Conseil de la magistrature 3'675 1'239
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M. Daniel Rossellat Syndic
M. Pierre-François Umiglia Secrétaire municipal

MUNICIPALITÉ
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COLLABORATIONS INTERCOMMUNALES

MUNICIPALITÉ

M. Daniel Rossellat (hors parti)
Syndic
Administration générale

M. Claude Uldry (PIN)
Municipal,  Vice-président
Finances et Architecture

Mme Stéphanie Schmutz (PS)
Municipale
Cohésion sociale et Territoire

Mme Roxane Faraut (PLR)
Municipale
Infrastructures et Sécurité

M. Pierre Wahlen (Les Vert·e·s)
Municipale
Environnement et Affaires régionales

Mme Elise Buckle (Les Vert·e·s)
Municipale
Ressources humaines et Énergies

M. Alexandre Démétriadès (PS)
Municipal
Sports et Culture

M. Pierre-François Umiglia
Secrétaire municipal

Membres, partis et dicastères du 1er janvier au 9 février 2022

M. Daniel Rossellat (hors parti)
Syndic
Administration générale

M. Claude Uldry (PIN)
Municipal, Vice-président (jusqu’au 30 juin)
Finances et Architecture

Mme Stéphanie Schmutz (PS)
Municipale,  Vice-présidente (depuis le 1er juillet)
Cohésion sociale et Territoire

Mme Roxane Faraut (PLR)
Municipale, deuxième Vice-Présidente
Infrastructures et Sécurité

M. Pierre Wahlen (Les Vert·e·s)
Municipale
Environnement, Energies et Affaires régionales

Mme Elise Buckle (Les Vert·e·s)

Municipale
Sans dicastère et sans siéger
(suspendue par le Conseil d’Etat du 9 février au 15 novembre,
puis démissionnaire au 31 décembre)

M. Alexandre Démétriadès (PS)
Municipal
Sports , Culture et Ressources humaines

M. Pierre-François Umiglia
Secrétaire municipal

Membres, partis et dicastères dès le 9 février 2022

La Municipalité est très impliquée dans les organes et 
les groupes de travail de la Région de Nyon, de la Police 
Nyon Région (PNR), du Service de défense incendie 
et de secours (SDIS Nyon-Dôle), ainsi que de nom-
breuses autres associations intercommunales et diverses 

structures dont le périmètre dépasse l’unique territoire 
communal. Plus d’informations à ce sujet figurent dans le 
chapitre «  Affaires régionales et associations intercom-
munales ». Par ailleurs, les relations avec les Communes 
voisines ont, cette année encore, été très riches.

ACTIVITÉS

En 2022, la Municipalité a déposé 62 préavis, rap-
ports-préavis et communications écrites au Conseil 
communal, soit 12 de plus que l’année précédente. Le 
rythme est donc resté intense, indépendamment des 
difficultés traversées, confirmant si besoin était le dyna-
misme de la Ville de Nyon. Parmi les préavis déposés 

(acceptés ou en attente d’un vote à l’heure de la rédac-
tion), nous pouvons, sans prétention d’exhaustivité, rele-
ver les points forts suivants : 
 – les Lignes directrices municipales 2030 ; 
 – la stratégie biodiversité 2022-2030 ;
 – le plan directeur de la distribution de l’eau régional ;

MUNICIPALITÉ

LIGNES DIRECTRICES MUNICIPALES
NYON 2030, VILLE PROCHE ET VIVANTE

 – le nouveau règlement concernant les émoluments 
en matière d’aménagement du territoire et de 
constructions ;

 – l’optimisation du réseau de bus pour l’horaire 2024, 
avec un potentiel prolongement des lignes urbaines ;

 – des crédits d’études pour : 
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 – des crédits de réalisation pour :
 –
 –
 –
 –
 –
 –

 – des crédits de diverses natures pour :
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –

En addition aux dépôts au Conseil communal, il est à 
noter que plusieurs projets d’importance de la Muni-
cipalité ont été finalisés en 2022, dont certains ont fait 
l’objet d’inaugurations officielles : 
 – la remise en aire forestière de l’ancienne décharge 

publique de Molard-Parelliet ;
 – l’ouverture d’une ressourcerie à la déchèterie ;
 – l’inauguration de la première centrale solaire 

citoyenne d’une surface de 780 m2 sur le toit de 
l’école du Rocher, fruit d’une collaboration entre la 
Ville et la coopérative OptimaSolar La Côte.

La Municipalité a travaillé, notamment dans le cadre 
de plusieurs ateliers d’échange, à l’élaboration d’une 
vision partagée à l’horizon 2030, en se basant sur deux 
enjeux prioritaires, qui sont à ses yeux l’essence même 
des principales qualités de Nyon : la proximité dans 
toutes ses dimensions (humaine, interculturelle, inter-
générationnelle, des infrastructures et commerces bien 
répartis, des quartiers reliés entre eux, une ville ancrée 
dans sa région, etc.) et sa vitalité (démographique, éco-
nomique, mais aussi celle de son tissu associatif social, 
culturel et sportif). Des qualités qui ont fait ce qu’est 
Nyon aujourd’hui, et que la Municipalité veut encore 
développer pour demain. Cette vision de Nyon en 2030 
peut être résumée ainsi : « Une ville vivante, adaptative 
face aux changements climatiques, renaturée, avec des 
espaces publics verts et accueillants, bien reliés entre 
eux, tout comme les différents quartiers d’ailleurs. 

Une ville avec un tissu associatif et économique dyna-
mique, créant du lien et un élan collectif pour accélérer 
la transition énergétique ». Sur cette base, la Municipalité 
s’est donné cinq objectifs qui guideront l’action publique 
communale durant les années à venir, et idéalement 
au-delà de la présente législature : 
 – faire vivre et relier les quartiers ;
 – végétaliser et renforcer la biodiversité ;
 – valoriser et soutenir le tissu associatif, culturel et social ;
 – s’engager pour la transition énergétique ;
 – rapprocher autorités, administration et population.

Ces objectifs ont été déclinés en quinze domaines 
d’actions et cinq projets emblématiques, sur lesquels la 
Municipalité souhaite mettre l’accent. Une brochure pré-
sentant cette vision, Nyon 2030 : ville proche et vivante, a 
été réalisée et est à disposition de la population.

o   l’extension du Musée du Léman ;
o   le réaménagement et la végétalisation
     de la route de Divonne ;
o   la renaturation de l’Asse ;
o   la requalification du stade de Marens ; 
o   la préservation et revalorisation
     de l’amphithéâtre ;
o   la création d’une zone à trafic modéré
     aux chemins des Cottages, des Pâquerettes,
     du Chêne et de Bourgogne ;
o   l’élaboration du Plan directeur communal ;
o   la rénovation de la ferme des Allévays
     et diverses améliorations structurelles
     des chalets et domaines d'alpage ;
o  l’assainissement et la réfection du complexe
    scolaire de Nyon-Marens ;

o  la création d’un parc canin au Martinet ;
o  le réaménagement des locaux communaux
    de la place du Château ;
o  différents travaux d'entretien et d’amélioration
    des performances énergétiques des
    bâtiments communaux ;

o   la création d’un poste de Délégué·e à l’énergie
    afin d’accélérer la transition énergétique
   communale ;
o   l’augmentation de l’offre d’accueil parascolaire
     de 24 places dès la rentrée 2022 ;
o   le renforcement de la sécurité des systèmes
      informatiques et d’information ;
o   l’établissement d’une stratégie de la transition
     numérique communale ;
o  la poursuite des études sur le projet de parc
     Perdtemps et de son parking souterrain ;
o  l’augmentation du capital-actions de
     ThermorésÔ Nyon SA en vue de la
     réalisation du thermo-réseau nyonnais.

ANTICIPATION DE LA CRISE ÉNERGÉTIQUE

L’année 2022 a été marquée par le risque de crise éner-
gétique due aux difficultés d’approvisionnement en raison 
notamment du conflit en Ukraine. La Municipalité s’est donc 

attachée à mettre en place des mesures afin de participer 
aux efforts d’économie d’énergies d’une part et d’anticiper 
une éventuelle pénurie d’autre part.
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Task force énergie
Dans un premier temps, la Municipalité a constitué une 
task force chargée de proposer des mesures volontaires 
d’économie d’énergies. Composée de Municipaux et de 
membres de l’administration, celle-ci a établi une liste 
de dispositions à mettre en œuvre afin de réduire la 
consommation énergétique des services de la Ville, dans 
une optique d’exemplarité mais aussi à des fins de sen-
sibilisation de la population et des collaborateur-rice·s. 
Ce sont ainsi près de 50 mesures, réalisables à court 
ou moyen/long terme, qui composent un inventaire à 
destination de l’administration. Parmi celles-ci, nous pou-
vons citer : 
 – la réduction de la température des piscines, des salles 

de sport et des locaux communaux ;
 – le remplacement de l’éclairage de fêtes par les 

festivités lumineuses « IllumiNyon » et la réduction 
de l’éclairage extérieur de cer tains bâtiments 
communaux ;

 – la sensibilisation du personnel communal aux 
pratiques vertueuses en matière d’énergie ; 

 – l’augmentation de la production locale d’énergie 
renouvelable;

La mise en œuvre de ces mesures s’est effectuée pro-
gressivement en 2022 et se poursuivra en 2023.

Plan de gestion de crise énergétique
En parallèle des mesures d’économie, la Municipalité 
a élaboré un plan de gestion de crise sur la base des 
scénarios établis par l’Organisation pour l’approvi-
sionnement en électricité en cas de crise (OSTRAL) 
et l’Organisation d'intervention en cas de crise (OIC 
Gaz). Une cellule de crise et un groupe de travail ont 
été mis sur pied, dont la coordination a été confiée dans 
un premier temps aux Services industriels puis au Ser-
vice de l’administration générale. Conformément aux 
exigences édictées par le Canton, il a entre autres été 
question de préparer un plan de continuité des activités 
communales et d’anticiper la mise en place des points de 
rencontre d’urgence (PRU) afin de pouvoir y accueillir 
la population nécessitant assistance en cas de délestage. 
Les nombreux travaux menés en fin d’année rendent 
la Municipalité confiante dans sa capacité à faire face à 
l’éventuelle survenue d’une véritable crise énergétique 
au cours de l’hiver 2023, à l’instar de l’excellente ges-
tion nyonnaise de la crise sanitaire entre 2020 et 2022. 
La cellule de crise constituée, de même que les diffé-
rents groupes de travail, seront activés afin de piloter les 
actions à mettre en place dans le cas d’un passage à des 
contingentements ou des délestages périodiques. 

DIFFICULTÉS INTERNES : SORTIE DE CRISE

L’année 2022 a été marquée par une pression média-
tique intense, focalisée sur les difficultés internes à l’admi-
nistration et au Collège municipal – occultant de fait les 
nombreuses avancées très positives des divers projets 
municipaux. Toutefois, la fin d’année a également vu la 

crise arriver à son terme. En effet, au 31 décembre 2022, 
tous les volets de cette affaire sont clos, à l’unique excep-
tion d’une procédure encore en cours de traitement par 
la Cour de droit administratif et public (CDAP). 

Démission de Mme la Municipale Elise Buckle

Procédures individuelles concernant des collaborateur·rice·s

Comme annoncé par voie de communiqué de presse 
conjoint le 14 novembre 2022, dont lecture orale a été 
donnée en primeur au Conseil communal, la Municipalité 
et Mme la Municipale Elise Buckle « ont trouvé un accord 
à leur satisfaction mutuelle dans un esprit de conciliation 
pour mettre un terme à leur litige et permettre à chacun 
de retrouver la paix et la sérénité. Les parties retirent leurs 
recours respectifs. La Municipalité a également accepté, par 
gain de paix, de retirer du site internet de la Ville de Nyon les 
différents communiqués de presse relatifs aux événements 
survenus depuis le 17 décembre 2021. Mme Buckle a décidé 
de ne pas siéger au sein du Collège municipal, tant dans 

le cadre des séances de Municipalité que des séances du 
Conseil communal, jusqu’à la fin de son mandat qui inter-
viendra officiellement au 31 décembre 2022, tout en se 
tenant à disposition de ses collègues ».

La clôture de cette crise d’une ampleur sans précédent 
a permis à la Municipalité de se projeter pleinement et 
sereinement dans la suite de la législature. Le premier 
tour de l’élection complémentaire visant à repourvoir le 
siège vacant est agendé au 5 février 2023, et le potentiel 
second tour au 26 février. 

À la suite de l'enquête administrative lancée en 2021 par 
la Municipalité, trois procédures à l’encontre de collabora-
teur·rice·s ont été ouvertes par la Municipalité afin d’ap-
pliquer les recommandations de l’enquêteur Pierre Muller. 
Deux procédures concernaient la prononciation de sanc-
tion à l’encontre de deux Chefs de service. L’un a accepté 

sa sanction dès janvier 2022, closant de facto la procédure 
et un des volets de la crise. L’autre a contesté la sanction 
prononcée à son encontre en déposant en juin 2022 un 
recours auprès de la Cour de droit administratif et public 
(CDAP).

MUNICIPALITÉ

En cours de procédure, l’intéressé a toutefois fait part 
de sa volonté de quitter ses fonctions pour une nouvelle 
opportunité professionnelle. Accédant à sa demande, 
la Municipalité a accepté de faciliter sa nouvelle prise 
de fonction, en lui permettant notamment de quitter 
son poste plus rapidement que ne le prévoit le délai 
de préavis fixé par le Statut du personnel. Cet accord a 
été formalisé par voie de convention confidentielle en 
septembre 2022.

La troisième procédure, l’unique encore en cours au 31 
décembre, visait également à mettre en œuvre l’une des 
conclusions de l’enquêteur, qui préconisait le déplace-
ment d’une collaboratrice dans un autre service. Cette 
démarche était identifiée par M. Pierre Muller comme 
la seule solution praticable lui permettant de poursuivre 
son travail au sein de la Ville dans des conditions satis-
faisantes, considérant qu’une reprise de ses fonctions 
était indubitablement vouée à l’échec, de nature à créer 

plusieurs nouveaux conflits supplémentaires, et surtout 
qu’elle induisait un risque important d’atteinte grave au 
fonctionnement de l’ensemble du Service et de l’admi-
nistration. La proposition de déplacement, avec maintien 
intégral des conditions salariales, ayant été refusée par 
l’intéressée malgré plusieurs échanges et autres ajuste-
ments, la Municipalité a dû se résoudre à ouvrir une pro-
cédure de licenciement, considérant le risque – identifié 
par l’enquêteur – que ferait peser sur l’administration 
le retour de cette collaboratrice à son ancien poste. La 
collaboratrice a fait recours contre la décision de licen-
ciement à la Cour de droit administratif et public du Tri-
bunal cantonal (CDAP). Sans préjuger de son jugement 
futur, une première décision rendue par cette cour le 19 
octobre 2022 semble aller dans le sens de la pesée des 
intérêts opérée par la Municipalité, puisqu’elle a rejeté la 
requête de restitution de l’effet suspensif formulée par la 
collaboratrice. L’arrêt de la CDAP sur le fond est attendu 
pour le début de l’année 2023.

Mandats externes pour un apaisement et une optimisation de l’administration

Conformément aux recommandations de l’enquêteur, 
la Municipalité a décidé de lancer plusieurs démarches 
afin de reconstruire un climat de travail serein au sein du 
personnel communal et d’optimiser le fonctionnement 
de son administration. Au 31 décembre 2022, ces divers 
mandats externes en sont à des stades différents, cer-
tains étant quasiment terminés alors que d’autres sont 
encore en cours. 

Concernant les analyses sur le fonctionnement de l’ad-
ministration, l’avancée la plus notable au cours de l’année 
2022 concerne l’analyse organisationnelle du Service de 
l’administration générale (SAG). Les recommandations 
du mandataire ont été suivies par la Municipalité, qui a 
décidé de procéder à une réorganisation interne du Ser-
vice. Celle-ci est présentée dans le chapitre consacré du 
présent rapport de gestion et a d’ores et déjà démon-
tré toute sa pertinence, le service ayant pu assumer les 
nombreuses missions qui sont les siennes à l’entière 

satisfaction de la Municipalité, et ce malgré l’absence 
maladie du Chef de service de septembre à novembre. 
Par ailleurs, l’analyse par un spécialiste externe des pro-
cessus RH a été lancée en automne 2022. Le mandataire 
a livré à la Municipalité en décembre 2022 ses premières 
constatations, qui pourront être mises à profit par la 
nouvelle Cheffe du Service des ressources humaines 
lorsqu’elle entrera en fonction en février 2023. De plus, 
la Municipalité a sélectionné le mandataire chargé de 
mener une réflexion sur le fonctionnement et la trans-
mission d’informations entre la Municipalité, le Secré-
taire municipal et les Chef·fe·s de service. La démarche 
effective sera lancée en 2023. Il est par ailleurs prévu de 
mener une enquête de satisfaction générale à destina-
tion de l’ensemble du personnel communal en 2023.

Il est à relever enfin que l’ensemble des collaboratrices 
et collaborateurs précédemment en arrêt maladie lié à 
la crise sont de retour au travail.

Choix assumé de privilégier la rigueur juridique au détriment de la communication

D’une manière générale, la gestion de toute crise de 
cette nature peut être appréhendée à l’aune de trois 
axes : juridique, politique et communicationnel. Or, 
l’ampleur de la crise et les nombreuses tentatives 
extérieures de déstabilisation de l’autorité qui ont été 
constatées depuis 2021 impliquent qu’il est impossible 
d’être irréprochable sur chacun de ces trois axes simul-
tanément. Dans le cas d’espèce, la Municipalité a fait le 
choix de privilégier la rigueur sur le plan juridique. Cela 
induit immanquablement qu’elle n’a pas été en mesure 
de communiquer de manière aussi transparente qu’elle 
l’aurait souhaité. Par conséquent, la Municipalité a aussi 

été chahutée sur le plan politique, du fait de cette com-
munication qui était nécessairement lacunaire et pas 
toujours à son avantage. En synthèse, la Municipalité a 
fait le choix d’être strictement correcte sur le plan juri-
dique, bien que ceci lui ait souvent été défavorable sur 
les plans communicationnel et politique. La Municipalité 
assume ainsi sa ligne de conduite consistant à commu-
niquer uniquement les informations pouvant l’être au 
regard de la loi et au regard de la priorité donnée à la 
bonne marche de l’administration, gardant confidentiels 
certains faits pourtant de nature à apporter un éclairage 
plus objectif sur les diverses situations.
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1 En guise d’illustration, la Municipalité a volontairement décidé de ne pas communiquer sur le lancement de l’enquête 
administrative en été 2021. Cette décision a été prise à la suite des conseils demandés auprès de l’avocat-conseil de 
la Ville et auprès de l’enquêteur, qui considéraient qu’une médiatisation mettrait les employé·e·s interviewé·e·s sous 
une pression intenable, ce qui aurait pour conséquence de réduire la qualité des entretiens et donc de l’enquête. La 
Municipalité a suivi ces conseils, tout en sachant déjà à cette époque que, bien évidemment, un tel silence lui serait 
dommageable a posteriori sur le plan de la communication.

Dès le début de l’affaire, et tout au long de l’année 2022, 
la Municipalité n’a communiqué certains éléments confi-
dentiels uniquement lorsqu’elle y était contrainte à la 
suite de fuites, d'insinuations mensongères relayées dans 
les médias ou de violations de conventions conclues.

Entre autres raisons justifiant cette ligne de conduite, 
la Municipalité se trouvait dans l’impossibilité légale de 
divulguer des informations confidentielles potentielle-
ment attentatoires à la personnalité des un·e·s et des 
autres. Elle a par ailleurs veillé, en tout temps, à ce que 
ses communications ne péjorent pas le bon fonction-
nement de l’administration et n’impactent pas excessi-
vement les employé·e·s en fonction, dans un contexte 
sensible et médiatiquement exposé. 1

Dans un arrêt rendu le 28 octobre 2022, la Cour de 
droit administratif et public (CDAP) a confirmé le bien-
fondé de cette ligne de conduite. Elle a en effet donné 
raison à la Municipalité, qui avait refusé de transmettre 
le rapport Muller à un média qui en avait fait la demande 
sur la base de la loi sur l’information. Le jugement de la 
CDAP est notamment motivé par la présence d’intérêts 
privés prépondérants relatifs à la protection de la per-
sonnalité et de la sphère privée des collaborateurs·rice·s 
concerné·e·s. Par ailleurs, le Tribunal cantonal a relevé 
qu’une divulgation du contenu du rapport Muller com-
portait un risque de perturbation du bon fonctionne-
ment de l’administration, et qu’elle serait de nature à 
exercer une pression sur la Municipalité concernant les 
décisions à prendre dans le cadre des procédures admi-
nistratives ouvertes. 

Conclusion et perspectives

La Municipalité a géré les différents volets de la crise 
en parfait respect du droit en vigueur, en adoptant une 
ligne de conduite constante dans le traitement des dif-
férentes procédures confidentielles, et en prenant ses 
responsabilités. A ce jour, la CDAP a d’ailleurs systéma-
tiquement donné raison à la Municipalité dans toutes 
les procédures engagées contre les décisions qu’elle a 
prises. En privilégiant la rigueur juridique et la bonne 
marche de l’administration, la Municipalité s’est parfois 
placée en position de faiblesse sur les plans politique et 
communicationnel. Ce choix réfléchi est assumé par la 
Municipalité et semble d’ailleurs avoir désormais porté 
ses fruits. 

En effet, malgré une pression médiatique intense et de 
nombreuses attaques d’une violence inouïe dirigées 
contre la Municipalité, cette dernière constate, avec sou-
lagement, que la fin d’année 2022 a enfin été marquée 
par la sortie de crise. A l’exception près d’une procédure 
en cours engagée par une collaboratrice, les difficultés 
traversées sont en effet toutes bel et bien closes ou en 
voie de l’être. Les divers mandats confiés afin de capitali-
ser sur les enseignements de cette crise et de rétablir un 
climat de travail agréable ont pour certains déjà produit 
des résultats réjouissants. 

Enfin, la Municipalité ne cherche pas à nier que les pro-
portions absolument démesurées prises par la crise 
nyonnaise ont empoisonné la vie du Collège municipal 
ainsi que celle d’une partie de l’administration durant 
l’année 2022. Elle regrette sincèrement les nombreux 
dégâts occasionnés, notamment sur les plans humain, 
institutionnel et financier. Toutefois, la Municipalité tient 
également à rappeler que, grâce à l’investissement 
exemplaire de son personnel communal, l’ensemble 
des prestations aux 23'000 habitant·e·s de notre cité 
ont été délivrées sans discontinuer, et que les multiples 
projets en cours ont avancé à un rythme très soutenu. 
Les quelques 200 pages suivantes en livrent un aperçu.
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M. Daniel Rossellat Syndic
M. Pierre-François Umiglia Chef de service

SERVICE DE
L'ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

Administration 
• Faciliter le fonctionnement et la prise de décisions de la 

Municipalité, assurer l'état-major de la syndicature.
• Assurer le flux d'informations entre et au sein des éche-

lons de la Ville et avec les instances supérieures.
• Organiser les votations, les élections, gérer le protocole 

ainsi que les réceptions municipales.
• Assurer la conservation et la mise en valeur des archives 

historiques et des fonds.

Affaires juridiques
• Fournir une expertise et un soutien juridiques à la Muni-

cipalité et à l’administration.
• Veiller à la bonne application du cadre légal et règlementaire.
• Assister l’administration dans la rédaction des documents 

ayant une portée juridique et la résolution des litiges.

Communication
• Gérer les relations publiques et extérieures de la Municipalité.
• Elaborer et mettre en œuvre la politique de communica-

tion interne et externe, dont le site web nyon.ch.
• Coordonner et soutenir toutes les actions de communication.

Plan climat et durabilité 
• Elaborer, mettre en œuvre et monitorer les politiques 

énergétiques, climatiques et de développement durable.
• Sensibiliser, promouvoir et communiquer sur toutes les 

thématiques du développement durable. 
• Coordonner les différentes parties prenantes et dévelop-

per des synergies avec d’autres institutions.

Economie et tourisme
• Elaborer et mettre en œuvre la politique économique et 

touristique de la Ville.
• Coordonner les différentes parties prenantes, servir d’in-

terface entre la Ville et ses acteur-rice-s économiques et 
touristiques.

• Soutenir le tissu économique et commercial local, favori-
ser l’innovation.

Informatique
• Gérer le système d’information de la ville.
• Conduire les projets de la ville liés au système d’informa-

tion, en collaboration avec le service utilisateur.
• Assurer le suivi des ressources techniques liées à ces 

projets.
• Assurer la maintenance des applications.
• Elaborer un plan stratégique de développement du sys-

tème d’information en fonction des besoins identifiés.
• Rédiger des cahiers des charges, des appels d’offres et 

d’autres documents techniques.
• Développer des synergies avec d’autres communes et 

le Canton.
• Assurer la veille technologique.
• Gérer l’infrastructure informatique et téléphonique.
• Assurer le support aux utilisateur-rice-s.
• Assurer l’installation des nouveaux matériaux et logiciels, 

la maintenance et l’évolution de l’infrastructure.
• Gérer la sécurité globale des systèmes d’information.

Contrôle des habitants
• Gérer le registre des habitant-e-s et les demandes qui y 

sont relatives, ainsi que les rôles des contribuables et des 
électeur·rice·s.

• Accueillir le public et renseigner les usager-ère-s et les 
administrations publiques.

• Traiter les mutations courantes et les transmettre au 
Registre cantonal des personnes sous forme électro-
nique.

• Vérifier les signatures des électeur·rice·s pour les initia-
tives et référendums.

• Délivrer certains actes officiels : déclarations de résidence, 
documents d’identité, permis de séjour et d’établisse-
ment, etc.

MISSIONS
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ORGANIGRAMME

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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Administration
 – Réorganisation interne du service. 
 – Soutien à la Municipalité dans l’élaboration des 

Lignes directrices municipales « Nyon 2030, Ville 
proche et vivante ».

 – Coordination générale des travaux d’anticipation de 
la crise énergétique.

 – Organisation des élections cantonales.
 – Poursuite et amélioration de l’indexation des 

procès-verbaux de la Municipalité.
 – Inventaire complet des photographies Kunz du 

fonds Champrenaud, avec l’aide d’un étudiant.
 – Arrivée de la collection des photographies du 

journal La Côte.
 – Elaboration des principes directeurs pour la 

transition numérique.
 – Pilotage des travaux d’anticipation liés aux risques 

de pénurie d’énergies (Ostral-OIC) : plan de gestion 
de crise, plan de continuité des activités, concept des 
points de rencontre d’urgence, etc.

Contrôle des habitants  
 – Incorporation et formation de deux nouveaux 

collaborateurs.
 – Participation aux séances et aux groupes de 

travail au sein du Service de la population cantonal 
(SPOP) et de l’Association vaudoise des Contrôles 
d'habitants et Bureaux des étrangers (AVDCH).

 – Participation des collaborateurs à trois différentes 
formations (T2i, Géoportail, Com. Interculturelle).

 – Inscription de nouveaux contribuables grâce à la 
gestion de la détermination fiscale.

Informatique
 – Finalisation de la mise en service du site de secours, 

avec quelques améliorations par rapport à ce qui 
était prévu dans le préavis N° 2019-178.

 – Début du projet de changement du logiciel de 
réservation de salles.

 – Participation au projet du plan OSTRAL-OIC lié à 
la crise énergétique.

 – Poursuite du développement de diverses 
fonctionnalités dans l’application ProConcept.

 – Reprise de la gestion des macarons de parking dans 
ProConcept.

 – Adaptations de la structure de Gestion électronique 
des documents (GED) pour les SIN.

 – Mise en place d’un logiciel de gestion des 
poursuites, Cash-in.

Communication 
 – Changement de prestataire d’affichage 

(NeoAdvertising), perfectionnement des processus, 
de la planification et des usages.

 – Aide au développement des mesures d’économie 
volontaire d’énergie, puis gestion de la 
communication externe et interne.

 – Développement de la communication de crise en 
vue du plan OSTRAL-OIC lié à la crise énergétique.

 – Diverses campagnes de communication 
d’envergure en 2022 : Participànyon, Un été sous 
les marronniers , Journées RRRRR, inauguration de 
la Ressourcerie, 50 ans de la Bibliothèque de Nyon, 
abonnement En Mouv’Nyon, bons de soutien au 
commerce local Only Nyon, ainsi que les festivités 
d’IllumiNyon.

 – Réalisation de publications : Rapport de Gestion 2021 
et sa synthèse, brochure des Lignes directrices Nyon 
2030 , nouveau plan de Ville,  flyers divers, etc.

 – Réalisation de nouvelles lignes graphiques : « Locaux 
de quartier », Lignes directrices « Nyon 2030 », bière 
officielle de la Ville de Nyon  « 1260 » ainsi qu’En 
Mouv’Nyon.

Plan climat et durabilité 
 – Poursuite de la mise en œuvre de Nyon s’engage en 

collaboration avec les services concernés.
 – Lancement des réflexions autour de la refonte 

des indicateurs et définition d’objectifs chiffrés de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre en 
vue de la seconde génération de Nyon s’engage.

 – Contribution active à de multiples projets de 
l’Administration communale en vue d’une intégration 
optimale des enjeux de durabilité et de climat. 

 – Inauguration de la centrale solaire coopérative 
et citoyenne sur le toit de l’école du Rocher 
et organisation de nombreuses actions de 
sensibilisation.

Economie et tourisme  
 – Mise en place d’un système de bons de soutien à 

l’économie locale : Only Nyon.
 – Mise au concours de deux locaux commerciaux 

pour accueillir des établissements publics à la place 
du Château 1 et 10.

 – Accompagnement de la Fondation Esp’Asse 
dans les réflexions vissant la création d’un hub de 
l’innovation sociale à Nyon.

 – Développement et lancement de la bière officielle 
de la Ville de Nyon « 1260 ».

 – Participation à l’élaboration de la Stratégie régionale 
de gestion des zones d’activités (SGZA).

 – Participation aux réflexions visant à élaborer un 
nouveau contrat de prestations pour Nyon Région 
Tourisme et à la révision du règlement sur la taxe 
de séjour et la taxe sur les résidences secondaires.

POINTS FORTS 2022
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ACTIVITÉS

L’année 2022 a été marquée par une réorganisation 
interne du service. A la suite des recommandations 
de l’enquêteur Pierre Muller, la Municipalité a en effet 
décidé de confier un mandat d’analyse structurelle et 
d’accompagnement pour le Service de l’administration 
générale (SAG) à un mandataire externe. Après avoir 
mené de multiples entretiens avec de nombreux colla-
borateur·rice·s des différentes unités composant le SAG, 
puis effectué une analyse SWOT de l’état actuel du ser-
vice, le mandataire a livré fin août ses recommandations 
sur la réorganisation interne à opérer. La Municipalité a 
décidé de suivre ses recommandations, en validant début 
septembre la nouvelle organisation du SAG, qui est pré-
sentée dans l’organigramme au début du présent cha-
pitre. Cette nouvelle organisation repose entre autres 
sur la constitution d’une véritable direction de service, 
composée du Syndic, du Secrétaire municipal et de trois 
adjoint·e·s. 

L’organisation proposée offre une répartition plus équi-
librée de la charge de travail, notamment managériale, 
auparavant assumée uniquement par le Secrétaire muni-
cipal. Les neuf unités composant le service sont ainsi 
désormais placées sous la supervision ou la responsabi-
lité d’un·e des trois adjoint·e·s, et non plus directement 
du Secrétaire municipal (ce qui occasionnait une charge 
de travail disproportionnée et un suivi moins régulier des 
unités). La nouvelle organisation a également permis de 
définir les suppléances en cas d’absence au sein de la 
direction, ce qui est indispensable au vu du caractère cri-
tique des fonctions assumées par le SAG et en particulier 
par la direction du service.

1. Municipalité, Conseil communal, Région de Nyon

1.1 Municipalité

La préparation des séances de Municipalité et le suivi 
des décisions font parties des rôles du SAG. Le ser-
vice prépare ces séances hebdomadaires en vérifiant 
et finalisant l’ordre du jour, constitué des documents 
mis en ligne par les différents services de la ville. Ces 
derniers sont téléchargés sur le logiciel de gestion des 
séances, eSéances. Après plus d’une année de mise en 
service, celui-ci fait l’unanimité non seulement sur la 
facilité d’utilisation, la fluidité de traitement et surtout le 
gain de temps pour les services qui reçoivent les notifi-
cations de décisions lors de la séance, mais également 
pour tout le travail en lien avec la gestion des séances 
de Municipalité. Les procès-verbaux sont extraits auto-
matiquement du système, seule la mise en page reste à 
finaliser avant de les imprimer pour la reliure.

1.2 Conseil communal

Le SAG relit, corrige, finalise et imprime les communi-
cations municipales, les préavis et rapports-préavis éla-
borés par les services, qui sont déposés à l’ordre du jour 
des séances du Conseil communal et diffusés sur le site 
internet. En 2022, ce sont 62 communications, préavis et 
rapport-préavis destinés au Conseil communal qui ont 
été déposés. Au cours de l’année, 26 interpellations et 9 
postulats ont été renvoyés par le Conseil communal à la 
Municipalité pour réponse. Après la séance du Conseil 
communal, le SAG assure son suivi en distribuant aux 
services concernés les textes des questions, interpel-
lations, motions et postulats adressés ou renvoyés à la 
Municipalité et veille à ce que cette dernière réponde 

à ces initiatives du Conseil dans les délais qui lui sont 
impartis. Le SAG coordonne par ailleurs les travaux de 
l’Administration communale en lien avec la Commission 
de gestion.

1.3 Région de Nyon 

M. le Municipal Pierre Wahlen est membre du Comité 
de direction (CoDir) en qualité de responsable de l’éco-
nomie. En ce qui concerne le Conseil intercommunal 
(CI), le SAG assure la procédure interne visant à établir 
les consignes de vote du représentant de la Municipalité 
relatives aux points à l’ordre du jour. Ces consignes de 
vote sont validées par la Municipalité.

1.4 Coordination interservices 

Dans le cadre de son rôle d’interface et de coordination 
entre le Conseil communal, la Municipalité et les services 
de l’administration, le Secrétaire municipal pilote notam-
ment la séance hebdomadaire des chefs et cheffes de 
service, qui a, entre autres, pour but d’assurer une 
consultation interservices efficace en amont des dos-
siers soumis à la Municipalité et permet des échanges 
d’informations sur les différents dossiers en cours.

Le SAG, par l’intermédiaire de son économat, permet 
également l’approvisionnement des services de l’ad-
ministration en fourniture de bureau, et se charge des 
reproductions et impressions de différents documents.
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2. Scrutins 

Le Service de l’administration générale organise, en 
collaboration avec le Bureau du Conseil communal, les 
votations et les élections fédérales, cantonales et com-
munales. Pour ce faire, il est en lien étroit avec la Direction 
cantonale des affaires communales et droits politiques, 
notamment pour la transmission du registre du corps 
électoral. Il assure l’organisation du scrutin et l’ensemble 
des points ayant trait à son bon déroulement. Il transmet 
les arrêtés de convocation ou préfectoraux et en assure 
son affichage au pilier public, enregistre les votes anticipés 
et par correspondance, tient à jour le registre électoral 
et prépare les avis de convocation du corps électoral qui 
paraissent dans la presse locale, au nom des Communes 
partenaires, afin de transmettre aux électrices et élec-
teurs les renseignements importants relatifs aux scrutins. 

Les électrices et électeurs nyonnais·e·s ont été convo-
qué·e·s à cinq reprises durant l’année 2022 pour se pro-
noncer sur quatre votations fédérales et/ou cantonales 
ainsi que deux élections cantonales. Sur la manière de 
prendre part au scrutin, le corps électoral nyonnais a 
voté en grande majorité par l’intermédiaire du vote anti-
cipé et par correspondance. Seul un faible pourcentage 
des votant·e·s se sont rendu·e·s le dimanche matin aux 
bureaux de vote des écoles du Centre-Ville et du Cou-
chant. La moyenne des participations des différents scru-
tins était de 37.59%. 

Durant l’année écoulée, le SAG s’est en particulier chargé 
d’assurer le bon déroulement des élections cantonales 
des 20 mars et 10 avril, notamment en sa qualité de chef-
lieu d’arrondissement électoral. En collaboration avec 
le  Bureau du Conseil communal et avec le soutien du 
Service des sports, manifestations et maintenance , le 
dépouillement s’est déroulé au collège de Marens, pour 
le 1er tour, et au Lancaster, pour le 2e tour. La saisie des 
lots de bulletins électoraux s’est, quant à elle, tenue au 
Lancaster pour les 2 tours de scrutin avec une équipe de 
30 collaborateur·rice·s. 

En ce qui concerne l’élection des Député·e-s au Grand 
Conseil de l’arrondissement de Nyon, les 19 sièges ont été 
attribués par le corps électoral du district à sept Dépu-
té·e·s libéraux-radicaux, trois socialistes, trois verts-libé-
raux, trois vert·e·s et trois démocrates du centre. Sur dix-
neuf élu·e·s, quatre Députés sont citoyens nyonnais en la 
personne de MM. Alexandre Démétriadès (PS), Maurice 
Gay (PLR), Laurent Miéville (VL) et Pierre Wahlen (Les 
Vert·e·s)

Les excellentes relations entre le SAG et le Bureau du 
Conseil communal permettent d’organiser les votations 
et élections dans de très bonnes conditions, chaque partie 
amenant son expertise à un moment ou un autre de la 
procédure.

3. Accueil, secrétariat, protocole 

3.1 Accueil, gestion du courrier, secrétariat

La réception du SAG répond aux demandes de rensei-
gnements des personnes qui se présentent au guichet 
d’accueil au rez-de-chaussée de la place du Château 3, ou 
qui téléphonent au numéro général de la Ville. Elle oriente 
notamment les nouvelles et nouveaux habitant·e·s et leur 
remet toute la documentation utile à leur installation. Elle 
réceptionne, enregistre, distribue et assure le suivi du 
courrier, y compris électronique, adressé aux services, 
à la Municipalité et au Syndic. Elle traite également les 
courriers citoyens, reçus entre autres via le formulaire de 
contact sur nyon.ch, soit directement, soit en les trans-
mettant au service le mieux indiqué pour y répondre. La 
réception gère également la vente des cartes journalières 
de transport CFF. En 2022, 3090 cartes ont été vendues. 
Par ailleurs, elle tient à jour le registre des entreprises, le 
registre des associations locales et le registre des chiens. 
En date du 31 décembre 2022, ce dernier comptait 892 
chiens. La Fête des voisins est également gérée par le SAG. 
En 2022, 60 citoyen·ne·s se sont annoncé·e·s pour l’or-
ganiser dans leur quartier. En raison de la pandémie et 
du conflit armé en Ukraine, il n’y a pas eu de matériel 

promotionnel à la disposition des organisateur·trice·s. 
Cependant, la Fédération européenne des solidarités 
de proximité a saisi cette occasion pour organiser une 
manifestation plus respectueuse de l’environnement et 
réduire ainsi son empreinte carbone. En compensation, 
l’inscription a été offerte aux Communes participantes.

3.2 Réceptions et manifestations officielles

La Municipalité organise tout au long de l’année une série 
d’événements de plus ou moins grande envergure, dans le 
cadre de réceptions municipales et protocolaires. Elle sou-
haite par ce biais entretenir les échanges avec les autorités, 
les habitant·e·s, le monde associatif, les commerçant·e·s, 
les acteur·trice·s économiques et les collaborateur·rice·s. 
Le Service de l’administration générale organise ces dif-
férentes rencontres et soutient les services communaux 
dans l’organisation d’événements. Il veille à la mise en 
application du protocole et des différentes procédures 
officielles. En 2022, année de grande reprise après la pan-
démie, le SAG a organisé une centaine d’événements. 
Après un début d’année soumis aux dernières restrictions 
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sanitaires, le SAG a eu l’occasion, dès le retour des beaux 
jours, de reprendre l’organisation des réceptions officielles, 
grâce à un relâchement presque total des restrictions 
sanitaires. Le printemps a été marqué par la réception du 
Centre d'accueil de la Genève internationale (CAGI), en 
étroite collaboration avec Nyon Région Tourisme (30 avril), 
par la participation à l’organisation de la Prise d’armes des 
Milices vaudoises (30 avril) et par l’inauguration de la res-
sourcerie de la déchèterie communale (15 mai). La Muni-
cipalité a également reçu, à l’occasion d’un repas officiel, la 
Fondation Esp’Asse pour son vingtième anniversaire (16 
mai), rencontré le jury international du Concours de la rose 
nouvelle de Nyon (17 juin), reçu les acteur·trice·s écono-
miques nyonnais·e·s (20 juin), pris congé de Mme Pascale 
Mauron, Directrice retraitée de l’Etablissement primaire de 
Nyon-Léman (29 juin) et célébré les clubs sportifs nyonnais 
qui se sont illustrés au plus haut niveau national (Coupes 
de Suisse et championnat de Suisse, notamment) durant la 
saison 2021-2022 (4 juillet).

Les festivités de la Fête nationale ont quant à elles pu avoir 
lieu, comme à l’accoutumée, sur l’esplanade des Marron-
niers et sur la place des fêtes de Rive. La célébration œcu-
ménique s’est déroulée en matinée et a réuni une cen-
taine de personnes, sous la direction de la Pastorale des 
Eglises nyonnaises. La partie officielle, présidée par M. le 
Municipal Alexandre Démétriadès, s’est tenue en soirée. 
Après la lecture du Pacte fédéral par Mme Alexia Pricam, 
titrée Sportive de l’année aux Mérites sportifs régionaux 
2022, et du traditionnel message des Eglises nyonnaises 
par M. Kevin Bonzon, Pasteur, l’assemblée a eu l’occasion 
d’écouter une allocution de Mme Brigitte Perez, invitée 
d’honneur, et ancienne Présidente du Nyon Basket Fémi-
nin. Un joyeux cortège s’est ensuite dirigé vers la place 
des fêtes de Rive pour la partie récréative, organisée par 
le Groupement des sociétés du Lac (GSL). Un magnifique 
feu d’artifice a conclu cette journée. A la rentrée d’août, 
la Municipalité a rencontré ses voisines de Prangins et de 
Crans lors d’un repas à Yvoire (22 août), reçu une délé-
gation de la commune de Nyons (27 août), inauguré la 
remise en état du site de l’ancienne décharge publique de 
Molard-Parelliet, en présence de M. le Conseiller d’Etat 
Vassilis Venizelos (9 septembre) et reçu les acteur·trice·s 
culturel·le·s (12 septembre). Les soirées des nouvelles et 
nouveaux· habitant·e·s ainsi que celles des nouvelles et 
nouveaux citoyen·ne·s suisses se sont tenues à la salle 

communale (26 septembre et 10 octobre). En ce qui 
concerne les différents prix communaux, le Prix du déve-
loppement durable a honoré l’association Le Lieu-Dit qui 
s’est vue remettre un prix de CHF 10'000.— pour son 
engagement solidaire exemplaire en faveur de l’intégra-
tion des personnes en situation d’exil (23 novembre) et 
le Mérite citoyen qui a été décerné à M. Gérard Hardy, en 
reconnaissance de son remarquable engagement béné-
vole en faveur du développement économique, touris-
tique et de l’animation du quartier de Rive, ainsi qu’au 
Dr Yvon Heller, en considération pour son remarquable 
engagement bénévole auprès des populations vulné-
rables (28 novembre). Enfin, les nonagénaires ont été 
mis à l’honneur, comme chaque année, par la visite d’une 
délégation municipale, organisée par le SAG en accord 
avec le ou la jubilaire, qui reçoit en outre un cadeau et un 
bouquet de fleurs. Un nonagénaire a été fêté de manière 
particulière en septembre. Il s’agit du guitariste et chan-
teur brésilien de renommée internationale José Barrense 
Dias, qui vit à Nyon depuis 1968. La Municipalité lui a 
rendu hommage lors d’une cérémonie au château. En 
2022, 45 jubilaires étaient recensé·e·s.   

3.3 Naturalisations, admissions à la bourgeoisie 
de Nyon  

Durant l’année 2022, plus de 110 dossiers ont été trans-
mis au SAG par le Secteur des naturalisations du Service 
cantonal de la population. Près de 147 candidat·e·s ont 
été auditionné·e·s conjointement avec la PNR, ce qui a 
permis de diminuer le nombre de rapports d’enquête 
en attente, causé par l’importante quantité de dossiers 
réceptionnés en 2021. Plus de 70 candidat·e·s ont passé 
le test de connaissances élémentaires durant l’année 
écoulée. Pour la préparation de ces tests, les candidats·e·s 
ont la possibilité de faire appel à des cours dispensés 
par Caritas. En 2022, la Municipalité a octroyé la bour-
geoisie nyonnaise à 133 candidate·e·s et 85 personnes 
ont obtenu la nationalité suisse, dont 12 dossiers sous 
le régime de l’ancienne réglementation. La traditionnelle 
soirée des nouvelles et nouveaux· citoyen·ne·s suisses a 
été organisée le 10 octobre à la salle communale, en pré-
sence de 52 participant·e·s, 5 membres de la Municipalité 
et 7 collaborateur·trice·s du SAG.

4. Archives 

4.1 Demandes

De nombreuses recherches de dossiers de bâtiments 
nyonnais ont été effectuées, pour des reproductions de 
plans essentiellement dans le cadre de rénovations éner-
gétiques. La revue de presse a également été beaucoup 
consultée pour des sujets variés, comme les concerts 

ayant eu lieu à Nyon, l’EMS Bellevue de Begnins, le réali-
sateur Jean-Luc Godard, d’anciennes vues de Nyon pour 
un travail comparatif et autres. Par ailleurs, une importante 
recherche a débuté sur les femmes qui ont marqué la vie 
de Nyon. Durant l’année 2022, la première partie de cette 
recherche a été effectuée grâce à cette même revue de 
presse.
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4.2 Contributions

Les archives du Service des infrastructures concernant les 
rues de la ville, la correspondance expédiée par le Service 
de l’administration générale, les rapports de gestion et 
les fiches des habitant·e·s ayant quittés la commune, ont 
rejoint le fonds des archives de la Ville. Le Service du terri-
toire a également déposé 72 dossiers de mise à l’enquête.

4.3 Inventaire

Un grand travail d’analyse, de reconditionnement et 
d’inventaire a été fait sur les archives photographiques 
du fonds Champrenaud, descendant de la famille Kunz, 
photographes nyonnais. Les apprentis de passage aux 
Archives ont participé à ces tâches, ainsi qu’un stagiaire 
durant les mois de juin, de juillet, d’août.

4.4 Procès-verbaux de la Municipalité
et du Conseil communal

L’indexation des procès-verbaux s’est poursuivie en 
continu pour les procès-verbaux de 2022. Parallèlement 
pour les années 1992 et 1993, la saisie a aussi été faite. 
Ainsi près de 50'000 entrées dans la base de données 
permettent de rapides recherches. En collaboration avec 
la secrétaire du Conseil communal, une indexation des 
procès-verbaux a été mise en route avec la création d’une 
base de données dédiée qui compte pour l’instant plus 
de 1000 entrées. Grâce à cette indexation, il sera possible 
d’établir les index et relier ces procès-verbaux.

5. Contrôle des habitants

5.1 Activités

Le rôle premier du Contrôle des habitants est de tenir 
à jour le Registre des habitants. En 2022, les arrivées, les 
départs, les naissances, les décès, les naturalisations, les 
changements relatifs aux permis ainsi que la mise à jour 
des données d’identification personnelle représentent au 
total 66’265 enregistrements de mutation dans la base de 
données. Ces mutations sont envoyées par le Canton ou 
transmises au Canton. 

5.2 Evolution de la charge de travail

Depuis le début de l’année 2022, le Registre du Contrôle 
des habitants fonctionne pleinement avec la version V3 de 
l’ERP (Enterprise resource planning) de gestion commu-
nale Citizen, après avoir finalisé la modification de la base 

de données (majuscules/minuscules, mise au départ des 
frontaliers au 31.12.2021). L’entrée en vigueur de la V3 a 
fait apparaître un certain nombre d’erreurs. La procédure 
mise en place par le Canton exige que les Contrôles des 
habitants communiquent à la Cellule LHR (loi sur l’harmo-
nisation des registres) toutes les erreurs que la V3 produit 
afin d’harmoniser les registres. Le Contrôle des habitants 
signale, par email, systématiquement toutes les erreurs à 
la Cellule LHR. Il sied de souligner ici que l’immense majo-
rité des erreurs constatées proviennent tant des erreurs 
contenues dans le Registre cantonal que de l’inexistence 
de ces données dans ce même registre.

2022 2021 2020 2019

Nombre de personnes reçues au guichet 15’428 * 18’240 12’921 ** 19’895

Nombre d’appels téléphoniques 8'517 10’350 11’258 10’210

Initiatives et référendum vérifié(e)s /
nombre de signatures 3'874

24
1'703 1'504  13’707

Permis délivrés 7'571 6'620 4'827 5'800

Attestations et demandes de renseignements établies
(hors guichet virtuel) 5'154 3'142 2'150 4'119

Demandes par le biais du guichet virtuel  *** 2'111 2'080 2'523 1'159

Cartes d’identité émises 734 664 527 594

Changements d’adresse effectués 1'421 1'184 1'108 1'169

Demande de visa pour visite 77 39 17 70

* Il est à relever que la vente des cartes journalières de transport CFF est assurée depuis août 2021 par la réception du SAG,
   ce qui explique la baisse de réceptions au guichet du Contrôle des habitants.

** Les personnes reçues sur rendez-vous dans le cadre des restrictions liées à la lutte contre le Covid-19 ne sont pas comprises dans ces données.

*** Comprend des demandes d’attestations diverses et changements d’adresse (pour les Suisses uniquement) effectuées depuis le guichet virtuel de nyon.ch

23 14 18
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5.3 Organisation de l’Office

L’Office fonctionne toujours sur la base de trois pôles. Pen-
dant l’année 2022, une nouvelle collaboratrice a été enga-
gée et formée, au sein du pôle de la saisie. Par ailleurs, un 
auxiliaire a été engagé afin de pallier l’absence d’une col-
laboratrice en arrêt maladie longue durée. Durant l’année 
2022, deux collaboratrices ont bénéficié d’une formation en 
communication interculturelle. Les 3 pôles de l’Office ont 
continué à entretenir une collaboration étroite et perma-
nente avec le Service de la population du Canton (SPOP), 
pour la gestion des demandes de permis et toutes les muta-
tions des étrangers (changements d’adresse, d’état civil, de 
noms, de sexe). Cette même collaboration concernant tous 
les administrés s’étend aussi à l’Etat civil, à la Cellule LHR, à 
l’Office cantonal des impôts, à la Mission suisse, au Tribu-
nal d’arrondissement de La Côte, à l’Office des curatelles 
et tutelles professionnelles, à la Justice de paix ainsi qu’aux 
nombreuses Communes vaudoises et suisses.

5.4 Changements fédéraux et cantonaux
PA-19 et conséquences

Le SPOP a développé un nouvel outil (Chatbot) destiné 
à orienter les personnes étrangères souhaitant séjourner, 
travailler, rejoindre leur famille ou étudier dans le canton de 
Vaud. Une série de questions permet d’accompagner les 
utilisateur·trice·s vers les procédures à suivre et documents 
à fournir selon leur demande. Le Contrôle des habitants 
informe régulièrement la population de l’existence de cet 
instrument qui s’est montré très efficace pour vérifier le 
type de permis qui pourrait être attribué selon le profil indi-
qué par l’administré. Après le départ de la personne chargée 
de la relation avec les Communes au sein du Service de la 
population, ce dernier a mis en place une adresse email et 
une ligne téléphonique pour toutes les consultations liées 
notamment aux questions relatives aux étrangers établis 
dans le canton. Tous les collaborateur·trice·s du Contrôle 
des habitants y ont accès et communiquent directement 
avec le Service de la population. A la suite de l’introduction 
du programme SPOP-Biométrie-PA19-Cyberadministra-
tion, le Contrôle des habitants continue à faire le lien entre 
le Service de la population et les administrés dans la mesure 
où l'Office remet systématiquement les invitations à la bio-
métrie émises par le SPOP, non reçues par l’administré. Un 
autre élément à souligner pour l’année 2022 : l’entrée en 
vigueur de la loi sur le mariage pour tous. Tous les administrés 
qui étaient liés par un partenariat enregistré avant le 1er juillet 
2022, figurant dans la base de données, verront transfor-
mer leurs pacs en mariage. Sur ce point, le fournisseur avait 
annoncé que l'adaptation du logiciel Citizen, permettant 
l'inscription et l'échange électronique d'informations dans 
le cadre du mariage pour tous, serait effective à la fin sep-
tembre 2022. Malheureusement, ce délai n’a a pas pu être 
respecté par le fournisseur  ; l'Office reste donc dans l’attente 
de cette adaptation. En revanche, pour les administrés du 

même sexe qui sont liés par le mariage depuis juillet 2022, 
leur nouvel état civil est communiqué par la Transmission 
automatique d’information (ATI). L’ordonnance sur l’entrée 
et l’octroi de visas (OEV) a été mise à jour et la nouvelle 
teneur est entrée en vigueur le 1er mai 2022.  Depuis cette 
date, un ressortissant d’Etats-tiers (non-Européen), ayant 
une autorisation de séjour ou un visa D délivré par un autre 
Etat Schengen, n’a plus besoin de déposer une demande 
de visa au préalable s’il souhaite s’installer en Suisse. De plus, 
depuis le 1er janvier 2022, les ressortissants d’Australie et 
du Royaume-Uni ont été ajoutés à la liste des étrangers 
exemptés de l’obligation de visa. Les autres pays dont les res-
sortissants sont exemptés sont les suivants : Brunei, Malaisie, 
Singapour, Japon, Nouvelle-Zélande. Si les ressortissants de 
ces pays n’ont pas besoin de visa pour s’installer en Suisse, 
ils restent soumis à la LEI et à l’ALPC concernant le règle-
ment de leurs conditions de séjour. Il va sans dire que la Ville 
est très concernée pas ces mesures car Nyon compte des 
ressortissants de 132 nationalités à fin décembre 2022. A 
partir du mois d’octobre 2022, le Service de la population 
a mis en place une nouvelle procédure de facturation des 
différentes prestations. Pour s’adapter à ce changement, le 
Contrôle des habitants a dû réorganiser entièrement l’accès 
et la vérification des factures pour chaque administré, car 
l’Office ne les reçoit plus sous forme papier. Depuis le 1er 

janvier 2022, toutes les démarches concernant les autori-
sations frontalières sont traitées directement par le Service 
de la population (SPOP) du Canton de Vaud. En revanche, le 
Contrôle des habitants continue à gérer tout ce qui est rela-
tif à l’impôt frontalier. En 2021, ce sont 4117 frontalier·ère·s 
qui ont été déclaré·e·s, ce qui a représenté 721 listes nomi-
natives à contrôler. Ce travail de récolte des masses salariales 
permet à l’Administration cantonale des impôts (ACI) de 
chiffrer l’impôt frontalier, dont les recettes se sont élevées 
en 2021, à CHF 5'455'000.— Les valeurs pour l’année 2022 
seront connues courant 2023. 

5.5 Conflit en Ukraine

Dès le 24 février 2022, la communauté internationale a été 
fortement impactée, y compris la Suisse, par le conflit en 
Ukraine. Les personnes chassées d’Ukraine par la guerre 
recevront en Suisse le statut de protection S. Le Conseil 
fédéral a pris cette décision le 11 mars 2022. Dans le Canton 
de Vaud, c’est l’EVAM en lien avec le Service de la population 
et les Contrôles des habitants des Communes qui ont été 
chargés de la gestion des permis « S ». Le Contrôle des habi-
tants de la Ville de Nyon a reçu des offres d’aide bénévoles 
venant aussi bien de la communauté ukrainienne que russe. 
L’Office a accepté et bénéficié de l’aide bénévole d’une 
ressortissante ukrainienne, déjà établie, à qui a été confié 
la traduction en ukrainien des différents formulaires pour 
faciliter l’accueil et l’intégration des personnes concernées. A 
ce jour, 127 administrés au bénéfice d’un permis « S » sont 
enregistrés à Nyon. Le statut de protection S ne sera pas 
levé avant le 4 mars 2024.
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Statistique de la population au 31.12.2022 31.12.22
Diff. s/

31.12.21
dont

- de 16 ans

Nyonnais·e·s 1'327 119 129

Autres Vaudois·e·s 2'502 -110 199

Autres Confédéré·e·s 9'483 91 1'837

Total Suisses établis 13'312 100 2'165

Total Etranger·ère·s établi·e·s 8'980 231 1'679

Population établie 22'292 331 3'844

Suisse·sse·s en séjour 232 18 13

Etranger·ère·s en séjour 33 -3 4

Fonctionnaires internationaux 419 42 92

Population résidente 22'976 * 388 3'953

* Si le cap des 23'000 habitant·e·s a bel et bien été franchi en fin d’année, les derniers départs de décembre expliquent les 34 habitants manquants.

Les 9399 étranger·ère·s établi·e·s à Nyon sont répar-
ti·e·s en 132 nationalités différentes. Les Français 
restent les plus nombreux (2172) devant les Portugais 
(1506). Suivent les Italiens (908), les Espagnols (501), les 
Kosovars (489) et les Britanniques (461). 

Le rôle des électeurs comptait 10’767 Suisses et Suis-
sesses dont 5846 femmes et 4921 hommes lors de la 
dernière votation fédérale du 25 septembre 2022. Il 
faut ajouter à cette statistique, 3167 électeurs étrangers 
dont 1528 femmes et 1639 hommes.

Statistique de la population par type de permis 
Permis Femmes Hommes Total

Permis « B » (autorisation de séjour) 1'479 1'509 2'988

Permis « C » (autorisation d’établissement) 2'526 2'752 5'278

Permis « L » (courte durée) 33 38 71

Carte de légitimation (Fonctionnaire International) 213 185 398

Permis « Ci » (conjoint/enfants fonctionnaire international) 14 7 21

Permis « F » (admission provisoire) 28 47 75

Permis « N » (requérant d’asile) 2 2 4

Permis « S » (personnes à protéger) 93 34 127

Mouvement migratoire et naturel de la population résidente 

Libellé Suisses Etrangers Total

Population au 31.12.2021 13'428 9'132 22'560

Arrivées 2022 918 1'525 2'443

Départs 2022 994 1'132 2'126

Solde migratoire + 76 + 393 + 317

Naissances 2022 150 84 234

Décès 2022 105 30 135

Excédent des naissances + 45 + 54 + 99

Naturalisations 182 - 182 0

Population résidente - 31 + 447 + 416

Population au 31.12.2022 13'579 9'397 22'976

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Nombre de départs

Destination Adultes 0-10 ans 11-16 ans Total Pourcentage

District 500 43 31 574 24%

Reste du canton de Vaud 311 33 7 351 15%

Reste de la Suisse 284 34 6 324 13%

Genève 189 18 3 210 9%

Etranger 747 140 56 943 39%

Inconnu 6 1 0 7 0%

Total 2'037 269 103 2'409 100%

Destination Adultes 0-10 ans 11-16 ans Total Pourcentage

District 447 20 10 477 22%

Reste du canton de Vaud 226 3 5 234 11%

Reste de la Suisse 136 5 2 143 7%

Genève 257 14 12 283 13%

Etranger 651 57 23 731 34%

Inconnu 77 164 17 258 12%

Total 1'794 263 69 2'126 100%

Nombre d'arrivées

Population par taille et type de ménage

Taille des ménages Nombre de ménages

1 personne 4'379

2 personnes 3'187

3 personnes 1'544

4 personnes 1'281

5 personnes 347

6 personnes 87

7 personnes 19

8 personnes 8

9 personnes 1

Type de ménage Nombre de ménages

Famille monoparentale 416

Famille sans enfant 8'125

Famille avec un enfant 1'385

Famille avec deux enfants 1'071

Famille avec trois enfants et plus 272

Nombre maximum d’enfants 6

5.6 Evolution de la population

La ville de Nyon a atteint 23'000 habitants, avec la nais-
sance de Jóhann Gudmundur Gudmundsson, né le 27 
octobre 2022. Celui-ci ainsi que ses parents ont été 
accueillis par le Syndic Daniel Rossellat et par la Prépo-
sée au Contrôle des habitants Maria Frei pour célébrer 

l’événement. La croissance démographique de Nyon 
se poursuit à un rythme de 1000 habitant·e·s supplé-
mentaires tous les deux ans environ depuis les quatre 
dernières années. En effet, en octobre 2020, la barre des 
22'000 habitant·e·s a été franchie ; et en mars 2018, celle 
des 21'000 habitant·e·s. 
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6. Informatique

6.1 Office des solutions informatiques (OSI)
  
L’Office des solutions informatiques gère l’entier des 
infrastructures informatiques de la Ville. Dans ce cadre, il 
assure la sécurité, la surveillance et la mise à jour des ser-
veurs et du réseau afin d’adapter les ressources disponibles 
aux besoins des utilisateur·rice·s et de limiter au maximum 
les dysfonctionnements. Il est aussi en charge des sauve-
gardes régulières de l’ensemble des données et leur récu-
pération en cas de panne technique. Enfin, il gère le support 
aux utilisateur·rice·s pour toutes les questions liées à la 
bureautique, à l’installation de nouveaux postes de travail 
ou de nouveaux logiciels ainsi qu’à la téléphonie.

Gestion des infrastructures et support
En 2022, l’OSI a géré :
 – 13 serveurs physiques ;
 – 70 serveurs virtuels installés avec Windows ou Linux ;
 – 528 PC dont 180 portables ;
 – 25 tablettes ;
 – 32 imprimantes multifonction A3, 3 traceurs ;
 – 1 imprimante professionnelle à l’économat ;
 – 84 imprimantes personnelles ou petites multifonction 

A4 ;
 – 398 téléphones connectés au réseau téléphonique 

interne, ainsi que 16 lignes téléphoniques de sites isolés ;
 – 143 téléphones mobiles ainsi que 74 abonnements de 

données pour divers équipements ;

 – 34 applications bureautiques (Adobe, Office, logiciels 
de dessin, etc.) ;

 – des objets connectés, par exemple les systèmes 
de relevé des panneaux solaires, les systèmes de 
commande des chaudières, les badgeuses de gestion 
du temps ou l’appareil de gestion des tickets du 
Contrôle des habitants. 

A l’image de l’évolution du nombre de machines présen-
tée dans le graphique ci-contre, l’OSI assure la gestion 
d’un parc informatique en constant agrandissement. 
Cette tendance induit une augmentation conséquente 
de la charge de travail au quotidien, autant dans les 
tâches techniques sur le matériel lui-même qu’en 
matière de soutien aux utilisateur·s·rice·s. En 2022, ce 
sont ainsi près de 3300 cas help desk qui ont été traités. 
A titre de comparaison, ce nombre avoisinait 2300 cas 
en 2015 et n’était que de 1200 en 2010.

Réplication sur deux sites
Comme prévu, le préavis N° 2019-178 a été finalisé. La 
configuration des serveurs du site de secours est terminée. 
La partie redondance réseau sera mise en place avec la mise 
à jour du réseau LAN (préavis N° 2022-32).

Réservation des salles
Pour donner suite aux demandes d’utilisateurs de disposer 
d’une solution de réservation des salles plus moderne avec 
de nouvelles fonctionnalités, l'OSI a démarré le projet de 
mise en place de la solution GELORE, solution utilisée par 
beaucoup de communes. Ce projet sera finalisé durant le 
premier semestre de 2023.

Plan OSTRAL, économies d’énergie
Mise en place de plusieurs mesures telles qu’augmenter la 
température dans le local des serveurs de 19 à 25 degrés, 
ajuster les mises en veille des imprimantes et des postes de 
travail. L’OSI a participé au groupe de travail dans le cadre 
des travaux liés à la gestion de la crise énergétique (Ostral-
OIC) pour la mise en place des points de rencontre d’ur-
gence (PRU). 

Sécurité informatique
Début 2021, la Municipalité a décidé de lancer une analyse 
préliminaire afin de déterminer l’état de la sécurité du sys-
tème informatique et des systèmes d’informations de la Ville. 
Cette première analyse a mis en lumière un état général des 
installations informatiques communales globalement bon, 
mais qui devait néanmoins être amélioré. Depuis lors, des 
mesures visant à renforcer la sécurité du système ont été 
prises, notamment en sollicitant la réalisation d’un audit plus 
détaillé et approfondi des systèmes d’information et des ins-
tallations dans leur ensemble auprès d’une entreprise spécia-
lisée en gouvernance et sécurité informatique. Les manda-
taires ont pu, sur la base de leur analyse, formuler une série de 
recommandations quant aux mesures et solutions concrètes 
à déployer pour assurer à la Ville une sécurité globale du sys-
tème. Le préavis N°2022-32 « Cybersécurité : renforcement 
de la sécurité des systèmes informatiques et d’information » 
a ainsi été déposé en début d’année afin de solliciter des res-
sources supplémentaires pour déployer ces mesures. Dans 
l’attente de son acceptation par le Conseil communal, l’Office 
des solutions informatiques a réalisé des mises à jour de sécu-
rité et des contrôles manuels sur tous les postes de travail, 
les serveurs et autres composants. Le but étant d’assurer un 
niveau de sécurité maximum. Le préavis N° 2022-32 a été 
adopté en fin d’année à la séance du 12 décembre 2022 
– avec amendements. La priorité de l’OSI sera de démar-
rer le projet dès le début de 2023 avec le lancement des 
appels d’offres (accompagnement, Security office coordina-
tor (SOC), etc.). En parallèle, pour donner suite aux amen-
dements du Conseil communal, des réflexions seront aussi 
menées quant aux mesures complémentaires à mettre en 
œuvre pour assurer la sécurité informatique de la Ville.

6.2 Unité projets informatiques

L’unité projets informatiques (UPI) conduit les projets de 
renouvellement et d’amélioration des applications du sys-
tème d’information administratif et en assure le maintien 
en condition opérationnelle. En tout, l’Administration com-
munale compte 33 applications importantes et 56 petites 
applications. Ce nombre élevé s’explique par la diversité 
des métiers des 12 services et deux associations inter-
communales. Des mises à jour sont planifiées de manière 
régulière pour les applications importantes, et coordonnées 
par l’Unité projets informatiques avec l’aide de l’Office des 
solutions informatiques et des fournisseurs des applications. 
En 2022, cela a notamment concerné ProConcept (applica-
tion de comptabilité et de gestion), ISE (application de fac-
turation SIN), youdoc (gestion électronique de documents), 
e-hrm (portail RH), ainsi qu’une mise à jour technique de 
la base de données Oracle de Citizen (Registre des habi-
tants). L’unité fournit également du support applicatif pour 
les applications métiers de l’Administration communale, soit 
directement, soit par les fournisseurs d’applications. Pour cela, 
toutes les applications métier importantes sont couvertes 
par un contrat de maintenance. Cent soixante-trois tickets 
helpdesk liés à du support applicatif ont été traités par l’unité 
projets informatiques en 2022.

ERP ProConcept
Le logiciel ProConcept est maintenant utilisé depuis plusieurs 
années dans tous les services de l’Administration commu-
nale et gère toutes les fonctions de comptabilité, de gestion 
des salaires et de logistique. Il est complété par des logiciels 
de facturation métier : ISE pour les Services industriels, Den-
tagest pour le cabinet dentaire, et Kibe pour l’accueil de jour. 
UPI continue à faire évoluer l’application ProConcept pour 
répondre aux nouveaux besoins des services. En collabo-
ration avec les services métiers, elle a notamment en 2022 :
 – mis en production un nouveau module pour traiter les 

macarons de parking directement depuis ProConcept : 
ceci a permis d’arrêter l’application dédiée Epsipark, 
simplifiant ainsi le travail des utilisateur·trice·s, les flux 
comptables et la structure applicative ; 

 – mis en place une gestion électronique des notes de 
frais : le développement technique est terminé, des 
pilotes seront organisés début 2023. Ce nouveau 
module simplifiera la gestion des notes de frais et 
diminuera l’utilisation de papier. Il sera par exemple 
possible de prendre directement en photo un ticket 
de restaurant avec son smartphone, puis de le relier 
à sa note de frais en quelques clics. Des analyses plus 
fines des types et montants des frais seront aussi 
possibles ; 

 – adapté ProConcept pour l’envoi de factures par email, 
avec pour conséquence une diminution de l’utilisation 
de papier ; 

 – révisé les droits d’accès à ProConcept afin de mieux 
sécuriser les accès à l’application ;

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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 – créé deux nouvelles sociétés pour la gestion de 
NovoSolis et ThermorésÔ ; 

 – repris dans la GED les offres des Services industriels 
stockées dans ProConcept ; 

 – débuté la mise en place du module immobilisation 
pour faciliter le suivi des amortissements.

En raison du départ d’une collaboratrice, certains tra-
vaux ont cependant dû être reportés à 2023, notam-
ment la mise en place de tableaux de bord pour l’analyse 
de l’absentéisme.

Gestion électronique de documents (GED)
Le Service de la cohésion sociale a décidé d’utiliser la 
GED youdoc pour la gestion de certains documents de 
l’accueil de jour et de l’aide au logement. Une adaptation 
de l’application Kibe est en cours, afin de permettre un 
stockage automatique des documents de l’application 
dans la GED. Celui-ci sera terminé début 2023, des for-
mations devront ensuite être prévues avant le démar-
rage en production. 

Autres applications métiers
Plusieurs projets ont été réalisés en collaboration avec 
les services métiers :
 – un nouveau logiciel pour la gestion des poursuites, 

Cash-in, a été mis en place, et permettra de simplifier 
le suivi et améliorer le recouvrement des créances 
dès janvier 2023 ;

 – ISE est en cours d’adaptation pour permettre la 
facturation de la taxe d’épuration à Prangins, en vue 
d’une première facturation début 2023 ; 

 – une étude a été réalisée pour remplacer l’application 
qui gère l’aide au logement. L’application actuelle est 
basée sur des technologies obsolètes et n’est plus 
supportée par le fournisseur. Une nouvelle application 
sera mise en place d’ici à 2024 en collaboration avec 
d’autres communes ; 

 – la solution de location des salles basée sur Citizen a 
été abandonnée ; une nouvelle solution avec le logiciel 
GELORE du Canton de Neuchâtel est en cours de 
mise en place ;

 – les différentes applications du préavis N° 2020-233 
« Plateformes informatiques métiers SI Nyon », 
accepté par le Conseil communal en avril 2021, sont 
en cours de mise en place par les Services industriels, 
avec l’aide de l’informatique pour les questions 
techniques.

7. Affaires juridiques 

7.1 Expertise juridique

Les Affaires juridiques (AJ) apportent leur expertise 
à la Municipalité et aux services de l’administration 
sous forme d’avis de droit relatifs aux questions qui les 
occupent. Ceux-ci portent sur des domaines très variés, 
mais touchent le plus souvent à l’application de la loi 
sur les communes, de la loi sur l’information et de la 
loi sur la protection des données ainsi qu’à des ques-
tions relatives aux marchés publics, au droit du travail, 
aux poursuites et faillites, au droit du bail, à l’aménage-
ment du territoire ou au droit de la construction. Les AJ 
accompagnent également les services dans la rédaction 
ou l’analyse juridique des contrats, conventions et actes 
notariés engageant la Ville de Nyon, et les soutiennent 
dans l’élaboration de divers courriers nécessitant une 
approche juridique. Finalement, les AJ assurent la relec-
ture, sous l’angle juridique, de l’ensemble des notes et 
des préavis mis à l’ordre du jour des séances de Munici-
palité. Elles vérifient ainsi la conformité et la cohérence 
des différents documents soumis à la Municipalité et, le 
cas échéant, au Conseil communal.

7.2 Veille juridique

La veille juridique effectuée par les AJ leur permet d’ali-
menter la Municipalité et les services de l’administra-

tion en informations juridiques fiables et de proposer 
les modifications réglementaires nécessaires pour être 
conformes au droit supérieur. Pour ce faire, les AJ dis-
posent notamment d’une bibliothèque juridique et d’un 
abonnement à Swisslex.ch, donnant accès à la doctrine 
et à la jurisprudence récente.

7.3 Procédures judiciaires

Les AJ assurent ou supervisent la prise en charge des 
procédures judiciaires dans lesquelles la Ville est impli-
quée devant les instances administratives, civiles ou 
pénales. Dans ce cadre, les AJ sont informées par le 
Service du territoire des oppositions aux permis de 
construire ou aux plans de quartier mis à l’enquête. Si 
nécessaire, elles participent aux séances de concilia-
tion et gèrent, en cas de recours, le suivi de certaines 
procédures auprès de la Cour de droit administratif et 
public du Tribunal cantonal (CDAP). En cas d’atteinte au 
patrimoine communal, les AJ représentent de surcroît 
la Municipalité et déposent les plaintes pénales en son 
nom. Elles suivent ensuite les procédures judiciaires qui 
en découlent. Elles collaborent également à la rédaction 
des dénonciations à la Commission de Police, lorsque 
l’infraction porte sur une disposition du règlement de 
Police, ou à la Préfecture, s’agissant de non-respect du 
droit cantonal. Le cas échéant, les AJ ont recours à des 
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avocat·e·s spécialisé·e·s. Ces avocat·e·s peuvent aussi 
être mandaté·e·s directement par les services, qui 
consultent alors les AJ sur l’opportunité des procédures 
et sur le choix des avocat·e·s, les informent de l’évolution 
de ces procédures et sollicitent leur appui si nécessaire.

7.4 Marchés publics

Les AJ servent de référent en matière de marchés publics 
au sein de l’Administration communale. Elles répondent 
aux questions des services et les soutiennent en cas de 
besoin dans le choix de la procédure, le suivi des princi-
pales étapes de son déroulement, l'élaboration du cahier 
des charges et l'évaluation des soumissionnaires ainsi 
qu'en cas de recours contre une adjudication. Dans ce 
cas également, les dossiers les plus complexes peuvent 
être confiés à des mandataires spécialisés.

Les AJ assurent de plus une tâche de contrôle en matière 
de marchés publics en étant régulièrement en contact 
avec les différents services concernés, notamment par 
le biais du Groupe marchés publics (GMP), ainsi qu’en 
procédant à l’analyse des projets de décision qu'ils trans-
mettent à la Municipalité.

7.5 Assurances

Les AJ sont responsables de la gestion du portefeuille 
d'assurances mobilières et immobilières de la Ville. Elles 
jouent le rôle d'interface entre les services de l'adminis-
tration, le courtier et les compagnies d'assurance pour 
le suivi des sinistres et pour la conclusion d'éventuelles 
nouvelles couvertures.

8. Communication 

8.1 Rôle et priorités de la communication

En 2022, l’unité de communication a continué de fonc-
tionner malgré des absences pour arrêt maladie. L’unité 
a réceptionné, centralisé et priorisé les différentes 
demandes et travaux de communication. Elle a, comme 
à son habitude, soutenu la Municipalité et le Syndic dans 
leurs allocations publiques et leurs interventions écrites. 
De nombreuses prestations ont été maintenues : rela-
tions presse, affichage, annonces dans le journal La Côte, 
graphisme, réseaux sociaux, newsletter. Certaines pres-
tations ont en revanche été suspendues pour diverses 
raisons : la lettre d’information municipale « Vivre à 
Nyon », le développement de nyon.ch, l’animation du 
réseau des correspondant·e·s en communication au sein 
de chaque service. 

8.2 Groupes de travail

L’unité de communication mène et/ou participe à plu-
sieurs groupes de travail sur des sujets d’importance et 
de nature variées : les incivilités à Nyon avec la cellule 
Phébus, les démarches participatives, le plan OSTRAL ; la 
task force économies d’énergie volontaires ; la cellule de 
crise pénurie énergétique ; les grands projets municipaux 
(par exemple, parking et parc Perdtemps, extension du 
Musée du Léman, etc.), le soutien au commerce local, 
dont les bons Only Nyon ; la nouvelle bière « 1260 » de 
Nyon ; le Marché de Noël de la SIC ; IllumiNyon ; le gui-
chet énergie ; les festivités d’un Eté sous les Marronniers ; 
l’organisation du 1er Août. A l’externe, on peut relever 
la participation de l’unité communication au groupe de 
travail de la plateforme Nyon - Ville de festivals.

8.3 Relations presse

Nonante-cinq communiqués de presse et 88 brèves 
informations ont été diffusés en 2022 (contre respecti-
vement 112 et 70 en 2021), 10 points de presse orga-
nisés en plus de 8 conférences de presse et invitations 
aux médias liées à des événements ponctuels, ainsi que 
deux séances d’information publiques (crématoire ani-
malier et installation à La Levratte d’une structure d’ac-
cueil pour réfugié-e-s). Ces actions ont été largement 
relayées par les quotidiens La Côte et 24heures ainsi que 
par Nyon Région Télévision (NRTV). Les télévisions régio-
nales La Télé et Léman Bleu, la RTS (radio et télévision) et 
les quotidiens La Tribune de Genève, Le Temps, 20 Minutes 
et Le Courrier, notamment, ont aussi couvert certaines 
actualités communales. Enfin, dans le cadre de son sou-
tien à La Côte, qui court jusqu’à 2023, de nombreux 
espaces publicitaires ont été achetés par la Ville pour un 
budget annuel total de CHF 100'000 .– afin d’informer 
la population de son actualité.

8.4 Présence numérique

L’offre numérique de la Ville, composée du site nyon.ch, 
des réseaux sociaux, d’une newsletter récurrente, ainsi 
que de courtes vidéos, se développe continuellement. 
Le site nyon.ch lancé au printemps 2021 est actualisé au 
quotidien par l’équipe communication, ainsi que par un 
réseau interne aux services de l’Administration com-
munale (une personne ou plus, par service). Le nouveau 
design du site web est globalement apprécié par les col-
laboratrices et les collaborateurs de par sa flexibilité, 
sa lisibilité et son ergonomie, comme l’illustre un bilan 
effectué en juillet 2022. La communication s’occupe des 
bugs techniques et des améliorations avec le mandataire 
Iomedia Communication SA.
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Plus de 166'000 utilisateur·trice·s ont accédé au site web 
via des moteurs de recherches, l’url direct et les réseaux 
sociaux, avec une moyenne de 450 utilisateur·trice·s 
par jour. Un pic de trafic a été constaté le 1er août avec 
3103 utilisateur·trice·s. En plus de la page d’accueil, les 
pages les plus visitées concernent les piscines, les offres 
d’emploi, l’agenda participatif, la Bibliothèque de Nyon 
et les démarches administratives. Des développements 
plus substantiels prévus initialement sont en suspens 
et seront repris en 2023. Une newsletter « Ça se passe 
à Nyon » a été lancée à la rentrée 2021. Seize éditions 
ont déjà été diffusées, au rythme d’une édition par mois, 
en moyenne. Les thématiques privilégiées sont celles qui 
s’adressent au plus grand nombre : bien vivre-ensemble, 
Nyon ville de festivals, la Semaine contre le racisme, les 
activités pendant les vacances scolaires, la durabilité, les 
manifestations estivales, les balades à Nyon, les 50 ans 
de la bibliothèque, la préservation de la biodiversité, les 
subventions, les lauréat·e·s des prix et mérites 2022, les 
fêtes. La structure de la newsletter propose un éclairage 
sur un thème unique, lui-même articulé en différentes 
brèves déclinaisons. L’actualité, le chiffre, l’image, le dossier, 
l’agenda ainsi qu’un concours composent les contenus de 
cet outil de communication. Le taux d’ouverture est élevé 
pour une newsletter puisqu’il se monte à plus de 40%. 
La liste de distribution atteint plus de 3700 destinataires.

Les réseaux sociaux constituent des canaux d’informa-
tion et de communication d’importance. Instagram est 
en forte croissance. La page Instagram de la Ville de Nyon 
(@villedenyon) tout particulièrement puisqu’elle vient de 
passer la barre des 7000 abonné·e·s à la mi-décembre 
2022 (contre 6000 fin 2021 et 4700 fin 2020). La page 
Facebook (facebook.com/ville.nyon), quant à elle, compte 
7245 followers, contre 6826 en décembre 2020 ; LinkedIn 
4455 abonné·e·s (3934 en 2020) et Twitter (twitter.com/
VilleNyon) en enregistre 836 (794 en 2020). Plus impor-
tant, une cohérence graphique a été adoptée au niveau 
des pratiques, des textes et des visuels. Certaines des 
publications les plus vues avaient notamment pour sujet la 
plateforme nautique Le Ponton, la nouvelle bière de Nyon 
«1260 » et le programme d’illuminations des Fêtes, Illumi-
Nyon. La pratique d’utiliser des courtes vidéos comme 
alternative aux photos sur les réseaux sociaux pour sou-
tenir les messages de la communication se développe, y 
compris des vidéos aériennes. Le projet vidéo nommé 
« Un·e Municipal·e, un livre » a été produit et publié pour 
les 50 ans de la Bibliothèque de Nyon. Chacun des Muni-
cipaux a évoqué son livre préféré pour donner envie à la 
population de le lire et l’éveiller ou la fidéliser à l’offre de 
la bibliothèque. Les trois vidéos sur les incivilités déve-
loppées en 2021 avec l’humoriste vaudois connu jusqu’à 
Paris, Charles Nouveau, en collaboration avec la Police 
Nyon Région et le Service des sports, manifestations et 
maintenance ont été diffusées de nouveau pour soute-
nir la campagne contre les incivilités. Les teasers et les 

vidéos de bilan pour les campagnes numériques d’« un 
Eté sous les Marronniers », du Prix du développement 
durable 2022, des 50 ans de la bibliothèque et des festivi-
tés d’IllumiNyon ont également été postés sur les réseaux 
de la Ville.

8.5. Graphisme 

L’unité de communication crée différents supports gra-
phiques pour les services de l’Administration commu-
nale. Un solide travail de graphisme a été effectué pour le 
développement de l’identité visuelle de la nouvelle bière 
officielle «1260 » de la Ville de Nyon incluant le nom, l’éti-
quette, le carton d’emballage cadeau, ainsi que pour les 
posts sur les réseaux sociaux. De nouvelles lignes gra-
phiques ont été développées cette année pour la bro-
chure « Nyon 2030 Ville proche et vivante, Lignes direc-
trices municipales », ainsi que pour les locaux de quartiers. 
Une autre est en préparation pour la gestion de la crise 
énergétique. Du travail graphique a également été effec-
tué pour les étiquettes du vin de la Duche, pour le Jus de 
Pomme et le miel de la Ville de Nyon. De nombreuses 
affiches ont été mises à jour ou réalisées : l’ouverture de 
la patinoire, l’ouverture de la piscine de Colovray, le péris-
colaire, En Mouv’Nyon, Participànyon, les élections can-
tonales, le 1er Août, un Eté sous les Marronniers, le Sport 
estival, le Sport hivernal, le Marché du samedi, le Festival 
des sports, la Nuit est belle, les subventions électroména-
gères. Celles-ci ont toutes été déclinées en version numé-
rique sur les réseaux sociaux et nyon.ch.

8.6 Publications

L’unité communication développe également plusieurs 
publications régulières, notamment le présent Rapport de 
gestion et sa version synthétique, les Points forts illustrés. 
Elle produit aussi des publications ponctuelles, comme par 
exemple la brochure intitulée « Nyon 2030 Ville proche 
et vivante ». A noter que la lettre d’information munici-
pale «  Vivre à Nyon », diffusée dans les 12'000 boîtes aux 
lettres de Nyon a été suspendue depuis septembre 2021. 
Le développement d’un nouveau concept graphique et 
éditorial de cette lettre d’information est envisagé. Un 
plan de ville sous forme de dépliant a également été réa-
lisé en collaboration avec Nyon Région Tourisme (NRT). 
Il présente, au recto, la ville de Nyon et ses nombreux 
points d’intérêts, et au verso, la région et notamment les 
grands axes routiers. Le plan est destiné aux nouveaux 
habitant·e·s ainsi qu’aux personnes en visite dans la 
région. Il est disponible à la réception du SAG ainsi qu’au-
près de NRT. 
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8.7 Affichage 

La planification annuelle de l’affichage 2022 des panneaux 
d’intérêt public (IP) est un travail substantiel qui a été 
effectué cette année par l’unité de communication en col-
laboration avec Clear Channel et NeoAdvertising. Vingt-
six panneaux d'intérêt public de format F12 sont répartis 
à travers Nyon, équivalant à 78 panneaux F4. Le proces-
sus d’attribution des panneaux est régi par des principes 
d’affichages. La priorité est donnée à l’affichage politique, 
puis à l’affichage de crise (par exemple au Covid-19 en 
2020). Le reste est réparti selon les demandes des ser-
vices de l’Administration communale et des associations. 
Les thèmes abordés sur les panneaux d’intérêt public sont 
divers et variés. Les totems représentent un autre type 
d’affichage ponctuel. Ils ont été mobilisés en 2022 pour 
communiquer au sujet des Hivernales, de Caribana, des 
incivilités, du Concours international de la rose nouvelle, 
du Festival des sports, des 50 ans de la Bibliothèque de 
Nyon et de la Fête de la vigne.

8.8 Merchandising

Le merchandising de la Ville de Nyon est développé pour 
des événements ponctuels ou pour des occasions spé-
ciales afin de marquer un temps fort, remercier ou hono-
rer, créer un sentiment d’appartenance à la ville. Les divers 
produits développés sont adaptés aux différents publics 
et selon les occasions, la part belle est donnée, autant que 
possible, à une production écologique et européenne. 
Cette année, les commandes de goodies personnalisés 
sont restées modestes : foulards en collaboration avec 
Nyon Région Tourisme, sacs, stylos et casquettes.

9. Plan climat et durabilité

9.1 Plan climat Nyon s’engage

Depuis 2020, la Municipalité s’est dotée d’un Plan climat, 
Nyon s’engage, ayant comme objectifs la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et l’adaptation aux 
conséquences du changement climatique. Ce document 
a pour ambition de prioriser et d’accélérer l’action com-
munale en recentrant les efforts, notamment humains et 
financiers, en faveur des projets permettant de répondre 
à l’urgence climatique. Dans ce cadre, vingt actions prio-
ritaires à haut potentiel ont été retenues dans la pre-
mière version de Nyon s’engage, regroupées en cinq 
domaines d’actions : énergie des bâtiments ; anticipation 
des conséquences du changement climatique ; mobilité ; 
engagement de la population et du secteur privé ; orga-
nisation interne et transversale. Comme indiqué dans le 
bilan réalisé en 2021, une des vertus de Nyon s’engage a 
également été de renforcer la prise en compte des enjeux 
relatifs à l’urgence climatique au sein des différents ser-
vices. En 2022, dans le cadre de la réponse au postulat 
de M. le Conseiller communal Alexander Federau inti-
tulé « Des objectifs chiffrés pour Nyon s’engage », l’unité 
PCD a initié les réflexions en vue de l’élaboration de la 
deuxième génération de Nyon s’engage, qui devrait être 
publiée à l’horizon 2025. La Municipalité a notamment 
décidé de se fixer des objectifs ambitieux, en visant une 
réduction de 50% des émissions de gaz à effet de serre à 
l’horizon 2030 ainsi que la neutralité carbone à l’horizon 
2050. La deuxième génération de Nyon s’engage, dont la 
publication interviendra à l’horizon 2025, précisera ces 
objectifs ainsi que les moyens pour les atteindre, en capita-
lisant notamment sur les différentes politiques sectorielles 

aujourd’hui en cours de renouvellement. L’ensemble de 
ces éléments seront présentés au Conseil communal dans 
un rapport-préavis, qui sera déposée lors de la séance du 
30 janvier 2023.  En parallèle, l’unité PCD a continué de 
soutenir activement tout au long de l’année les différents 
services de l’administration dans leurs projets et straté-
gies participant au déploiement de la première démarche 
Nyon s’engage.

9.2 Relevé des indicateurs

Depuis 2011, une huitantaine d’indicateurs relatifs au 
territoire et à l’Administration communale sont relevés 
régulièrement. Ils permettent d’avoir une vision sur l’évo-
lution de certains paramètres liés à la durabilité, à l’échelle 
du territoire et de l’administration, ainsi que des efforts 
mis en place pour les améliorer. En 2022, l’unité PCD a de 
nouveau coordonné le monitoring quantitatif annuel, en 
relevant le set d’indicateurs nyonnais pour l’année 2021. 
Aujourd’hui, cet ensemble d’indicateurs nécessite d’être 
révisé afin de garantir sa pertinence méthodologique et 
sa cohérence à l’égard de Nyon s’engage. Avec la ferme 
volonté de rendre ces indicateurs le plus pertinents et 
cohérents possibles, la Municipalité a ainsi décidé d’opérer 
une refonte et une modernisation de ceux-ci au cours de 
l’année 2023, ainsi que de réaliser un bilan carbone com-
munal approfondi. Une fois obtenus, les résultats finaux de 
ces différentes démarches seront rendus publics.
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9.3 Sensibilisation, communication, soutien
aux associations locales et incitation

L’unité PCD a poursuivi ses efforts de communication et 
de sensibilisation de la population aux enjeux du climat et 
de la durabilité. Parmi les nombreuses réalisations de cette 
année 2022, on notera :
 – la 11e édition du label «  Vivre, s’ouvrir, ’investir  » qui 

promeut les évènements ouverts à toutes et à tous 
à Nyon et participe à l’atteinte des Objectifs de 
développement durable (ODD) des Nations Unies ; 

 – la 3e édition de «  La nuit est belle !  », une initiative du 
Grand Genève qui vise à sensibiliser aux enjeux de 
pollution lumineuse, à travers l’extinction le temps 
d’une nuit de l’éclairage public et l’organisation 
d’activités gratuites. Pour cette nouvelle édition, les 
Nyonnais·e·s ont répondu présent·e·s aux animations 
proposées durant la nuit du 23 au 24 septembre : 
dîners aux chandelles dans les restaurants partenaires, 
observation des papillons de nuit au Musée du Léman 
et exploration nocturne des trois musées de Nyon. 
En collaboration avec la SIC Nyon, la Ville a également 
appelé les commerçants et les entreprises à pérenniser 
l’extinction de leur éclairage à l’année ;

 – la participation au OFF des Assises européennes de 
la transition énergétique qui vise à mettre en avant 
les initiatives locales favorables à la durabilité, dans un 
objectif de sensibilisation et d’incitation à l’engagement 
citoyen. Cette seconde édition a été un vrai succès 
avec une diversité d’animations proposées à la 
population : inauguration de la Ressourcerie, rallye des 
boîtes d’échanges, défilé de mode durable 100% 
seconde main au magasin Attitude Thrift, repair café 
organisé par l’association Demain La Côte, spectacle 
d’improvisation théâtrale par Improvizanyon et 
l’Abricasque : un projet d’expérimentation entre art, 
nature et sciences au Musée du Léman ;

 – l’organisation de la soirée d’ouverture du Festival du 
film vert de Nyon, durant laquelle le film « Un monde 
sous vide » a été projeté et a été suivi d’une table 
ronde animée par l’unité PCD sur les enjeux autour 
du plastique ;

 – l’organisation, conjointement avec OptimaSolar 
La Côte, de l’inauguration officielle de la centrale 
photovoltaïque citoyenne de l’école du Rocher avec 
au programme des ateliers liés à l’énergie pour les 
enfants et une conférence de l’ingénieur en énergie 
et spécialiste de la transition énergétique Marc Müller 
« Blackout, pénurie, rationnement : reprenons le 
contrôle de notre énergie ! » ;

 – la promotion d’une campagne de communication 
concernant les subventions communales allouées 
pour l’acquisition d’appareils électroménagers 
énergétiquement sobres ; 

 – l’organisation de la Journée de l’eau, en collaboration 
avec les Services industriels de Nyon et le Service de 

l’environnement, avec au programme des animations 
ludiques à faire en famille. Cette année, deux ateliers 
étaient proposés : « Où va l’eau de pluie ? » une 
animation afin de découvrir le parcours des eaux 
claires et dessiner les êtres vivants aquatiques autour 
des grilles d’évacuation pour indiquer que c’est ici que 
commence le lac et « Fermez les robinets ! » un atelier 
pour comprendre l’utilisation quotidienne de l’eau et 
apprendre à diminuer sa consommation ;

 – le soutien communicationnel, organisationnel, logistique, 
et parfois financier à des initiatives locales, notamment 
dans les domaines de la consommation sobre (repair 
cafés par l’association Demain La Côte) et de la 
sensibilisation à la durabilité (Festival du film vert on 
tour, journée de la durabilité au Gymnase de Nyon) ;

 – la promotion de la durabilité et du Plan climat à la 
soirée des nouveaux habitants organisée par la Ville.

9.4 Prix du développement durable

Pour la treizième édition du Prix du développement durable, 
5 dossiers d’excellente qualité ont été remis au jury pour 
candidature. L’association nyonnaise Le lieu-dit a été dési-
gnée lauréate et s’est vu remettre le Prix de CHF 10'000.— 
lors de la cérémonie officielle. Le jury a été impressionné 
tant par la quantité que par la qualité des services offerts 
depuis six ans par Le lieu-dit, afin de favoriser l’intégration 
des personnes en situation d’exil et de faire de Nyon une 
ville accueillante et solidaire. L’association est devenue une 
figure incontournable et indispensable d’accueil favorisant 
les liens interculturels et intergénérationnels au sein de la 
population nyonnaise. En lui décernant ce prix, le jury sou-
haitait souligner l’importance de la dimension sociale du 
développement durable dans un contexte où les tensions 
géopolitiques et le changement climatique forcent à l’exode 
de nombreuses populations. Le lieu-dit a ainsi été félicité 
pour son engagement permettant d’apporter une réponse 
locale aux défis climatiques d’aujourd’hui et de demain. De 
plus, deux finalistes, la bibliothèque d’objets La Manivelle et 
l’atelier de réparation L’Écrou, se sont vu remettre un certi-
ficat, avec les sincères félicitations du jury.

9.5 Solidarité internationale

Dans le cadre de sa politique de coopération au dévelop-
pement, la Municipalité a réitéré sa participation au projet 
romand Solidarit’eau qui vise à améliorer les conditions 
d’accès à l’eau potable et à l’assainissement des habitants de 
Nouakchott en Mauritanie.  Elle a également poursuivi son 
soutien à la Fédération vaudoise de coopération (FEDE-
VACO) en finançant trois projets dans les domaines de 
l’agriculture durable. Le premier, au Bénin, vise la promo-
tion d'alternatives agroécologiques, pour améliorer dura-
blement la sécurité alimentaire et nutritionnelle, ainsi que 
les revenus des agriculteur·trice·s. 
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Le deuxième projet, en Colombie, propose une trans-
formation des pratiques productives conventionnelles en 
faveur d’une production agroécologique préservant les sols 
et permettant l’indépendance des agriculteur·rice·s. Enfin, le 
troisième projet a pour objectif de renforcer les pratiques 
d’agroécologie au Burkina Fasso à travers l’amélioration de 
la gestion interne de quatre partenaires locaux.

9.6 Participation à des projets
de l’Administration communale, de la Région
de Nyon, du Canton et de la Confédération

L’une des missions de l’unité PCD est de renforcer la prise 
en compte des enjeux de durabilité au sein des nom-
breux projets d’importances portés par l’ensemble des 
services de l’administration. Dans ce cadre, la Déléguée 
PCD a participé à de nombreux projets ayant un lien avec 
Nyon s’engage. En voici une liste non exhaustive : 
 – Plan directeur communal (SDT) ;
 – Plan directeur des énergies de réseau (SIN) ;
 – Stratégie de végétalisation du territoire (SDT) ;
 – Stratégie biodiversité (SDE) ;
 – Stratégie de rénovation des grands bâtiments (SDT) ;
 – Stratégie électromobilité (SDI) ;
 – Etude CUTE – Coordination Urbanisme Transport 

Environnement (SDT) ;
 – Planification territoriale des futurs quartiers Martinet 

et Petite-Prairie III (SDT) ;
 – Extension et prolongation du droit de superficie 

distinct et permanent (DDP) à Hublot SA (SDT) ;
 – Etude de potentiel sur le biogaz (SIN) ;
 – Stratégie d’agriculture urbaine (SDE, SCS).

Par ailleurs, la Déléguée PCD a représenté la Ville de 
Nyon dans les rencontres techniques biannuelles Can-
ton-Communes avec la participation d’expert·e·s et de 
responsables des collectivités en charge de la durabilité 
et du climat dans les communes vaudoises pour échan-
ger sur les bonnes pratiques, les défis et les besoins. Les 
séances de cette année ont eu lieu à Aigle et à Echallens.

9.7 Utilisation du fonds Développement 
durable

Alimenté par une taxe sur l’électricité de 0.3 ct/kWh, le 
fonds Développement durable a, entre autres, financé en 
2022 les projets suivants, par voie de budget de fonction-
nement :
 – l’organisation, la communication et les récompenses 

du Prix du développement durable ;
 – la mise en place de diverses actions de sensibilisation et 

de communication organisées par différents services 
de la Ville de Nyon : label « Vivre, s’ouvrir, s’investir », 
exposition sur les plantes aquatiques au Musée du 
Léman, promotion du commerce de proximité, soirée 
d’ouverture du Festival du Film vert, inauguration de la 
Ressourcerie, activités autour du thème de la durabilité 
organisées pour les 50 ans de la bibliothèque, etc. ;

 – le soutien à des projets portés par des associations 
locales de durabilité ;

 – la mise en place d’ateliers participatifs et d’une 
plateforme collective pour la biodiversité, ainsi qu’un 
relevé sur la présence des oiseaux nicheurs ;

 – les honoraires de mandataires pour des études 
visant une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques dans 
le développement territorial et dans les bâtiments 
communaux ; 

 – l’élaboration d’une ligne graphique spécifique pour les 
projets communaux autour de l’environnement et de 
la biodiversité ;

 – la réalisation de directives et de fiches conseils 
destinées à préserver le patrimoine arboré ;

 – l’accompagnement externe en vue de renforcer 
la prise en compte des enjeux de durabilité par les 
entreprises nyonnaises ;

 – les divers soutiens en faveur de la coopération au 
développement, notamment via la FEDEVACO et 
Solidarit’eau ;

 – les cotisations annuelles aux associations et réseaux de 
durabilité desquels la Ville est membre.

10. Economie et tourisme 

L’année 2022 a été marquée par un retour progressif à 
la normale pour les acteurs économiques et touristiques 
après deux années fortement impactées par les mesures 
de lutte contre le Covid-19. Cela a permis à la Municipa-
lité de diversifier ses efforts en termes de promotion et de 
soutien à l’économie nyonnaise. En plus du soutien continu 
au tissu économique et commerçant de Nyon, elle a été 
active dans des domaines variés tels que les enjeux immo-
biliers et fonciers, le soutien à l’innovation, la promotion 
des produits locaux ou encore dans la mise en place de 
conditions-cadres au bon fonctionnement de la promotion 
touristique de notre région.

10.1 Mise en place d’un système de bons
de soutien à l’économie locale Only Nyon

A la suite du succès des bons solidaires nyonnais, la Muni-
cipalité a souhaité profiter de la dynamique enclenchée en 
2021 pour faire évoluer le projet en une plateforme de 
promotion du commerce locale. Elle a ainsi pérennisé la 
démarche en déployant les bons Only Nyon. Le système 
reste le même : entreprises et particuliers peuvent acquérir 
des bons de CHF 20.— ; CHF 50.— ; CHF 100.— ou CHF 
200.— à utiliser auprès de plus de 210 commerces nyonnais 
participants. Cette mesure, qui offre davantage de visibilité 
aux commerces nyonnais partenaires, est amenée à évoluer 
au gré des besoins et des opportunités
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10.2 Déploiement et amélioration de mesures 
visant à renforcer le dynamisme du marché
de Nyon

Dans la continuité des efforts consentis en 2021, des 
mesures visant à dynamiser et à promouvoir le marché de 
Nyon ont été reprises et améliorées en 2022. Les mesures 
suivantes ont fait l’objet d’une attention particulière :
 – renforcement de la communication : création et 

gestion de pages Facebook et Instagram, diffusion 
d’un tout-ménage et utilisation de l’affichage public ;

 – mise en place d’une signalétique pour améliorer la 
lisibilité du cheminement du marché ;

 – mise en place d’un programme d’animations tout au 
long de l’année pour davantage de convivialité ;

 – réflexions continues sur l’emplacement des stands 
dans le périmètre du marché pour en favoriser la 
continuité, la densité et la qualité ;

 – déploiement d’un projet test de livraison des courses 
à vélo cargo  au domicile des clients ;

 – Elargissement continu, et en fonction des opportunités, 
du nombre d’exposants, afin de renforcer la diversité 
et la qualité de l’offre.

10.3 Développement et lancement de la 
« 1260 », bière officielle de la Ville de Nyon

La Municipalité souhaitait pouvoir servir de la bière dans le 
cadre de ses réceptions et manifestations officielles. Pour 
répondre à cette demande, une démarche particulière a 
été mise en place afin de développer un produit original et 
caractéristique de Nyon. La Ville a ainsi fait appel à la société 
Levatura pour prélever des levures sur des éléments orga-
niques récoltés dans des lieux emblématiques de la cité. A la 
suite d’un processus de culture des levures, un jury composé 
de représentants de la population, de l’Administration com-
munale, d’établissements publics nyonnais, de professionnels 
de la bière et de la Municipalité a retenu une levure issue 
d’une pâquerette du parc de la Morâche. La bière a ensuite 
été brassée et mise en bouteille par la brasserie nyonnaise 
Cap’taine Mousse. Afin de lui donner une identité forte, la 
population a été invitée à lui trouver un nom. Sur un total de 
120 propositions, c’est l’appellation 1260 qui a été plébisci-
tée lors d’un vote organisé en ligne. Une partie des 2700 
bouteilles de ce premier brassin sont également disponible 
à l’achat par lot de trois bouteilles auprès de certains com-
merçants nyonnais.

10.4 Accompagnement de la Fondation 
Esp’Asse dans ses réflexions visant à créer
un hub de l’innovation sociale 

La Ville de Nyon, par son Délégué à l’économie, accom-
pagne la Fondation Esp’Asse dans ses réflexions visant à 
construire une Maison des innovations sociales et des soli-
darités (MISS) sur ses terrains de la route de l’Etraz. Une 

démarche collaborative a notamment été mise en place 
durant le second semestre 2022 impliquant une centaine 
de participants liés au domaine de l’innovation sociale (pro-
fessionnels de l’action sociale et de l’entrepreneuriat à voca-
tion sociale, experts, représentants du milieu académique et 
potentiels futurs usagers et bénéficiaires). Cette démarche 
collaborative visait à dessiner les lignes directrices de ce futur 
bâtiment qui pourra rassembler de multiples acteurs de l’in-
novation sociale sur un même site.

10.5 Mise au concours de deux locaux 
commerciaux pour accueillir
des établissements publics à la place
du Château 1 et 10

En cohérence avec sa vision Cœur de ville, , et dans le cadre 
de son projet de réaménagement des locaux de la place 
du Château après le déménagement de la Police Nyon 
Région (PNR), la Municipalité souhaite renforcer le dyna-
misme et la convivialité de ce lieu emblématique. Dans ce 
but, elle met au concours deux surfaces commerciales, l’une 
destinée à un restaurant, l’autre à un café-bar. La première 
surface occupera une partie du rez-de-chaussée du no 10, 
à l’emplacement de l’actuel poste de police. La Municipalité 
souhaite y accueillir un restaurant d’environ 60 places assises 
à l’intérieur et de 60 places assises en terrasse. La deuxième 
surface se situe au rez-de-chaussée du no 1 (Bretèche). Sa 
capacité d’accueil d’environ 30 places assises à l’intérieur et 
de 30 places assises en terrasse doit recevoir un café-bar. 
Des cahiers des charges pour ces deux futurs établisse-
ments ont été élaborés, puis publiés en fin d’année 2022. Le 
travail de sélection des exploitants se poursuivra en 2023, 
parallèlement aux travaux de réaménagement des locaux.

10.6 Participation à l’élaboration
de la Stratégie régionale de gestion des zones 
d’activités (SGZA) et à diverses planifications 
territoriales en cours

Une participation active a été assurée dans plusieurs planifi-
cations urbaines en cours, afin de porter la dimension éco-
nomique de ces différentes planifications, en étroite collabo-
ration avec le Service du territoire. Le Délégué à l’économie 
a notamment été actif au sein du groupe de travail mis en 
place par Région de Nyon pour définir la Stratégie régionale 
de gestion des zones d’activités (SGZA), qui définit l’avenir 
et les modalités de gestion des zones d’activités dans l’en-
semble du  district de Nyon, et dont la démarche technique 
d’élaboration est arrivée à son terme à la fin de l’année 
2022. Il a également participé activement aux réflexions et 
travaux de plusieurs planifications en cours et à l’élaboration 
du cahier des charges de la démarche d’élaboration du futur 
Plan directeur communal (PDCom).

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

10.7 Tourisme : participation aux réflexions 
visant à élaborer un nouveau contrat
de prestations pour Nyon Région Tourisme
et à la révision du règlement sur la taxe de 
séjour et la taxe sur les résidences secondaires

Le Syndic et le Délégué à l’économie ont activement par-
ticipé aux travaux visant à élaborer le nouveau contrat 
de prestations 2022-2026 de Nyon Région Tourisme. Ce 
contrat de prestations vise à assurer le financement du 
fonctionnement et des actions de promotion du tou-
risme assurées par Nyon Région Tourisme. Il dresse éga-
lement un cadre et fixe les objectifs qui guident toutes les 
actions de promotion du tourisme dans la région. La Ville 
a notamment insisté sur la prise en compte des aspects 
de durabilité dans la promotion et les offres touristiques. 
Elle a également demandé une modernisation des outils 
de promotion touristique par le déploiement de presta-
tions digitalisées. Le Syndic et le Délégué à l’économie ont 
également participé aux travaux de révision du règlement 
sur la taxe régionale de séjour et la taxe sur les résidences 

secondaires. Cette révision vise notamment à assurer le 
financement d’une carte touristique qui sera distribuée à 
tous les visiteurs générant des nuitées dans les établisse-
ments de la région, et qui leur permettra de profiter gra-
tuitement des transports publics, ainsi que de bénéficier 
d’offres touristiques. Les travaux se poursuivront en 2023 
en vue de l’adoption de ce règlement par les Communes.

10.8 Soutien aux entreprises 

Un travail de conseil et de soutien est assuré auprès des 
entreprises et commerçant·e·s qui souhaitent créer ou 
développer leurs activités à Nyon, en particulier  dans la 
recherche de locaux et dans les démarches de création 
d’entreprise. Des démarches ont également été réalisées 
afin de renforcer les relations de la Ville avec les actrices 
et acteurs économiques nyonnais de faciliter leur mise en 
réseau, de mieux comprendre les enjeux auxquels  ils sont 
confrontés et d’appréhender les défis futurs de l’écono-
mie nyonnaise. 

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis N° Libellé CHF

2022-32 Cybersécurité : renforcement de la sécurité des systèmes informatiques et 
d'informations – Demande d'un crédit d'investissement de CHF 908'000.— TTC – 
Demande d'un crédit supplémentaire au budget de fonctionnement de CHF 687'000.— 
TTC – Demande d'un crédit supplémentaire de CHF 130'000.— pour la création d'un 
nouveau poste d'informaticien à 100%.

1'725'000.—

2022-34 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Florence Darbre Gubbins et 
M. le Conseiller communal Patrick Buchs intitulé « Postulat pour un appel d’offre pour 
les Artisans de Champ-Colin ».

56'000.—

2022-48 Administration nyonnaise : vers la sortie des difficultés. -

2022-62 Lignes directrices municipales 2030. -

2022-63 Administration nyonnaise – Point de situation sur la sortie des difficultés. -

2022-71 Enregistrement et diffusion des séances de Conseil communal – Demande d’un crédit 
annuel de CHF 50’000.— pour financer l’enregistrement et la diffusion des séances 
du Conseil communal par NRTV – Modification du règlement du Conseil communal.

50'000.—
Refusé

2022-75 Administration nyonnaise : point de situation sur la sortie des difficultés. -

2022-79 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Gauthier-Jaques « Où en est 
la stratégie numérique à Nyon? » – Principes directeurs pour la transition numérique 
– Demande de crédit de CHF 90'000.— (TTC) pour l'établissement de la stratégie de 
transition numérique communale.

90'000.—

2022-87 Difficultés internes : sortie de crise. -

Préavis, rapports-préavis et communications déposés en 2022
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Préavis N° Libellé CHF

2014-190 Application comptabilité et salaires. 811'500.—

Commentaire La mise en place des notes de frais sera réalisée en 2023.

2018-144 Gestion du temps de travail. 211'800.—

Commentaire Certains travaux sont prévus pour 2023, notamment concernant la gestion des auxiliaires et 
l’édition des tableaux de bord.

2020-201 Urgence climatique – Nyon s’engage – Feuille de route climatique de la Commune 
de Nyon – Demande d'un crédit d’investissement de CHF 125'000.— HT, 
entièrement prélevé sur un fonds de réserve.

125’000.—

Commentaire La conception du nouveau set d’indicateur et de la réalisation d’un bilan carbone approfondi 
à l’échelle du territoire communal seront réalisées en 2023, tel qu’annoncé dans le cadre 
du préavis N° 2023-88.

2021-241 Marché de Nyon – Mesures de redynamisation – Demande de crédit de CHF 120'000.—. 120’000.—

Commentaire Poursuite des démarches de redynamisation.

2022-32 Cybersécurité : renforcement de la sécurité des systèmes informatiques
et d'informations – Demande d'un crédit d'investissement de CHF 908'000.— TTC
– Demande d'un crédit supplémentaire au budget de fonctionnement de CHF 
687'000. — TTC – Demande d'un crédit supplémentaire de CHF 130'000.—
pour la création d'un nouveau poste d'informaticien à 100%.

1'725'000.—
Amendé

Commentaire A la suite de l’acception, avec amendements, du préavis en décembre 2022, les mesures 
seront progressivement mises en place en 2023.

2022-34 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Florence Darbre Gubbins 
et M. le Conseiller communal Patrick Buchs intitulé «  Postulat pour un appel d’offres 
pour les artisans de Champ-Colin ».

56'000.—

Commentaire Consolidation de l’appel à candidatures en cours au moment de la rédaction du rapport de gestion.

2022-61 Réponse à la proposition de modification de Règlement de la Commission permanente 
des affaires régionales (COREG)

-

Commentaire Avec amendement.

Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts

Préavis bouclés en 2022

Préavis N° Libellé CHF

2019-153 Refonte de nyon.ch – Demande de crédit de CHF 136'000.— TTC. 136’000.—

2019-178 Plan de continuité informatique. 350’300.—

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

PERSPECTIVES 2023

Administration 
 – Organisation de l’élection complémentaire à la 

Municipalité et des élections fédérales.
 – Accueil du nouveau ou de la nouvelle membre de la 

Municipalité et répartition des dicastères.
 – Inventaire et classement des archives du fonds 

Alfred Cortot.
 – Alimentation de la base de données des procès-

verbaux des autorités, en saisissant les données des 
années antérieures à 1994.

 – Etablissement de la stratégie de transition numérique 
communale issue des principes directeurs pour la 
transition numérique, selon décision attendue du 
Conseil communal sur le rapport-préavis No 2022-79.

Contrôle des habitants  
 – Réaménagement des guichets dans le cadre des 

travaux dans les locaux de la place du Château.
 – Organisat ion d’une vis ite de tous les 

collaborateur·rice·s auprès de l’Etat Civil.
 – Poursuite de la gestion des logements dits « vides » 

en invitant les administré·e·s à régulariser leurs 
séjours ainsi que les habitants en résidence 
secondaire dans la ville. Cette démarche est une 
réponse à la demande effectuée par la Cour des 
comptes ces dernières années. L’inscription de ces 
nouveaux habitant·e·s augmentera la recette fiscale 
de la Ville.

 – Mise en place de séances de formation interne pour 
tous les collaborateur·rice·s et participation à des 
formations externes.

Informatique
 – Mise en œuvre du préavis No 2022-32 visant à 

renforcer la sécurité des systèmes informatiques et 
d’informations.

 – Etude de mesures complémentaires pour assurer la 
sécurité informatique de la Ville.

 – Réorganisation de la documentation et des 
procédures d’exploitation.

 – Mise en place de mesures d’économie d’énergie.
 – Mise à jour des dernières bases de données Oracle 

12 en Oracle 19.
 – Final isat ion du module immobi l i sat ion 

de ProConcept pour faciliter le suivi des 
amortissements.

 – Mise en production de la gestion électronique des 
notes de frais.

 – Dans le cadre du projet « Plateformes informatiques 
métiers SI Nyon », ajout de webservices aux 
applications ISE et ProConcept. 

 – Poursuite de la mise en place de la GED pour le SCS.
 – Ajout d’interfaces à l’application de gestion 

des temps : reprise automatique des heures 

supplémentaires et autre suppléments horaires 
(travaux pénibles, guides de musée, etc.), ainsi que 
des heures sur chantier. 

 – Etude pour le remplacement de la base adresse du 
Service de la culture. 

 – Ajouts de rapports supplémentaires pour faciliter 
les convocations au Contrôle des habitants.

 – Suivi du développement du nouveau logiciel d’aide 
au logement. 

Communication 
 – Poursuite des améliorations techniques de nyon.ch 

et de l’offre numérique.
 – Adaptation éditoriale et graphique de la brochure 

Points forts illustrés.
 – Poursuite de l’optimisation du fonctionnement de 

l’unité.
 – Développement de l’affichage d’intérêt public et 

politique.
 – Participation à la mise en valeur des démarches 

participatives.
 – Développement des outils de communication.

Plan climat et durabilité 
 – Poursuite de la mise en œuvre de Nyon s’engage, en 

collaboration avec les services concernés. 
 – Refonte du set d’indicateurs de durabilité de la Ville 

et actualisation du bilan carbone du territoire.
 – Lancement des travaux pour la deuxième 

génération de Nyon s’engage en vue d’une 
publication à l’horizon 2025.

 – Réflexion avec le Délégué à l’économie sur la prise 
en compte des enjeux de durabilité par les acteurs 
du secteur économique nyonnais.

Economie et tourisme 
 – Participation à l’élaboration du Plan directeur 

communal (PDCom).
 – Sélection des exploitants des futurs établissements 

publics de la place du château 1 et 10.
 – Mise en place de mesures et promotion de la 

démarche Nyon s’engage auprès des entreprises, 
afin d’encourager une économie durable.

 – Diffusion d’un appel à candidatures pour l’accueil 
d’artisans sur la parcelle No 1093 à Champ-Colin.

 – Développement de partenariats pour créer des 
lieux propices à l’innovation.

 – Renforcement des relations avec les actrices et 
acteurs économiques de Nyon (événements et 
relations bilatérales), afin d’être au plus proche des 
préoccupations et des besoins des entreprises.
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MISSIONS

Architecture
• Garantir la sauvegarde du patrimoine bâti sur le territoire communal.
• Amener une vision architecturale aux projets sur l’espace public.
• Piloter les projets d’architecture complexes et de grande ampleur de la Ville.
• Préaviser les demandes d’autorisation pour les aspects architecturaux et chromatiques.
• Représenter la Ville dans le domaine de l’architecture auprès des entités publiques et des associations professionnelles.

Bâtiments
• Analyser la pertinence et la cohérence des besoins et gérer les locaux pour les services de l’administration.
• Réaliser des études de faisabilité de projets d’architecture.
• Définir et organiser les procédures de marchés publics pour le choix des mandataires en charge des projets du 

service ainsi que l’acquisition des marchés de constructions et de fournitures.
• Piloter les études et la réalisation des projets de constructions confiés à des équipes pluridisciplinaires de manda-

taires externes.
• Garantir le fonctionnement des installations et optimiser les consommations d’énergies des bâtiments communaux.
• Assurer la rénovation et l’entretien des immeubles du patrimoine administratif, notamment par rapport à leur 

efficacité énergétique.
• Gérer l’ensemble du mobilier communal.
• Superviser la gestion des immeubles du patrimoine financier, confiée à une régie immobilière.
• Participer à des opérations immobilières sur des parcelles communales mises à disposition d’investisseurs (DDP).

Cultes
• Être le relais administratif de la Paroisse de Nyon de l’Eglise évangélique réformée vaudoise (EERV), de la Paroisse 

catholique de Nyon et des communes qui en dépendent.
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1. Grands projets

Projets réalisés
 – Colovray – piscine : installation de chaudières 

provisoires à pellets.
 – Ecole de Gai-Logis : remplacement de la 

production de chaleur.
 – Château de Nyon : réaménagement du carnotzet 

municipal.
 – Conférencier au Forum énergie et patrimoine, 

organisé par la section vaudoise de Patrimoine 
Suisse, sur l’ouver ture du guichet énergie 
de la Ville et la prise en compte des aspects 
patrimoniaux.

 – Contrôle énergétique des dossiers d’enquête 
publique.

Projets en chantier
 – Hôtel de Police et pôle sécuritaire : construction.
 – Usine à Gaz : mise en conformité et isolation des 

toitures des annexes.
 – Crédit-cadre : travaux d’entretien et d’amélioration 

énergétique (2021-2022).
 – Ouverture du guichet énergie de la Ville.

Projets à  l’étude
 – Colovray – complexe multisport et parc des 

sports : construction.
 – Centre-ville – école primaire et salle de 

gymnastique : rénovation.
 – Centre sportif du Rocher  : rénovation.
 – Nyon-Marens : assainissement énergétique et 

transformation du réfectoire scolaire.

 – Locaux communaux de la place du Château : 
réaménagement.

 – Locaux commerciaux de la place du Château : 
réaffectation et réaménagement.

 – Locaux des Services industriels de Nyon : 
réaménagement.

 – Crédit-cadre : travaux d’entret ien et 
d’amélioration énergétique (2023-2024).

 – Amphithéâtre : mise en valeur du site.
 – Rive 21 : rénovation.
 – Musée du Léman : extension.
 – Musée romain : extension.
 – Plage des Trois Jetées : mise en valeur du site.
 – Colovray – piscine : mise en valeur des 

infrastructures et adaptation des installations 
techniques.

 – Ecoles : installation de tableaux d’affichage 
numériques.

 – Parc Perdtemps : aménagement, construction de 
deux pavillons et d’une médiathèque.

 – Marchandises 9 : démolition du bâtiment et 
création de 14 places de parc.

 – Bâtiments du Service de l’environnement : 
installation complémentaire de panneaux solaires, 
assainissement énergétique de l’enveloppe, 
remplacement de la production de chaleur et 
création de nouvelles places de travail (étape 2).

 – Toilettes publiques : équipement des secteurs 
nord et sud de la ville.

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

1.1 Usine à Gaz

Le crédit de réalisation voté par le Conseil communal 
en mars a permis de mener dans la salle historique de 
l’Usine à Gaz les travaux de mise en conformité incendie 
pour une jauge de 450 personnes. Deux extracteurs de 
fumée sont installés au plafond de la salle de concert, 
une dizaine de portes et d’ouvrants sont motorisés, 
un nouveau compartimentage au feu est réalisé, ainsi 
que les voies de fuite et les installations incendies 
requises. Par ailleurs, les annexes de la salle reçoivent un 
assainissement énergétique : isolation de l’enveloppe et 
installation d’appareils de chauffage performants. La fin 
du chantier est prévue pour février 2023.

1.2 Complexe multisport et parc des sports
de Colovray

Le dossier d’avant-projet a été validé par le comité de 
pilotage en septembre 2021 et le projet d’ouvrage, avec 
son devis général, en avril 2022. Les premiers appels 
d’offres ont été publiés au cours du dernier trimestre 
2022, avec un retour des offres d’entreprises selon la 
procédure ouver te (marché international) fixé en 
février 2023. La demande de permis de construire sera 
publiée au cours du mois de janvier 2023. Les nom-
breuses optimisations faites en accord avec les utilisa-
teurs lors de la phase d’avant-projet ont été confirmées 
dans le projet d’ouvrage. Le projet de toiture photovol-
taïque, dont l’énergie est également destinée aux différents 
équipements sportifs du site de Colovray, a été confirmé 
et sa surface augmentée. Selon l’étude réalisée, celle-ci

SERVICE  D'ARCHITECTURE · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

ORGANIGRAMME

ARCHITECTURE



5958

permettrait de produire 1.4 fois l’électricité nécessaire 
au complexe sportif. La possibilité d’ajouter des capteurs 
solaires thermiques non vitrés (800 m2) sur la surface 
restante du toit a été maintenue, dans le but de transférer 
l’énergie produite vers la piscine de Colovray dont la pro-
duction de chaleur doit être totalement repensée. Une 
étude de faisabilité sera lancée au cours du 1er trimestre 
2023 afin de vérifier cette hypothèse.

1.3 Hôtel de Police

La Municipalité décide d’engager en janvier un bureau 
d’assistance à maître de l’ouvrage (AMO) pour pallier en 
urgence le départ du chef de projet qui pilotait le dossier 
depuis plusieurs années. Grâce à un investissement impor-
tant du nouveau mandataire, l’avancement des travaux n’a 
pas été pénalisé. La faillite du bureau d’ingénieur électricien, 
intervenue également en janvier, a nécessité de recourir à 
un nouveau mandataire spécialisé. Dans ce cas également, le 
chantier n’a pas été retardé par cette défaillance. La cérémo-
nie du bouquet de chantier, qui marque la fin des travaux du 
gros œuvre, a eu lieu le 8 avril en présence des entreprises et 
mandataires ayant œuvré sur le chantier. Les vitrages ont éga-
lement pu être mis en place pour cette occasion, assurant la 
mise hors vent du bâtiment. Conformément à la communi-
cation municipale N° 2021-13 concernant les hausses légales 
sur les prix de construction, une démarche a été engagée 
auprès des entreprises afin d’arrêter les surcoûts provoqués 
par les grandes fluctuations sur le prix des matières pre-
mières. Une grande partie de ces coûts supplémentaires 
pourra être prise en charge par le crédit de réalisation. En 
revanche, une partie devra faire l’objet d’une demande de 
crédit supplémentaire. En juin, la Municipalité accepte de 
financer, par le fonds EEER, le complément d’installation de 
panneaux photovoltaïques couvrant l’entier de la toiture. Il 
s’agit désormais d’une pratique que la Municipalité souhaite 
étendre à l’ensemble de ses projets. Huit séances de Comité 
de pilotage (CoPil) ont eu lieu cette année dont la dernière 
était le 29 novembre. Les travaux d’installations techniques 
ainsi que ceux du second œuvre ont avancé conformément 
au calendrier des architectes, ce qui permettra d’envisager 
un déménagement de la Police Nyon Région (PNR) dans 
son nouveau bâtiment pour mi-mai 2023. Les travaux du 
Service de défense incendie et de secours (SDIS) seront 
quant à eux réalisés d’ici à l’été 2023.

1.4 Centre sportif du Rocher

Le permis de construire a été déposé en novembre 
2021 et la phase d’études s’est poursuivie durant l’an-
née 2022. Les appels d’offres sont organisés selon la 
procédure ouverte (marché international) et ont été 
publiés en décembre. Cette première étape de travaux 
comprend la reconstruction à neuf de l’enveloppe et de 
la structure hors sol de la piscine ainsi que la réfection 
de ses plages, des bassins et des vestiaires. Les techniques 

(chauffage, ventilation et traitement des eaux) sont éga-
lement renouvelées et la nouvelle toiture utilisée au 
maximum de sa capacité pour l’installation de panneaux 
thermiques. La halle de sport reçoit quant à elle une 
nouvelle façade, et une réfection complète des isola-
tions et étanchéités enterrées. Sa toiture est assainie et 
reçoit des panneaux photovoltaïques sur l’ensemble de 
sa surface. D’une manière générale, les bâtiments sont 
mis en conformité concernant leur accessibilité par les 
personnes à mobilité réduite et la sécurité incendie. Les 
aménagements extérieurs sont également étudiés, pour 
une meilleure appropriation de l’espace par les écoliers, 
avec plus d’ombrage et de végétation locale. Il est à noter 
qu’un amendement a été voté par le Conseil communal 
pour intégrer, dès cette première étape, l’étude de la 
rénovation du pavillon d’entrée et le secteur des amé-
nagements extérieurs s’y rattachant, afin de rationali-
ser les travaux et de mieux valoriser l’ensemble par un 
accès renouvelé. L’étude pour le remplacement de la 
production de chaleur a également été menée au cours 
de cette année.

1.5 Ecole du Centre-Ville

La phase d’études s’est poursuivie en 2022. Les pre-
miers appels d’offres sont organisés selon la procédure 
ouverte (marché international) et ont été publiés en 
novembre et décembre. Les retours des offres d’entre-
prises sont fixés en janvier et février 2023. L’enquête 
publique du projet, reportée pour des raisons de sub-
ventions cantonales liées aux fouilles archéologiques, 
s’est terminée en novembre et le permis devrait être 
délivré début 2023. Le projet définitif du préau couvert 
et de la place de jeux fera ultérieurement l’objet d’une 
enquête complémentaire. Le calendrier prévisionnel 
fixe le dépôt du préavis de demande de crédit de réa-
lisation à mi-2023, l’objectif étant de lancer les travaux 
en octobre de la même année. Le chantier prévoit 
deux étapes principales de rénovation : la première est 
celle de l’école et du préau sud et la deuxième celle de 
la salle de gymnastique et du préau nord. Pendant la 
première étape, les élèves déménageront dans l’ancien 
collège où quelques travaux d’entretien seront néces-
saires. Le réaménagement du préau scolaire en espace 
de rencontre multigénérationnel fait partie intégrante 
du projet. Il reprend l’enchaînement historique, soit, 
d’est en ouest : une partie urbaine liée aux bâtiments, 
au parvis d’école, à l’espace public essentiellement 
minéral, pieds propres, relié au parvis de l’église ; une 
par tie « jardin » en stabilisé ou plantée, intégrant la 
promenade du Jura, l’aire de jeux et le couvert ; un 
glacis restitué selon les indications du master plan de 
la couronne verte de la vieille ville. L’œuvre d’art est à 
réétudier à la suite de la suppression de la passerelle et 
du belvédère sur lequel elle était suspendue.

1.6 Musée du Léman

La Fondation pour le Musée du Léman proposait en juin 
2021 à la Municipalité de reprendre la gouvernance de 
ce projet, dans le but de relancer le dossier à la suite de la 
décision du Tribunal fédéral. La Municipalité a donné une 
suite favorable à cette requête en adoptant une nouvelle 
organisation de projet et en nommant le SDA, à titre 
de nouveau responsable. Le préavis de crédit d’études 
pour l’élaboration de l’avant-projet d’architecture et 
l’élaboration d’un nouveau plan d’affectation a été voté 
en mai. Le Tribunal fédéral déclarait dans son arrêt que 
les contraintes ISOS n’avaient pas été suffisamment 
prises en compte dans le cadre de la procédure d’adop-
tion du plan de quartier. Le crédit d’un montant de 
CHF 780'000.—, octroyé par le Conseil communal dans 
sa séance du 2 mai, permettra de lancer une étude de fai-
sabilité sous la forme d’un dialogue en deux tours entre 
l’équipe de mandataires pilotée par le bureau d’architec-
ture et un collège d’experts nommé par la Municipalité.  
Le choix de la démarche a été retenu dans le but de 
répondre aux exigences de l’ISOS en opérant une pesée 
d’intérêts qui portera sur les deux contraintes posées 
par le contexte, à savoir les enjeux paysagers liés au parc 
du Bourg-de-Rive et les enjeux patrimoniaux générés 
par l’architecture de l’ancien hôpital (actuel Musée du 
Léman). La mission du collège d’experts consistera à 
prendre connaissance et à analyser plusieurs proposi-
tions d’implantation, de volumétries et d’organisation 
spatiale qui lui seront présentées par les mandataires, 
dans le but de retenir la variante à développer pour les 
phases suivantes. Il a été décidé de rassembler dans ce 
jury des professionnels actifs dans les domaines de l’ar-
chitecture, du paysage, du génie civil, de l’urbanisme et 
du patrimoine, au vu des enjeux posés par le contexte. 
Le calendrier prévisionnel planifie le déroulement de 
l’étude de faisabilité au cours du 1er trimestre 2023. Il est 
ensuite prévu de développer l’avant-projet entre 2023 
et 2024, puis de lancer la procédure de planification au 
cours du second semestre 2024.

1.7 Amphithéâtre

Le Conseil communal a octroyé, dans sa séance du 29 
août, le crédit d’études de CHF 1'575'000.— pour la pré-
servation et la valorisation du site et des vestiges de l’am-
phithéâtre. Les études à financer, décrites dans le préavis 
N° 2022-55, poursuivent plusieurs objectifs : la préserva-
tion des ruines, le développement du projet d’architec-
ture, la prise en compte du cahier d’usages et du cahier 
des charges élaborés lors de la démarche participative et la 
valorisation du site proprement dite. Trois démarches ont 
été entreprises depuis la décision du Conseil communal. La 
première a porté sur l’adjudication des mandats à l’asso-
ciation des bureaux d’architecture, à l’architecte paysagiste 
et à l’ingénieur civil. La deuxième démarche conduite par 

le Service de la culture en collaboration avec le SDA s’est 
concentrée sur la mise sur pied de la commission scienti-
fique qui rassemblera notamment la Division archéologie 
de la Direction générale des immeubles et du patrimoine 
(DGIP), l’Office fédéral de la culture (OFC), les architectes 
et des experts suisses et internationaux. Cette commission 
se réunira dès le mois de février 2023 dans le cadre de 
plusieurs ateliers impliquant également des visites de sites, 
en Suisse et à l’étranger. Son travail portera sur la définition 
du contenu qui fera l’objet d’une documentation et sur le 
matériel de scénographie. Il s’agit d’une étape indispensable 
pour l’acquisition de nouvelles connaissances sur l’histoire 
et les spécificités du monument. Enfin, la troisième action 
engagée en 2022 a porté sur les études archéologiques. 
Cette phase a été menée par des mandataires spécialisés 
dans le domaine de la conservation/restauration. Elle a 
consisté à établir un diagnostic de l’état de conservation des 
ruines, ainsi qu’à répertorier les modes de protection des 
vestiges archéologiques les plus adaptés au contexte nyon-
nais. Les résultats de cette étude poseront les contraintes 
indispensables au développement du projet « Jules II », s’agis-
sant de la substance qui constitue le monument à valoriser.

1.8 Ecole secondaire de Nyon-Marens

La direction de l’établissement prévoit d’accueillir à court/
moyen terme, entre 900 et 1000 élèves sur ce site qui en 
accueille environ 700 aujourd’hui. Certains équipements, 
en particulier la cuisine et le restaurant scolaires dont la 
conception, l’aménagement et les installations datent de 
1970, ne sont plus du tout adaptés pour répondre aux 
exigences et aux besoins actuels, ni à ceux de demain. Sur 
le plan énergétique, il a également été démontré lors des 
études préalables (analyse EPIQR+) et dans le cadre des 
investigations faites en vue de la rédaction du préavis pour 
l’obtention du crédit d’études, que des lacunes importantes 
sont à combler pour diminuer drastiquement les pertes 
énergétiques et les émissions de CO2. Des économies 
significatives sont possibles selon le résultat des toutes 
premières analyses. Par ses dimensions et sa configuration, 
le préau répond correctement aux attentes. Il participe 
également aux connexions entre quartiers par le lien qu’il 
crée entre Champ-Colin et les nouvelles constructions 
de Marens-Couchant. En revanche, le réchauffement cli-
matique, qui n’est plus contestable aujourd’hui, impose d’y 
développer un îlot de fraîcheur bénéfique pour les élèves, 
mais également pour les autres usagers hors des périodes 
d’enseignement. Le préavis N° 2022-84, déposé au Conseil 
communal dans sa séance du 12 décembre, a pour objet 
une demande de crédit de CHF 1'720'000.— destiné aux 
études portant sur la première étape de l’assainissement 
des bâtiments du complexe scolaire et sur la réfection totale 
de la cuisine et du restaurant, dans le but de résorber dès 
que possible les différentes problématiques décrites ci-des-
sus en s’engageant résolument dans ce projet d’assainisse-
ment ambitieux.
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2. Entretien des bâtiments communaux

Dans le cadre du préavis N° 2020-216 intitulé « Demande 
de crédit-cadre de CHF 4'000'000.— TTC pour financer 
différents travaux d’entretien et d’amélioration des perfor-
mances énergétiques des bâtiments communaux sur une 
période de deux ans (2021-2022) », les interventions effec-
tuées pendant l’année 2022 sont les suivantes :

 – piscine de Colovray : installation d’appareils de 
désinfection de l’eau et de régulation de la désinfection 
des bassins, remplacement des cuves pour le chlore, 
recalage des dallettes extérieures, remplacement de 
trois batteries de cuisine, aménagement de vestiaires 
pour le personnel de la piscine dans le sous-sol de 
la maison des gardiens, étude pour la mise aux 
normes du restaurant et optimisation de la chaufferie 
provisoire et de la consommation d’eau ;

 – Stade de Marens : étude d’ingénieur civil pour 
l’installation d’une marquise sur la façade ; 

 – école primaire de la Paix :  remplacement de certains 
stores et installation du système SALTO de contrôle 
d’accès ; 

 – école primaire des Tattes d'Oies : remplacement des 
urinoirs par des dispositifs sans eau, rénovation de 
deux salles de classe et remplacement du tapis mural 
de la salle de gymnastique ;

 – école primaire de Gai-Logis : réparation des stores, 
réfection des joints d’étanchéité de la rampe, 
sécurisation de la verrière du toit et remplacement de 
la lustrerie de la salle de gymnastique ;

 – école primaire du Rocher A :  réfection du revêtement 
de sol du local des fournitures, réalisation et affichage 
des plans d’évacuation incendie du bâtiment ;

 – école secondaire Nyon-Marens (B1) : réparation de 
l’exutoire de fumée, sécurisation de l’escalier principal, 
révision de la citerne à mazout, remplacement de 
plusieurs stores défectueux, modification de la 
séparation entre le local de travaux manuels bois 
et le local de travaux manuels fer pour assurer la 
visibilité et la sécurité des élèves, étude en vue de la 
mise en conformité de la ventilation, étude en vue du 
remplacement de cinq écrans interactifs, réalisation et 
affichage des plans d’évacuation incendie ;  

 – école secondaire Nyon-Marens (B2) : remise en 
état des stores, rafraîchissement de la peinture des 
murs dans certaines salles de classe et installation 
d’un lecteur de badge SALTO dans l’ascenseur pour 
contrôle d’accès sur chaque niveau ;

 – école secondaire Nyon-Marens gym 1 (B3) : 
intervention dans l’installation de chauffage ;

 – école secondaire Nyon-Marens gym 2 et 3 (B4) : 
remise en état de certains stores, installation d’une 
crinoline de toit, remplacement du tunnel de lavage 
vaisselle, installation d’une nouvelle MCR (mesures, 
commandes et régulation) et travaux dans l’installation 

de chauffage, installation d’un grillage pour containers-
poubelle à l’extérieur de la cuisine, réalisation et 
affichage de plans d’évacuation incendie ;

 – Théâtre de Marens (B5) : divers rafraîchissements 
de peinture, installation d’une porte de séparation 
pour la sécurisation de la zone lors de locations et 
remplacement du tableau MCR ;

 – Bibliothèque des adultes : mise en conformité des 
installations électriques, remplacement de certains 
meubles, traitement des pavés extérieurs, intervention 
sur la porte d’entrée et sur la baie vitrée extérieure de 
l’accueil pour améliorer leur étanchéité, installation de 
détecteurs de fumée, d’un coffret d’alarme incendie 
et d’une armoire EI30 coupe-feu pour protéger le 
tableau électrique ;

 – Bibliothèque des jeunes : installation de filtres UV, 
réaménagements intérieurs, remplacement du 
mobilier et rafraichissement des peintures ; 

 – place du Château 3 : travaux partiels de modification 
du système SALTO de contrôle d’accès des portes 
d’entrée ; 

 – place du Château 10 : modifications des installations 
électriques pour le système d’accès SALTO et 
extension de la supervision générale du chauffage ;

 – Musée romain : mise en place d’un dispositif pour 
éliminer les remontées d’humidité par électrosmose 
dans les murs historiques de la basilique, étude de 
l’étanchéité de la dalle de toiture et remplacement des 
anciens caniveaux d’écoulement des eaux pluviales sur 
l’esplanade Jules-César ; 

 – Centre des collections : modification de la fosse du 
monte-charge et remise aux normes des étagères de 
stockage ;

 – Salle des expositions : rafraîchissement de peinture 
des façades et installation de stores sur l’arrière du 
bâtiment ;

 – rue de Rive 9-11 : installation d’une paroi coupe-feu 
EI30 sur la façade côté lac, réalisation de fresques 
sur les deux façades pignon en collaboration avec le 
Service de la culture et réfection des façades en bois 
du hangar à bateaux ; 

 – rue de Rive 21 : appel d’offres pour les prestations 
d’architecte pour la rénovation complète du bâtiment ; 

 – Prieuré 5 – Tour de l’horloge : études pour 
une intervention sur les fenêtres en vue de leur 
optimisation énergétique ;

 – ancien collège : sécurisation des fenêtres (garde-corps 
pour rehausser les contrecœurs) en vue de l’utilisation 
du bâtiment pour l’accueil des élèves de l’école du 
Centre-ville lors de la rénovation de cette dernière ;

3.  Energie

3.1Missions

1.     Gérer les installations techniques des bâtiments
       communaux en tenant compte d’une utilisation
       rationnelle des énergies.
2.    Développer la production d’énergie
       renouvelable du parc immobilier communal.
3.    Augmenter l’efficacité et l’optimisation
      énergétiques du parc immobilier communal.
4.    Assurer un suivi rigoureux et réactif des
      performances énergétiques du parc immobilier
      communal.
5.   Contribuer au bon fonctionnement de
      l’administration dans le cadre de la transition
      énergétique de la Ville de Nyon.

3.2 Principales réalisations

 – Le rétablissement du chauffage de la piscine de 
Colovray pour garantir l’ouverture de la saison 
estivale 2022 et l’étude pour la mise en place 
d’une solution provisoire dans l’attente d’un projet 
définitif global.

 – En soutien à la cheffe de projet, la mise en service 
des installations de la nouvelle salle de l’Usine à 
Gaz.

 – Le remplacement de la production de chaleur à 
l’école de Gai-Logis.

 – La mise en place d’un concept de transfer ts 
d’énergies entre la future Maison des sports et la 
piscine de Colovray en y intégrant le centre sportif 
géré par l’UEFA.

 – L’accompagnement technique des projets 
architecturaux en cours d’étude tels que le centre 
sportif du Rocher, l’école du Centre-Ville et le 
complexe scolaire de Nyon-Marens.

 – La conférence au Forum énergie et patrimoine, 
organisé par la section vaudoise de Patrimoine 
Suisse, sur l’ouverture du guichet énergie de la Ville 
et la prise en compte des aspects patrimoniaux.

 – La mise en place d’une télégestion des installations 
de production de chaleur.

 – Le développement d’une vision d’ensemble à 
l’administration et l’ouver ture progressive du 
guichet énergie .

 – Le contrôle énergétique des dossiers d’enquête 
publique par délégation du SDT.

 – L’étude pour la 2e étape au centre d’exploitation 
du Service de l’environnement à Bois-Bougy 
concernant le remplacement des productions de 
chaleur en partenariat avec le Tennis Club de Nyon.

 – La gestion du budget de fonctionnement pour 
l’entretien des installations techniques des 
bâtiments communaux d’une dépense moyenne 
de CHF 1 million par année.

 – La planification pour le crédit cadre 2023-2024 
de travaux liés aux installations techniques (et par 
conséquent à l’énergie) d’un montant de CHF 1.5 
million.

 – Les installations et mesures nécessaires en réponse 
au Plan OSTRAL / OIC Gaz – Gestion de la crise 
énergétique .

 – La mise en place des mesures énergétiques de la 
Ville sur ses bâtiments communaux.

 – La gestion de l’exploitation de la centrale solaire 
citoyenne OptimaSolar La Côte sur l’école du 
Rocher A.

 – Le début du remplacement des luminaires 
scéniques du musée romain.

 – Les études nécessaires à l’équipement d’écrans 
numériques dans les écoles dont les installations 
auront lieu durant les vacances d’été 2023.

 – petite Usine à Gaz : travaux de ferblanterie ;
 – bâtiment du Service du feu (SDIS) : peinture poste 

de commandement et local ARI, remise en état 
des meubles de la cuisine et remplacement du 
revêtement de sol ;

 – chemin de Bourgogne 12 : renforcement de la 
sécurité structurelle de la toiture ;

 – Service des automobiles et de la navigation (SAN) : 
modification des guichets de la réception et 
remplacement de la  porte du garage par deux 
portes sectionnelles ;

 – Services industriels : travaux de connexion de deux 
bureaux (menuiserie, peinture, revêtement de sol et 
électricité) ;

 – local du bateau de sauvetage : réfection et 
sécurisation de la toiture terrasse, rehaussement 
des barrières existantes et installation d’un treillis 
métallique, assainissement de la toiture avec 
étanchéité et enrobé et remplacement du mobilier 
urbain (bancs) ;

 – UAPE Cèdre Magique : installation de filtres UV sur 
les vitrages.
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4.  Assistance à la Police des constructions

Comme chaque année, dans le cadre des demandes 
d'autorisation de construire par des privé·e·s, le Ser-
vice d’architecture assiste le Service du territoire pour 
toutes les questions d'architecture et d'intégration au 
bâti existant. Il fait de même pour la validation des maté-
riaux et des teintes ainsi que pour les permis de minime 
importance (permis B). Des séances d'échanges sont 

parfois organisées avec les auteurs des projets présentés 
en cas de divergence de point de vue. En 2022, cela a 
représenté l’analyse de 18 dossiers de mise à l’enquête 
publique et de 44 demandes d’autorisation de teintes ou 
de permis de minime importance (permis B).

5. Commission d’architecture et d’urbanisme (CAU)

Le nouveau fonctionnement de la CAU s’organise en 
alternance entre le SDT et le SDA. Quatre séances ont 
été organisées pour la présentation des projets suivants 
du SDA :

2 février : 
Concept énergétique du site de Colovray
Etude de faisabilité de la parcelle N° 307
Plage des Trois Jetées

3 mai :
Valorisation du site des vestiges de l’amphithéâtre de Nyon
Etude du réaménagement des locaux communaux

4 octobre :
Complexe multisport et parc des sports de Colovray

13 décembre :
Toilettes publiques

6. Etudes

6.1 Locaux communaux de la place du Château

Le déménagement de la Police Nyon Région (PNR) en avril 
2023 offre une nouvelle opportunité de repenser l’aména-
gement des locaux communaux de la place du Château. 
Le préavis de demande de crédit d’études et de réalisation 
a été octroyé par le Conseil communal dans sa séance du 
29 août. L’année s’est poursuivie par l’étude du projet défi-
nitif et selon le calendrier prévisionnel, la réalisation des tra-
vaux aura lieu entre avril 2023 et mars 2024. Parallèlement, 
une procédure d’appel à candidatures a été lancée conjoin-
tement par le Service de l'adminsitration générale, le SDA, 
Gastroconsult SA et la régie Burnier & Cie, pour l’engage-
ment des futurs exploitants de ces locaux commerciaux 
(café/bar et restaurant) au rez-de-chaussée des bâtiments 
de Château 1 et 10. Un avant-projet a également été réalisé 
par un bureau d’architecture sous la coordination du SDA.

6.2 Bâtiment du Service de l’environnement : 
2e étape

L’étude de cette deuxième étape du projet comprenant 
la poursuite de la centrale photovoltaïque, la réfection de 
la toiture et des façades vitrées de la partie administra-
tive, ainsi que le remplacement de la production de cha-
leur a été temporairement mis en suspens compte tenu 
des ressources nécessaires au service pour le pilotage. Le 
projet devra intégrer les nouveaux besoins en places de 
travail nécessaires au Service de l’environnement pour 
le développement de leurs prestations. A ce propos une 
étude de faisabilité sera engagée en 2023.

6.3 Réaménagement des locaux des SIN

Le projet de réaménagement intérieur du bâtiment 
occupé par les Services industriels de Nyon (SIN) à 
Champ-Colin prévoit de transformer les espaces de 
travail (bureaux cloisonnés) en surfaces de type bureau 
paysagé. L’avant-projet et le chiffrage réalisés par un 
bureau d’architectes mandataires ont permis l’élabora-
tion du préavis d’études N° 2022-49 d’un montant de 
CHF 117'500.—. Le crédit a été octroyé par le Conseil 
communal dans sa séance du 14 novembre. Les phases 
d’études seront entreprises début 2023.

6.4 Immeuble de Rive 21

Au vu de l’importance du projet, il a été nécessaire d’or-
ganiser un appel d’offres de service pour l’attribution 
des mandats de l’équipe pluridisciplinaire en charge de 
la rénovation (architecte, ingénieur, etc.). Le rendu des 
offres a eu lieu en décembre et le choix de l’équipe 
mandatée interviendra début 2023. L’objectif du projet 
est de réaliser la rénovation générale de l’immeuble, la 
remise en question de l’affectation du rez-de-chaussée 
et le remplacement de la production de chaleur.

6.5 Plage des Trois Jetées

Compte tenu de l’importance du mandat et de la qua-
lité du site, il a été décidé d’organiser un appel d’offres 
de service pour le choix de l’équipe pluridisciplinaire en 
charge du projet (architecte, ingénieur, etc.). Dès que 
l’équipe de mandataires aura été choisi, une demande

de crédit d’études sera soumise au Conseil communal 
pour financer les prestations des phases d’avant-projet à 
celle des appels d’offres. Il devient désormais urgent de 
développer un projet d’assainissement et de valorisation 
du site dans sa globalité, dans le but d’adapter les espaces 
paysagers et les constructions non assainies, aux attentes 
actuelles des utilisateur·trice·s et en particulier à celles 
des familles. Cette intervention a également pour objec-
tif de réduire l’emprise des constructions existantes par 
la démolition de certains édifices obsolètes qui ne sont 
plus en relation avec la destination du site

6.6 Piscine de Colovray

Le SDA a été chargé, par décision de la Municipalité du 
5 septembre, de procéder à la rédaction du règlement 
d’un concours d’architecture en collaboration étroite 
avec les Services des sports, manifestations et mainte-
nance et de l'environnement. Le lancement du concours 
est prévu au cours du premier trimestre 2023.
La réflexion à mener par les concurrents portera sur les 
aménagements, les travaux et les autres interventions à 
entreprendre, dans le but d’adapter les locaux et installa-
tions aux nouvelles attentes des utilisateurs qui fréquen-
teront les bassins extérieurs durant les saisons froides ou 
fraîches. Le cahier des charges qui sera transmis aux par-
ticipants consistera à aménager des vestiaires chauffés à 
proximité immédiate du grand bassin afin d’en faciliter 
l’accès. Ces locaux seront conçus pour maintenir des 
températures correctes et un confort minimal tout au 
long de l’année, et en particulier en hiver et en automne 
lors des mois les plus froids. Il est également prévu de 
rafraîchir les pavillons/vestiaires existants. De plus, il est 
important de souligner ici la précarité des locaux mis 
à disposition des garde-bains actuellement logés dans 
l’ancienne maison du gardien qui ne convient plus aux 

exigences actuelles. Par conséquent, il est prévu de les 
remplacer par des espaces dimensionnés, organisés et 
adaptés à leurs missions et responsabilités qui ont forte-
ment évolué. Enfin, à la suite de la mise hors service de 
la chaudière d’origine, il est indispensable de reprendre 
la production de chaleur nécessaire pour chauffer l’eau 
des bassins. De plus, les installations de filtration et de 
traitement de l’eau sont obsolètes. Des interventions 
sur les locaux techniques, les annexes et autres locaux de 
service devront par conséquent également être prises 
en compte.

6.7 Parc Perdtemps

Le SDA est un des quatre services fortement engagés 
dans le dossier du parc Perdtemps. Sa mission portera 
essentiellement sur le pilotage du projet et la réalisa-
tion des bâtiments : pavillon Saint-Jean, pavillon Viollier 
et la médiathèque. Le service est ainsi associé aux dif-
férents groupes de travail mis sur pied. A ce titre, il a 
participé activement à la sélection du bureau d’assis-
tance à maître de l’ouvrage (BAMO) lancée au cours 
du second semestre 2022. Dans sa séance du 29 août, 
le Conseil communal a accordé les ressources humaines 
nécessaires pour les études et la réalisation de ce projet. 
Dans ce contexte, le SDA bénéficiera d’un EPT supplé-
mentaire.

6.8 Ecoles : tableaux d’affichage numérique

Le Conseil communal, dans sa séance du 14 mars, a 
octroyé le crédit nécessaire pour l’installation de tableaux 
d’affichage numérique dans les écoles. Compte tenu des 
ressources nécessaires au service pour la réalisation de 
ce projet, l’installation aura lieu en 2023.

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis et rapports-préavis déposés en 2022
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Préavis N° Libellé CHF

2022-26 Extension du Musée du Léman : phase d’avant-projet d’architecture et élaboration 
d’un nouveau plan d’affectation (PA) / étude

780'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.6.

2022-28 Usine à Gaz : mise en conformité de la sécurité incendie de l’ancienne salle et assai-
nissement énergétique des annexes / réalisation

697'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.1.

2022-34 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Florence Darbre Gubbins et 
M. le Conseiller communal Patrick Buchs « pour un appel d'offres pour les Artisans 
de Champ-Colin » : organisation d'un appel à candidature / étude

56'000.—
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Commentaire Le SDA, en collaboration avec le SAG, a participé à la pré-étude d’économie de l’immobilier 
pour vérifier la viabilité du projet. En effet, cette première phase a permis d’évaluer la capa-
cité constructive offerte par la parcelle N° 1093, d’avoir une vision plus précise de la rente 
de DDP qui pourrait être prélevée par la Ville et de calculer le coût de location des locaux 
fixé par la coopérative. A la suite de cette pré-étude, l’appel à candidatures et le cahier des 
charges visant à attribuer cette parcelle communale à une coopérative d’artisans ont été 
élaborés. L’appel à candidatures sera lancé début 2023.

2022-35 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Félix « Pour une vision poli-
tique claire sur le service des ambulances »

—

Commentaire Le SDA a visité plusieurs locaux avec le service des ambulances afin de lui trouver un endroit 
adapté au stationnement des ambulances (Champ-Colin, Vuarpillière). Ces différents locaux 
ne correspondent pas à ses besoins. En parallèle, le service des ambulances a approché le 
service de la protection civile sur la commune de Prangins, mais l’emplacement n’a pas non 
plus répondu à ses besoins.

2022-42 Rue des Marchandises 9 : démolition du bâtiment et création de 14 places de parc / réalisation 318'000.—

Commentaire Le préavis N° 2022-42 pour la démolition du bâtiment a été soumis au Conseil communal dans 
sa séance du 2 mai. Depuis la Municipalité est dans l’attente du rapport de la commission.

2022-43 Locaux communaux de la place du Château : réaménagement des locaux communaux 
de la place du Château 1, 3, 5, 10 et de la Ferme du Manoir / étude et réalisation

2'258'100.—

Commentaire Référence : chapitre 6.1.

2022-49 Locaux des Services industriels de Nyon : réaménagement / étude 117'500.—

Commentaire Référence : chapitre 6.3.

2022-55 Amphithéâtre de Nyon : valorisation du site et des vestiges de l’amphithéâtre de Nyon / étude.
Valant réponse à la motion de M. le Conseiller communal David Lugeon et consorts 
intitulée « Accede Juli ! »

1'757'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.7.

2022-83 Crédit-cadre 2023-2024 : entretien et amélioration des performances énergétiques des 
bâtiments communaux / réalisation

4'000'000.—

Commentaire Demande d’un crédit destiné à financer les travaux de renouvellement, pour les deux prochaines 
années (2023-2024), de la stratégie d’amélioration de l’entretien des bâtiments communaux 
et de leurs performances énergétiques initiée par la Municipalité en 2020 avec son préavis 
N° 2020-216. L’objectif est d’augmenter sensiblement les investissements financiers dans ces 
deux domaines afin de retrouver et stabiliser durablement le taux d’entretien minimum visé à 
1.5% de la valeur ECA.

2022-84 Complexe scolaire de Nyon-Marens : études portant sur la première étape de 
l’assainissement des bâtiments et sur la réfection totale de la cuisine et du restaurant 
scolaire / étude

1'720'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.8.

Préavis N° Libellé CHF

2011-199 Bâtiments communaux : optimisation énergétique / réalisation 850'000.—

Commentaire Le préavis sera probablement bouclé entre 2023 et 2024.

2012-71 Piscine de Colovray : changement de l’installation de chloration et étude pour la 
rénovation des bâtiments et révision des installations techniques / étude et réalisation

675'000.—

Commentaire Les montants disponibles seront notamment utilisés pour financer le concours d’architecture 
qui aura pour but d’adapter les locaux :
•  aux nouvelles attentes des utilisateur·ice·s qui fréquenteront le site durant les saisons
   froides ou fraîches, lorsque la période d’ouverture des bassins sera prolongée ;
•  à la mission des garde-bains dont les responsabilités ont fortement évolué ;
•  aux exigences techniques posées par la filtration, le traitement et le chauffage
   de l’eau des bassins.

ARCHITECTURE

2013-116 Usine à Gaz : agrandissement et assainissement acoustique / étude 1'237'000.—

Commentaire Le préavis sera bouclé en 2023.

2015-213 Complexe scolaire et sportif du Cossy : construction / réalisation 63'090'850.—

Commentaire Différents travaux de garantie restent ouverts tels que les gradins de la salle de sport, les sols 
en bois, les portes extérieures, les stores et les installations électriques. Ils ont été traités dans le 
courant de l’année et se poursuivront en 2023.

2015-221 Complexe scolaire du Couchant et parcelle N° 1519 : construction et valorisation / réalisation 23'793'500. —

Commentaire Le préavis sera bouclé ultérieurement.

2015-229 Usine à Gaz : agrandissement et assainissement acoustique / réalisation 16'763'000.—

Commentaire Le préavis sera probablement bouclé entre 2023 et 2024.

2016-278 Centre-ville – UAPE : transformation / réalisation 3'471'000.—

Commentaire Ce préavis sera bouclé aussitôt qu’une solution pourra être trouvée concernant l’entreposage 
et l’évacuation des déchets produits par l’UAPE La Maison.

2017-78 Centre sportif du Rocher : rénovation / étude de variantes et avant-projet 495'000.—

Commentaire Le préavis sera probablement bouclé entre 2023 et 2024.

2018-99 Propreté urbaine : objectifs et mesures / étude —

Commentaire Une avancée significative a été faite sur le projet des toilettes publiques par le développement 
d’un avant-projet. La solution adoptée développe les thématiques suivantes :
• utilisation de la capsule WC installée au parc de la Morâche et au Cossy qui donne
  entière satisfaction en termes de durabilité, d’entretien et d’exploitation ;
• ajout d’usage par des fonctions adaptées au contexte du lieu, tels que abris vélos,
  pergola, espaces pique-nique, abri bus, autre ;
• économicité, solidité et durabilité de la construction par l’utilisation de matériaux
  du marché produits en série et adaptés aux sollicitations.
• structure végétalisée par la plantation d’essences grimpantes, l’objectif étant
  de créer une structure végétale/pergola qui participera à l’intégration de l’édicule dans le site.

2018-110 Immeuble à affectation mixte : étude de faisabilité architecturale et économique en vue 
de la construction d'un projet mixte de logements et de locaux associatifs pour l'accueil 
des requérants d'asile, des jeunes en formation, des personnes âgées et éventuellement 
quelques familles sur la parcelle No 307 / étude

76'000.—

Commentaire Le préavis a été bouclé en 2022.

2018-117 Complexe multisport et parc des sports de Colovray :  organisation de mandats 
d’étude parallèles (MEP) / étude de variantes

873'000.—

Commentaire Le préavis sera probablement bouclé entre 2023 et 2024.

2019-184 Valorisation de la parcelle No 1519 : octroi d’un DDP 0.—

Commentaire Le permis de démolir a été délivré à la coopérative Cité Derrière le 14 mars et les travaux 
ont eu lieu aussitôt. La coopérative est toujours dans l’attente de la délivrance du permis de 
construire suite aux oppositions déposées au SDT.

2020-192 Complexe multisport et parc des sports de Colovray : étude de la 1re étape du projet 
lauréat issu des mandats d’étude parallèles (MEP) / étude

3'165'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.2.

2020-195 Plan solaire 2020-2030 : Rocher A / réalisation 105'000.—

Commentaire Le préavis a été bouclé en 2022.

2020-196 Parcelle No 1093 – Champ-Colin 8 : mise en conformité de la halle et de la clôture de 
la propriété / réalisation

245'000.—

Commentaire Le préavis a été bouclé en 2022.
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2020-197 Château de Nyon : réaménagement de l'entrée du château et du grand caveau et 
remplacement des éclairages / réalisation

520'000.—

Commentaire La pose de nouveaux luminaires à LED a été réalisée au premier trimestre 2022. Un projet 
de réaménagement du carnotzet municipal a été entrepris en fin d’année afin de terminer la 
restauration de la voûte et d’améliorer l’ambiance de cet espace.

2020-198 Bâtiments du Service de l’environnement : installation d’une production d’électricité renouve-
lable photovoltaïque (1re étape) / réalisation

276'000.—

Commentaire Le préavis sera probablement bouclé en 2023.

2020-207 Centre sportif du Rocher : 1re étape de rénovation et de renouvellement des 
aménagements extérieurs / étude

1'495'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.4.

2020-213 Ecole et salle de gymnastique du Centre-Ville : rénovation de l’école, de la salle de gymnastique, 
des abords immédiats et renouvellement des aménagements extérieurs / étude

1'508'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.5.

2020-215 Hôtel de Police et pôle sécuritaire : construction d’un Hôtel de Police et aménagements fonc-
tionnels au bâtiment du SDIS / réalisation

14'746'000.—

Commentaire Référence : chapitre 1.3.

2020-216 Crédit-cadre 2021-2022 : entretien et amélioration des performances énergétiques des 
bâtiments communaux / réalisation

4'000'000.—

Commentaire Référence : chapitre 2.

2021-10 Musée romain : remplacement éclairage muséographique 147'000.—

Commentaire Le système d’éclairage muséographique, de type halogène, arrive aujourd’hui en fin de vie. 
En effet, les ampoules ne sont plus fabriquées et les stocks constitués préventivement par le 
Musée romain touchent prochainement à leur fin. De ce fait, le remplacement du système 
d’éclairage muséographique est primordial, afin de garantir une mise en lumière appropriée 
de l’exposition et une meilleure qualité de visite pour le public. A noter également que ce 
remplacement permettra une économie d'énergie substantielle.

2021-14 Piscine de Colovray : financement des chaudières mobiles provisoires en location, 
acquisition de trois chaudières à pellets avec silos et études de la production de 
chaleur définitive / étude et réalisation

795'000.—

Commentaire A la suite de l’arrêt de l’ancienne production de chaleur en mai 2021, la demande de crédit 
a été indispensable pour assurer l’exploitation de la piscine sur le court et moyen terme par 
les actions suivantes :
•  le financement de la location de chaudières provisoires installées d’avril à septembre durant
   les années 2021 et 2022 ;
•  l’achat de nouvelles chaudières provisoires qui seront installées dans l’attente
   d’une solution définitive. 
De plus, le crédit obtenu financera les études portant sur la production de chaleur définitive.

2021-18 Aménagement d'affichages numériques dans tous les bâtiments scolaires de Nyon / réalisation 485'000.—

Commentaire Référence : chapitre 6.8.

2021-22 Ecole primaire de Gai-Logis : remplacement de la production de chaleur / réalisation 285'000.—

Commentaire Les travaux d’installation de la nouvelle production de chaleur ont eu lieu durant les vacances 
scolaires estivales. Elle est en fonction depuis la rentrée scolaire 2022.

CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES 

Gérance des immeubles du patrimoine financier 2020 2021 2022

Nombre de baux gérés 225 214 216
dont logements (y.c. Fonds Fischer) 118 114 114
dont locaux commerciaux 85 87 88
dont garages 24 131) 14

Recettes nettes 2'042'562.— 2'228'334.— 2)

Frais de maintenance (sans honoraires) 2)

Résultat 2)

Patrimoine immobilier 2020 2021 2022  

Valeur du patrimoine selon l'ECA (en francs) 461'843'748.—

Immeubles gérés par le Service (patrimoine administratif) 411'466'765.—

Immeubles gérés par la Régie (patrimoine financier) 50'376'983.—

2020-196 Parcelle N° 1093
– Champ-Colin 8
Travaux de mise
en conformité

245'000.— 245'212.29 9'955.45 235'256.84 –212.— –  0.09%

2018-110 Logement et locaux 
associatifs sur la 
parcelle N° 307
Etude de faisabilité

76'000.— 64'357.60 - 64'357.60 11'642.— 15.32%

2020-195 Plan solaire 2020-2030 
Travaux électriques
au Rocher A

105'000.— 103'886.90 103'886.90 1'113.— 1.06%

Préavis N° Libellé Crédit
accordé

Montant
dépensé

Subsides
participation

Dépenses
nettes

d'investissement

Ecart
en CHF

Ecart
en %

451'701'721.—

403'454'213.—

48'247'508.—

447'925'388.—

397'453'734.— 

50'471'654.—   

Préavis bouclés en 2022

Entretien des bâtiments du patrimoine administratif

Année
Valeur

ECA CHF 
3)

Entretien
4) 

CHF
% valeur

ECA
Part s/budget 

investissement

% valeur

ECA

Part sur

crédit cadre
% valeur

ECA
Total % valeur

ECA

2020 403'454'213.— 2'049'440.— 0.51 821'515.— 0.20 - - 2'870'955.— 0.71

2021 397'453'734.— 1'774'960.—
3) 0.45 592'291.— 0.15 1'453'806.— 0.37 3'821'057.— 0.97

2022 411'466'765.— 1'775'630.— 0.44 1'426'606.— 0.35 1'228'739.— 0.30 4'430'975.— 1 .08

Réparations dues au vandalisme et tags 2020 2021 2022

Coût des réparations dues au vandalisme (en francs) 
sur les bâtiments communaux gérés par le Service

46'653.— 42'225.— 54'507.— 5)

3) Valeur ECA : UAG salle de spectacle CHF 12'530'000.— + diverses nouvelles estimations. 
4) Entretien basé sur le budget. Les comptes sont en cours d’établissement. 

5) 
 Montant remboursé par l’assurance : CHF 21'995.74.

ARCHITECTURE

348'993.— 420'689.—

1'693'569.— 1'807'645.—
1)  Vy-Creuse 5 : nouveaux baux commerciaux, route de Genève 6 : adaptation loyer COV, rue des Marchandises 11 : adaptation loyer Elastique Citrique, rue de Rive 3 :
     adaptation loyer Club de l’aviron et Etat de Vaud
2) Le décompte de gérance est en cours d’établissement. Les données seront disponibles lors du bouclement des comptes.
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PERSPECTIVES 2023

Projets à réaliser
 – Usine à Gaz : mise en conformité et isolation des 

toitures des annexes.
 – Hôtel de Police et pôle sécuritaire : construction.
 – Ecoles : installation de tableaux d’affichage 

numériques.
 – Crédit-cadre : travaux d’entretien et d’amélioration 

énergétique (2021-2022).
 – Ouverture et promotion du guichet énergie de la 

Ville.

Projets en chantier
 – Colovray – piscine : installation de chaudières à 

pellets définitives.
 – Locaux communaux de la place du Château : 

réaménagement.
 – Locaux commerciaux de la place du Château : 

réaffectation et réaménagement.
 – Toilettes publiques : équipement du secteur nord 

de la ville.
 – Crédit-cadre : travaux d’entretien et d’amélioration 

énergétique (2023-2024).
 – Centre sportif du Rocher : rénovation.
 – Centre-Ville – école primaire et salle de 

gymnastique : rénovation.

Projets à l’étude
 – Colovray – complexe multisport et parc des sports : 

construction.
 – Rive 21 : rénovation.
 – Plage des Trois Jetées : mise en valeur du site.
 – Locaux des Services industriels de Nyon : 

réaménagement.
 – Amphithéâtre : mise en valeur.
 – Musée du Léman : extension du musée existant.
 – Musée romain : extension.
 – Nyon-Marens : assainissement énergétique et 

transformation du réfectoire scolaire.
 – Colovray – piscine : mise en valeur des infrastructures 

et adaptation des installations techniques.
 – Parc Perdtemps : aménagement, construction de 

deux pavillons et d’une médiathèque.
 – Toilettes publiques : équipement du secteur sud de 

la ville.
 – Bâtiments du Service de l’environnement : 

installation complémentaire de panneaux solaires, 
assainissement énergétique de l’enveloppe, 
remplacement de la production de chaleur et 
création de nouvelles places de travail (étape 2).

SERVICE D'ARCHITECTURE · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

Investissement par préavis 2020 2021 2022

Préavis déposés / crédits accordés et rapports acceptés 10/8 4/4 10/7

Crédits accordés (en francs) 9'714'000.— 1'565'000.— 11'703'600.—

Préavis bouclés 5 2 3



7170

Mme Stéphanie Schmutz Municipale
M. Christophe Bornand Chef de service

SERVICE DE
LA COHÉSION 
SOCIALE

MISSIONS

Enfance
• Elaborer et mettre en œuvre les politiques communales de l’enfance.
• Gérer et superviser toutes les structures communales relatives à l’enfance et à la jeunesse.

Logement
• Elaborer et mettre en œuvre la politique communale du logement.
• Favoriser l’atteinte des objectifs municipaux en termes de mixité sociale et de mise à disposition de logements 

d’utilité publique.

Cohésion sociale
• Elaborer et mettre en œuvre les politiques communales des quartiers, de l’intégration, des aînés et de la jeunesse.
• Veiller au maintien de la cohésion sociale et au développement de la qualité de vie auprès de toute la population.
• Promouvoir le respect mutuel, l’équité, la tolérance et la solidarité dans les activités de la Commune.
• Coordonner l’ensemble des démarches participatives de la Ville.
• Mettre en place une politique de subventions et de cofinancement des institutions sociales et développer des partenariats.
• Sensibiliser, promouvoir, et communiquer sur toutes les thématiques de la cohésion sociale..
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ORGANIGRAMME

COHÉSION SOCIALE
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Logement
 – Mise en location de l’ensemble des 131 logements 

du nouvel écoquartier du Stand, dont 92 logements 
d’utilité publique (LUP).

 – Participation de la Ville au colloque sur le droit de 
superficie organisé le 30 juin par les Coopératives 
d’habitation Suisse à Berne où le projet de l’écoquartier 
du Stand a été présenté comme exemple.

 – Mise en œuvre de la délégation des compétences de la 
Municipalité au SCS pour le traitement des demandes 
d’aliénations ainsi que de démolitions, transformations, 
rénovations et changements d’affectation de 
logements loués au sens de la Loi sur la préservation 
et la promotion du parc locatif (LPPPL).

 – Mise sur pied d’une commission et d’une procédure 
d’attribution autour des logements qui sont en main de 
la Ville, en collaboration avec le Service d’architecture 
(SDA) et la gérance Burnier & Cie SA.

Enfance
 – Ouverture d’une structure préscolaire de 44 places 

au chemin des Tines.
 – Elargissement de l’offre d’accueil parascolaire de 24 

places.
 – Adaptation des effectifs pour l’accueil familial de 

jour (AFJ) et de l’équipe administrative des unités 
d’accueil pour écoliers (UAPE).

Vivre ensemble
 – Ouverture d’un nouveau local de quartier au 

chemin des Tines.
 – Développement d‘activités dans certains quartiers 

de la ville.
 – Reprise des tâches communales des établissements 

scolaires.
 – Développement du participatif, de manière 

transversale, avec les différents services de la Ville. 

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

Le Service de la cohésion sociale est en charge de la poli-
tique communale du logement. Elle cherche à faire face 
à la pénurie de logements persistante à Nyon depuis les 
années 2000 et veille à garantir la mixité socio-économique 
dans les quartiers en incitant les actrices et acteurs de 
l'immobilier à construire des logements d'utilité publique 
(LUP), notamment à loyers modérés et abordables.

1.1 Réalisations 2022

 – En étroite collaboration avec la gérance de la 
Coopérative de l’habitat associatif (Codha), la mise en 
location de l’ensemble des 131 logements du nouvel 
Ecoquartier du Stand a été réalisée en 2022. Sur 
l’ensemble de ces logements, 92 sont des logements 
d’utilité publique (LUP) dont 40 logements à loyer 
modéré (LLM) et 52 logements à loyer abordable (LLA).

 – Participation de la Ville au colloque sur le droit de 
superficie organisé le 30 juin 2022 par les Coopératives 
d’habitation Suisse à Berne où le projet d’écoquartier 
du Stand a été présenté comme exemple. Le SCS a 
participé à l’élaboration des supports de la présentation 
de la Codha lors de ce colloque. Ce projet démontre 
l’importance de la collaboration entre coopératives et 
communes pour le développement des LUP.

 – Mise en œuvre de la délégation des compétences 
octroyée par la Municipalité au SCS pour le traitement 
des demandes d’aliénations ainsi que de démolitions, 
de transformations, de rénovations et de changements 
d’affectation de logements loués au sens de la loi sur la 

préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL). 
En étroite collaboration avec le Service du territoire 
(SDT), ces nouvelles procédures permettent aujourd’hui 
à la Ville d’être plus réactive et de réduire le temps de 
traitement de ce type de demandes.

 – Le SCS et le SDA avec la gérance Burnier & Cie SA 
ont mis sur pied une commission et une procédure 
d’attribution autour des logements qui sont en main de 
la Ville. Le but est de prendre en compte les besoins de 
personnes qui n’arrivent pas à obtenir un appartement 
(par exemple à cause de poursuites).

1.2 Logements d’utilité publique
(volet promotion LPPPL)

A la suite de l’entrée en vigueur de la LPPPL en 2018, 
une nouvelle catégorie de LUP a été reconnue par le 
Canton : les logements à loyer abordable (LLA), destinés 
à la classe moyenne. Celle-ci vient compléter les 3 caté-
gories de LUP déjà existantes, à savoir : les logements à 
loyer modéré (LLM), anciennement appelés logements 
subventionnés et réservés aux ménages et personnes 
les plus démunis ; les logements protégés (LP), destinés 
aux seniors et personnes en perte d’autonomie ; et les 
logements pour étudiants (LE). Concernant les LLM, la 
Ville a poursuivi ses engagements en matière de finance-
ment d’aide à la pierre en vertu du règlement cantonal 
sur les conditions d’occupation des logements construits 
ou rénovés avec l’appui des pouvoirs publics.

1. Logement
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Les parts communale et cantonale, de 10% chacune, per-
mettent d’abaisser les loyers de 20% pour une période de 
quinze ans, ces logements restant sous contrôle à terme de 
cette échéance. En matière de gestion, la Ville, à travers l’Of-
fice du logement, procède à l’examen des dossiers de can-
didature pour les LLM depuis qu’elle a obtenu la délégation 
de compétences y relative de la part du Canton, le 12 juillet 
2016. En 2022, un total de 38 dossiers de candidature a été 
proposé par les régies en charge de leur gestion et préavisé 
par l’Office du logement. Ce dernier a également effectué 
81 contrôles « généraux » et « intermédiaires » de différents 
ménages sur l’ensemble du parc des logements subvention-
nés au cours de cette année. Concernant les LLA, l’Office 
du logement a rendu un total de 9 préavis pour l’attribution 
de ce type de logements auprès des gérances concernées. 
En ce qui concerne les LP, l’Office du logement peut être 
appelé à participer à des commissions d’attribution pour ce 
type de logements. En 2022, il y a participé 4 fois. 

En fin d’année 2022, la ville de Nyon compte un total de 
575 LUP dans son parc de logements, soit :
 – 370 LLM ;
 – 118 LLA ;
 – 87 LP.

1.3  Autorisations de démolitions,
de transformations, de rénovations,
de changements d’affectation
de logement loué ou d’autorisations
d’aliénation d’appartement loué (LPPPL)

L’Office du logement traite et rend son préavis sur les 
dossiers des propriétaires qui souhaitent démolir, rénover, 
transformer ou vendre des logements loués dont les typo-
logies et loyers sont situés dans la catégorie dite « à pénu-
rie ». En 2022, 39 dossiers ont été traités en collaboration 
avec le Service du territoire et la Direction du logement du 
Canton (23 cas relatifs aux aliénations ou ventes et 16 cas 
inhérents aux rénovations).

1.4  Aide individuelle au logement

L’aide individuelle au logement (AIL) a été mise en place à 
Nyon en mars 2010. Cette aide est financée à parts égales 
par le Canton et la Ville. Elle est allouée à des familles domi-
ciliées à Nyon depuis trois ans au moins, dont la charge 
locative est trop importante par rapport à leurs revenus. 
Ce ratio est calculé par le taux d’effort des ménages qui 
ne devrait, en principe, pas excéder 30% selon les barèmes 
cantonaux. L’aide mensuelle représente au maximum CHF 
83.—  par pièce de logement. Le nombre total de dossiers 
AIL traités par l’Office du logement est resté stable en 2022 
par rapport à l’année précédente. Au total, 128 dossiers 
ont été recensés. Parmi eux, 64 familles ont pu bénéficier 
de l’AIL dont 11 nouveaux ménages. Le nombre d’arrêts 

et de refus AIL pour l’année 2022 se monte à 22 et 36 
respectivement.

1.5 Appartements de dépannage

Depuis le début de l’année, la Ville compte sur un logement 
d’urgence en plus, les portant à trois. Le SCS met à disposi-
tion ces trois appartements de dépannage en collaboration 
avec le SDA et la régie Burnier & Cie SA. En 2022, 7 familles 
ont bénéficié de ce type de logement.

1.6 Objectif logement

L’Objectif logement, adopté par le Conseil communal en 
décembre 2019, comporte 5 actions. L’Office du logement 
collabore étroitement avec le SDT à la mise en place de 
l’Objectif logement. Un préavis dressant un premier état 
des lieux de l’Objectif logement sera présenté au Conseil 
Communal au cours du premier semestre 2023. A noter 
qu’en raison de la pandémie, plusieurs aspects des 5 actions 
de cette politique, déclinées en substance ci-dessous, n’ont 
pas pu tenir le rythme souhaité. 

1.6.1 Stratégie de rénovation des grands ensembles
L’amélioration énergétique des bâtiments intégrera d’autres 
enjeux gravitant autour des rénovations du bâti de manière 
générale. Une offre a été proposée par un prestataire 
externe pour le lancement de l’étude – portée par le SDT– 
qui est en phase de validation par les différents services 
concernés de la Ville. En ce qui concerne le guichet énergie 
rattaché au SDA, il a été rendu opérationnel dès le début de 
cette année 2022. L’Office du logement veille entre autres 
à ce que des solutions de relogement des habitant·e·s 
concernés par des rénovations puissent être garanties.

1.6.2 Politique de logements d’utilité publique
et programme de nouveaux quartiers
Dans le cadre de nouveaux projets de logements, la Ville de 
Nyon propose aux privés que 25% du parc locatif concerné 
soit destiné à des LUP, avec un bonus leur permettant d’aug-
menter la surface brute de construction. Pour les parcelles 
communales, 75% de LUP sont préconisés pour de nou-
veaux chantiers. 

1.6.3 Création d’une société immobilière et affectation du 
fonds habitation à loyer modéré (HLM) pour l’achat de 
terrains et d’immeubles
L’objectif de cette action est de pouvoir acheter et mettre 
des terrains et des immeubles à disposition de coopéra-
tives (et/ou privés) pour des droits distinct de superficie 
(DDP). Une société permettrait à la Ville, par exemple, de se 
montrer plus réactive pour saisir des opportunités d’achats 
stratégiques.  Un préavis sera déposé par le SCS, en colla-
boration avec le SDT, afin de lancer dans un premier temps 
une étude visant à déterminer les leviers communaux à 
actionner ; un rôle prospectif de la Ville est en effet à prévoir. 
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1.6.4 Politique de mobilité résidentielle
et d’accès au logement
Encourager la mobilité résidentielle et faciliter l’accès 
au logement à des ménages afi n de leur permettre de 
rester à Nyon est une priorité pour la Municipalité. Le 
partenariat avec les gérances se renforce tout comme la 
collaboration avec SDA, en charge du patrimoine locatif 
de la Ville.

1.6.5 Monitoring du logement
En collaboration avec le Service du territoire, l’Offi ce du 
logement consolide des données socio-économiques des 
résident·e·s de Nyon ainsi que celles du bâti afi n d’orien-
ter le dessin de futurs quartiers. Dans la perspective de 
documenter le territoire nyonnais par des données sta-
tistiques harmonisées et actualisées de manière régulière, 
la phase test du monitoring du logement a été réalisée. 
La solution retenue permet de croiser des données et de 
publier des rapports d’information synthétiques. De plus, 
l’Offi ce du logement suit les besoins socio-économiques 
et démographiques des ménages nyonnais à travers ses 

contacts réguliers avec les gérances en charge des LUP, 
l’application du nouveau règlement d’attribution LLM et 
LLA, sa participation à des Commissions d’attribution 
(COMAT) autour des LP (pour personnes âgées et en 
situation d’handicap) et des logements communaux, son 
contrôle des cas d’expulsion et sa collaboration notam-
ment avec le Centre social régional (CSR) et la Justice de 
paix, entre autres. 

1.7 Projets en cours – plans de quartier

Le Service participe activement au développement des 
plans de quartier, en collaboration avec le Service du ter-
ritoire, afi n de veiller au maintien de la mixité intergénéra-
tionnelle et interculturelle dans l’offre de logements, ainsi 
qu’au développement de logements à loyers modérés et 
abordables destinés aux Nyonnais·e·s aux moyens fi nan-
ciers limités. Il collabore également étroitement avec le 
SDA et le SDT en ce qui concerne, entre autres, le déve-
loppement de LUP sur des terrains communaux. 

2. Enfance

2.1 Réseau nyonnais d’accueil
de jour des enfants

Le SCS coordonne l’entier du réseau en partenariat avec 
les structures membres. Ses principales tâches sont :
– la gestion de la liste d’attente ;
– le calcul du revenu des familles ;
– la mise en application des conventions de 

subventionnement ;
– la coordination entre les différentes structures 

(Unités d’accueil pour écoliers – UAPE,  Accueil 
pour enfants en milieu scolaire – APEMS, accueil 
familial de jour, crèches) ;

– l’établissement des statistiques ;
– la gestion des accords inter-réseaux avec les réseaux 

voisins. 

Le réseau organise environ 10 fois par année des ren-
contres avec les directions de toutes les structures com-
munales et privées subventionnées afi n d'harmoniser les 
pratiques. Le réseau est reconnu par la Fondation pour 
l’accueil de jour des enfants (FAJE). 

Nombre de places

Calcul du revenu
La réactualisation des données fi nancières des ménages 
concernés représente l’examen de plus de 1’500 dos-
siers par année, ce qui peut générer une refacturation ou 
un remboursement aux familles concernées.

Liste d'attente
La demande est toujours importante et représente 
157 enfants en liste d’attente à fi n 2022, toutes priorités 
confondues.
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2.2 Accueil en milieu familial de jour

Deux coordinatrices sont responsables de la gestion 
de l’encadrement des accueillant-e-s en milieu fami-
lial (enquêtes, renouvellement, surveillance). Elles ont 
comme mission de garantir que les conditions d’accueil 
répondent aux critères stricts de la loi sur l’accueil de 
jour des enfants (LAJE) : placement des enfants auprès 
des accueillant·e·s ; soutien du lien entre les accueillant·e·s 
et les parents ; proposition d’un programme de forma-
tion adapté aux besoins observés sur le terrain. Deux 
secrétaires administratives gèrent tous les aspects liés 
aux contrats et à la facturation. En novembre, l’équipe 
de l’accueil familial de jour s’est agrandie en engageant 
une nouvelle assistante administrative à temps partiel. Ce 
renfort va permettre aux coordinatrices d’être plus en 
contact direct avec le terrain. Le but étant de mieux enca-
drer les accueillant·e·s afi n de leur apporter des outils et 
de développer leurs compétences pédagogiques et édu-
catives. Outre la gestion des accueillant·e·s domicilié·e·s 
à Nyon et des enfants nyonnais placés, le réseau de Nyon 
est en charge également, par délégation, de l’accueil fami-
lial de jour pour les Communes d’Asse-Boiron. Dans ce 
cadre, les coordinatrices et les secrétaires administratives 
accomplissent toutes les tâches décrites plus haut, sauf 
en ce qui concerne le contrôle des revenus des familles.  
A la fi n de 2022, 58 accueillant·e·s en milieu familial, dont 
16 pour le réseau d’Asse-Boiron, sont autorisé·e·s et affi -
lié·e·s à la structure de coordination d’accueil familial de 
jour de Nyon, pour un total de 382 places d’accueil. En 
2022, les coordinatrices ont mis en place des moments 
de rencontre et d’échanges dans divers lieux de la ville 
(maison de quartier, place de jeu, etc.) afi n d’être au plus 
proche des accueillant·e·s et ainsi d’offrir un soutien dans 
l’encadrement des enfants.

2.3 UAPE : l’accueil des écoliers de 1P à 6P

La mission principale des Unités d’accueil pour écoliers 
(UAPE) est la prise en charge des enfants de 1P à 6P en 
dehors des périodes d’école et pendant une grande partie 
des vacances scolaires. Des activités en lien avec le pro-
gramme pédagogique sont proposées aux enfants ainsi 
qu’un moment de repos et une période de devoirs, selon 
l’âge. Les UAPE sont ouvertes du lundi au vendredi de 7h à 
19h (les Classes Tartines de 12h à 19h), sauf lors de quatre 
semaines de fermeture annuelle. Pendant les vacances sco-
laires, certains sites se regroupent parfois selon le nombre 
et l’âge des enfants inscrits, et des activités communes sont 
organisées. Différents thèmes sont proposés, donnant lieu à 
des activités qui ne peuvent pas être développées pendant 
l’année scolaire. Par ailleurs, plusieurs activités ou ateliers 
sont organisés en collaboration avec d’autres secteurs et 
services, tels que la Semaine contre le racisme, des activités 
intergénérationnelles ou des activités de sensibilisation à 
l’énergie et à l’urbanisme. Quatre UAPE ont pour leur part 
augmenté leur capacité d’accueil depuis la rentrée d’août 
2022 : l’UAPE Les Mangettes (+6), l’UAPE Justakôté (+6), 
l’UAPE Le Cèdre Magique (+6) et l’UAPE La Cossynelle 
(+6). Les équipes travaillent constamment afi n d’élabo-
rer des pistes d’amélioration dans la prise en charge des 
enfants, notamment en leur proposant des ateliers théma-
tiques pour les sensibiliser à la culture, à l’environnement, 
aux diversités des métiers et tout ceci avec la généreuse 
participation de partenaires de la région.  Une attention 
particulière a été apportée à la formation du personnel de 
restauration. L’UAPE La Maison a d’ailleurs obtenu le label 
Fourchette verte pour les goûters confectionnés. Depuis 
janvier 2022, les structures parascolaires accueillent une fois 
par année durant un mois des stagiaires de la formation 
d’auxiliaires de la petite enfance organisée par l’Etablisse-
ment vaudois d’accueil des migrants (EVAM). Cet accueil 
a pour but de sensibiliser les enfants à l’intégration et en 
même temps de donner l’opportunité à des personnes 
migrantes de se former.

2.4 Préscolaire

En août 2022 s’est ouverte la crèche Les Bot’Tines à l’éco-
quartier du Stand, dotée de 44 nouvelles places. Sur propo-
sition d’une apprentie d’une des structures préscolaires, un 
projet visant à créer une sorte de fi l rouge pour les futurs 
écolier·ère·s a vu le jour. Des porte-clés avec le logo des 
structures d’accueil parascolaires ont été fabriqués et distri-
bués à tous les enfants qui fréquenteront une UAPE. Objet 
dit transitionnel afi n de rendre visible le passage et per-
mettre aux enseignant·e·s de savoir où chaque enfant est 
gardé.  Une nouvelle répartition des attributions des places 
a aussi été organisée. Les places sont dorénavant attribuées 
en priorité aux enfants vivant dans le secteur proche de la 
crèche.  Améliorer la mobilité douce, grandir et s’identifi er à 
son quartier sont les buts prioritaires de cette sectorisation.

Structures du Réseau
nyonnais d’accueil Préscolaire Parascolaire

Total des places 465 805

Nombre d’enfants 539 987

Réseau nyonnais d’accueil de jour des enfants – situation au 31.12.2022

Accueil en milieu familial
de Nyon et Asse-Boiron

58 accueillant-e-s
(235 places préscolaires

et 147 places parascolaires)
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2.5 Accueils pour enfants en milieu scolaire  (APEMS)

Les APEMS prennent en charge les élèves de 7P et 8P (10 
à 12 ans) à l’école du Rocher et à l’école du Cossy, pour les 
repas de midi et les après-midis après l’école jusqu’à 18h. Ils 
sont fermés le mercredi après-midi et pendant toutes les 
vacances scolaires. Les APEMS sont reconnus par la LAJE et 
bénéficient des subventions cantonales. Un encadrement 
par du personnel professionnel formé est mis en place : 
il permet d’allier différentes activités telles que les devoirs 
surveillés, des jeux libres ou dirigés, des activités créatrices 
et d’autres activités aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. 
Durant cette année 2022, l’équipe de l’APEMS du Rocher a 
notamment travaillé en étroite collaboration avec l’équipe 
des concierges afin de créer un potager, de la préparation 
des boutures à la planification de l’entretien annuel (arro-
sage, récolte, etc.). Ce travail a permis un très bel échange 
entre les élèves et les concierges.

2.6 Centre aéré des Allévays

Le Centre aéré des Allévays a été ouvert pendant les 
deux semaines de vacances de Pâques, durant les sept 
semaines d’été et les deux semaines d’octobre, pour les 
enfants de 1P à 8P (4 à 12 ans). Les 6-11 ans représentent 
toujours l’effectif le plus important, avec une occupation 
de plus de 56%. Comme chaque année, diverses activités 
et ateliers ont été proposés : sport, cuisine, bricolages 
ainsi que sorties à la piscine et dans la nature.

3. Vivre ensemble

3.1 Généralités

Le SCS poursuit sa politique de développement com-
munautaire au sein de la ville et des quartiers, en pri-
vilégiant la proximité et la participation dans la mise 
en place et la conduite de projets. Provoquer les ren-
contres entre générations et cultures différentes est le 
dénominateur commun des activités développées par 
l’équipe du vivre ensemble.

Les principales réalisations 2022
 – Ouverture d’un nouveau local de quartier au Stand.
 – Présence et animations renforcées dans le quartier 

des Plantaz/La Paix.
 – Présence dans les cours de récréation de Nyon-

Marens et du Gymnase.
 – Poursuite des démarches participatives et ateliers 

d’usage (DPA).
 – Poursuite et développement des potagers urbains.
 – Poursuite et développement des liens et soutiens 

d’associations impliquées dans le vivre ensemble 
(notamment, mise en place de conventions avec les 
associations Le lieu-dit et la Soliderie).

 – Soin de la communication auprès des divers publics : 
les projets, activités et évènements du secteur 
vivre ensemble sont toujours plus nombreux et 
leur visibilité auprès des habitant·e·s est un défi 
permanent. 

3.2 Politique de quartiers

La Vie-là
La Vie-là entre dans sa cinquième année d’existence. 
Maison de quartier locale, associative et durable, elle 
accueille actuellement 10 associations. 

De nombreuses activités ouvertes au public y sont pro-
posées : 
 – bibliothèque d’objets La Manivelle Nyon ;
 – atelier d’autoréparation de vélos Pro Vélo ;
 – repair cafés Demain La Côte ;
 – cours individuels et collectifs/permanences et 

accompagnement administratif/vestiaire ouvert Le 
lieu-dit ;

 – ateliers et cafés zéro déchet ZeroWaste ;
 – projections dans le cadre du Festival du Film Vert 

On Tour ;
 – plusieurs ateliers de peinture, préparation ou 

réalisation L’Art’Soce ; 
 – ainsi que des séances et activités internes aux 

associations. 

Le projet du jardin collectif en permaculture, en colla-
boration avec les Semeurs d’Avenir et Demain la Côte, 
poursuit son cours. A l’instant, une quinzaine de personnes 
font partie du comité de projet (avec des présences plus 
ou moins régulières) et assurent la permanence du mardi 
soir, de 16h-30 à 19h, de mars à fin octobre (entre 3 et 10 
personnes). Cette année, la traditionnelle fête des récoltes 
a été remplacée par une raclette, qui a permis de fêter la 
fin de la saison dans la bonne humeur et la convivialité.

Pré de l’Oie
L’ouverture du local en accueil libre pour les enfants a 
continué les mercredis et vendredis après-midi. La fré-
quentation a été stable, avec en moyenne entre 4 et 10 
enfants qui participent régulièrement aux activités. Les 
vacances restent un moment privilégié. Des enfants, des 
parents et des seniors ont investi le local avec joie et bonne 
humeur et participé à des activités spéciales, comme des 
ateliers cuisine ou encore l’atelier info-énergie.
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Les bricolages, jeux et animations des trois semaines esti-
vales de « Anime ton quartier » ont remporté un bon 
succès parmi les habitant·e·s et permis de découvrir le 
local à des enfants qui ne le connaissaient pas auparavant 
Le lien avec l’association est assuré par une participation 
aux séances du groupe de représentants des habitant·e·s, 
les rencontres plus informelles avec ces derniers lors des 
après-midis d’accueil libre ainsi que par la participation 
aux évènements organisés dans le quartier (Marchés gra-
tuits du printemps et de l’automne, fête de l’association, 
Noël des habitant·e·s). 

La Redoute
Cette ancienne école est maintenant très occupée par 
des activités telles que repas, cafés, permanences, répé-
titions, séances de cinéma, échanges culturels, brocantes, 
etc. Un travailleur social est présent presque quotidien-
nement afin d’assurer l’équilibre entre les nombreux 
partenaires, présents pour certains quelques heures 
par mois et pour d’autres plusieurs fois par semaine. En 
2022, 2 nouvelles associations (Ciné Nyon et le Cercle 
de lecture) ont rejoint ce lieu, portant à 17 les partenaires 
de la Redoute (Friperie caritative, Coucoudre, Conseil 
de jeunes du district, le Centre social protestant (CSP), 
Sans papier la Côte, Seniors Nyon, Avivo, Vogay, Femina , 
Akti, Association des Italiens de la Côte, Association des 
Portugais, Petits pas, Amnesty et Table d’hôte de Pro 
Senectute). Les seniors réalisent la plus grande partie 
de leurs activités à la Redoute qui est devenue leur lieu 
central à Nyon, autant pour les repas de Pro Senectute 
que pour les réunions de l’Association Seniors Nyon.  Ce 
local est également fréquenté par des jeunes de 8 à 12 
ans les mercredis et vendredis après-midi en accueil libre 
autour de jeux d’intérieur et d’extérieur. Une semaine de 
« Anime ton quartier » a eu lieu en juillet pour les jeunes 
du quartier. Des groupes de jeunes adultes musiciens uti-
lisent le local de répétition du sous-sol en fin de journée 
et en soirée dans le cadre d’une collaboration avec le 
Conseil de jeunes du district. Dernier projet en date, une 
salle de révision est maintenant à disposition des étu-
diant·e·s. Elle est accessible 7 jours sur 7, de 7h à 22h. Son 
succès a été immédiat, une vingtaine de jeunes se sont 
inscrits dès la première semaine d’ouverture.

La Levratte
Petits et grands fréquentent ce local de quartier. Pendant 
les vacances, la Levratte est ouverte dès 11h avec un 
repas préparé en commun et le nombre de participants 
peut atteindre une vingtaine d’enfants. La collaboration 
avec les voisin·e·s et les seniors du quartier se poursuit, 
plusieurs fêtes (kermesse, marché libre) et expositions 
ont pu avoir lieu dans le quartier. Implication également 
forte de l’Association du quartier. Cette année, six jeunes 
ont été engagés comme moniteur·trice·s pendant les 
deux semaines d’activités de «  Anime ton quartier ».

Unyon NordEst
Organisation d’évènements ponctuels et, une fois par 
mois : repas communautaire (le mardi), café rencontre (le 
vendredi) et séances de comité. 

La Paix/Plantaz
De Pâques aux vacances d’été, la Ville a mis en place des 
moments de jeux ludiques et créatifs. Ces rendez-vous le 
jeudi après-midi se sont déroulés à l’extérieur, en présence 
de deux travailleur·euse·s sociaux. L’espace de jeux était 
marqué par la présence du triporteur. Ce projet n’ayant 
pas rencontré son public, la suite se fera sous une forme 
différente afin de mieux cibler les jeunes du quartier. Le 
SCS soutient aussi l’association de quartier dans la mise en 
place de ses activités.

Quartier du Stand
La Ville a ouvert, depuis le mois d’août, un nouveau local 
destiné à l’animation du quartier du Stand, dans les bâti-
ments de la Codha (chemin des Tines 3A). Afin de tisser des 
liens entre les ancien·e·s et les nouveaux·elles habitant·e·s. 
le SCS leur a envoyé un courrier afin d’annoncer l’ouverture 
du local en été 2022. Ce courrier leur proposait de parti-
ciper à un projet de rencontre «  Viens souper chez moi », 
de s’impliquer dans des activités du local, ou d’être infor-
més des actualités de proximité. Une première rencontre 
a été organisée en octobre et différentes thématiques ont 
été discutées, aménagement du local et nouvelles activi-
tés. Les participant·e·s sont d’accord de fixer des réunions 
régulières afin de réfléchir ensemble au développement du 
local. Des ateliers de mouvements libres, organisés une fois 
par mois le jeudi soir, ont déjà été mis en place par une 
habitante. Trois dates ont été fixées pour des repas seniors, 
en présence des travailleur·euse·s sociales, pour l’instant.  
Au premier repas, 8 personnes se sont inscrites et au deu-
xième, le chiffre avait doublé. Concernant les enfants et les 
familles, un premier «  Anime ton quartier » s’est déroulé du 
15 au 19 août et pendant les vacances, avec le triporteur 
pour augmenter la visibilité. De fin août à mi-septembre des 
permanences ont été organisées dont le but était de faire 
connaissance avec les habitant·e·s, de discuter de l’aména-
gement, des activités, des projets ainsi que de répondre aux 
questions concernant le local. Dès fin septembre, un accueil 
libre a vu le jour les mercredis de 14h à 17h ; il est complété 
depuis décembre par une ouverture le jeudi, de 15h30 à 17h.

3.3 Activités et actions de prévention

Accompagnement de groupes de jeunes 
Les travailleur·euse·s sociaux de la Ville sont à disposition des 
jeunes et jeunes adultes pour les soutenir dans la mise en 
place de leurs projets. Ils appuient également des parents qui 
parfois sont confrontés à des difficultés. Les travailleur·euse·s 
interviennent également sur demande dans le cadre des 
APEMS et des devoirs surveillés pour favoriser un climat 
agréable et le lien entre l’école et les moments parascolaires.
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Plusieurs jeunes sont suivis individuellement par la Délé-
guée à l’intégration ou par les travailleur·euse·s sociaux 
du SCS, dans la recherche d'un stage ou d’un apprentis-
sage, la création d'un dossier ou d’un CV ou pour d'autres 
démarches administratives. 

Présence à l’établissement secondaire de Nyon-Marens
L’équipe du SCS a renforcé sa présence à l’Ecole secon-
daire de Nyon-Marens. Outre le « point rencontre », 
ouvert depuis plusieurs années déjà, les travailleurs 
sociaux se sont rendus régulièrement à la pause de midi, à 
la cafétéria ainsi qu’à l’extérieur afin d’être directement en 
contact avec les jeunes présents. Une permanence deux 
après-midis par semaine est venue enrichir l’offre. Le tra-
vailleur social présent peut y accueillir les jeunes et d’autres 
intervenant·e·s, renforçant ainsi l’accompagnement de 
proximité.  Afin de se faire connaître de toutes et tous, une 
présence marquée avec notre triporteur a été organisée 
pendant les récréations.  De plus, un groupe interdiscipli-
naire s’est réuni à plusieurs reprises pour proposer des 
pistes d’amélioration du climat au sein de l’école, groupe 
auquel un travailleur social est associé.

Sport libre en salle
L’ouverture de salles de sport en accueil libre d’octobre 
à avril favorise le contact avec et entre les jeunes. Enca-
drés par le Service, ces moments s’organisent autour du 
foot, du basket et du parkour. Une soixantaine de jeunes 
y participent de manière très régulière, aussi pendant les 
vacances hivernales. Pour cette saison, deux nouveaux 
jeunes moniteurs ont rejoint les travailleurs sociaux 
et encadrent les jeux. Les filles ont un moment et une 
salle pour pratiquer une activité entre elles et un petit 
groupe vient parfois pendant les vacances. Ce public reste 
plus difficile à atteindre et à fidéliser. Les ouvertures du 
dimanche rencontrent toujours plus de succès auprès des 
familles, notamment. Chaque saison, de nouveaux parents 
découvrent ce lieu et se l’approprient avec leurs enfants. 

Vote des jeunes de 16 à 18 ans et Conseil de jeunes
Première dans le canton de Vaud, les jeunes Nyonnaises et 
Nyonnais de 16 à 18 ans ont pu voter de manière consul-
tative dès 2021. En 2022, en raison d’une très faible par-
ticipation (environ 11%), le projet a été revu et complété 
par une collaboration étroite avec l’Ecole secondaire de 
Nyon-Marens, toujours avec le concours du Conseil de 
jeunes du district. Cette nouvelle formule semble promet-
teuse et le SCS poursuit ses démarches pour sensibiliser 
cette tranche d’âge à sa responsabilité citoyenne. 

Actions dans l’espace public
Les travailleur·euse·s sociaux accompagnent les soirées 
qui se déroulent à la belle saison dans les espaces publics 
du bord du lac. Dans ce cadre, ils et elles ciblent les risques 
liés à la consommation d'alcool par les plus jeunes. Trois-
mille deux-cents bouteilles d’eau ont été distribuées par 

un groupe de pairs lors de 32 soirées. L’équipe du SCS 
va également à la rencontre des jeunes de 12 à 18 ans. 
Des échanges et rencontres ont lieu avec la Police Nyon 
Région (PNR) de manière régulière, ceci afin de croiser 
les regards sur les usages en vigueur dans certains espaces 
publics très fréquentés.  

3.4 Projets transversaux

Potagers urbains
A la suite de la reprise de la coordination de la stratégie 
de la Ville en matière de potagers urbains, le SCS poursuit 
plusieurs démarches : la gestion de la page web sur le 
site de la Ville, nyon.ch, et la mise en place d’un système 
d’inscription centralisé, la gestion des listes d’attente et 
l’attribution des parcelles vacantes, le recensement des 
envies, des besoins et des propositions des personnes 
cultivant une parcelle, et enfin la coordination des inter-
vention techniques. 

Le SCS a mis en place les formation gratuites suivantes :
 – 3 formations par Pro Specie Rara, destinées à 

l’ensemble des personnes qui cultivent une parcelle 
communale ;

 – 1 formation par les Semeurs de Jardins, destinée 
spécifiquement aux jardins de Bourogne afin de 
donner des conseils et outils concrets pour une 
pratique du jardinage naturel et biologique ;

 – 1 formation au compostage par Proxicompost, 
destinée aux jardins possédant un compost 
commun (Pré de l’Oie, parc du Buis, La Vie-là, La 
Combe et Au Potager).

Des collaborations avec le Service de l’environnement 
(SDE) ont permis également plusieurs interventions, 
notamment :
 – l’installation de 2 nouveaux carrés potagers (APEMS 

du Rocher), ainsi que la mise en pleine de terre des 
carrés en libre accès aux Tines ;

 – la mise en place de 3 grands panneaux d’affichage 
(La Combe, parc du Buis et Pré de l’Oie). Ces 
panneaux visent à communiquer aux mieux avec 
les personnes qui fréquentent les lieux, à présenter 
la stratégie de la Ville en matière de potagers urbains 
et à mettre en avant les bienfaits du jardinage 
(alimentaire, sanitaire, environnemental et social). 
Le contenu de ces panneaux est le fruit d’une 
collaboration avec le SDE et Plan climat et durabilité, 
et sera finalisé en 2023.

Un lien étroit avec les jardiniers des différents projets 
est maintenu, afin de connaître la réalité du terrain et de 
répondre au mieux aux besoins :
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 – parc du Buis : séance annuelle avec les personnes qui 
cultivent une parcelle ; collaboration avec l’UAPE La 
Maison pour la construction d’un compost collectif ;

 – Bourgogne : séance plénière avec les personnes 
qui cultivent une parcelle ; création d’un comité des 
jardins (4 personnes) et participation aux séances 
du comité ;

 – le vallon de la Combe : lien informel avec le collectif 
et participation aux assemblées et réunions ;10 
nouvelles parcelles de 10m2 ont pu être ajoutées (6 
parcelles privées et 4 parcelles communes) ;

 – Pré de l’Oie : la gestion des jardins se poursuit de 
manière conjointe avec deux habitantes : gestion de 
la liste d’attente et des désistements ; une séance 
de bilan et d’information a eu lieu en mars, pour 
redistribuer les parcelles et les carrés vacants, et 
discuter de la vie commune au jardin ; 

 – Château : première rencontre avec les habitant·e·s, 
en présence du SDE, à la suite de la reprise des 
potagers par le SCS ;

 – La Paix : un lien avec le comité des jardins est 
également assuré pour ce qui concerne la 
transmission des inscriptions aux jardins, l’attribution 
des parcelles et les informations sur les formations 
mises en place par le SCS.

Compagnie des quartiers
Cinquième année d’existence pour la « Compagnie 
des quartiers » avec la mise en place de 5 ateliers itiné-
rants dans les locaux de quartier de La Levratte, de La 
Redoute et de Pré de l’Oie. A la place des contes, des 
spectacles de magie avec le Centre de Magie de la Côte 
ont été proposés. 

Boîtes et armoires d’échanges
Le projet des boîtes et armoires d’échange entre voi-
sin·e·s connaît un grand succès et se diversifie. Actuel-
lement, la Ville dispose de 6 boîtes et de 3 armoires 
d'échange ainsi que de l'Abriblio qui est un abribus 
désaffecté reconverti en armoire d’échange. En 2022, 
les boîtes ou armoires suivantes ont été rajoutées :
 – installation de 2 nouvelles boîtes d’échanges entre 

voisin·e·s (à la sortie des jardins de la Duche à Rive 
et au chemin de Chantegrive) ;

 – remplacement de 2 boîtes par des armoires 
(Morâche, Levratte) et installation d’une nouvelle 
armoire à l’école du Couchant.

Festival du Film Vert on Tour (FFV)
Le projet du Festival du Film Vert on Tour, démarré en 
2018, a continué pour sa cinquième édition (2022/2023). 
Son but est de faire vivre le festival autrement et de 
proposer des projections gratuites sur des thématiques 
actuelles en utilisant les maisons de quartier. L’équipe 
des bénévoles du FFV compte 3 personnes. Proposant 
la projection d’un documentaire, suivie d’un débat avec 

un intervenant externe et un moment d’échanges infor-
mels, les séances ont atteint une participation moyenne 
de 10 à 15 personnes. Le public se compose d’habi-
tant·e·s du quartier, de personnes qui découvrent le 
festival pour la première fois et de fidèles qui ont assisté 
à plusieurs projections.

Animations Info-énergie
En 2022, le Centre cantonal vaudois Info-Energie a pro-
posé et animé trois ateliers Info-énergie, deux à Pré de 
l’Oie et un dans le nouveau local du Stand. Il s’agit de 
bricolages techniques permettant aux jeunes de mieux 
comprendre l'énergie de façon pratique et amusante, 
en abordant en particulier l'utilisation des énergies 
renouvelables et les économies d'énergie. Ces ateliers 
sont également intéressants dans la mesure où ils ne 
regroupent pas seulement des enfants qui fréquentent 
habituellement les locaux de quartier donnant ainsi la 
possibilité à un autre public de découvrir ces lieux. 

Journées RRRRR et OFF des Assises énergétiques
Le SCS a proposé des évènements dans le cadre des 
Journées RRRRR (refuser, réduire, réutiliser, recycler et 
rendre à la terre) et du programme OFF des Assises 
Energétiques du Grand Genève :
 – projection de « Fast Fashion » dans le cadre du 

Festival du Film Vert On Tour (voir plus haut) ;
 – marché gratuit de l’Association Pré de Chez T’Oie 

(voir plus haut) ;
 – rallye des boîtes d’échange permettant à la 

population de découvrir les différentes boîtes et 
armoires présentes en ville. Avec un point de départ 
et un point d’arrivée déterminés, les participant·e·s 
ont pu choisir le parcours à effectuer à l’aide 
d’une carte. Les parrains et marraines des boîtes 
d’échange ont tenu un poste avec un petit défi/
jeu devant leur armoire/boîte et ont tamponné 
le « carnet de voyage » des participant·e·s lors de 
leur passage. A la fin, un goûter était offert à tout le 
monde au local de quartier de Pré de l’Oie.

Groupe de travail prévention et sécurité
Le groupe de travail Prévention et sécurité est com-
posé de représentant·e·s des différents services com-
munaux (SDI, SDA, SMM, SDE, SAG, SCS) et de PNR. 
Il est chargé de réfléchir globalement aux thématiques 
de la cohésion sociale et des incivilités. Il s’est rencontré 
à plusieurs reprises et a travaillé à la mise en place de 
dispositifs de prévention dans l’espace public (plage des 
Trois-Jetées, esplanade des Marronniers, parc du Buis, 
etc.), notamment durant la période estivale. Il s’est aussi 
préoccupé de déprédations ayant eu lieu dans les péri-
mètres scolaires.
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3.5 Démarches participatives

ParticipàNyon 
Les démarches participatives nyonnaises s’inscrivent dans 
une logique d’échanges et de prototypages. Elles ont pour 
ambition d'imaginer une nouvelle façon de concevoir et 
de vivre la ville, avec et pour la population.  Ces démarches 
concernent aussi bien des projets touchant au « vivre 
ensemble », comme le Forum des seniors, le Conseil de 
jeunes et les potagers urbains, qu’au concept « vivre l’es-
pace », comme les balades diagnostics ou les laboratoires 
d’usage réalisés à Perdtemps, la Gare et la Grande jetée. 
Suivant leur nature, ces démarches peuvent autant favo-
riser le sentiment d’appartenance à son quartier ou à la 
ville que permettre des échanges constructifs entre la Ville 
et ses habitant·e·s. En 2022, plusieurs services ont entamé 
des démarches participatives en collaboration avec le 
SCS, notamment à la route de Divonne (SDI) et au sujet 
du futur parc canin (SDE). Un travail de communication 
et de réorganisation autour de la participation à Nyon a 
été réalisé entre les principaux services concernés. Il vise 
à donner à la Ville une vue d’ensemble des démarches 
entreprises, à apporter des conseils et à soutenir l’évolu-
tion de ces pratiques toujours plus importantes sur notre 
territoire. 

Enquêtes sur le terrain  
Les retours des usager·ère·s – récoltés par observations 
et micros-trottoirs – sont utilisés dans plusieurs cadres 
afin que les usages permis par les aménagements ou les 
projets de la Ville répondent à une attente, réellement et 
concrètement démontrée, de l’ensemble de la population :  
 – intégration dans les réflexions et études menées en 

vue des réaménagements définitifs ;
 – adaptation concrète des aménagements intermédiaires ;
 – retour des habitant·e·s sur des nouveaux projets ou 

initiatives de la Ville. 

De juin à septembre, deux auxiliaires ont été engagés 
afin de réaliser sur le terrain des observations et des 
micros-trottoirs sur la base d’un matériel préparé en col-
laboration avec les services concernés : SDT, SMM et SAG. 
En 2022, des enquêtes ont été menées dans les lieux sui-
vants : école du Centre-ville, Grande Jetée, esplanade des 
Marronniers, place du Midi, marché du samedi, chemin 
des Saules, aire de jeu – ligne d’aventure. Les synthèses 
des enquêtes ont été transmises aux services concernés.

3.6 Prestations pour les aîné·e·s

Activités de Seniors Nyon
L’association a poursuivi ses activités et participé à des 
événements de la Ville, comme le Festival des sports. Elle 
a coorganisé la soirée des nouveaux retraités avec le SCS 
et a interpellé le Service des infrastructures (SDI) pour 
améliorer deux passages piétons à la route de Divonne et 

à l’avenue Alfred-Cortot. Une lettre d’information a été 
envoyée à l’ensemble des seniors en âge de la retraite et 
une newsletter est adressée tous les deux mois aux 166 
membres de Seniors Nyon.  Selon la convention avec la 
Ville, une subvention annuelle de CHF 15'000.— a été 
versée en 2022. Depuis la création des groupes théma-
tiques, les activités et prestations suivantes ont été mises 
en place :
 – rencontres thématiques : partage d’expériences 

et de vécu avec des intervenant·e·s de la région 
le dernier mardi du mois, au local de quartier de la 
Redoute ;

 – tennis de table :  tous les lundis du mois, au collège de 
Nyon-Marens (hors vacances et jours fériés) ;

 – passeport sportif : chaque mois, une activité sportive 
adaptée est proposée aux seniors ; des Nyonnais·e·s 
et des associations sportives locales collaborent à sa 
mise en place ;

 – les joies de la lecture : le 2e lundi du mois, à la Redoute ;
 – rythmique de danse : tous les mercredis, à l’école des 

Tattes d’Oie (hors vacances et jours fériés) ;
 – rencontres café-jeux : les 1er et 3e mardis du mois à 

la Redoute (suspendues depuis novembre 2022) ;
 – réseau d’entraide : accompagnement pour des 

promenades et des courses ;
 – aide à l’accessibilité de la bibliothèque : pour pallier 

le manque d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite à ses étages supérieurs, les membres 
du groupe ont offert leurs services en tant que 
bénévoles pour apporter des ouvrages à domicile ;

 – permanence seniors : tenue par le groupe 
communication-informatique avec la présence 
régulière d’une travailleuse sociale de la Ville ; en 
moyenne 3 personnes présentes, principalement 
pour des questions relatives à l’informatique ;

 – participation au Festival des sports 2022 ; 
 – création d’un catalogue des obstacles urbains.

Plan canicule 
Six-cent seize courriers ont été envoyés aux seniors de 
plus de 75 ans, vivant seul·e·s et n’étant pas suivi·e·s par 
le CMS : ils étaient invités à s’inscrire auprès du SCS pour 
obtenir une aide en cas de déclenchement du plan cani-
cule. Il s’agit d’un appel téléphonique pour s’assurer de leur 
état de santé. La Ville collabore avec l’Office régional de la 
Protection civile section Nyon (ORPC Nyon), le CMS et 
la PNR. Sur 245 réponses reçues, 60 seniors ont répondu 
vouloir recevoir un appel. Le plan canicule a été déclenché 
deux fois : du 16 au 21 juin et du 18 au 22 juillet. Au pre-
mier déclenchement, l’ORPC Nyon a fait appel au CMS et 
à la PNR pour 3 cas d’inquiétudes. Ils ont pu s’assurer que 
les seniors se trouvaient en bonne santé.
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Cadeaux de fin d’année
En raison du manque de bénévoles et de l’augmenta-
tion du nombre de bénéficiaires, la Municipalité a revu 
sa prestation envers les seniors à l’approche des Fêtes 
de fin d’année. Les seniors de 75 à 79 ans ont reçu un 
courrier accompagné d’un bon « Only Nyon » d’une 
valeur de CHF 25.— à faire valoir dans les commerces 
nyonnais. Les plus de 80 ans ont reçu l’habituel carton 
garni de gourmandises. Au total, 1101 cartons ont été 
distribués par l’Association des services bénévoles vau-
dois, Chauffeurs bénévoles et 819 bons ont été envoyés.

Sortie sur le lac
Après  deux annulations successives en raison de la 
pandémie de Covid-19, les aînés de 70 ans et plus ont 
pu profiter d’une croisière privée sur le lac à bord du 
« Lausanne » de la CGN . La sortie a eu lieu le 24 août. 
Deux-mille sept-cent six courriers ont été envoyés aux 
seniors nyonnais âgés de 70 ans et plus et 430 seniors 
ont embarqué sur le bateau. La Ville a collaboré avec 
les Samaritains, les bus Rochat ainsi que la Fondation 
du Midi.

Soirée des nouveaux retraité·e·s
Après deux annulations également en raison de la pan-
démie de Covid-19, la soirée des nouveaux retraité·e·s a 
pu avoir lieu le 3 mai. Le SCS a collaboré avec 3 membres 
de l’association Seniors Nyon pour l’organisation. Les 
Nyonnais·e·s ayant atteint l’âge de la retraite en 2021 
et 2022 ont été invités. Sur 398 courriers envoyés, 61 
personnes ont répondu présent. La soirée s’est divisée 
en deux parties : une partie optionnelle avec au choix 
la visite de l’Usine à Gaz ou la présentation « Passage à 
la retraite » du programme Avant’Age (Pro Senectute 
Vaud), une partie officielle avec des discours de la Muni-
cipalité et de Seniors Nyon. La soirée s’est terminée par 
la visite des stands des associations/organisations et par 
un apéritif. Neuf associations proposant des activités et 
prestations pour les seniors étaient présentes.

3.7 Intégration

Le secteur intégration de la Ville de Nyon a pour mission 
de faciliter et de promouvoir les échanges interculturels. Il 
doit également répondre aux exigences de la Loi sur les 
étrangers et l’intégration (LEI) en offrant aux personnes 
d’origine étrangère des prestations telles que :
 – des informations sur les structures communales et 

cantonales ;
 – des cours de français ;
 – des informations sur le système scolaire et 

professionnel ;
 – des projets permettant l’intégration des personnes 

migrantes dans les quartiers.
Il encourage également à rendre les personnes d’origine 
étrangère actrices de leur vie de quartier. 

A fin 2020 et au vu de la mise en place de l’Agenda Inté-
gration Suisse (AIS), le Secrétariat d’Etat aux migrations a 
décidé de prolonger les PIC 2 pour une durée de deux ans 
et a proposé aux cantons un PIC 2 bis. La Ville de Nyon a 
ainsi pu revoir certains objectifs du Mini-PIC 2 et l’adapter 
aux nouveaux projets en cours. 2022 marque donc la pre-
mière année de mise en place des nouvelles mesures du 
Mini-PIC 2bis.  Le soutien aux associations reste un point 
fort du programme d’intégration communal. En 2022, ont 
été soutenues : l’association de l’Interculturelle, le Lieu-dit, 
l’association AKTI (association d’Hellènes et de Philhel-
lènes de la Côte), Les Magasins du Monde, l’Association 
des Italiens de la Côte, l’Association des Portugais de 
Nyon (APN) et celle des Albanais de Nyon et environs 
(ACANE). Une soirée « information Ukraine », destinée 
aux personnes réfugiées et aux logeuses et logeurs, a été 
organisée en collaboration avec le Service sports, mani-
festation et maintenance (SMM), l’EVAM et le Lieu-dit. Plus 
de 60 personnes ont participé afin d’obtenir des informa-
tions sur les prestations nyonnaises et le rôle de l’EVAM 
dans le cadre du logement chez l’habitant·e. Les suivis 
individuels sont restés stables avec des questions liées aux 
autorisations de séjour, à la recherche d’emploi ou encore 
au regroupement familial ; en fonction des demandes, les 
demandeuses et demandeurs ont été accompagnés dans 
les structures ordinaires adaptées (CSP, Caritas).

3.7.1 Nouveaux projets 

Programme Prélude 
Mis en place en collaboration avec les établissements 
scolaires, le programme Prélude s’adresse aux familles 
allophones dont l’enfant va débuter la 1P. Des ateliers 
thématiques sont organisés dans le but de découvrir 
le fonctionnement scolaire et les actrices et acteurs en 
lien avec l’école. L'objectif est de créer un premier lien 
de confiance entre les familles et l’école, de favoriser 
l’intégration des enfants allophones et de suggérer aux 
parents des activités simples à réaliser à la maison.  En 
2022, 24 familles ont participé à la phase pilote entre 
février et juin. Au vu du nombre d’inscrit·e·s, les ateliers 
ont été dédoublés. 

Formation à la communication interculturelle 
Cette formation est destinée aux employé·e·s de la Ville. 
Elle se déroule durant quatre matinées et a pour objectif 
de donner des clés de lecture en lien avec la multicultu-
ralité. En 2022, une première session a été organisée à 
laquelle des employé·e·s du SCS, du SAG, de CULT et du 
Contrôle des habitants ont participé. A terme, le but est 
de former un maximum de collaborateurs·trices, quel 
que soit leur secteur d’activité. 

Mini-PIC 2Bis – Programme d’intégration communal
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Commission d’Intégration Suisses-Etrangers
de Nyon (CISEN)
La CISEN a pour missions de contribuer au dévelop-
pement d'une politique d'intégration active et cohé-
rente dans la commune et de promouvoir l'intégration 
réciproque de tous les habitant·e·s, qu'ils soient Suisses 
ou d'origine étrangère. La CISEN s’est réunie à quatre 
reprises en 2022. Pour rappel, la CISEN est composée 
de représentant·e·s de partis siégeant au Conseil com-
munal, de représentant·e·s des établissement scolaires 
et d’associations actives dans les milieux de la migration 
et de l’intégration. 

Semaine contre le racisme
Du 19 au 26 mars un labyrinthe a été installé à la place 
du Château. Les visiteuses et visiteurs pouvaient le par-
courir et vivre l’expérience d’un parcours migratoire. 
Un parcours « spécial enfants » était également proposé 
autour du récit d’un jeune garçon fuyant son pays en 
guerre. Des animations ont été organisées et des jeunes 
de la Levratte se sont occupés de la visite du labyrinthe. 
Sept classes de 7P et une classe d’accueil sont venues 
expérimenter le labyrinthe avec leurs enseignant·e·s 
et une après-midi pour les enfants a été mise sur pied. 
La semaine s’est clôturée autour d’un stand à la place 
St-Martin et de la projection d’un film pour les plus petits 
en collaboration avec la Lanterne Magique. 

Français au bord de l’eau
Les cours ont eu lieu du 4 au 21 juillet, de 17h30 à 19h30. 
En prévision d’un nombre accru d’inscriptions, trois 
enseignantes ont été engagées. Deux auxiliaires étaient 
également présents pour la prise en charge des enfants. 
Comme chaque année, le matériel a pu être stocké à 
la Villa Niedermeyer, ce lieu étant utilisable également 
en cas de mauvais temps pour dispenser les cours.  Les 
cours sont composés de 13 modules de deux heures 
chacun et divisés en trois parties : introduction géné-
rale, vocabulaire, activité en groupe. Cinquante-deux 
personnes se sont inscrites (47 femmes et 5 hommes) 
et 44 d’entre eux et elles ont obtenu une attestation en 
ayant suivi au minimum 18 heures de cours. La majorité 
des participant·e·s était originaire d’Ukraine (39) et au 
bénéfice d’un permis S. Des ressortissant·e·s de Chine, 
de Géorgie, d’Italie, de Pologne, du Sri Lanka et du Japon 
ont également été accueillis.

Permanences Info-Conseil Migration du CSP
Les permanences Info-Conseil Migration du CSP ont été 
ouvertes tous les lundis de 13h30 à 15h30 à la Maison 
de quartier de la Redoute durant les périodes scolaire : 
44 permanences ont été organisées en 2022. Cent-
soixante-neuf personnes ont été suivies : 79 femmes et 
90 hommes  ;  37 % étaient domiciliées à Nyon, 14 % à 
Gland, le solde se répartissant dans les autres communes 
du district. Aussi, 16% étaient de nationalité suisse, 27% 

étaient ressortissants UE/AELE, 26% venaient d’Amé-
rique centrale ou latine, 17 % d’Afrique, 10 % d’Asie et 
4% d’Europe de l’Est.  Les demandes les plus fréquentes 
étaient en lien avec les offres d’intégration dans la région, 
le renouvellement de titre de séjour, le regroupement 
familial ou encore la naturalisation.

Caritas  
Caritas a proposé des cours de français de niveaux A1, 
A2, B1 et des ateliers de préparation à l’examen FIDE. 
Vingt-cinq cours ont été donnés pour un total effectif 
de 839 heures et 143 apprenant·e·s. Les locaux ont été 
rénovés et du nouveau mobilier a été installé dans deux 
salles de classe. Pour rappel, la Ville finance la totalité des 
locaux et une partie des coûts des cours, le solde étant 
pris en charge par le Canton.

Lire et écrire  
L’association Lire et écrire a dispensé des cours d’alpha-
bétisation, de post alphabétisation, des cours de base et 
semi-intensifs pour un total de 463 heures. De janvier à 
juin un cours de préparation au permis de conduire a 
également été proposé. 

Accueil enfants Caritas – Lire et écrire
L’espace enfants a été ouvert 3 matinées par semaine. 
Entre 3 et 5 enfants âgés de 5 mois à 4 ans ont été 
accueillis chaque matinée. L’accueil enfant est encadré 
par deux auxiliaires. Il offre aux enfants allophones une 
première approche du français qui leur permet d’être 
en groupe et de préparer au mieux leur future entrée 
à l’école.

La Soliderie
L’association La Soliderie a poursuivi son travail dans le 
but d’ouvrir d’une part un café et d’autre part une épi-
cerie solidaire proposant des produits à très bas prix. 
L’année 2022 a vu aboutir le permis de construire et la 
recherche de fonds nécessaires à la création de ce projet. 
Les travaux de construction ont débuté en novembre. 
L’ouverture au public est prévue courant 2023. Une 
convention a été signée avec la Ville de Nyon.

4. Etablissements scolaires

Le poste de responsable auprès des écoles a pour 
objectif de faciliter la collaboration entre les services 
de la Ville et l’école obligatoire, et vice versa. Il s’agit de 
coordonner la mise à disposition de certaines presta-
tions parascolaires et de locaux hors temps scolaire 
ainsi que  de se charger de la partie administrative et 
financière du secteur. Depuis le 1er septembre, ce sec-

teur a été renforcé, après la reprise par la Ville de cer-
taines tâches déléguées précédemment aux secrétariats 
des écoles. L’année civile écoulée a connu notamment 
la dénonciation de la convention Etacom qui liait les 
établissements scolaires à la Ville de Nyon (reprise par 
cette dernière des activités communales effectuées 
jusqu’alors par le Canton, par délégation). 

COHÉSION SOCIALE

4.1 Etablissement primaire de Nyon Léman

Mme Pascale Mauron, Directrice de l’EP Nyon Léman depuis 
treize ans, a pris sa retraite en juillet 2022. Mme Suzanne 
van Rooij a été désignée par le Conseil d’Etat pour son 
remplacement. Une augmentation importante du nombre 
d’élèves est à remarquer (de 1175 à 1226 élèves). Les 
camps de ski de fond prévus ont eu lieu, sauf celui de janvier 
qui fut annulé pour des raisons liées au Covid-19 et rem-
placé par des activités sportives à la journée. Les sorties à ski 
ont aussi eu lieu pour toutes les classes de 8P et les classes 
d’accueil. Les projets suivants ont vu le jour, dont certains en 
collaboration avec la Ville :
 – des bancs ont été choisis et installés dans la cour 

de l’école des Tattes d’Oie, en collaboration avec le 
Conseil des élèves ;

 – le projet de soutien préscolaire (Prélude) s’est déroulé 
à la satisfaction de toutes et tous. Il sera reconduit en 
collaboration avec le SCS pour les parents des enfants 
qui commenceront l’école en 2023 et qui ne parlent 
pas ou peu le français ;

 – des « Rencontres artistiques » permettent aux élèves 
inscrits de démontrer leurs qualités artistiques et de 
les améliorer sous la conduite des enseignantes et 
enseignants qui les accompagnent. Un spectacle est 
mis sur pied à l’attention des parents en fin d’année ;

 – le projet « Différences » est mené par une déléguée 
PSPS (Promotion de la santé et de la prévention en 
milieu scolaire) de l’établissement, en collaboration 
avec la Déléguée à l’intégration et les travailleurs 
sociaux de proximité pour les élèves de 7P et 8P ;

 – les activités décloisonnées Mix-max ont eu lieu pour 
tous les élèves de 7P et 8P et des classes d’accueil 
durant deux jours, de la dernière semaine d’école ;

 – une fête de promotions des 8P a été organisée pour 
marquer leur passage en secondaire ;

 – la Fête des enfants s’est déroulée sur le nouvel 
emplacement de la place Perdtemps, dédié aux 
attractions offertes aux élèves des degrés 1P à 8P, ce 
qui a donné entière satisfaction en raison du grand 
espace à disposition ;

 – des spectacles ont pu être proposés aux classes 
durant le premier semestre de l’année scolaire 2022-
2023 à l’Usine à Gaz avec laquelle la Ville de Nyon 
développe un partenariat de médiation culturelle ;

 – en collaboration avec le SDE, une réflexion est en 
cours pour la rénovation du canapé forestier. De 
même, des activités sont proposées aux classes 
intéressées pour les sensibiliser à la nature et à 
l’environnement (plantations de bulbes et d’arbustes, 
visites nocturnes à la rencontre de chauve-souris, etc.) ;

 – le concert des classes de 8P a été organisé par les 
enseignantes et enseignants à l’intention des parents 
en décembre, et les concerts de Noël des  5P et 6P 
auront lieu en collaboration avec l’Ecole de Musique 
de Nyon ;

 – des classes de l’école du Centre-Ville ont participé au 
projet IllumiNyon en créant une fresque de bougies.

Etablissement scolaire Nombre de sites Cycles
Nombre

de classes
Nombre 
d’élèves

Nyon Léman 5 1-8P
Classes Acc et CER

64 1226

Nyon Jura et Prangins 3 1-8P
Classes CER

48 937

Nyon-Marens 1 9-11S
Classes Racc, Acc et 

CER

50 927

Tableau récapitulatif – Année scolaire 2021-2022

Classes Acc : classes d’accueil 
Classes CER : classes à effectif réduit
Classes Racc : classes de raccordement
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4.2 Etablissement primaire Nyon Jura et Prangins

On observe une augmentation globale du nombre d’élèves 
(937 contre 924). Le déclenchement du conflit en Ukraine 
a généré l’arrivée de réfugiés dont les enfants ont été 
enclassés en classe régulière avec cours intensif de français 
(1P à 5P) ou en classe d’accueil au Rocher (6P à 8P). 

Informations/contacts avec les parents
Les parents des élèves de Nyon Jura et Prangins ont été 
régulièrement informés de l’évolution de la situation sco-
laire de leur enfant. Les soirées de parents de début d’année 
scolaire ont retrouvé leur forme ante-Covid. On relèvera 
l’intervention de la Préfecture et de la Police en soirées de 
parents de 8P dans le cadre du Conseil régional de préven-
tion et de sécurité (CRPS), à des fins d’information et de 
prévention.

Manifestations et événements sportifs de l’établissement
Un grand nombre d’enseignant·e·s ont organisé des événe-
ments pédagogiques, culturels ou sportifs avec leurs classes 
en fin d’année scolaire (juin 2022), sous forme de visites, 
d’activités ou d’excursions. La Fête des enfants, rite de clô-
ture de l’année scolaire, a été marqué par le traditionnel 
cortège d’élèves costumés de 1P à 6P à travers Nyon et 
par des attractions foraines. Les mesures Covid ayant été 
formellement levées à la rentrée scolaire d’août 2022, il a à 
nouveau été possible d’organiser des camps sportifs pour 
les élèves de 7P qui se déroulent désormais au mois de 
septembre, durant une semaine. Des camps plus brefs ont 
également été mis sur pied par des enseignant·e·s d’autres 
degrés, en fin d’année scolaire (juin) ou au début de l’année 
suivante (septembre-octobre). Des joutes sportives par 
degré ou multi-âges (classes mélangées) ont émaillé l’an-
née scolaire dans le cadre des activités sport-santé (pré-
vention) : course d’orientation, joutes collaboratives, joutes 
de natation.

4.3 Nyon-Marens

L’école observe une augmentation du nombre d’élèves à 
la rentrée scolaire 2022 : 924 contre 913 en 2021. L’année 
2022 est surtout marquée par l’afflux d’élèves en prove-
nance d’Ukraine dont certains sont déjà retournés dans 
leur pays. Ainsi, ils étaient 36 élèves ukrainiens à la rentrée 
scolaire d’août. Ils ne sont plus que 26 au 31 décembre. 
La pandémie a encore impacté l’organisation scolaire. Les 
camps de ski n’ont pas eu lieu. Des sorties journalières à 
raquettes ont été proposées. Les autres activités (camps 
de 10e et voyages d’étude) ont pu être maintenues.  Au 
programme de l’éducation citoyenne, des classes de 11e et 
de 12e RAC ont participé au projet du vote consultatif des 
jeunes pour les deux dernières votations (6 classes en mai 
et 15 classes en septembre 2022).  Le secrétariat a égale-
ment accueilli une nouvelle apprentie au 1er août. Deux 
apprenties sont ainsi en formation simultanément.

4.4 Restaurants scolaires

Eldora gère les restaurants scolaires de Nyon avec un 
chef de cuisine pour les deux sites de production (Nyon-
Marens et Cossy). Un peu plus de 1000 repas sont pro-
duits par jour, dont 300 pour Nyon-Marens et 700 pour 
les structures parascolaires. Il n’y a plus de paiement cash 
à la caisse, seul le paiement par carte magnétique rechar-
geable (par internet ou à la borne) est admis.  

4.5 Bibliothèques scolaires

Depuis cet été, les élèves qui fréquentent les biblio-
thèques du Cossy et du Rocher peuvent aussi emprun-
ter des livres pendant les vacances. Du côté de Nyon-
Marens, après deux années d’arrêt dû à la pandémie, 
les élèves ont à nouveau accueilli des classes primaires 
du Couchant dans leur bibliothèque pour leur lire des 
albums. 

4.6 Devoirs surveillés

Cette prestation concerne les élèves de 3P à 6P des 
écoles du Cossy, du Couchant, des Tattes d’Oie et du 
Rocher. La prestation a lieu dans une salle de classe et le 
coût pour les parents est de CHF 30.— par semestre. 
Six accompagnant·e·s sont engagé·e·s pour les 60 élèves, 
répartis en cinq groupes de 3 à 15 élèves. 

4.7 Centre d’orientation scolaire
et professionnelle Ouest-Nyon 

Le Centre d’orientation scolaire et professionnelle 
Région Ouest-Nyon constitue l’un des quatre centres 
régionaux de l’Office cantonal d’orientations scolaire et 
professionnel (OCOSP) rattaché au Département de 
l'enseignement et de la formation professionnelle (DEF) 
et à la Direction générale de l'enseignement post obliga-
toire (DGEP). Sa mission consiste à accompagner jeunes 
et adultes afin qu'ils choisissent leur voie de formation 
en toute connaissance de cause et à faciliter l’insertion 
professionnelle de toutes et tous. Son siège se situe à 
Nyon et une antenne existe également à Morges. Les 
publics cibles sont les élèves en fin de scolarité (10e et 
11e, classes de raccordement et classes d’accueil), les 
jeunes en transition professionnelle, les gymnasiens·nes, 
ainsi que les adultes en situation de réorientation. Durant 
cette année, le projet fédéral « VIAMIA » qui offre une 
analyse de l’employabilité pour des adultes dès 40 ans en 
emploi a été poursuivi.

4.8 Conseil école-famille

Les établissements scolaires de Nyon bénéficient depuis 
plusieurs années des compétences d’une conseillère 
école-famille (CEF).  Ses interventions sont coconstruites

5. Autres prestations

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

avec des intervenants pluridisciplinaires. Accompagner les 
familles afin d’améliorer le quotidien scolaire et familial des 
élèves est l’un des buts premiers du travail effectué par la 
conseillère école-famille. Une vingtaine de situations ont été 
suivies courant 2022, ce qui encourage à consolider et à 
maintenir les actions tant de prévention que de mise en 
protection. Sans oublier, bien sûr, le soutien à la parentalité 
et au corps enseignant. 

4.9 Clinique dentaire scolaire

La clinique réalise les dépistages, les soins et les cours 
de prophylaxie. Elle a dépisté 1564 élèves sur 2730 ins-
crits durant l’année scolaire 2021/22, en raison de la 
pandémie. Durant cette dernière, une période annuelle 
de quarante-cinq minutes a été consacrée pour chaque 
classe de 1P à 6P à la prophylaxie dentaire avec comme 
thème « Je prends soin de mes dents ».

4.10 Conseil d’établissement (CE)

Le Conseil d’établissement est un lieu d’échange d’in-
formations et de propositions, réunissant 40 personnes 
de quatre pôles différents : les autorités communales, les 
parents d’élèves, les professionnel·le·s des établissements 
scolaires et les représentant·e·s des organisations ou 
milieux concernés par la vie de l’école. Trois séances plé-
nières ont eu lieu cette année et une réflexion est en cours 
pour redynamiser le Conseil, mis à mal par la pandémie et 
le renouvellement de ses membres pour la nouvelle légis-
lature. Le Quart parents reste toujours actif et a organisé 
une assemblée générale et une conférence au printemps 
dont le thème était « Votre enfant et les écrans ».

COHÉSION SOCIALE

PERSPECTIVES 2023

 – Développer l’accueil collectif de jour en ouvrant de 
nouvelles places d’accueil, afin de répondre aux demandes 
des familles, toujours plus nombreuses à Nyon.

 – Finaliser l’Objectif logement en présentant un bilan au 
Conseil communal.

 – Ancrer, de manière transversale, le reflexe du 
participatif au sein de l’Administration communale.

 – Développer les prestations du secteur « vivre 
ensemble » afin que chaque Nyonnaise et Nyonnais 
ait une place reconnue sur l’ensemble du territoire 
communal.

Distribution gratuite des sacs taxés officiels pour les 
ordures ménagères   
Depuis 2014, le SCS remet gratuitement des sacs taxés offi-
ciels pour les ordures ménagères à certaines catégories de 
personnes telles que les familles avec des enfants âgés de 

moins de 3 ans, les bénéficiaires de prestations sociales (RI, 
PC Fam), les bénéficiaires de bourse d’étude, les personnes 
souffrant d’incontinence. Ainsi, 2754 rouleaux de 10 sacs 
de 17 litres et 607 rouleaux de 10 sacs de 35 litres ont été 
distribués en 2022.

Préavis N° Libellé

2021-85 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Marius Diserens et consorts intitulé « Pour que 
Nyon rejoigne le Rainbow Cities Network et renforce sa politique de luttes contre les violences à 
l’égard des personnes LGBTIQ+ ».

2022-57 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Marius Diserens et de Mme la Conseillère communale 
Ilithya Gennai « Un perturbateur endocrinien sachant perturber est à durablement éradiquer. Pour une 
action concrète contre les PE dans les milieux préscolaire et UAPE »

2022-44 Réponse au postulat de Mme  la Conseillère communale Ilithyia Gennai et consorts intitulé
« Les femmes à côté de la plaque. Pour une toponymie inclusive. »

2022-38 Réponse au postulat de Mme Laure Damtsas et consorts « Pour l’arrivée des seniors dans les classes primaires »

2022-37 Reprise des tâches communales déléguées aux établissements scolaires par la Ville

2022-29 Développement de l’accueil de jour – Élargissement de l’offre d’accueil en 2022 – Adaptation des 
ressources. Réponse au postulat de Mme Laure Damtsas et consorts « Pour une réactualisation de l’étude 
concernant la planification scolaire et parascolaire »
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SERVICE DE
LA CULTURE

MISSIONS

Infrastructures culturelles
• Etablir et mettre à jour l’inventaire des infrastructures culturelles à Nyon.
• Réaliser des études et enquêtes sur les besoins en matière de développement de ces infrastructures.
• Proposer une politique de développement des infrastructures culturelles.

Affaires culturelles
• Participer au développement de la politique culturelle de la Ville de Nyon.
• Proposer une politique d'attribution des subventions.
• Soutenir la création artistique et l'animation culturelle à Nyon et dans la région.
• Développer l’art intégré dans l’espace public et les bâtiments communaux.
• Gérer l'attribution des subventions.

Bibliothèque communale
• Assurer l'ouverture au public de la bibliothèque, section Jeunes et section Adultes.
• Gérer le fonds (livres et non-livres).
• Etablir une politique d'animations et la mettre en œuvre.
• Gérer le site internet et le catalogue en ligne.
• Etablir une politique générale de développement de la bibliothèque et de ses actions.

Musées
• Assurer l'ouverture au public des trois musées.
• Mettre en place un programme d'expositions temporaires et le réaliser.
• Développer un programme de médiation culturelle et le réaliser.
• Etablir une stratégie de communication et la mettre en œuvre.
• Assurer la conservation des collections et leur enrichissement.
• Etablir une politique de renouvellement des expositions permanentes et la mettre en œuvre.
• Assurer l'étude scientifique des collections et la parution de publications.
• Proposer une politique générale de développement des musées.
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Evénements
 – 50e anniversaire de la Bibliothèque (1972-2022) 

en septembre 2022.
 – Cérémonie de remise des Prix et Mérite 

artistiques de la Ville de Nyon (conjointement 
avec le Prix de la Région de Nyon et la Bourse 
Abraham Hermanjat), le 16 novembre à l’Usine 
à Gaz, Nyon.

 – « Un été sous les Marronniers » – deuxième 
édition de cet événement estival avec un 
programme d’animations pluridisciplinaires 
à l’esplanade des Marronniers, de mi-juin à 
mi-septembre.

Expositions temporaires
 – «  Vergoldet-Doré. Recontextualiser l’attrait de l’or », 

Château de Nyon, du 15 avril au 14 août 2022.
 – « Plastic Léman », Musée du Léman, du 23 juin 

au 4 août 2022.

 – « Melting Pot. Céramique suisse actuelle », 
Château de Nyon, du 16 septembre 2022 au 
5 mars 2023.

 – « Ici, le lac ressemble à la mer. Chansons pour le 
Léman », Musée du Léman, du 3 novembre au 
18 février 2024.

far° – festival des arts vivant Nyon
 – Etabl i ssement de la convent ion de 

subventionnement quadripartite du far° – festival 
des arts vivant Nyon, liant la Ville de Nyon, la 
Région de Nyon, le Canton de Vaud et le far°.

Amphithéâtre 
 – Acceptation à l'unanimité par le Conseil du 

préavis N° 2022-55 « Amphithéâtre de Nyon 
– demande d’un crédit de CHF 1'757'00.—
pour les études portant sur la préservation 
et la valorisation du site et des vestiges de 
l’amphithéâtre de Nyon ».

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

1.1 Politique culturelle

 – Participation aux travaux de la Fondation pour les 
arts et la culture Nyon (FAC) pour le lancement 
du second appel à projets de la FAC (révision du 
règlement du concours). Voir fac-nyon.ch.

 – Participation aux travaux de la Conférence des 
villes suisses en matière culturelle et à ceux du 
Conseil de fondation de la Fondation romande 
pour la chanson et les musiques actuelles (FCMA).

 – Création d’un visuel pour la communication des 
ateliers d’artistes mis à disposition par la Ville de 
Nyon avec la Conférence des villes suisses en 
matière culturelle : « Trouvez l’inspiration ailleurs. 
Appel à candidatures sur nyon.ch/ateliers-artistes. 
Le Caire, Belgrade, Buenos Aires, Gênes ».

 – Etablissement de la convention de subventionnement 
quadripartite du far° – festival des arts vivant Nyon, 
liant la Ville de Nyon, la Région de Nyon, le Canton 
de Vaud et le far°.

 – Elaboration d’une convention entre la Ville de Nyon 
et l’Académie des arts créatifs (ADAC) en vue de 
favoriser l’accès à la formation des jeunes nyonnais 
par un rabais à l’écolage.

 – Recherches historiques sur « Les femmes qui ont fait 
Nyon » : établissement du cadre et du déroulement 
des recherches, engagement de 2 historiennes en 
tant que collaboratrices scientifiques auxiliaires à 

temps partiel, en collaboration avec les Archives 
communales. Ces recherches s’inscrivent dans le 
cadre du préavis N° 2022-44 « Réponse au postulat 
de Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai 
et M. le Conseiller communal Marius Diserens 
intitulé «  Les femmes à côté de la plaque. Pour une 
toponymie inclusive  ».

1.2 Art intégré

 – Création d’un parcours d’œuvres d’art en ville de 
Nyon : établissement du projet et du préavis de 
demande de crédit (préavis N° 2022-59 « Réponse 
au postulat de Mme la Conseillère communale 
Véronique Bürki et consorts intitulé Pour des 
balades « Art dans l’espace public »).

 – Organisation d’un concours d’art intégré dans le 
cadre de la réhabilitation de la route de Divonne. 
Définition du type de concours, des artistes à 
inviter et des membres du jury, en coordination 
avec le Service des infrastructures (SDI). Voir 
préavis N° 2022-36 « Grand Genève – Projet 
d’agglomération de 2e génération – Réaménagement 
et végétalisation de la route de Divonne (tronçon 
situé entre les giratoires des routes de Crassier-
Gravette et Stand-Clémenty).

1. Dossiers administratifs et projets

 – Etablissement et signature d’une convention de 
cession et d’entretien de l’œuvre « Charpentification », 
sise dans le parc du Buis, entre la Ville de Nyon, 
l’association des Nouveaux commanditaires et les 
Frères Chappuisat, artistes.

1.3 Amphithéâtre

 – A la suite de l'acceptation du préavis N° 2022-55 
« Amphithéâtre de Nyon – demande d’un crédit 
de CHF 1'757'00.— pour les études portant sur la 
préservation et la valorisation du site et des vestiges 
de l’amphithéâtre de Nyon – Réponse à la motion 
de M. le Conseiller communal David Lugeon et 
consorts intitulée Accede Juli ! », mise en place d’une 
commission d’experts en archéologie et début des 
études, en collaboration avec le Service d’architec-
ture (SDA) et les architectes mandataires.

1.4 Bibliothèque

 – 50e anniversaire de la Bibliothèque de Nyon. Etablis-
sement d’un programme des festivités et mise en 
œuvre. Voir description ci-dessous, point 3. Biblio-
thèque de Nyon.

 – Abrogation des amendes pour documents rendus 
en retard.

1.5 Château de Nyon

 – Lancement d’un projet d’envergure pour la conser-
vation et la valorisation du fonds photographique 
Louis Kunz. Demande d’une subvention à la Pro-
tection des biens culturels du Canton de Vaud 
pour l’établissement du pré-inventaire (réponse en 
attente). Engagement d’une cheffe de projet auxi-
liaire à 20 % dédiée à ce projet.

 – Etablissement et signature d’un nouveau contrat de 
dépôt avec la Fondation Hermanjat pour le stoc-
kage et la conservation des œuvres d’Abraham 
Hermanjat au Centre des collections. 

1.6 Musée du Léman

 – A la suite de l'acceptation du préavis N° 2022-26 
« Extension du Musée du Léman – Demande d’un 
crédit de CHF 780'00.— pour les études portant sur 
la phase d’avant-projet d’architecture et sur l’élabo-
ration d’un nouveau plan d’affectation », redéfini-
tion du programme des locaux pour le futur musée 
conformément aux exigences du Tribunal Fédéral 
et afin de répondre aux conditions posées par l’In-
ventaire fédéral des sites construits d’importance 
nationale (ISOS), en collaboration avec le SDA et 
les architectes mandataires.

1.7 Musée romain

 – Participation à l’élaboration d’une convention entre 
l’Etat de Vaud et la Ville de Nyon concernant le 
statut cantonal du Musée romain comme « musée 
reconnu » et signature de la convention.

 – Par ticipation à la réorganisation de l’Association 
Festival international du film d’archéologie de Nyon 
(FIFAN) (nouveaux statuts, constitution d’un nou-
veau comité, etc.).

1.8 Usine à Gaz

 – Accompagnement de la direction de l’Usine à Gaz 
et suivi de la première année de mise en service du 
nouveau site.

2. Affaires culturelles

2.1 « Un été sous les Marronniers » : projet 
d’animations pluridisciplinaires sur l’esplanade 
des Marronniers

Pour la deuxième année consécutive, la Ville organise 
un programme d’animations estivales pluridisciplinaires 
à l’esplanade des Marronniers. S’appuyant sur l’événe-
ment test monté en 2021, elle étend la manifestation à 
3 mois, de mi-juin à mi-septembre. Grâce à la participa-
tion de nombreux acteurs culturels, sportifs et sociaux 
de la région, plus de 60 événements sont proposés à 
tous les publics : concerts, spectacles, ateliers, animations 
ou encore un marché « art & artisanat ». La population 
a largement adhéré à cette démarche dans le cadre de 
ce lieu emblématique.

2.2 Usine à Gaz : suivi et accompagnement

Après sa réouverture fin 2021, l’Usine à Gaz a conclu 
en juin sa première saison, puis entamé sa deuxième 
saison en septembre. Cela n’a pas été une année de tout 
repos : à la difficulté de refidéliser son public après deux 
ans de fermeture se sont ajoutés le contexte sanitaire et 
diverses complications qui ont nécessité l’intervention 
et un suivi étroit de la Ville. Malgré tout, des événements 
de grande qualité ont pu avoir lieu, attirant pour cer-
tains un public suprarégional qui se déplaçait rarement 
à l’Usine à Gaz auparavant.
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2.3 Art intégré – « Belvedascoltare » de Julie 
Sémoroz à l’école du Centre-Ville 

Dans le cadre de sa politique en matière d’art dans l’es-
pace public, la Ville de Nyon a fait le choix d’intégrer un 
travail artistique aux futurs aménagements extérieurs de 
l’école du centre-ville. Issue d’un concours, c’est l’œuvre 
sonore « Belvedascoltare » de Julie Sémoroz qui a été 
choisie par le jury pour animer cet espace. A la suite de 
la suppression du belvédère, structure à laquelle venait 
s’accrocher l’œuvre, le projet artistique est en cours 
d’adaptation par l’artiste pour suivre l’évolution du projet 
architectural et paysager. L’œuvre, qui travaillera toujours 
sur la perception sonore du paysage, intégrera doréna-
vant un nichoir et sera développée en collaboration avec 
des stations ornithologiques. La réalisation de cette œuvre 
est prévue durant la période du chantier (2023-2025), en 
coordination avec les architectes et architectes-paysagistes.

2.4 Art intégré – « Stretch » de Simone Holliger 
au parc des Sports de Colovray 

De même que pour l’école du Centre-Ville, la Ville de 
Nyon a fait le choix d’intégrer un travail artistique à la 
réalisation du futur parc des sports de Colovray. Issue d’un 
concours, c’est l’œuvre « Stretch » de Simone Holliger qui 
a été choisie par le jury pour animer cet espace. La propo-
sition consiste en deux entités à la fois humaines et végé-
tales qui seront placées sur le parvis des sports comme 
des joueur·euse·s sur un terrain de jeu. Ces œuvres colo-
rées et de grande taille agiront comme des mascottes. Dis-
posées autour d’un point d’eau, elles inviteront le public 
à l’exercice physique autant qu’à la détente et à la convi-
vialité. La réalisation de cette œuvre est planifiée durant 
la période du chantier (2023-2024), en coordination avec 
les architectes et architectes-paysagistes.

2.5 Prix et Mérite artistiques de la Ville de Nyon

Lancé en 1991, le Prix artistique de la Ville de Nyon, d’une 
valeur de CHF 10'000.—, récompense un·e jeune artiste 
ou une association culturelle émergente. Il a été décerné 
à Antonio Veiras alias Buster Yañez, artiste issu de la culture 
alternative maniant un langage inventif et maîtrisé par le 
bais du dessin, de la sérigraphie, du graphisme, de la pein-
ture, de la bande dessinée ou du cinéma d’animation. Le 
Mérite artistique, quant à lui, récompense un·e artiste 
ayant contribué au rayonnement de la ville. Il a été attri-
bué à Béatrice Graf, batteure compositrice, qui continue 
de marquer la scène musicale romande et internationale 
par son audace et sa curiosité sans cesse renouvelée. La 
cérémonie de remise des Prix artistiques – regroupant 
cette année le Prix et le Mérite de la Ville de Nyon ainsi 
que le Prix de la Région de Nyon et la Bourse Abraham 
Hermanjat – s’est déroulée publiquement le 16 novembre 
à l’Usine à Gaz à Nyon. 

2.6 Conférence des villes suisses en matière 
culturelle – Atelier d’artiste

Une résidence à Gênes a été mise au concours à l’au-
tomne 2021. C’est l’artiste Valentine E. Bossert qui a pu 
en bénéficier de juin à août 2022. Elle s’est consacrée 
à son travail exploratoire d’empreintes par frottage de 
surfaces architecturales, notamment dans les carrières 
de marbre de Carrare. Elle a exposé une partie de son 
travail au Musée Romain dans le cadre de la Journée des 
arts, en novembre. En parallèle, une résidence au Caire a 
été mise au concours au printemps. Elle a été attribuée 
à Jonas Hauert, artiste travaillant sur la question de la 
génération libre d’images et de textes par l’intelligence 
artificielle. Elle se tiendra de février à juillet 2023.

2.7 Journées européennes du patrimoine

Durant le week-end du 10 et 11 septembre, le Château 
de Nyon a proposé un atelier inédit aux enfants de 8 à 
12 ans, leur permettant de découvrir la science héral-
dique en créant leur propre blason. Au Musée du Léman, 
le finissage de l’exposition « Le Lac du Cygne » a été 
marqué par une bourse aux cygnes, où les babioles et 
bibelots à l’effigie du cygne, récoltés pendant l'exposition, 
ont été restitués aux visiteuses et visiteurs amusés.

2.8 Commission des affaires culturelles

La Commission des affaires culturelles a tenu neuf 
séances ordinaires dont une entièrement consacrée à 
l’élaboration du budget 2023. Elle a en outre étudié 43 
demandes de subventions ponctuelles et accordé un 
soutien financier à 28 projets pour un montant total de 
CHF 59'500.—. Elle a également réalisé plusieurs achats 
d’œuvres d’art complétant ainsi les collections de la Ville. 
Comme chaque année, un rapport détaillé sur les activi-
tés de la Commission sera transmis au Conseil commu-
nal ultérieurement.

3. Bibliothèque de Nyon

Les sites Adultes (BA) à l’avenue Viollier, et Jeunes publics 
(BJ) au chemin de Crève-Cœur, constituent la Biblio-
thèque de Nyon.

3.1 Nouvelles prestations aux publics

Dès janvier, une nouvelle offre a vu le jour : Navibouq’La 
Côte est un service de prêt et de retour mutualisé entre 
les bibliothèques de Rolle, Gland, Coppet et Nyon. Cha-
cun·e réserve le document souhaité dans le catalogue 
Renouvaud (RNV) et choisit sa bibliothèque de retrait. 
Le transport bi-hebdomadaire est assuré par l’entreprise 
Sweetmobil (précédemment par l’association Pro-jet). Ce 
service, offert par les bibliothèques, qui rend accessibles 
100'000 documents sans se déplacer, a été tout de suite 
plébiscité par le public. Cette offre est possible grâce au 
catalogue commun RNV et au travail de la Coordination 
du réseau. Ce sont au total 12'481 documents qui ont 
été transportés par Navibouq’La Côte : 5599 documents 
demandés et 6882 retournés. Des bornes de prêt auto-
matisé (selfcheck) ont été installées en mars : 2 à la BA 
et 2 à la BJ. Faciles d’utilisation, avec un écran tactile, elles 
permettent des transactions de prêt/retour très rapides, 
et un meilleur flux du public sans files d’attente. Le public 
est enthousiaste et apprécie le gain d’autonomie et de 
liberté. Les bibliothécaires sont plus disponibles pour le 
conseil et l’accompagnement, manipulent moins de docu-
ments et font moins de tâches basiques et répétitives. La 
Coordination du réseau a été déterminante pour le para-
métrage des bornes. L’installation des bornes a un impact 
important et positif sur la dynamique du service public, 
et la bibliothèque est encore en cours d’adaptation.  Les 
amendes pour documents rendus en retard ont été sup-
primées dès le 1er septembre. En effet, la bibliothèque a 
milité pendant des années au sein du réseau RNV, avec les 
bibliothèques de La Côte, pour supprimer ces frais dont 
plusieurs études ont démontré l’inefficacité. Ce qui reste 
inchangé : les usager·ère·s reçoivent des rappels en cas de 
retard et les documents perdus sont facturés.  Depuis l’au-
tomne, la BA est un point relai pour la collecte des objets 
de La Manivelle, bibliothèque d’objets installée en 2021 
à Nyon.  La bibliothèque propose des livres en ukrainien 
depuis juin.

3.2 Aménagement des espaces

La BA a bénéficié de plusieurs réaménagements. Tout 
d’abord, la pose d’un nouveau pavage sur le chemin 
menant à l’entrée. Cette amélioration renforce la sécurité 
des visiteur·euses. La porte d’entrée a été isolée, ce qui 
améliore le confort thermique pour le personnel et le 
public. Un linoléum a été posé sur tout le rez-de-chaussée, 
ce qui a permis d’unifier les sols et les teintes.

3.3 Evénements et médiation culturelle

Semestre 1: six événements
Six événements ont été programmés, l’occasion pour la 
bibliothèque de développer ses partenariats. La grande 
nouveauté a été une soirée musicale, au bar La Paren-
thèse, en offrant une carte blanche à la jeune association 
nyonnaise Novio, qui a programmé une lecture ouverte, 
suivie d’une jam session jazz et d’un DJ set. Plus de 100 
personnes sont venues à cette soirée, un public jeune 
adulte majoritairement. Cette proposition est en accord 
avec le document « Nyon Culture ! », qui cherche à amé-
liorer l’offre pour les 16-25 ans. La bibliothèque a collaboré 
une fois de plus avec le Service de la cohésion sociale pour 
une exposition et une conférence sur la justice climatique 
et le développement durable, proposée par les Magasins 
du Monde. Elle a mis en lumière l’Association pour le Bois 
de Chênes de Genolier lors d’une conférence de Bernard 
Messerli à l’occasion de la sortie du livre « Bois de Chênes, 
secrets d’un lieu magique entre Léman et Jura ». Plusieurs 
rendez-vous sur la thème du développement durable, 
ont été proposés afin de sensibiliser à cette thématique 
majeure de la Ville. Une soirée contes, « Sous l’écorce », 
par Pascal Guéran et un atelier « Guirlandes lumineuses 
en origami » viennent compléter ce programme culturel 
éclectique pour satisfaire un public aux souhaits et intérêts 
multiples.

Semestre 2 : la Bibliothèque en fête : 50 ans ! 
D’août à novembre 2022, la Bibliothèque de Nyon a orga-
nisé quatre grands événements pour marquer l’anniver-
saire de son installation à la Maison Richard, en 1972. Elle 
a ainsi mis en lumière ses actions, tant auprès des publics 
qu’auprès des politiques, tout en renforçant ses partena-
riats culturels et associatifs. Il a été décidé de privilégier des 
événements d’envergure, avec différents thèmes et publics 
cibles. Pour débuter, La Fiesta ! (27 août) s’est adressée au 
plus grand nombre, avec un cortège coloré dans la ville, 
un concert, des animations, des ateliers, et la présence de 
représentants politiques. La journée Spécial Mômes (24 
septembre) a été dédiée aux enfants et familles, avec spec-
tacles, bricolages, jeux et la présence d’associations pour la 
petite enfance. Quant à la journée Let’s Play ! (29 octobre), 
consacrée aux jeux vidéo et à la réalité virtuelle (VR), elle 
s’est adressée aux adolescent·e·s et jeunes adultes. Un Bal 
Littéraire (25 novembre) pour les adultes, mêlant écriture, 
lecture et danse, suivi d’un DJ set, est venu clore les festi-
vités. De précieux partenariats ont été tissés, notamment 
avec l’Usine à Gaz, la Ludothèque de Nyon, le far° – 
festival des arts vivants Nyon, des artistes de la région 
ou encore Pro Vélo la Côte, Plan climat et durabilité et 
Mobilité. Autour de ces festivités, des actions particu-
lières ont été imaginées pour faire connaître l’institution :



9796

CULTURESERVICE DE LA CULTURE · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

un marquage au sol entre les deux sites, des invitations 
personnalisées, avec cartes de membre, adressées à 
toutes et tous les cinquantenaires domicilié·e·s à Nyon, 
ainsi qu’à toutes les familles avec un enfant né entre 2019 
et 2022 pour la journée Spécial Mômes. Des membres 
sont devenu·e·s ambassadeur·rice·s, en proposant une 
sélection de documents à des personnes de leur entou-
rage. Chaque Municipal·e a été convié pour présenter 
un livre qu’il/elle aime particulièrement, en vidéo visibles 
sur nyon.ch et les réseaux sociaux : c’est l’action « Un·e 
Municipal·e Un livre ». Aussi, un soin particulier a été 
porté à la communication. Avec l’aide de la Chargée de 
communication du Service de la culture et la créativité 
de la graphiste Florence Chèvre, une ligne graphique fes-
tive, gaie et colorée a été élaborée. En plus des affiches 
et programmes, différents supports ont été déclinés aux 
couleurs de la fête : annonces, drapeaux, totems, badges, 
sacs en toile. Des pochettes à livres ont été cousues et 
d’anciennes affiches ont servi à la confection de carnets. Le 
programme des festivités, ainsi que les actions de la biblio-
thèque ont été relayés dans les médias et sur les réseaux 
sociaux. Cet anniversaire affiche un bilan très positif pour 
la Bibliothèque de Nyon. Elle s’est inscrite comme un lieu 
culturel qui compte à Nyon. Son image et ses actions ont 
été valorisées, notamment auprès du public. En résumé :
 – 4 grands événements d’août à novembre ;
 – 123 heures de fête / 50 rendez-vous (animations, 

spectacles, ateliers, jeux, etc.) ;
 – 1200 personnes : estimation du public total pour 

l’ensemble des événements ;
 – 80 personnes impliquées dans l’organisation des 

événements (intervenant·e·s, artistes, bibliothécaires).

3.4 Rendez-vous réguliers

Cette année, 49 rendez-vous réguliers étaient proposés : 
10 rendez-vous «Tout Petit Tu Lis » (pour les 0-4 ans) ; 10 
rendez-vous « Histoires du mercredi » (lectures pour les 
enfants dès 4 ans) ; pour les adultes, 10 Cercles de lecture, 
pour un partage de coups de cœur ; 9 ateliers numériques 
d’initiation aux ebooks et 10 ateliers numériques d’initia-
tion à PressReader, application de presse en ligne.

3.5 Formation

L’équipe entière a terminé une formation débutée en 2021 
sur le thème « Accompagnement au changement », moti-
vée par l’installation des bornes de prêt automatisé. Plusieurs 
collaboratrices·eurs ont suivi les webinaires Bibliomedia sur 
des thèmes de médiation culturelle, et en présentiel sur la 
politique documentaire.

3.6 Promotion

Le 3 juin, la journée de médiation culturelle de Bibliomedia 
avait pour thème l’accueil des personnes LGBTQIA+ en 
bibliothèque et le management inclusif. La responsable de 
la BA a été invitée à présenter la Carte blanche à l’artiste 
nyonnaise Chloé Démétriadès, curatrice du programme 
culturel inclusif proposé par la bibliothèque au deuxième 
semestre 2021. Les responsables de site ont fait une 
présentation lors de l’assemblée générale RNV le 24 
septembre à Lausanne sur le sujet « Des bornes de prêt 
automatisé dans une bibliothèque de lecture publique : 
l’expérience de la Bibliothèque de Nyon ». Le compte 
Instagram bibliothequenyon a été créé en août. La biblio-
thèque a publié 66 posts et de nombreuses stories. Le 
compte est suivi par 635 abonnée·e·s après quatre mois.
Le site internet bibliotheque.nyon.ch est un outil essentiel 
pour diffuser les actualités, les services et les événements 
de médiation culturelle, et pour orienter le public et les 
nouveaux habitant·e·s. Total des pages visitées : 18’722.
Dans le cadre du 50e anniversaire, plusieurs articles papier 
et web sont parus dans LaCôte, 24 heures, Le Courrier et 
NRTV. La BJ a accueilli 40 classes de l’enseignement spé-
cialisé sur rendez-vous (32 en 2021).

4. Château de Nyon

4.1 Exposition permanente

De nouvelles pièces appartenant aux collections ont été 
placées dans le château : une œuvre de l’artiste Franticek 
Klossner dans le cabinet Matthisson, au bout de la galerie 
du 1er étage ; une pendule à système et une porcelaine 
contemporaine de Louise Hindgavl dans les tourelles de 
la salle de réception du 2e étage ; une « Entrave » de por-
celaine par Rachel Labastie dans la tourelle côté place du 
Château, à l’étage des prisons. Accrochage de quelques 
objets dans l’entrée des caveaux au sous-sol. Préparation 

du réaménagement de la future « chambre des enfants » 
au 2e étage ; aménagement dans le petit passage du 
2e étage d’un espace permanent consacré à Falconnier 
et ses briques de verre. Préparation du film consacré à 
l’histoire de Nyon par Pierrick Sorin à l’étage des prisons 
pour septembre 2023, avec recherche de fonds pour la 
réalisation de ce film par le biais de l’Association des amis 
des musées de Nyon (AMN) couronnée de succès.

4.2 Expositions temporaires

Le 3 décembre 2021s’est ouverte l’exposition « Ensemble 
au Château, Photographies et œuvres sur papier de la 
collection d’art BCV », celle-ci a duré jusqu’au 13 mars 
2022. Elle a été suivie du 15 avril au 14 août par «  Vergol-
det-Doré. Recontextualiser l’attrait de l’or » présentant 
des œuvres d’artistes contemporains. Puis, en collabora-
tion avec l’ONG Académie Internationale de Céramique 
et Swissceramics, l’Association de céramique suisse, ainsi 
que le Musée d’art et d’histoire de Neuchâtel, eut lieu 
l’exposition « Melting Pot. Céramique suisse actuelle » 
ouverte le 16 septembre et qui va durer jusqu’au 5 mars 
2023 ; on y voit les œuvres de 14 céramistes suisses.

4.3 Expositions et manifestations extérieures

 – Prêt à long terme d’une tasse en porcelaine de Nyon 
au Musée suisse-Château de Prangins.

 – Prêt à long terme du Musée cantonal d’archéologie et 
d’histoire, Lausanne, de porcelaines de Nyon, reconduit.

 – Prêt de plusieurs pièces de porcelaine du XVIIIe siècle 
au Musée national suisse à Zurich dans le cadre de 
l’exposition « Barock. Zeitalter der Kontraste ».

4.4 Conférences et animations

L’année 2022 est marquée par une forte reprise des 
activités au Château de Nyon.  Les enfants et les familles 
ont été particulièrement nombreux à visiter le château, 
notamment au mois de mars lors du Festival des Contes 
avec comme thème la nature, ainsi qu’en décembre à 
l’occasion des contes de Noël proposés par la conteuse 
Ariane Racine dans la salle de réception au pied d’un 
magnifique sapin doré. Les anniversaires au château ont 
été plébiscités par plus de 900 enfants lors d’animations, 
tout comme les événements « Pâkomuzé », « Les Bonnes 
vacances aux Musées », « Un été sous les Marronniers » et 
« La Nuit est belle ». L’accueil des groupes scolaires a été 
soutenu avec plus de 500 élèves venus en visites guidées 
ou pour des ateliers, tels que « Un Château en papier » 
ou encore la nouvelle activité « Destination Blason », per-
mettant d’aborder la science héraldique et de créer un 
blason comme les chevaliers et dames du Moyen-Age. 
Nouveauté également en 2022, une visite spécialement 
conçue pour les tout-petits, pour découvrir le château en 
mouvement et en douceur avec une médiatrice culturelle 
et danseuse professionnelle. Les expositions temporaires 
« Vergoldet-Doré. Recontextualiser l’attrait de l’or » ainsi 
que « Melting Pot. Céramique suisse actuelle » ont éga-
lement donné lieu à des ateliers famille, d’une part sur la 
dorure et d’autre part sur la céramique. Enfin, une visite 
guidée inédite des combles et des prisons à la torche est 
dorénavant proposée une fois les lumières éteintes et les 
portes du musée closes. 

Le Château de Nyon a poursuivi son souhait de mettre en 
lumière les femmes oubliées ou méconnues de l’histoire 
locale. Après la projection du film « Gabrielle Ethenoz-Da-
mond, une vie d’engagements » lors d’un week-end en 
2021, une conférence par Anne Noschis a été organisée 
le 16 juin sur Catherine de Watteville et donna lieu à un 
échange passionnant sur le destin hors du commun d’une 
aventurière rebelle née en 1645 à l’abbaye de Bonmont et 
personnalité d’exception.  Les manifestations de la Fête de 
la danse et de la Nuit des châteaux ont pu être organisées 
pour la deuxième fois en 2022 répondant ainsi à un fort 
intérêt du public. Par ailleurs, les amatrices et amateurs 
d’énigmes et de suspens ont été plus de 250 à mener leur 
enquête dans les prisons historiques du Château de Nyon 
en participant aux escape room « Crime d’absinthe » et 
« Un spectre en prison ». Les Journées du patrimoine se 
sont déroulées les 10 et 11 septembre ; 390 personnes 
ont visité le château à cette occasion. La Journée des Arts, 
organisée le 5 novembre, a permis de faire découvrir à 
plus de 310 visiteuses et visiteur·euse·s certains artistes 
de l’exposition « Melting Pot » lors de démonstrations de 
leurs techniques. 

4.5 Acquisitions et donations en faveur du Musée

 – Pistolets de l’armurerie Rochat, à Nyon, vers 1920 
(modèles complétant la série déjà dans les collections).

 – Quelques affiches anciennes en lien avec la région.
 – Une œuvre de Rachel Labastie (« Entraves ») en 

porcelaine, placée dans une des cellules de prison. 
 – Un coffre du XVe siècle aux armoiries de la famille 

Zehender (famille du bailli qui reconstruisit le château 
de Nyon vers 1570) ; avec l’aide de l’AMN. Il sera 
présenté de façon permanente.

 – Achat en vente publique d’un plateau à thé en 
porcelaine de Nyon à décor de médaillon rose 
(décor unique) complétant le service déjà dans les 
collections et exposé au château.

 – Achat dans une collection privée d’un sucrier en 
porcelaine de Nyon à décor de médaillon rose 
(décor unique) complétant le service déjà dans les 
collections ; avec l’aide de l’AMN. il sera présenté dans 
l’exposition permanente.

 – Achat en vente publique d’un portrait de la 
Nyonnaise Elisabeth Favre, née Reverdil qui tenait 
salon à Rolle au XVIIIe siècle ; provient de la vente du 
château de Penthes.

 – Don de plusieurs œuvres, aquarelles et pastels 
notamment, par des membres des familles nyonnaises 
Natthey et Bonnard par deux descendantes de ces 
familles.
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4.6 Restaurations des collections

 – Encadrements de diverses affiches anciennes (pour 
l’exposition temporaire en 2023 consacrée aux fêtes 
et à l’industrie de la région vers 1900).

 – Restauration d’une affiche nyonnaise de 1947.
 – Restauration de trois portraits d’enfant des XVIIIe et 

XIXe siècles pour la « chambre des enfants ». 
 – Restauration d’un portrait du XVIIIe siècle présenté 

dans l’espace des porcelaines.

4.7 Inventaires / réserves

 – Suite de l’inventaire ; inscriptions des nouveaux dons 
et acquisitions.

 – Divers contrats de dépôt.

4.8 Publications

 – Contribution aux textes du journal des Amis des 
musées de Nyon (AMN), intitulé EDGAR, dont 
douze numéros ont paru depuis sa création à la fin 
de 2016. 

 – Pour la présentation du service de Sèvres, au 1er étage, 
un livre de salle a été réalisé. Cet ouvrage servira de 
base pour une publication (entièrement sponsorisée 
par une donation extérieure) consacrée à ce service, 
avec les contributions de divers spécialistes. 

 – Article sur le service de Sèvres paru dans le numéro 136 
de la Revue des Amis de la Céramique Suisse, 2022.

 – Rédaction d’un autre article pour Sèvres, Revue de 
la Société des Amis du Musée National de Céramique 
(pour 2023).

 –
 – Rédaction de deux articles parus dans un ouvrage 

consacré au Lausannois d’adoption Edward Gibbon : 
Edward Gibbon et Lausanne. Le Pays de Vaud à la 
rencontre des lumières européennes, 2022.

 – Article dans le catalogue du Museu Nacional de Arte 
Antiga de Lisbonne « Jogos cruzados. Viagens entre 
oriente et Ocidente », 2022.

4.9 Etudes

 – Etudes, contacts avec les Archives de la manufacture 
de Sèvres et divers spécialistes pour la réalisation 
du livre de salle qui présente le service offert par 
Napoléon.

 – Organisation de la présentation en avril 2024 de la 
collection pharmaceutique Reber conservée dans les 
collections du château à la Société française d’histoire 
de la pharmacie, par le biais de M. Ledermannn, 
président de la Bibliothèque historique de la 
pharmacie suisse.

4.10 Promotion

 – Articles et promotion (affiches et annonces) des 
expositions permanente et temporaires ; revue de la 
céramique et du verre, Kunstbulletin, Domus antiqua, 
selon le type d’exposition temporaire, et presse locale 
et régionale ; NRT ; réseaux sociaux, notamment 
Instagram.

5. Musée du Léman

5.1 Exposition permanente

Une partie de l’exposition permanente « Petite nature » 
a été renouvelée grâce à l’ajout d’un écran tactile permet-
tant aux visiteur·euse·s d’en savoir plus sur le grand vitrail 
installé en 2018. La petite salle consacrée au sauvetage 
a dû être démontée fin novembre pour des travaux sur 
le sol à la suite d’infiltrations d’eau. Une vitrine présen-
tant 19 objets étonnants a été installée dans la première 
salle de l’exposition permanente. Le musée a également 
transformé son éco-jardin en raison d’un nouveau projet 
consacré à l’étude et à la sensibilisation des plantes aqua-
tiques du Léman. Le musée a ainsi prélevé des potamots 
perfoliés et des myriophylles dans le lac afin de tester 
leur culture ex situ dans des bacs d’eau installés dans 
l’éco-jardin. Une signalétique expliquant le projet a été 
mise en place.

5.2 Expositions temporaires

Ouverte en septembre 2021, l’exposition « Le lac du 
cygne. Histoire d’un oiseau blanc sur le Léman » a fermé 
ses portes le 18 septembre. L’exposition « Ici, le lac res-
semble à la mer. Chansons pour le Léman » a été inaugu-
rée le 3 novembre. Conçue en collaboration avec le chan-
teur Marc Aymon et le peintre Cyrille Chatelain, cette 
exposition met en lumière une cinquantaine de chansons 
inspirées par le Léman. Onze d’entre elles ont été enre-
gistrées spécialement pour l’exposition par des chan-
teuses et des chanteurs d’aujourd’hui : Aliose, François 
Vé, Jérémie Kisling, Marc Aymon, Michel Bühler et Milla.
Conçue en partenariat avec l’association Oceaneye 
et le photographe Nicolas Lieber, l’exposition « Plastic 
Léman » a été présentée du 23 juin au 4 août dans la 
cour du musée. Pensée pour sensibiliser le grand public 
aux pollutions engendrées par les microplastiques, cette 
exposition a ensuite été montrée à la Maison de la Rivière 
à Tolochenaz et à Aquatis à Lausanne. 

Dans La Galerie, le musée a présenté, dans le cadre du 
festival Off des Assises de la transition énergétique du 
Grand Genève, « L’abricasque », une installation sensible 
et participative de Pascale de Sernarclens.

5.3 Expositions et manifestations extérieures

Le musée a collaboré aux expositions « Clap sur Léman 2 » 
et « L’invraisemblable bestiaire du Léman », toutes deux 
présentées aux Bains des Pâquis à Genève. Quelques-
unes des expositions créées au cours des dernières 
années par le musée et l’Association des usagers des 
Bains des Pâquis ont été présentées à Yvoire, à La Tour-
de-Peilz, à Rolle et à Port-Valais. Parallèlement, le musée 
a prêté des objets et des documents à diverses institu-
tions : le Musée des Confluences (Lyon), le Musée de 
Montreux, le Musée Hébert (Isère), le Club nautique 
morgien, la Compagnie Générale de Navigation sur le lac 
Léman (CGN). Des membres de l’équipe du musée ont 
donné des conférences ou participé à des événements 
ou des commissions organisées par le Musée du Léman, 
le Musée cantonal d’archéologie et d’histoire et le Musée 
d’Yverdon et Région, le Château de Prangins, Museum 
XTD, le Festival du Film Vert, le Rotary Club de Nyon, le 
Rotary Club de Montreux-Vevey, le Club Zonta de Lau-
sanne, la CGN (notamment la Parade navale), et Nyon 
Région Tourisme.

5.4 Evénements

Le musée a organisé ou accueilli de nombreux événe-
ments, notamment l’émission de la RTS « Les Dicodeurs » 
(diffusion prévue en janvier 2023), la remise des prix de 
la Realstone Cup for Léman Hope (première étape du 
TF35 Trophy 2022), les vernissages des livres L’instant 
du cygne de Nicolas Lieber et Voyage dans l’imaginaire 
lacustre, les lacs alpins ou l’invention du paradis du profes-
seur Jean-Claude Vernex, deux représentations du spec-
tacle Un saut dans le lac… données par La Compagnie 
de la Pie qui Chante dans le cadre de la Journée des 
arts, diverses séances ou assemblées générales (socié-
tés savantes, clubs de voile, organisations patrimoniales), 
une journée de formation pour les apprentis soigneurs 
animaliers, des réunions du projet de recherche parti-
cipative sur la pêche COFISH. Quelques mots encore 
sur le vernissage de l’exposition « Ici, le lac ressemble à la 
mer. Chansons pour le Léman » au cours duquel se sont 
produits les artistes : Aliose, François Vé, Jérémie Kisling, 
Marc Aymon, Michel Bühler et Milla. Dernière apparition 
publique de Michel Bühler, décédé trois jours plus tard, 
cette soirée restera dans les mémoires des personnes 
présentes.

5.5 Animations

Cette année a été particulièrement riche d’innovations et 
de rencontres en termes de médiation culturelle et scien-
tifique. Le lancement d’un cycle de six conférences intitulé 
« Les experts du Léman » a rencontré un vif succès. Il 
sera reconduit en 2023. D’autres propositions nouvelles 
ont été lancées cette année, notamment des animations 
consacrées aux tout-petits (La danse des poissons), des 
activités pédagogiques destinées aux écoles (cycle de 
l’eau, grand jeu en extérieur), et des visites FALC (Français 
Facile à Lire et à Comprendre) ou LPC (Langue Parlée 
et Complétée). Les 130 animations et visites guidées, 
deux fois plus qu’en 2021, montrent que les écoles et les 
groupes ont répondu présents. Les anniversaires rem-
portent toujours le même succès, avec une centaine de 
réservations et près d’un millier d’enfants accueillis. Les 
rendez-vous destinés à la jeunesse ont affiché complet, 
que ce soit « Les mercredis du Léman », « Les apprentis 
soigneurs », « Pâkomuzé » ou « Les Bonnes vacances aux 
musées ». Les grands événements organisés par le musée 
ont également attiré beaucoup de monde. Près d’un mil-
lier de personnes ont assisté à « La Nuit est belle », à 
« La Journée des arts » et à « La Nuit des chauve-souris ».

5.6 Acquisitions et donations en faveur du musée

Le musée a intégré dans ses collections 944 nouvelles 
pièces, dont 161 dons et 788 achats, pour une valeur 
estimée à CHF 47’022.— Parmi les acquisitions impor-
tantes, citons un ensemble de disques (CD mais aussi 78, 
45 et 33 tours) sur lesquels figurent au moins une chan-
son inspirée par le Léman, des œuvres du peintre Cyrille 
Chatelain illustrant les chansons inspirées par le Léman, 
un collier en perles du Léman, ainsi qu’un ensemble de 
cartes géographiques rares (manuscrites et imprimées).

5.7 Restaurations des collections

Le musée a fait restaurer un panorama réalisé par le des-
sinateur Jean Dubois en 1823, une maquette de canot de 
bossoir, ainsi que deux chaises et un panneau de boiserie 
provenant de bateaux à vapeur. Grâce à une précieuse 
collaboration avec la Haute Ecole ARC de Neuchâtel, 
six autres objets ont pu être restaurés : un transmetteur 
d’ordres, un compas de navigation, une balance, une 
sculpture du mésoscaphe « Auguste Piccard », un moteur 
hors-bord et un graisseur provenant d’un bateau à vapeur. 
Enfin, la cloche du bateau « Rhône » coulé en 1883 a pu 
être restaurée grâce au Laboratoire de conservation-res-
tauration du Musée cantonal d’archéologie et d’histoire.
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5.8 Inventaires / réserves

Le responsable de l’inventaire et les différents stagiaires, 
civilistes et chargés d’inventaire qui ont œuvré cette 
année ont inventorié 1665 pièces. A la fin de l’année, 
l’inventaire du Musée du Léman comptait ainsi 20’542 
pièces, dont 1887 accessibles sur le site des collections 
des musées de Nyon. Fortement endommagés par 
l’usure du temps et une avarie, les chariots à bateaux 
conservés au Centre des collections des musées de 
Nyon ont dû être réparés. Ces réparations ont été l’oc-
casion d’un réagencement de la collection de bateaux 
du musée.

5.9 Archives

Le Centre de documentation du Léman (CDL) et le 
Centre des collections des musées de Nyon ont accueilli 
une cinquantaine de visiteur·euse·s (chercheur·euse·s, 
enseignant·e·s, étudiant·e·s, journalistes). Le responsable 
du CDL ainsi que les conservateurs du musée ont par 
ailleurs répondu aux nombreuses demandes d’infor-
mations ou de documents émanant de particuliers, de 
journalistes ou d’organismes divers sur des sujets variés. 
Le CDL a complété ses collections par l’acquisition de 
110 publications et suivi les livraisons de 63 périodiques 
toujours en cours de parution. Le CDL a aussi contri-
bué à gérer les nombreuses demandes d’images fixes 
et animées conservées dans les divers fonds du musée 
ou en orientant les requêtes auprès des tiers et ser-
vices concernés. Grâce à l’aide d’un collaborateur scien-
tifique, le musée a pu établir une méthodologie pour le 
dépouillement et l’inventaire des archives de collections 
données au musée.

5.10 Publications

Le musée a publié en collaboration avec les Editions 
Glénat Chansons pour le Léman. Ici, le lac ressemble à la 
mer. Parallèlement, il a participé à plusieurs publications 
par des articles, ou des contributions : Glaneurs, trésors 
éternels de Marc Aymon, Villes enchantées de Jean-Fran-
çois Staszak et Raphaël Pieroni, EDGAR (édité par les 
Amis des musées de Nyon), L’Alpe, Le bulletin du sauve-
teur,  A toute vapeur !, La Gazette du Léman et le Journal 
des bains (édité par les Bains des Pâquis). Enfin, le musée 
a élaboré et documenté la majorité de l’iconographie 
du livre Société nautique de Genève, 150 ans d’histoire 
et produit à la demande de l’Etat de Vaud un rapport 
d’expertise sur le patrimoine mobilier des cabanes de 
pêche d’Yvonand. 

5.11 Promotion

Le musée a été très présent dans les médias cette année, 
notamment grâce à ses expositions temporaires. Des 
articles ont été publiés dans les titres suivants : 24 Heures, 
La Côte, Tribune de Genève, Le Dauphiné Libéré, L’Alpe, 
20 Minutes, Migros Magazine, La Liberté, Le Courrier, 
Alpes Magazine, Off Magazine, TierWelt, Vinyle & Audio, 
Esprit d’ici, Homme Deluxe, Loisirs.ch, Femme actuelle, 
Living with Rivers, FYK’mag, J:mag, FIPAL News, et égale-
ment par l’agence ATS-Keystone Les médias audiovisuels 
ont aussi consacré du temps au musée, en particulier : 
RTS (radio et télévision), France Inter, France 3, Radio 
Lac, RSI, La Télé, Léman Bleu, LFM, NRTV. Le musée a par 
ailleurs continué à être présent sur les réseaux sociaux. 

6. Musée romain

6.1 Exposition permanente

D’importants travaux pour le changement du système 
d’éclairage, prévus jusqu’au 5 février 2023, ont débuté 
le 19 décembre avec une fermeture de l’espace muséal. 
Les démarches pour résoudre les problèmes récurrents 
d’humidité se sont également poursuivies en collabora-
tion avec le Service de l’architecture (installation pro-
cédé Humi-stop). 

6.2 Expositions temporaires

Aucune exposition temporaire n’a été présentée en 
2022. Les efforts de l’équipe ont porté sur la prépa-
ration de celle prévue en 2023. Mentionnons toutefois 
l’accueil, du 5 au 13 novembre (Journées des arts), de 
l’artiste Valentine Bossert qui a présenté, sous forme 
d’accrochage, son travail d’estampage des blocs de l’am-
phithéâtre. 

6.3 Expositions extérieures

Quatre objets de la collection du musée ont été expo-
sés dans des institutions partenaires en Suisse. Les sta-
tuettes en bronze de Vénus et Apollon ont été prêtées 
au Musée romain de Lausanne-Vidy pour les expositions 
« Le temps et moi » et « Dieu & Fils. Archéologie d’une 
croyance ». Une tuile avec les empreintes de pied d’en-
fant et de clous de chaussures a été confiée au Musée 
d’art et d’histoire de Genève pour son exposition « 
Empreintes. Construction en céramique » présentée à 
la Maison Tavel. 

6.4 Animations et ateliers

A l’instar de la fréquentation générale du musée (11’008 
visiteur·euse·s) qui a connu une augmentation de 23% 
par rapport aux dix dernières années, l’ensemble des 
activités de médiation a rencontré un franc succès. Les 
groupes scolaires ont largement répondu présent et la 
période estivale a été particulièrement favorable avec 
des ateliers au complet. L’année a commencé avec les 
journées gratuites des 1er, 2 et 3 janvier,  avec une large 
participation du public qui a dépassé les attentes (354 
personnes). Pour les périodes des vacances scolaires, 
le musée a proposé ses traditionnelles «  Vacances à la 
romaine » pour Pâques (en association avec « Pâko-
muzé ») et octobre, ainsi que « Les Bonnes vacances aux 
musées » durant l’été, avec une participation située entre 
37 et 39 enfants par atelier. Des visites guidées du Centre 
des collections ont également été proposées en juin à 
l’occasion des Journées européennes de l’archéologie. 
Les activités dans le cadre de « Un été sous les Marron-
niers », entre le 21 juillet et 29 août, ont vu la participa-
tion de plus de 80 personnes en continu. Pour clore l’an-
née, le musée a proposé – les 29 et 30 décembre dans 
le cadre de « Un Air de fêtes » – une visite guidée en ville 
et un atelier pour les enfants dans une des salles de la 
Ferme du Manoir. Au total, 37 personnes ont répondu 
présent ce qui a permis de très beaux échanges autour 
de l’archéologie romaine de Nyon. Enfin, mentionnons 
les « Brunchs » (120 personnes) et les « Dimanches 
découverte » (150 personnes), qui ont également connu 
un franc succès durant toute l’année et qui ont nécessité 
l’ouverture de places supplémentaires.

6.5 Evénements

L’équipe du musée a fait le déplacement jusqu’à 
Avenches à l’occasion des Journées vaudoises de l’ar-
chéologie les 21 et 22 mai. Elle a présenté le musée, ses 
activités et le site archéologique par la mise en place d’un 
stand, d’ateliers pour enfants et par la démonstration de 
la technique de la photogrammétrie. Au total, 430 visi-
teur·euse·s ont été comptabilisés sur le stand durant les 
deux jours. Pour la première fois, le musée a proposé une 
scène dans le cadre de la Fête de la musique le 18 juin. 
Deux concerts ont été donnés dans ses murs – Lady 
Crow et Alfalun – réunissant un public de 42 personnes. 
Cette première expérience – très appréciée par le public, 
les musiciens et l’équipe du musée – permet d’envisa-
ger favorablement la poursuite de la collaboration avec 
l’association en charge de la manifestation.  Le musée a 
participé également à la Journée des arts le 5 novembre. 
Dans ce cadre, il s’est associé à l’artiste Valentine Bossert, 
qui a présenté son travail d’estampage avec les blocs de 
l’amphithéâtre et mené un atelier de démonstration de 
la technique utilisée. Au total, 85 visiteur·euse·s se sont 
montré·e·s intéressé·e·s par cet événement. 

6.6 Acquisitions et donations en faveur du musée

Aucune acquisition n’a été effectuée en 2022. En 
revanche, il est important de souligner que la conven-
tion liée au statut de « Musée reconnu » entre le Canton 
de Vaud et le Musée romain de Nyon a été signée. Elle 
règle, dès à présent, les prêts et les futures acquisitions 
du musée. 

6.7 Inventaires et réserves

L’intégration à l’inventaire des arrivées de mobilier des 
fouilles des dernières années s’est poursuivie. Il est à 
relever toutefois qu’en l’état actuel des ressources ce 
travail nécessitera plus de deux ans pour être achevé. Le 
récolement de la collection lapidaire de la grande halle 
a pu se poursuivre et se terminera, probablement, en 
2023. Soulignons le travail de mise en ordre et de réor-
ganisation de l’abri du musée avec le regroupement de 
l’ensemble du mobilier au Centre des collections.  Enfin, 
le récolement du fonds de la bibliothèque du musée a 
pu avancer avec la perspective de la mise en place d’une 
nouvelle base de données ouverte au public pour le pre-
mier trimestre 2023.

6.8 Etudes et publications

Le musée est régulièrement sollicité pour la mise à dis-
position de mobilier archéologique dans le cadre de 
travaux académiques. Des discussions ont été menées 
avec l’Archéologie cantonale, Archeodunum SA et l’Uni-
versité de Lausanne, pour que les futurs travaux s’ins-
crivent dans la stratégie de valorisation des collections 
du musée.  L’étude de la zone de l’aire sacrée du forum 
(sur la base des fouilles d’Edgar Pelichet dans les années 
1940, et de celles d’Archeodunum de 1997) – à laquelle 
le musée contribue par le travail d’inventaire scienti-
fique et de documentation du mobilier lapidaire – s’est 
poursuivie. L’accent a été mis sur un examen complé-
mentaire de la documentation Pelichet. Le rapport final 
complété, sous la supervision de l’Archéologie cantonale, 
est attendu de la part d’Archeodunum SA dans le cou-
rant 2024. Soulignons que le dossier de l’amphithéâtre 
a constitué une priorité tant pour le musée que pour 
l’Archéologie cantonale qui a octroyé un financement 
spécifique. L’étude des blocs architecturaux (Séverine 
Blin, CNRS) et la mise à jour de la stratigraphie et du 
plan général (Christophe Henny, Archeodunum SA) ont 
été désignées comme prioritaires. Enfin, mentionnons 
la publication d’un bilan détaillé des recherches sur la 
Colonia Iulia Equestris par Véronique Rey-Vodoz, « Nyon, 
Colonia Iulia Equestris : un site, un musée », Archéologie 
vaudoises (AVd). Chroniques 2021, 2022, 66-79).
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6.9 Surveillance du territoire archéologique

Dans le cadre de son mandat, le Conservateur du musée 
a réalisé cinq observations de chantiers dans l’espace 
urbain en étroite collaboration avec l’Archéologie canto-
nale. Il a été, par ailleurs, consulté à de multiples reprises 
sur les démarches à entreprendre pour effectuer des 
travaux en zone archéologique.

6.10 Promotion

Le projet de refonte du site internet est arrivé à bout 
touchant, avec une mise en ligne prévue début 2023. 
Depuis décembre 2020, le musée s’est étendu sur les 
réseaux sociaux dont Instagram qui compte 947 abon-
nés (30.12.2022).  Le travail sur l’identité graphique du 
musée, notamment la création de nouvelles affiches 
génériques, s’est poursuivi. Il en est de même de l’unifor-
misation du matériel promotionnel à l’entrée et à l’ac-
cueil du musée. Plusieurs campagnes photographiques 
ont été réalisées à cette fin, dans l’espace muséal et lors 

d’activités de médiation (Nicolas Lieber, Delphine Scha-
cher). La promotion du musée dans le réseau archéologique 
vaudois a été renforcée par la participation active au déve-
loppement d’une carte et d’une application « Patrimoine 
antique vaudois », (patrimoineantiquevd.ch (direction 
Musée cantonal d’archéologie et d’histoire de Lausanne 
– MCAH et Sites et musée romains d’Avenches).  Près 
d’une dizaine de présentations, d’interviews (La Côte, 
NRTV) ou de conférences (Association des amis du 
MCAH, Université de Neuchâtel, Cercle genevois d’ar-
chéologie) ont été données par le Conservateur du 
musée.  Ce dernier a par ailleurs siégé, comme membre 
invité de la Fondation pour le développement du Musée 
romain de Nyon (FDMN), comme membre du conseil 
de la Fondation La Tène (Neuchâtel) et de la Fondation 
Pro Octoduro (Martigny) et comme membre du comité 
de l’association GPS/ AGUS. Il est devenu, par ailleurs, le 
co-président de l’association du Festival International du 
Film d’Archéologie de Nyon (FIFAN). 

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts

Préavis N° Libellé CHF

2020-212 Action sociale, Sport et Culture : quel avenir suite à la crise du 
COVID-19 ? Demande d’un crédit exceptionnel de CHF 300'000.—. 
pour le soutien des milieux associatifs nyonnais et professionnels de la 
culture pour la relance de leurs activités suite à la crise du COVID-19

300’000.—

2021-10 Remplacement des éclairages muséographiques du Musée romain 147’000.—

2022-26 En collaboration avec le Service de l’architecture. Extension du Musée 
du Léman – Demande d’un crédit de CHF 780’000.— pour les études 
portant sur la phase d’avant-projet d’architecture et sur l’élaboration 
d’un nouveau plan d’affectation

780’000.—

2022-36 En collaboration avec le Service des infrastructures. Grand Genève 
– Projet d’agglomération de 2e génération – Réaménagement et 
végétalisation de la route de Divonne (tronçon situé entre les giratoires 
des routes de Crassier-Gravette et Stand-Clémenty

460’000.—

2022-44 En collaboration avec le Service de la cohésion sociale, réponse au 
postulat de Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai et M. le 
Conseiller communal Marius Diserens intitulé « Les femmes à côté de 
la plaque. Pour une toponymie inclusive ».

40’000.—

2022-55 En collaboration avec le Service de l’architecture. Amphithéâtre de 
Nyon – demande d’un crédit de CHF 1'757'000.— pour les études 
portant sur la préservation et la valorisation du site et des vestiges 
de l’amphithéâtre de Nyon – Réponse à la motion de M. le Conseiller 
communal David Lugeon et consorts intitulée « Accede Juli ! »

1'757’000.—

2022-59 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Véronique 
Bürki et consorts intitulé « Pour des balades Art dans l’espace public »

85’000.—

CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

Bibliothèque de Nyon

2021 2022

Prêts documents 
physiques

142'432 142'192

BA 42'988 39'113

BJ 99'444 103'079

Un·e lecteur·ice actif·ve est une personne qui a emprunté 
au moins un document dans l’année.

2021 2022

Acquisitions 2'795 2'618

BA 1'265 1'178

BJ 1'530 1'440

2021 2022

Etat de fonds 34'294 33'925

BA 16'548 15'847

BJ 17'746 18'078

2021 2022

Platforme de e-book 
E-Bibliomedia

Prêts 2'035 1'839

Utilisateur·rice·s de la 
Bibliothèque de Nyon 

446 513

Dont nouveaux
utilisateur·rice·s

122 76

2022

Fréquentation 
(personnes entrées)

60'696

BA 25'562

BJ 35'134

2021 2022

Usager-ères 
actif-ves

3'395 3'842

BA 1'502 1'685

BJ 1'858 2'155

2022

Visites site web 
bibliotheque.nyon.ch

18'622

Château de Nyon

Le Château de Nyon a accueilli 20'931 personnes, soit 
une augmentation de 33,7% par rapport à l'année pré-
cédente (15’655 visiteur·euse·s.·s). Cette forte reprise 
ramène la fréquentation aux chiffres des années 2018 
(21’047) et 2019 (22’130).

Le Château de Nyon a connu des chiffres records durant 
les mois de juin, août, septembre et octobre, correspon-
dant à 10'127 personnes venues visiter ces quatre mois 
les expositions permanente et temporaires du musée.

Musée du Léman

Le Musée du Léman a été visité par 21’544 personnes, 
soit 5359 de plus qu’en 2021. C’est la première fois que le 
musée repasse la barre des 20'000 visiteur·euse·s depuis 
le début de la pandémie de Covid-19. Il faut souligner 
les 2993 visiteur·euse·s d’août, meilleur résultat pour 
un mois d’août depuis 2008, les 1738 visiteur·euse·s de 

novembre, deuxième meilleure fréquentation pour un 
mois de novembre de l’histoire du musée, ainsi que les 
1574 visiteur·euse·s de décembre, un record absolu 
pour ce dernier mois de l’année.
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Musée romain

Le Musée romain a accueilli 11’008 visiteur·euse·s en 
2022 (8857 en 2021). Il s’agit d’une augmentation de 
23% par rapport à la fréquentation médiane des dix 
dernières années (8945). Celles des mois de mai et de 
décembre sont particulièrement importantes avec près 
de 80% de visiteur·euse·s supplémentaires. Avec la fin 

des contraintes sanitaires et malgré l’absence d’expo-
sitions temporaires et de journées événementielles, 
le musée a manifestement trouvé une attractivité qui 
dépasse la plupart des années pré-pandémie et atteint 
les niveaux parmi les plus élevés enregistrés à ce jour.

 – Exposition temporaire « Les voix de Palmyre », 
Musée romain, mars 2023.

 – 13e édition du Festival international du film 
d’archéologie de Nyon (FIFAN), du 21 au 25 mars 2023.

 – Exposition temporaire « Nyon en affiches », 
Château de Nyon, juin 2023.

 – « Un été sous les Marronniers », troisième édition.
 – Nouvelles salles permanentes consacrées à la 

Compagnie Générale de Navigation, Musée du 
Léman, octobre 2023.

 – Nouvelle salle des barques, Musée du Léman, date 
à confirmer.

PERSPECTIVES 2023

3 musées de Nyon

En 2022, le total des visiteur·euse·s des 3 musées de 
Nyon est de 53’483 (40’697 en 2021).



107106

SERVICE DE
L'ENVIRONNEMENT

MISSIONS

Espaces verts
• Conduire les études et la réalisation des projets pay-

sagers (places, parcs, jardins, renaturation), horticoles, 
forestiers, agricoles et participer aux planifications et 
permis de construire.

• Entretenir de manière durable les places, les parcs, les 
préaux d’écoles, les aires de jeux et les jardins publics.

• Participer au développement des projets d’espace 
publics et de renaturation.

• Entretenir de manière durable les terrains du Centre 
sportif de Colovray sur mandat de l’UEFA.

• Entretenir et gérer les roses, sur mandat de l’association 
Les Amis de la Rose de Nyon.

• Cultiver, aménager et entretenir les plantes, les massifs 
et les surfaces vertes pour les infrastructures commu-
nales et les manifestations.

• Promouvoir la biodiversité, le patrimoine végétal, fores-
tier et alpestre sur les parcelles communales et privées.

• Sensibiliser et conseiller à l’interne et à l’externe en 
matière de plantations, potagers urbains et arborisation.

• Gérer les requêtes d’abattage et la compensation.
• Gérer, réglementer et assurer le suivi phytosanitaire du 

patrimoine arboricole sur le domaine privé et public 
et l’adapter aux besoins (climat, planifications, conser-
vation).

• Gérer les ruches de la ville.
• Gérer et réparer les véhicules, équipements et 

infrastructures du Service.

Cimetière
• Administrer le Centre funéraire intercommunal.
• Gérer, entretenir, fleurir et décorer le cimetière et les 

tombes.
• Entretenir des tombes sur mandat des familles.

Forêts communales et domaines d’alpage
• Exploiter, cultiver et gérer de manière durable les forêts 

communales de plaine et de montagne.
• Contrôler et suivre l’état phytosanitaire sur les domaines 

privés et publics.

M. Pierre Wahlen Municipal 
M. François Pernet Chef de service ad interim jusqu'au 28 février
M. Pascal Bodin Chef de service à partir du 1er mars

• Vendre le bois d’exploitation sous diverses formes.
• Entretenir et améliorer de manière durable le réseau 

d’eau, les chemins et les clôtures des chalets d’alpage.
• Entretenir, faire exploiter et gérer les chalets d’alpage.
• Promouvoir les forêts nyonnaises dans diverses mani-

festations.

Biodiversité
• Adapter la ville au changement climatique et, pour 

palier la diminution de la biodiversité, accroitre la 
couverture végétale de la ville sur le domaine privé 
et public.

• Élaborer et mettre en œuvre la politique communale 
en matière de paysage, de végétalisation et d’envi-
ronnement, en cohérence avec le développement 
urbain, les outils d’aménagement du territoire et la 
politique de la Ville en matière d’assainissement.

• Développer et gérer les projets et le suivi en matière 
de mise en valeur du paysage et de protection de 
l’environnement et de la nature (biodiversité), suivi 
et mise en conformité.

• Sensibiliser, promouvoir, conseiller et communiquer 
sur toutes les thématiques liées au paysage, à l’envi-
ronnement (hors assainissement) et à la biodiversité.

• Inciter les propriétaires privés à mettre en œuvre un 
entretien durable et favorable à la biodiversité de la 
couverture végétale. 

• Réglementer la politique environnementale et paysa-
gère de la police des constructions.

• Réglementer l’entretien du patrimoine arboricole sur 
le domaine privé et public et l’adapter aux besoins. 

• Assurer la cohérence et la valorisation des paysages 
de la ville, y compris urbains.

• Développer, planifier et appliquer la stratégie bio-
diversité.

• Renforcer la collaboration régionale dans les 
domaines de l’environnement.
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ORGANIGRAMME

108

ENVIRONNEMENT

Biodiversité
 – Validation de la stratégie biodiversité permettant 

de donner un cadre de missions au Service.
 – La Nuit des chauves-souris avec plus de 350 

participants (26 août).
 – Création d’un plan d’eau pédagogique au Musée 

du Léman.
 – Création, impression et distribution de 3 

nouvelles fiches «  Aménager en favorisant la 
biodiversité  »  : Arbres et travaux – Sols vivants et 
constructions – Nichoirs à hirondelles de fenêtre 
et martinets noirs.

 – Réalisation du logo «  Nature en ville de Nyon ». 

Espaces verts et paysage
 – Médaillon floral sur le thème de la vigne. 
 – 3e édition du Concours international de la rose 

nouvelle de Nyon.
 – Diverses réfections au square Perdtemps et à la 

Grande Jetée. 
 – Préau des Tattes d’Oie : création et pose d’un 

banc de l’amitié et d'un nouveau banc ludique. 
 – Attribution de mandats à des entreprises privées 

spécialisées dans les entretiens écologiques.
 – Réduction des engrais minéraux et tests 

d’engrais organiques pour se diriger vers une 
gestion biologique.

 – Test d’écopâturage avec des moutons dans les 
prairies. 

 – Maintien des exigences de qualité du terrain de 
football principal de Colovray lors de la Youth 
League, et durant toute l’année. 

 – Amélioration de l’efficience de l’équipe 
d’entretien et du respect des normes de sécurité.

 – Reconstitution de l’équipe du secteur Jura avec 
l’arrivée du nouveau chef de secteur.

 – Uniformisation des vêtements de l’équipe 
d’entretien par des habits haute visibilité. 

Arborisation
 – Plantations de remplacement à la rue de la 

Colombière et à la place de la Gare, dans le 
cadre des suivis phytosanitaires.

 – Plantations complémentaires au parc de la 
Morâche.

 – Nouvelles directives concernant les demandes 
de permis d’abattage et la protection des arbres. 

 – Elagage sécuritaire de la promenade des Vieilles-
Murailles avec test sans abattage.  

Forêts 
 – Coupe de 3068 sylves sur un potentiel annuel 

de 3300 réalisées. 
 – Augmentation des recettes de vente de bois dû 

à l’augmentation du prix de vente. 
 – Vente de bûches : les réservations étaient déjà 

complètes en août 2022.

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

En 2022, l’arrivée du nouveau Chef de service, du nou-
veau contremaitre et du nouveau Chef de secteur du Jura, 
ainsi que l’adoption de la stratégie biodiversité, ont permis 
de lancer plusieurs démarches de fond. En comparaison 
à 2021, peu de réalisations sont à noter, mais le Service 
a néanmoins déposé 8 préavis augurant des réalisations 
à venir : 
 – rapport-préavis N° 2022-31– Réponse au postulat 

de Mme la Conseillère communale Caroline Bordier 
et consorts intitulé « Pour des choux et des tomates 
au milieu des plates-bandes ! ».  Demande d’un crédit 
de CHF 15’000.— TTC pour un projet pilote de 
plates-bandes maraîchères. Demande d’un crédit 
d’étude CHF 45’000.— TTC pour une stratégie de 
développement de l’agriculture urbaine ;

 – rapport-préavis N° 2022-39 – Réponse au postulat de 
M. le Conseiller communal Olivier Monge et consorts 
intitulé «  A Nyon, un parc (canin) qui a du chien … ». 

Demande d’un crédit de CHF 190'000.– TTC pour la 
réalisation d’un parc canin au Martinet et d’un crédit 
supplémentaire au budget de fonctionnement de 
CHF 32'000.– TTC pour son entretien ;

 – rapport-préavis N° 2022-46 – Réponse au postulat 
de M. le Conseiller communal David Lugeon intitulé 
« Bonne nouvelle, il est encore permis de fumer 
autour des aires de jeux » ;

 – préavis N° 2022-52 – Déplacement partiel de 
l’affectation footballistique du stade de Marens au 
centre sportif de Colovray. Demande d’un crédit 
d’étude de CHF 195'000.-— pour les étapes 2 et 4 du 
projet de complexe et parc multisports de Colovray 
et d’un crédit d’étude de CHF 20'000.— pour une 
requalification du stade de Marens. Réponse au 
postulat de M. le Conseiller communal Pierre Girard 
intitulé « Pour un terrain synthétique au stade de 
Marens » ;
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1. Biodiversité

1.1 Stratégie 2022-2030

La Stratégie biodiversité 2022-2030 définit des objec-
tifs visant à maintenir et à développer durablement la 
biodiversité sur le territoire communal nyonnais. Ces 
objectifs sont coordonnés entre eux : la mise en œuvre 
des uns influence et renforce la mise en œuvre des 
autres. Afin de concrétiser ces objectifs, un ensemble de 
mesures a été défini. Structurées en plan d’action, ces 
mesures sont ainsi décrites, planifiées, hiérarchisées et 
suivies pour atteindre les objectifs définis. Afin de finan-
cer la mise en œuvre de ces mesures et la création d’un 
poste dédié, le préavis No 2022-53 a été déposé auprès 
du Conseil communal et accepté fin août. Les mesures 
réalisées dans ce cadre durant l’année 2022 sont clas-
sées ci-dessous selon les 7 objectifs de la Stratégie bio-
diversité. De nombreuses autres actions réalisées par 
le Service, et listées à différents chapitres, remplissent 
également plusieurs des objectifs de cette stratégie. 

1.2 Préserver et développer l'infrastructure 
écologique à l'échelle de la ville 

De première priorité, l’objectif est non seulement de 
définir l’infrastructure écologique actuelle mais aussi de 
le renforcer. L’identification des secteurs et des mesures 
de développement potentiel pour assurer un réseau 
fonctionnel et résilient fait partie intégrante du plan 
d’action :
 – le mandat d’étude a été initié en fin d’année avec 

le consortium GE21, afin de lancer le projet dès 
janvier 2023 ;

 – une fois définie, l’infrastructure écologique 
fonctionnelle devra être inscrite dans les différents 
documents d'urbanisme nyonnais (Plan directeur 
communal – PDCom à venir, Plans d’affectation 
communaux – PA, etc.) pour qu'elle soit préservée 
sur le long terme et intégrée aux démarches 
d’aménagement du territoire de la Ville ;

 – de nombreux liens ont été établis avec la Stratégie 
de végétalisation de la Ville, piloté par le Service du 
territoire (SDT), autant dans le processus de travail 
sur les données que sur la planification en raison de 
la synergie des mesures à entreprendre.

En parallèle de ce lancement d’études plusieurs 
mesures d’amélioration des réseaux écologiques ont 
été entreprises en 2022 :
 – entretien à vocation écologique des bassins 

de rétention à ciel ouvert et milieux naturels 
environnants : bassin du Service des automobiles 
(secteur Asse), bassin du Centre d'entretien des 
routes et voirie (CERV) (secteur de l’Asse), bassin 
du Cossy (fauche des hélophyte, aménagement 
de murgiers et de tas de bois, élimination des 
invasives) ;

 – entretien à vocation écologique (libellules, petits 
mammifères, reptiles et amphibiens) du ruisseau du 
Corjon renaturé et du milieu naturel environnant et 
maintien du gabarit hydraulique ;

 – aménagements complémentaires en faveur de 
la biodiversité le long du ruisseau de Calèves 
renaturé : plantation de bosquets de saules et 
création de deux murgiers ; 

 – creusage du plan d’eau en Calèves (hiver 2022) 
et plantations d’hélophytes (hiver 2023) pour 
diversifier les microhabitats ; 

 – Plantations d’arbustes indigènes et arbres dans le 
parc de la Morâche : refuge et ressource alimentaire 
pour la petite faune urbaine.

 – préavis N° 2022-53 – Stratégie biodiversité 2022-
2030 : plan d’action et ressources nécessaires 
à sa mise en œuvre. Demande d’un crédit 
d’investissement de CHF 315'000.— TTC pour 
financer la mise en œuvre de la 1re étape du Plan 
d’action - Demande d’un crédit annuel de CHF 
139’000.— charges comprises pour la création d’un 
poste de chef·fe de projet à 100 % au Service de 
l’environnement ;

 – préavis N° 2022-69 – Projet de rénovation de 
la ferme des Allévays.  Demande d’un crédit 
d’investissement de CHF 90’000.- TTC pour 
financer les études de faisabilité ;

 – préavis N° 2022-74 – Projet d’améliorations 
structurelles des chalets et domaines d’alpages 
de la Ville de Nyon – Demande d’un crédit 
d’investissement de CHF 2’013’000.- TTC pour 
financer les études et travaux, dont à déduire des 
subventions cantonales en faveur des améliorations 
foncières à hauteur d’environ CHF 1’168’000.— ;

 – préavis N° 2022-76 – Aménagement de la Grande 
Jetée, réfection de l’espace multisport sur sable. 
Demande d’un crédit de réalisation de CHF 
130’000.— TTC. 

ENVIRONNEMENT

1.3 Gérer durablement les espaces verts et les forêts

La gestion différenciée, développée depuis vingt-cinq ans, 
permet d’améliorer le cadre et la qualité de vie des habi-
tant·e·s. L’objectif est de renforcer ce type de gestion en 
actualisant de manière régulière les modalités d’entretien 
pour chaque surface sous gestion de la Ville en fonction 
de leur intérêt écologique ou d’espèces prioritaires. Les 
mesures 2022 dans ce sens sont les suivantes :
 – arrêt de la tonte sous la couronne des arbres dans 

certains lieux afin de limiter la compaction des sols 
et favoriser leur vie microbienne et par incidence la 
résilience des arbres face au réchauffement ;

 –  optimisation de la fauche des prairies : choix de faucher 
uniquement lorsque nécessaire, mais au moins une 
fois par année, ceci tout en créant des zones refuges 
pour la faune (espaces totalement intouchées) ;

 – nouvelle méthode d’entretien du parking du Martinet : 
arrachage complet des plantes invasives et sélection 
des plantes indigènes ayant poussées spontanément.

Une meilleure communication auprès des habitant·e·s afin 
de valoriser ces actions fait également partie des mesures 
du plan d’action. Ainsi en 2022, les habitant·e·s ont pu en 
apprendre davantage à l’aide de petits panneaux à vocation 
pédagogique sur :
 – la taille sélective des branches de platanes et les 

fonctions écologiques des spécimens de l’esplanade 
des Vieilles-Murailles ;

 – l’écopâturage : présence de moutons sur certaines 
parcelles au mois de juin ; 

 – les futures plantations maraichères à destination 
pédagogique au parc de la Duche.

Le Service de l'environnement plante une part de plus en 
plus importante de végétaux locaux adaptés à la station 
(espèces adaptées aux conditions climatiques et écolo-
giques en place : altitude, exposition, climat, nature du sol, 
etc.). L'utilisation de ce type de végétaux dans un contexte 
de réchauffement climatique est cruciale et la Ville souhaite 
disposer d'une palette végétale adaptée aux conditions cli-
matiques locales pour l'ensemble de ses sites. L’actualisation 
des machines et outils est également planifiée afin d’amé-
liorer l’impact écologique des entretiens des espaces verts 
en valorisant les déchets de tailles et de coupes sur place 
plutôt que de les évacuer. L’achat d’un broyeur de branches 
en fin 2022, permet désormais de limiter l’évacuation des 
déchets et d’amender le sol. En ce qui concerne le secteur 
forêt, sa gestion durable est définie par le maintien de ses 
différentes fonctions, soit : production de bois, protection 
de la biodiversité, protection contre les risques naturels et 
accueil du public.

1.4  Développer la biodiversité dans l'espace urbain
 
Sensible à la valeur et la préservation du patrimoine arboré 
de la ville, particulièrement dans le contexte du change-
ment climatique, le Service de l’environnement a initié la 
réalisation de différents documents destinées autant aux 
professionnel·le·s qu’aux propriétaires privé·e·s :
 – une directive d’application du règlement communal 

des arbres, avec les chapitres suivants :
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 – une directive d’application du règlement communal 

des arbres concernant l'évaluation du montant 
compensatoire et le déroulement du processus de 
compensation ;

Afin de mettre en œuvre la Stratégie et le plan d'action 
pour la préservation des populations d'hirondelles de 
fenêtre, de martinets noirs et de chiroptères, et afin de 
sensibiliser les propriétaires, les services communaux et 
les professionnels du bâtiment au besoin de ces espèces 
en amont de projets de construction, une fiche a été réa-
lisée pour compléter le guide « Aménager en favorisant 
la biodiversité. :  nichoirs à hirondelles des fenêtres et 
martinets noirs ». Elle permet de centraliser les besoins 
de ces espèces, les obligations légales, les informations et 
les contacts de référence de manière visuelle et pratique. 
Les accords nécessaires avec plusieurs propriétaires 
privé·e·s ont pu être obtenus et la pose de nichoirs à 
hirondelles et de planchettes antisalissures à la biblio-
thèque de Nyon et 3 bâtiments autour de Perdtemps a 
été planifiées pour février 2023. 

Dans le cadre du projet « plantes aquatiques » du Musée 
du Léman, le jardin pédagogique a bénéficié d’un entre-
tien visant à améliorer la qualité écologique de ce petit 
site accompagné de la refonte de la petite mare en état 
avancé d’atterrissement.

 – o  Protection des arbres, cordons boisés,
 –      haies vives et haies ;
 – o  Préservation de la végétation arborée ;
 – o   Travaux à proximité d’arbres, cordons boisés,
 –      haies vives et haies ;
 – o  Interventions de taille, d'élagage et de recépage ;
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Les deux pigeonniers de la Ville sont suivis et gérés en colla-
boration entre le SDE et le Service des infrastructures (SDI). 
Les effectifs des pigeonniers sont contrôlés, les mesures de 
gestion de la population sont poursuivies (remplacement 
des œufs par des faux), de concert avec le garde-faune du 
district. Les adresses posant problèmes ont été inventoriées 
et les contacts avec les propriétaires ont été initiés afin de 
pouvoir installer des systèmes anti-accès dans les lieux avec 
d’importantes déjections sur la voie publique. L’objectif est 
d’atteindre un effectif de population stable, permettant des 
individus en santé et ne proliférant pas. La sensibilisation 
des habitant·e·s par rapport au nourrissage est l’un des 
facteurs-clé dans cette réussite. Le SDE a donc initié une 
identification des « ami·e·s des pigeons » afin de les infor-
mer des conséquences négatives de leurs actions et de les 
inviter à cesser le nourrissage.

1.5 Prévenir les effets du changement
climatique et lutter contre les îlots de chaleur

Ces objectifs ont été poursuivis grâce à plusieurs mesures : 
 – par la protection de l’existant (sol, arborisation, 

structures, milieux, etc.) ;
 – par la consultation et l’expertise apportées en amont 

des projets de construction, tant privé que public 
(avant requête en construction, comité de projet, etc.) ;

 – par la communication de sensibilisation (rencontres, 
évènements, ateliers participatifs, etc.) ; 

 – par la règlementation (plan d’affectation, directives, 
catalogues, contrôles, compensations, etc.) ;

 – par de nouvelles techniques inspirées de la 
nature (substrats, auxiliaires naturels, afforestation, 
sélection d’arbres résilients, coopération entre les 
essences…) et le développement des infrastructures 
écologiques (lutte contre les invasives, lutte contre le 
fractionnement, mise en réseau, création de nouveaux 
milieux, etc.) ; 

 – par le suivi des mesures et aides envers le vivant 
(monitoring, recensements, ressources pour 
l’entretien, suivi phytosanitaire, etc.).

Cet objectif est commun à la Stratégie de végétalisation de 
la Ville, dont le mandat d’étude mené par le SDT permettra 
de cibler les mesures à réaliser en synergie.

1.6 Gérer les espèces exotiques envahissantes 
présentant un risque pour l’homme
ou les ressources naturelles

Le programme de lutte ciblée contre la Renouée du Japon 
a été poursuivi le long de l’Asse, du Cossy et du Boiron, 
avec une nouvelle zone d’intervention sur les rives lacustres 
au niveau de la plage de l’UEFA. Les foyers sont invento-
riés et suivis d’année en année pour mesurer l’efficacité 
de la lutte mise en place. L’un des problèmes est l’impos-
sibilité de travailler sur l’entier du linéaires des cours d’eau 

atteints, plusieurs secteurs étant de propriété privée. Lors 
des entretiens des espaces verts de la ville, les néophytes 
envahissantes sont systématiquement arrachées et élimi-
nées de manière adéquate (benne d’évacuation séparée). 
Le nombre d’espèces et leur densité ne cessant de croi-
tre, la stratégie actuelle recommandée en matière de lutte 
contre les néophytes envahissants par la Confédération est 
la suivante :
 – prioriser les actions et les espèces selon le territoire ;
 – préserver les secteurs encore peu ou pas atteints ;
 – organiser la lutte sur les secteurs ou une action peut 

avoir un effet si les moyens à disposition le permettent.

Le Service de l’environnement a également poursuivi la sur-
veillance du territoire concernant l’arrivée du moustique 
tigre, en collaboration avec les autorités cantonales (DGE 
et DGS). Cette surveillance s’effectue à l’aide de pièges pon-
doirs disposés stratégiquement le long des grands axes de 
mobilité et de la sollicitation du grand public avec la mise 
en ligne d’une plateforme d’information et de signalisation. 
Décelé en automne 2021 sur le territoire, cette surveillance 
s’est accompagnée de mesures de lutte ciblées en 2022, 
afin de limiter au maximum l’installation et l’expansion de 
cet indésirable à Nyon. La communication représentant un 
point-clé dans ce dossier, la collaboration s’est également 
faite avec les responsables cantonaux et l’unité de commu-
nication de la Ville sur : le contenu des informations et les 
dates de diffusion des communiqués de presse, la FAQ à 
disposition du grand public, la mise à disposition de support 
de communication (flyer et campagne « Ne l’invitons pas à 
l’apéro !). L’évolution des moyens de lutte et de surveillance 
mis en place concernant le frelon asiatique sont suivies de 
près par le Service. L’objectif est de pouvoir coordonner ces 
informations avec le monde apicole nyonnais. Les contacts 
ayant été repris avec la Société d’apiculture de Nyon-La 
Côte, cette coordination sera exercée dès que possible. 
Lors d’un des « Petit-déjeuner régional » organisé par la 
Région de Nyon, le Service a fait une présentation sur la 
lutte contre la Renouée du Japon à Nyon et les mesures de 
lutte générales mises en place pour réduire l’expansion des 
espèces exotiques envahissantes.

ENVIRONNEMENT

1.7 Surveiller l'évolution de la biodiversité

Afin de caractériser la biodiversité présente sur le territoire 
de la Ville, des inventaires faunistiques et floristiques sont 
effectués selon une temporalité planifiées depuis 2010. En 
2022, les inventaires suivants ont été menés à Nyon :

 – Recensement des corbeaux freux : nombre de nids 
et localisation, étude de l’évolution des effectifs 
Etude ayant permis d’avoir une vision claire sur la 
stabilisation de la population installée à Nyon. Cette 
espèce bénéficie d’un statut de protection. 

 – Monitoring de la biodiversité urbaine
 – La Direction générale de l’environnement du Canton 

de Vaud a mis en place un monitoring à long terme 
de la biodiversité urbaine afin de suivre et évaluer 
les impacts de l’urbanisation sur son évolution. Dans 
ce cadre, un dispositif de piégeage des insectes 
volants est installé dans différents centres urbains 
cantonaux et régionaux. Ce dispositif vise à collecter 
les insectes d’une famille de mouches : les syrphes 
(Syrphidae). A cette famille est rattachée une base 
de données renseignant sur l’écologie et la biologie 
des espèces. Grâce à son utilisation et aux données 
observées, il est dès lors possible de calculer des 
indicateurs d’évolution de la biodiversité en ville 
(groupe bioindicateur). Les résultats des campagnes 
effectuées à la Levratte (2021) et au parc du Bourg-
de-Rive (2022) seront disponibles en 2023.

 – Relevés des oiseaux nicheurs 
 – Les indicateurs du Cercle Indicateurs sont des 

instruments de suivi dans le temps et de comparaison 
entre cantons ou entre villes dans le domaine du 
développement durable. Le nombre d'espèces 
d'oiseaux nicheurs est un bon indicateur lorsqu’il 
s’agit d’évaluer la qualité des écosystèmes, qualité 
dont dépend fortement la diversité des espèces. 
Sa mesure se restreint aux zones urbaines. Les aires 
forestières étendues et les aires agricoles se situant 
dans le territoire communal sont exclues. Pour 
pouvoir analyser de manière pertinente l’évolution 
de cet indicateur, il sera nécessaire de disposer d’une 
série temporelle longue de 5 relevés effectués tous 
les 4 ans.  Afin de pouvoir effectuer cette analyse plus 
rapidement, la fréquence de relevés a été augmentée 
à tous les 2 ans en réalisant le 4e relevé Oiseaux 
nicheurs (après ceux de 2012, 2016 et 2020), pour 
ainsi terminer le cycle en 2024 au lieu de 2028. Les 8 
transects nyonnais ont ainsi été effectués dans le cadre 
de ce relevé au printemps.

 – Suivi floristique des espaces verts – 
compléments aux 3es relevés

 – Le suivi floristique des espaces verts est effectué depuis 
2010 tous les cinq ans avec pour principal objectif 
d’évaluer la valeur écologique des espaces verts sur la 
base de relevés de végétation (placettes permanentes), 
de relevés floristiques et de la présence de structures 
(ligneux, connexions). Le 3e relevé floristique effectué en 
2021 a été complété cette année sur 2 surfaces fauchées 
en 2021, ainsi que sur 3 nouvelles surfaces stratégiques à 
inclure : la prairie le long du ruisseau de Calèves renaturé, 
le petit plan d’eau également en Calèves et une prairie 
dans le secteur de Mangette. Ces relevés permettent 
d’analyser le mode de gestion et de proposer des 
adaptations selon les recommandations qui en résultent. 

1.8 Faire connaître et découvrir activement la 
biodiversité, sa contribution à la qualité de vie et 
les bonnes pratiques pour la préserver

 – Réalisation du logo   
« Nyon en faveur de la biodiversité »

 – Afin d’avoir à disposition un élément graphique 
à apposer sur toutes les communications sur la 
biodiversité, le Service a réalisé un logo dédié à un 
oiseau emblématique de la biodiversité nyonnaise : le 
harle bièvre. Finalisé en fin d’année, il sera utilisé dès 2023.

 – Réalisation de 3 fiches supplémentaires pour compléter 
le guide « Aménager en favorisant la biodiversité »

 – En plus de la fiche « Nichoirs à hirondelles de fenêtres 
et martinets noirs », le SDE a réalisé deux autres fiches 
thématiques liées au domaine de la construction : « 
Arbres et travaux » (en complément des directives 
présentées plus haut) et « Sols vivants et travaux ». 
Destinées aux professionnels de la construction, ces 
fiches de recommandations sont intégrées au guide 
«  Aménager en favorisant la biodiversité ».

 – Ateliers participatifs de construction de 10 hôtels 
à insectes avec l’association ECUM Urbaine

 – Sensible à la nature en ville et à l’appropriation de 
l’espace par les habitant·e·s, l’association a réalisé avec 
des adolescent·e·s nyonnais·e·s et deux classes d’école 
une construction participative d’hôtels à insectes. La 
volonté est de sensibiliser les jeunes générations 
aux enjeux environnementaux, aux métiers de 
l’artisanat ainsi qu’à une vision collaborative du travail 
et de l’entraide dans la réalisation de projets. Les 
jeunes Nyonnais·e·s ont arpenté les îlots de nature 
entre faune et flore pour y récupérer les matériaux 
indigènes (pives, branches, morceaux de bois, paille) 
qui ont été utilisés pour garantir un espace accueillant 
pour les insectes et ainsi créer un micro-écosystème. 
La structure a entièrement été réalisée avec des 
matériaux récupérés.
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 – Les 10 hôtels seront installés au mois de mars 2023 
en présence des enfants participants et accompagnés 
de table de lecture à vocation pédagogique.

 – Journée mondiale de l’eau (23 mars)
 – Organisée par les SI Nyon, l’unité Plan climat et 

durabilité (PCD) et le SDE, la Journée de l’eau 2022 
a été axée sur la thématique « La valeur de l’eau ». 
Deux groupes familiaux de 15 personnes ont ainsi pu 
prendre part aux activités ludopédagogiques durant 
un après-midi sur la place du Château. 

 – Nuit de la chauve-souris (26 août)
 – Une Nuit des chauves-souris toujours aussi réussie 

pour cette édition 2022, avec plus de 350 participants 
aux différentes activités proposés au Musée du Léman 
: stand d’information, animations par des associations, 
bricolages, conférence et projection de films. La 
discussion est entamée avec la DGE et le CCO-Vaud 
afin que Nyon devienne la ville officielle d’accueil de la 
manifestation dès 2023.

 – Projet (PLEINE) LUNE : sensibilisation   
à l’environnement nocturne

 – Le SDE soutient et coordonne ce projet proposé aux 
écoles/UAPE et maisons de quartier de la ville. Cinq 
classes participent aux 3 modules de ce projet de 
sensibilisation à l’environnement nocturne par le biais 
des chauves-souris : introduction théorique, atelier 
de construction de nichoirs à chauve-souris, balade 
nocturne. Proposé par l’association Les Papillons de 
nuit, ces modules se déroulent entre novembre 2022 
et juin 2023.

 – Organisation d’un événement dans le cadre 
du festival OFF des Assises européennes de la 
transition écologique (31 mai)

 – Au carrefour entre ar t, land ar t et sciences, 
l’Abricasque est un projet artistique participatif qui 
a été développé par l’artiste Pascale de Senarclens 
dans le but de modifier notre rapport à un lieu et 
aux vivant·e·s, humain·e·s et non humain·e·s qui 
l’habitent. Dans le cadre du festival Off des Assises 
de la transition écologique du Grand Genève, le 31 
mai, un Abricasque a été créé au Musée du Léman 
représentant le paysage naturel nyonnais, projet 
coordonné par le SDE.

 – Organisation d’une activité dans le cadre de La 
Nuit est belle sur le thème des papillons de nuit 
(19 septembre)

 – Piégeage et observation des papillons de nuit en 
présence d’un spécialiste et stand avec petites 
animations sur le même thème : plus de 150 
participants aux activités de la soirée proposées par 
les différents services !

 – Organisation d’une petite exposition au Marché de 
Noël (du 8 au 24 décembre)

 – Valorisation du travail de 2 classes d’école sur la faune 
du lac et des rivières.

 – Sortie Groupe d’animation du personnel 
communal (GAP) : 2 sorties proposées par le SDE 
en 2022

 – o  A la rencontre des martinets et des hirondelles à 
Nyon.

 – o  Plantation participative d’une plate-bande de fleurs.

2. Espaces verts

2.1 Stratégie de végétalisation

En parfaite coordination avec le SDT qui la pilote, la Stra-
tégie de végétalisation de la Ville a été lancée en 2022. En  
cours de développement, elle deviendra un des docu-
ments cadre du Service. Néanmoins, le Service remplit 
plusieurs objectifs depuis de nombreuses années : 
1.    planter des arbres indigènes jeunes pour une
        meilleure résilience face aux sècheresses
        répétées et aux canicules ; 
2.     laisser pousser spontanément les arbres qui
        se ressèment et présentent un intérêt ;
3.      n’abattre qu’en cas de risque pour la sécurité
        et donner ses chances de reprise à certaines
        essences résilientes ;
4.      progressivement diminuer la taille des arbres
        au profit de forme naturelle dans le respect
        des conditions de sécurité. 

2.2  Pilotage d’études d’architecture du paysage
 
Le SDE a obtenu en 2022 les crédits nécessaires pour 
lancer 3 espaces verts cumulant plus de 5 hectares de 
nouvelles surfaces d’espaces paysagers : 
 – parc Perdtemps (préavis Nº 2022-51) ;
 – parc de Marens (préavis No 2022-52) ;
 – parc des sports de Colovray (préavis Nº 2022-52).

Pour ce faire, le poste de chef de projet architecte pay-
sagiste obtenu via le préavis No 2022-51 va permettre 
de lancer ces 3 importantes études en 2023. 
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2.3  Participation aux projets de la Ville ayant
un volet d’aménagement paysager 

2.4 Préservation et renforcement
du patrimoine arboré 

Grâce au préavis N° 2020-227 « Suivi phytosanitaire 
et pérennisation du patrimoine arboré de la Ville », un 
crédit cadre a pu être obtenu, après les constats cumu-
lés de ces dernières années, et servira à sécuriser et à 
assurer sa gestion. En effet, les arbres urbains sont en 
souffrance en raison de l'accélération du réchauffement 
climatique  et d’une densification toujours plus soutenue 
qui impacte en surface, mais encore plus en souterrain, 
limitant drastiquement les plantations pérennes et favo-
risant la création d’îlots de chaleur urbain. En parallèle, 
dans différents endroits de la ville, de nouveaux arbres 
et arbustes ont été plantés pour renforcer la canopée 
dont celle du parc de la Morâche. Dans une ambition de 
parfaite transparence, ces données sont consultables sur 
le géoportail régional. C’est un atelier participatif avec les 
collaborateurs·rices de terrain qui ont permis d’identifier 
la possibilité de planter 2500 arbustes et arbres à Nyon 
durant l’hiver 2022-2023. A noter le besoin de renfort 
en matière de suivi d’autorisations, pour faire appliquer 
ces directives dans le but de préserver et renforcer le 
patrimoine arboré communal. 

2.5 Autorisations d’abattage

Le Service a instruit 49 requêtes en autorisations d’abat-
tage (dont 22 dossiers sont liés à des requêtes en construc-
tion) pour un total de 99 arbres dont la valeur totale de 
compensation exigée correspond à CHF 751'680.—. Elle 
sera réalisée essentiellement sous la forme de plantations 
compensatoires sur site. Les cas de non remplacement se 
justifient par une végétation importante ou parce que l’es-
pace n’est pas suffisant pour la plantation d’un arbre majeur. 
Les 22 demandes d’abattage traitées lors du permis de 
construire auprès du Service du territoire ont fait l’objet 
d’une instruction du SDE, donnant lieu à des autorisations 
d’abattage, des compensations ou des négociations avec les 
propriétaires. Il est encore constaté, en 2022, que les projets 
de constructions feront disparaître un plus grand nombre 
d’arbres, de plus grande valeur ou de plus grande qualité 
que ces dernières années. La compensation par des plan-
tations sera difficilement réalisable sur les parcelles concer-
nées, d’où l’importance d’une Stratégie de végétalisation. 
Par ailleurs, le Service a réalisé un suivi vigilent des arbres sur 
les chantiers qui a conduit à la demande d’arrêt de chantier 
à 2 reprises. Précisons que l’un de ces dossiers a également 
fait l’objet d’une opposition de la part du Service pour une 
demande d’abattage non conforme.  A noter le besoin de 
renfort en matière de suivi d’autorisation, car de nombreux 
arbres dits préservés sont mis en péril par des travaux qui 
ne respectent pas les directives municipales. 

Service 
associé

Nombre
de projets Description

SDA 12 Préaux des écoles du Centre-Ville, de Nyon-Marens et du Rocher, plage des Trois 
Jetées, amphithéâtre, complexe multisport de Colovray, piscine de Colovray, Musée 
du Léman, Hôtel de Police, parking de Champ-Colin, Usine à gaz, toilettes publiques, 
école des Tattes d’Oie.

SDI 17

Chemin Monastier, passerelles de Bois-Bougy et de Prangins, renaturation de l’Asse, 
avenue et route de Divonne, pont de la Redoute, chemin des Tines, rue du Stand, allée 
Petite Prairie 2 et 3, RC1 côté Colovray et côté Prangins, passerelle Etraz sud, éco-
points de la rue de la Combe, de la rue du Stand et du chemin des Tines, finalisation 
des chemins du Couchant, des Saules et de la Redoute.

SIN 1 Réseau de chauffage à distance avec en préambule la réalisation pour le secteur de la 
Levratte.

SCS 1 Mise en place de nouveaux carrés potagers et panneaux d’information, aménage-
ments extérieurs de quartier avec le projet de l’EVAM à la Levratte.

SDT 24

Le PDCom (Plan directeur communal), Stratégie de végétalisation, Plans d’affectation 
en Gravette, Petite-Prairie (dernière étape), Martinet, Clémenty, Rocher – En Prélaz, 
secteur gare, Champ-Colin, Cottage, développements immobiliers En Oulteret, place 
Saint-Martin, Cortot – Cossy, La Suettaz, place du Château, Stratégie aires de jeux, PPA 
Vieille-Ville – Colline de la Muraz, Rives du lac, parc Perdtemps (Pleine Terre), cata-
logue urbain, PA Champ-Colin, PPA Vuarpillière.

SAG 2 Appel à candidatures en vue de l’attribution de la parcelle No 1093 à des artisans, 
objectifs chiffrés Nyon s’engage.

Total 57

A noter le besoin de renfort en termes de chef de projet architecte paysagiste pour suivre ces nombreux projets d’es-
paces verts et paysagers si importants pour la qualité de vie de la population et l’image de la Ville.
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2.6 Commission des arbres

La Commission des arbres s’est réunie 5 fois (le 17 mars, 
le 1er juin, le 30 juin, le 12 octobre et le 1er décembre). 
Lors de ces séances, la Commission a été consultée sur 
les actions menées durant l’année pour le suivi phytosa-
nitaire des arbres et les contrôles en cours (en lien avec 
le crédit obtenu par préavis), des réflexions à venir que le 
Service souhaite amener pour son intégration en amont 
des projets de construction (consultation avant dépose 
en requête), des plantations réalisées, des dépôts des 
préavis liés (préserver et renforcer le patrimoine arboré), 
les futurs projets d’aménagement paysager (parc canin).  
La Commission des arbres, organe consultatif pour la 
Municipalité, permet de confronter les idées, stratégies 
envisagées et actions réalisées sur le terrain par le Service. 
La Commission apporte indéniablement une plus-value 
sur la pertinence des opérations menées grâce à des 
propositions ou des interrogations. Cette forme de 
co-construction a permis par exemple de rendre attentif 
à la pertinence de tailler et de faire perdurer certains 
arbres. Si le harle bièvre est devenu l’emblème de la bio-
diversité du Service pour révéler le vivant, c’est grâce à 
l’intervention d’une des commissionnaires.

2.7 Serres de production 

Les cultures ont été maintenues à environ 95'000 plantes 
annuelles, bisannuelles et de mosaïculture. Pour la décora-
tion d’hiver des tombes du cimetière, 230 motifs artificiels 
ont été confectionnés. Chaque saison sont effectués les 
plans des différents massifs floraux ainsi que les commandes 
des jeunes plantes et graines cultivées pendant l’année, des 
substrats de culture et autres fournitures horticoles auprès 
d’établissements régionaux.

2.8 Compostière 

Production de 100 m3 de compost grâce aux déchets de 
tonte et de feuilles afin d’être épandu sur les massifs pour 
favoriser la pousse des plantes. Il est à noter que la compos-
tière nécessite une mise aux normes urgentes. 

2.9 Véhicules, machines et remorques

Outre le fait que le Service assure la gestion et l’entretien 
d’une vingtaine de véhicules immatriculés, les tâches sui-
vantes sont aussi de son ressort : 
 – Entretien courant 
 – Révision, contrôle, lavage, affûtage et service de 

tous les véhicules, machines et petites machines du 
Service :tracteurs, minibus, transporteurs, tondeuses 
autotractées, petites tondeuses, débrousailleuses, 
souffleuses, tronçonneuses, etc

 – Remises en état et réparations
 – Diverses réparations et entretiens des véhicules et 

machines, notamment pour l’exploitation forestière.
 – Diverses réparations et entretiens des véhicules et 

machines, notamment pour l’exploitation forestière.
 – Passage à 40 km/h de deux camionnettes < 7.5 tonnes, 

afin de les libérer du permis de conduire C1, de les 
exonérer de la taxe de redevance sur le trafic des poids 
lourds liée aux prestations (RPLP) (suppression de 
l’appareil) et de changer la catégorie des véhicules (SAN).

 – Achats
 – Cabines de Gator s pour protéger les 

collaborateur·trice·s de la pluie et achat d’une 
motofaucheuse en remplacement de celle usagée, 
ainsi que d’un broyeur pour favoriser la production 
de paillage interne qui valorise les déchets de bois.

A noter une excellente collaboration avec le Service 
des infrastructures pour diverses réparations (petites 
machines, soudures spéciales, tournage, fraisage, usinage, 
etc.). Egalement à noter, un besoin de renouvellement 
d’une gamme de matériel qui n’est plus aux normes de 
sécurité. 

2.10 Evénements divers

La roseraie du centre de Bois-Bougy a été ouverte au 
public du 1er juillet au 30 septembre pour la première fois. 
Puis, deux pièces de théâtre ont eu lieu dans les espaces 
verts de la Ville : Fluid Resilience, de Shannon Cooney, 
dans le cadre du festival far° en août 2022, au parc du 
Boiron, et Jardin d’hiver par la compagnie Delta Charlie 
Delta, au cimetière de Nyon. 

2.11 Médaillon floral du parc du Bourg de Rive 

Paysage culturel et d’importance pour toute la région, la 
vigne est le thème 2022 de la mosaïque florale du parc du 
Bourg-de-Rive. Il fait également écho au 10e anniversaire 
de la Fête de la vigne à Nyon qui s’est déroulé les 30 
septembre et 1er octobre.

2.12 Concours international
de la rose nouvelle de Nyon

A l’occasion de cette troisième édition qui a eu lieu le 18 
juin 2022, 127 nouvelles variétés de roses créées par 30 
obtenteurs en provenance de 13 pays ont été présentées. 
Ce concours est unique au monde car il est le seul à inter-
dire tout traitement phytosanitaire. Les résultats ont été 
exceptionnels : 

ENVIRONNEMENT

1 Rose d’Or de Nyon (meilleur résultat toutes catégo-
ries confondues), 1 coupe du parfum, 24 médailles d’or, 
11 médailles d’argent, 15 certificats de mérite ont été 
attribués, soit une édition considérée de très haut niveau. 
Pour la première fois, le prix des apprentis a été décerné 
dans le cadre de ce concours. Il a distingué la rose n°65 
de l’obtenteur LENS de Belgique. Cette même rose a 
aussi obtenu le prix « coup de cœur du parfum ». Une 
rose particulièrement favorable à la biodiversité, qualifiée 
par ses fleurs nectarifères et odorantes (notes de pêche 
et de melon), sans aucun signe de maladie sur les feuilles. 

Un paillage, composé de roseaux de Chine, et recouvert 
de copeaux d’écorce de pin, a été déposé au pied des 
rosiers afin de limiter le désherbage et l’arrosage.

2.13 Divers travaux en soutien à d’autres services 

Le Service a effectué également des travaux de soutien : 
aides ponctuelles à la salle communale ou pour des mani-
festations comme la Fête des vendanges ou encore Illu-
miNyon. En 2022, le déneigement en collaboration avec 
le Service des infrastructures n’a pas été nécessaire. 

3. Forêts

3.1 Généralités

Les forêts de Nyon sont d’un point de vue de la biodiver-
sité gérées de manière exemplaire depuis une vingtaine 
d’années. Cette gestion durable du patrimoine forestier 
est une source inspirante en matière de nouvelles tech-
niques de gestion plus durables des espaces verts de la 
ville.  La coupe de 3068 sylves, sur un potentiel annuel de 
3300, a été réalisée par l’équipe forestière communale 
ainsi que par des entreprises forestières privées pour 
les coupes de bois mécanisées et le débardage. Avec 
92,97 % de la possibilité de coupe réalisée, le bilan est 
conforme aux attentes. Le solde de 7,03 % est reporté 
sur les années à venir. Les arbres, principalement les épi-
céas, ont souffert de la sécheresse. Leur probable dépé-
rissement en 2023 devrait avoir pour conséquence un 
grand volume de bois mort à couper. Trente hectares de 
soins culturaux en faveur des espèces prioritaires (grand 
tétras, gélinotte des bois, bécasse des bois, chevêchette 
d’Europe et chouette de Tengmalm) ont été effectués 
dans la forêt jardinée du Haut-Jura, pour un subvention-
nement de CHF 31'657,50. Les sécheresses successives 
impactent la santé de la forêt située au-dessus de 1000 
mètres d’altitude. Les sapins blancs et les hêtres, situés 
au-dessous avec une exposition au sud, souffrent claire-
ment du manque d’eau et de la chaleur. Des modifica-
tions dans le choix des essences sont en cours, afin de 
sélectionner celles résistant au réchauffement climatique. 
En 2022, diverses interventions sylvicoles ont été faites 
pour des tiers (Service cantonal des routes, compagnie 
ferroviaire du NStCM, Commune de St-Cergue) et la 
proportion de chablis est d’environ 900 m3 (bois atteints 
par les bostryches, sécheresse et champignons, cassés par 
la neige ou déracinés par le vent).

3.2.  Vente de bois 

La demande de bois de chauffage est en très forte aug-
mentation. Le Service est au maximum de ce qu’il peut 
fournir. De nouveaux clients ont été refusés par manque 
de matière première, la possibilité de coupe en feuillus 

ayant été atteinte. La demande de fourniture de bois de 
déchiquetage (pour chauffages à distance) est stable. Le 
volume déterminé dans le  contrat d’approvisionnement 
de 500 tonnes par an de bois rond avec l’Association du 
couvert à plaquettes de Trélex (ACPT) a été livré. 
Le prix du bois de service (sciage pour la construction) a 
augmenté au printemps pour redescendre en automne, 
en raison de la saturation du marché du bois (nombre 
élevé d’arbres secs et bostrychés à cause de la séche-
resse).

3.3 Routes et chemins forestiers

Les travaux annuels de fauchages au moyen de l’épareuse 
ont été effectués par une entreprise privée en bordure 
des chemins des Fontanettes, de Creux-Mariot, de 
Bonne-Fontaine-de-la-Tourbière, de Main-de-Gingins, 
de Creux-à-la-Griffe, et des Combettes. L’entretien et le 
remplacement des renvois d’eau sur divers chemins ont 
été réalisés par l’équipe forestière, afin de faciliter l’éva-
cuation des eaux de pluie. Une réfection des 1430 mètres 
du chemin de Bonne Fontaine en tout-venant a été effec-
tuée : passage du Kirpi, réglage de la planie et cylindrage.

3.4  Véhicules, machines et remorques 

Le besoin de l’équipe forestière de la Ville de Nyon est 
celui de l’acquisition d’un pick-up avec possibilité de trac-
ter une remorque. Aujourd’hui, l’équipe forestière pos-
sède un seul et unique véhicule. Ce dernier est utilisé 
pour transporter du matériel (du bois, principalement) 
et des personnes. Les trois ouvriers professionnels de 
l’équipe doivent se le partager, alors qu’ils ne travaillent 
pas forcément au même endroit. En cas d’accident, un 
forestier-bûcheron pourrait se retrouver seul et sans 
moyen de transport rapide pour rejoindre les services 
hospitaliers. 
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3.5 Entretien des cordons boisés de plaine 
(152'600 m²)

Avec la collaboration des bûcherons, le Service s'est 
chargé d'enlever les arbres dangereux ou couchés dans 
le lit des rivières Le Boiron, Le Cossy et L’Asse. Des soins 
culturaux et des coupes de bois sont effectués réguliè-
rement sur les parcelles communales afin de garantir la 
pérennité et la sécurité des cordons boisés. Au vu de 
l’accélération du nombre d’arbres secs en forêt, un travail 
d’élagage et de sécurisation du chemin de la Combe a été 
opéré à proximité de l’UAPE La Maison. 

3.6 Plantations

Un complément de plantation a été effectué à Mol-
lard-Parelliet en remplacement de 400 plants cassés par 
le gibier. Un tube de protection a également été posé 
sur chaque plant afin d’empêcher l’abroutissement et 

la frayure. Le suivi des plantations réalisées durant les 
cinq dernières années a été effectué (fauchages). Une 
sylviculture proche de la nature permet de favoriser le 
rajeunissement naturel de nos forêts, sans nécessité de 
plantations d’arbres. Cent buissons et arbustes ont été 
plantés en lisière de forêt à Bois-Bougy afin de consolider 
et délimiter la lisière forestière.

3.7 Production de mobilier en bois

Les bûcherons ont livré des assises en bois qui seront 
posées dans divers lieux de la ville. Fabrication et fourni-
ture d’un banc avec dossier au chalet de Combe Grasse 
et au point de vue et place de pique-nique de la route 
cantonale, à la sortie de sortie St-Cergue. Une cinquan-
taine de bûches finlandaises et dix stères de bois ont été 
fabriqués et livrés pour les fêtes de fin d’année en ville de 
Nyon (IllumiNyon).

4. Agriculture

La Ville de Nyon est propriétaire de 5 chalets d’alpage, 
entretenus par l’équipe forestière s’agissant des petits 
travaux (remplacement des mâts de drapeaux, réfection 
de catelles et de tablars aux Fruitières, etc.). Les pâtu-
rages sont entretenus par les amodiataires ainsi que par 
l’équipe forestière pour les boisés. Des coupes de bois 
mécanisées sur pâturages sont réalisées par des entre-
prises privées à l’aide de processeurs.

4.1 Baux d’amodiation de montagnes

Les baux d'amodiation des alpages sont actuellement 
attribués à :
 – Fruitières de Nyon (chalets Devant et Derrière) : 

M. Nicolas Berlie ;
 – Combe-Grasse et Rosset : MM. Marc Bory et Serge 

Melly ;
 – Archettes : M. Olivier Chambaz.

Cette année, les baux ont été dénoncés un an avant leur 
échéance. Il s’avère que deux agriculteurs de Nyon sou-
haiteraient bénéficier de montagnes. Un processus de 
répartition des chalets est en cours. 

4.2 Entretien constructif des chalets

En 2022, l’adoption du préavis No 2022-74 va permettre 
d’étudier et de planifier les travaux de rénovation et 
d’entretiens constructifs de l’ensemble des chalets afin 
de planifier les investissements pour les années à venir. 

4.3 Production de montagnes

Cette année, la montée aux alpages s’est faite pour la pre-
mière fois le 20 mai. Record de précocité absolu. Revers 
de la médaille en juillet : la sècheresse n’a pas permis de 
conserver l’ensemble du bétail aux estives. Une grande 
partie  a dû redescendre en plaine entre la mi-juillet et 
la fin juillet. 

ENVIRONNEMENT

4.4  Clôtures – Passages

Les clôtures sont montées et entretenues au printemps. 
En automne, les fils ainsi que certains portails et tourni-
quets sont déposés. Changement de quelques passages 
pour  VTT et piétons.

4.5 Murs en pierres sèches

Les travaux de réfection sont entrepris dans le cadre 
du projet de réfection du Parc du Jura vaudois. En 2022, 
le tronçon de 40 mètres planifié n’a pas pu être réalisé 
par le muretier par manque de pierres sèches utilisables 
sur place. Elles devront être achetées en 2023 en car-
rière ou récupérées sur des chantiers de construction 
à St-Cergue. 

4.6 Citernes, pompes, puits, étangs

Avant l'hiver, les installations d'eau sont préparées en vue 
de la mauvaise saison : vidange des conduites, dépose des 
pompes, mise à l'abri des bassins, vérification du maté-
riel. A l'inverse, au printemps, toutes les installations sont 
remises en état pour l'exploitation des alpages. Divers 
autres travaux d’entretien courant ont été réalisés. En 
2022, le préavis No 2022-74 pour l’adduction d’eau et 

d’électricité a été validé par le Conseil Communal de 
manière à financer ces travaux permettant de garan-
tir un meilleur approvisionnement d’eau et baisser la 
consommation d’énergie fossile (diesel) qui alimentent 
les génératrices de chaque chalet (à l’exception de celui 
des Archettes). 

4.7  Productions agricoles dans
les espaces verts de la Ville 

Seulement 45 kg de miel ont été produits cette année. 
Cette production est très faible en comparaison des 350 
kg de l’année 2018. La raison : ¾ des colonies d’abeilles 
sont morts durant l’hiver.  Pour la première fois, 70 litres 
de jus de pomme ont été produits grâces aux pommiers 
de la Ville. Il s’agit de la première presse du Service faite 
en partenariat avec la cidrerie Pradervand, à Signy. Le jus 
ayant une robe et un goût agréable et singulier, le Service 
a participé au concours des jus de pomme organisé par 
le Centre romand de pasteurisation et a remporté une 
médaille d’argent.  La production de 400 kg de raisins 
pour la production de 45 l de vin de la vigne de la Duche 
est relativement bonne cette année.  A noter la produc-
tion de coings qui est offerte chaque année à l’occasion 
de la Fête de la vigne. 

5. Centre funéraire intercommunal et cimetière de Nyon

Le centre funéraire régional enregistre une hausse des 
locations de crypte et de réservations de la salle de 
recueillement. En 2022, 446 corps ont transité par le 
centre funéraire.  Le cimetière de Nyon est entretenu, 
depuis deux années, sans produits phytosanitaire. Une 
nécessaire transition des entretiens est en cours condui-
sant à une plus grande végétalisation du sol. 

De plus, 536 abonnements de fleurissement sont 
actuellement gérés par le SDE, à raison de 4 plantation/
fleurissement annuels. Cette année, un secteur a été 
désaffecté pour laisser place à de nouvelles tombes.  En 
raison de l’augmentation de la population dans la région, 
l’agrandissement du cimetière va nécessairement devoir 
être étudié.  

6. Refuge de la Barillette 

Le Service de l’environnement s’occupe de la gestion 
réservations du refuge de la Barillette, des enregistre-
ments, des réservations, de l'envoi des documents qui 

y relatifs, du calendrier, de la préparation des kits repas 
(assiettes, couverts, etc.), du contrôle du refuge après 
location et de la facturation.

2018 2019 2020 2021 2022

Lait 115'000 l 115'000 l 115'000 l 115'000 l 115'000 l

Beurre et sérac 250 kg 250 kg 250 kg 250 kg 100 kg

Gruyère 15 t 15 t 15 t 15 t 7,5 t

Raclette 1 t 1 t 1 t 1 t 500 kg

Tonneau 6 t 6 t 6 t 6 t 500 kg

Cette production nettement plus faible qu’en 2022 est due à la sécheresse. 

En 2022, le préavis No 2022-74 va permettre d’étudier la faisabilité de rénover l'ensemble des chalets et d’ouvrir une 
buvette au chalet des Fruitières (dit Chalet Devant). 

2018 2019 2020 2021 2022

Journées 39 26 36 30 37
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PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis et rapports-préavis déposés en 2022

Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts

La collaboration est toujours excellente entre les socié-
tés locales et le SDE. Ces véhicules sont très appré-
ciés des utilisateurs et employés pratiquement tous les 

week-ends de l’année, quelques fois la semaine égale-
ment. En 2022, il est dénombré 86 réservations.

7. Minibus 

ENVIRONNEMENT

Préavis N° Libellé CHF

2022-76 Aménagement de la Grande Jetée, réfection de l’espace multisport sur sable.
Demande d’un crédit de réalisation de CHF 130’000.— TTC

130'000.—

Préavis N° Libellé CHF

2015-224 Parc du Reposoir – Aménagement du parc. Demande d’un crédit destiné à la réa-
lisation des travaux d’aménagements pour un montant de CHF 5'143'176.— TTC. 
Demande d’un crédit de réalisation destiné aux mesures de conservation et de 
mises en valeur de l’aqueduc pour un montant de CHF 226’800.— TTC. Com-
plément de réponse au postulat de M. le Conseiller David Lugeon intitulé « Pour 
une mise en valeur de l’aqueduc et pour la promotion du passé romain de Nyon »

5'369’976.—

Commentaire Ouvert, des plantations complémentaires seront réalisées cet hiver. 
Ce préavis sera bouclé courant 2023.

2016-27 Parc de la maison Gubler – Demande d’un crédit de réalisation de CHF 915’000.— 
TTC pour l’aménagement paysager du jardin et son ouverture au public – et de 
CHF 30’000.— TTC pour la création de mares temporaires. Réponse au postulat 
« Pour une mise en valeur du sentier de la Combe »

915’000.—

Commentaire Ce préavis sera bouclé courant 2023.

2017-75 Aménagement de la Grande jetée – Demande d’un crédit de réalisation
de CHF 557’000.– TTC

557'000.—

Commentaire Clôturé en 2022.

2018-92 Place du Château – Demande d’un crédit destiné à la réalisation de l’aménagement 
intermédiaire de la place du Château de CHF 321’081.— TTC - Demande d’un 
crédit destiné à une intervention artistique de CHF 50'000.— TTC

321’081.—

Commentaire En suspens.

27/2016 Parc de la maison Gubler 915’000.—

Commentaire Ouvert, tant que les délais de garantie et réceptions définitives ne sont pas terminés.
Ce préavis sera bouclé fin 2022.

2018-93 Place de la Gare – Demande d’un crédit destiné à la réalisation de l’aménagement 
intermédiaire de la place de la Gare de pour un montant de CHF 265'084.— TTC 
– Demande de crédit destiné à une intervention artistique pour un montant de 
CHF 50'000.— TTC

315'084.—

Commentaire Ce préavis sera bouclé courant 2023. Un arbre a été planté cet hiver en remplacement 
d’un autre, mort.

2020-227 Suivi phytosanitaire et pérennisation du patrimoine arboré de la Ville – Demande 
de crédit de CHF 300'000.— TTC

300'000.—

Commentaire Crédit de fonctionnement, en cours de réalisation.  Ce préavis sera bouclé à l’horizon 2023, 2024. 

2021-25 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Julien Urfer intitulé « Stop aux 
massacres à la tronçonneuse ». Demande de crédit de CHF 17'000.— pour la réa-
lisation d’une directive d’application et d’un outil d’aide à la conception favorisant 
la préservation et l’intégration de la végétation

17'000.—

Commentaire Les prestations ont été réalisées. Ce préavis sera bouclé courant 2023.

2021-247 Places de jeux communales – Travaux de rénovation – Demande de crédit de CHF 
82'000.— (TTC)

82'000.—

Commentaire Les travaux ont été réalisés à satisfaction. Le préavis sera bouclé en 2023.

2022-31 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Caroline Bordier et 
consorts intitulé « Pour des choux et des tomates au milieu des plates-bandes ! ».  
Demande d’un crédit de CHF 15’000.— TTC pour un projet pilote de platebandes 
maraîchères. Demande d’un crédit d’étude CHF 45’000.— TTC pour une stratégie 
de développement de l’agriculture urbaine

60'000.—

Commentaire Les prestations et les travaux sont en cours de réalisation.  Les premières plates bande 
seront visibles au printemps 2023.

2022-39 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Olivier Monge et consorts 
intitulé « A Nyon, un parc (canin) qui a du chien… ». Demande d’un crédit de CHF 
190'000.— TTC pour la réalisation d’un parc canin au Martinet et d’un crédit 
supplémentaire au budget de fonctionnement de CHF 32'000.— TTC pour son 
entretien

190'000.—

Commentaire Le projet est lancé. Les travaux devraient se réaliser dans le courant 2023,
sauf opposition et recours.

2022-52 Déplacement partiel de l’affectation footballistique du stade de Marens au centre 
sportif de Colovray. Demande d’un crédit d’étude de CHF 195'000.— pour les 
étapes 2 et 4 du projet de complexe et parc multisports de Colovray et d’un crédit 
d’étude de CHF 20'000.— pour une requalification du stade de Marens. Réponse 
au postulat de M. le Conseiller communal Pierre Girard intitulé « Pour un terrain 
synthétique au stade de Marens »

215’000.—

Commentaire Ce préavis sera engagé à partir de 2023.

2022-53 Stratégie Biodiversité 2022-2030 : plan d’action et ressources nécessaires à sa mise 
en œuvre. Demande d’un crédit d’investissement de CHF 315'000.— TTC pour 
financer la mise en œuvre de la 1re étape du Plan d’action - Demande d’un crédit 
annuel de CHF 139’000.— charges comprises pour la création d’un poste de 
chef·fe de projet à 100 % au Service de l’environnement

315'000.—

Commentaire Les dépenses vont s’échelonner durant toute la législature. Le poste de chef·fe de projet 
sera ouvert au début 2023.

2022-69 Projet de rénovation de la ferme des Allévays.  Demande d’un crédit d’investisse-
ment de CHF 90’000.— TTC pour financer les études de faisabilité

90'000.—

Commentaire Les dépenses sont prévues courant 2023-2024.

2022-74 Projet d’améliorations structurelles des chalets et domaines d’alpages de la Ville de 
Nyon — Demande d’un crédit d’investissement de CHF 2’013’000.— TTC pour 
financer les études et travaux, dont à déduire des subventions cantonales en faveur 
des améliorations foncières à hauteur d’environ CHF 1’168’000.—

2'013’000.—

Commentaire Les dépenses sont prévues courant 2023-2025.
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CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

Entretien des zones végétalisées
Le Service entretient une surface totale de 460'347 m2 dont 
une augmentation de 145 m² avec le chemin Falconnier 
(~105 m²) et la rue de la Colombière (~40 m²).  

A ces surfaces s’ajoutent 152’600 m2 de cordons boisés de 
plaine. Les zones d’entretien se répartissent comme suit :

Types d’entretien

ENVIRONNEMENT

PERSPECTIVES 2023

 – Inauguration du parc canin du Martinet et des nouvelles 
planches de maraichage pédagogiques.

 – Préservation et renforcement du patrimoine végétal 
en faveur de la biodiversité, de l’alimentation et 
du rafraichissement urbain : plantation d’arbustes 
et d’arbres, végétalisation du sol, préservation des 
essences poussant spontanément, arrachage des 
plantes envahissantes.

 – Organisation d’une fête de la nature, ainsi que mise en 
place de divers cours de sensibilisation destinés aux 
élèves des écoles et UAPE de Nyon.

 – Baisse de l’empreinte environnementale du Service par 
diverses mesures, notamment la limitation du chauffage 

de la serre, l’achat de matériel et de véhicules électriques 
rechargés par les panneaux photovoltaïques situés sur 
la toiture, la rénovation du centre ; 

 – Réaliser des coupes de forêt de protection de la RC19 
entre St-Cergue et le bas de la côte.

 – Poursuite des contributions en matière d’expertise 
professionnelle sur les 57 projets d’espaces verts et 
paysagers menés par les autres services.

 – Bâtiment du centre horticole de Bois-Bougy : étude de 
faisabilité pour la rénovation et mise aux normes en 
coordination avec le SDA. 

2018 2019 2020 2021 2022

Zones sportives 151'148 m2 151'148 m2 151'148 m2 151'148 m2 151'148 m2

Ecoles 29'414 m² 29'414 m2 32'864 m2 32'864 m2 32'864 m2

Bâtiments
communaux 96'000 m2 96'000 m2 96'000 m2 96’000 m2 96’000 m2

Parcs       -     -      -    - 81'500 m2

Domaine 
public 129'520 m2 129'520 m2 173'520 m2 180'190 m2 180'335 m2

Cordons boisés
de plaine 152'600 m2 152'600 m2 152'600 m2 152'600 m2 152'600 m2

Total 558'682 m2 558'682 m2 606’132 m2 612'802 m2 694'447 m2

2018 2019 2020 2021 2022

Prairie   -    -    -    - 88'970 m2

Gazon standard   -    -    -    - 73'098 m2

Permis de construire comportant des demandes d’abattage 

2018 2019 2020 2021 2022

Demande simple 29 28 14 14 27

Dossiers CIRINF 16 14 22 22 22

Plantations

2018 2019 2020 2021 2022

Arbres nouveaux 197 34 4 51 15

Arbres compensés - 11 8 6 5

Arbustes 5’076 79 111 280 1'400

Couvres-sol 1’000 500 0 0 0

Plantes à massif 79’000 83’000 83’000 83’000 83’000

Mosaïque florale 20’000 20’000 20’000 20’000 20’000

Fleurs

2018 2019 2020 2021 2022

Décorations florales 100 120 30 40 40

Bouquets 950 700 700 100 70

Inhumations au cimetière de Clémenty
2018 2019 2020 2021 2022

Tombes à la ligne 26 19 24 26 16

Cinéraire à la ligne 38 46 17 19 13

Jardin du souvenir 44 49 51 55 37

Mur d'enceinte + 
columbarium 2 6 25 7 18

Concessions de 
corps (nouvelles) 13 6 7 3 13

Urnes s/tombe 18 19 0 6 16

Urnes s/tombe 
enfant 2 0 0 0 0

En 2020, le service a procédé à la désaffectation du secteur d’inhumation 1989.

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de jours 221 225 130 183 159

Location
des minibus

2018 2019 2020 2021 2022

Bois de service 738.67 1177.90 130 183 159

Bois énergie
pour plaquettes 675.40 445.10 401.66 516.00 221

Bois d’industrie 463.48 175.21 0.00 29.17 0,00

Bois de feu 482.62 505.26 369.78 443.26 395.40

Totaux 2360.17 2303.47 1745.62 1830.11 2101.39

Vente de bois

Surface totale 863 ha

Surface boisée 658 ha Surface non boisée 191 ha

Aménagée 644 ha
Hors gestion 

(réserve) 
14 ha

Pâturable 171 ha Improductive 27 ha

Forêts  
583 ha

Pâturages  
boisés 58 ha

Bosquets,
cordons 

boisés 3 ha

Vide à  
rajeunir  
18 ha

Pelouse  
153 ha

Desserte  
22 ha

Inculte  
(rochers, etc.) 

5 ha

Surfaces sous régime forestier
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M. Claude Uldry Municipal
Mme Ying Cottier Cheffe de service

SERVICE DES
FINANCES

MISSIONS

Budget, comptes et planification
• Etablir et analyser le budget et le plan des investissements.
• Editer et réviser les comptes.
• Gérer les immobilisations des patrimoines administratif et financier.

Gestion financière et suivi
• Gérer la trésorerie, les emprunts, le plafond d’endettement et les risques pour cautionnements.
• Gérer la comptabilité générale, le contentieux ainsi que le suivi des dépenses d’investissement. 
• Gérer la comptabilité d’autres institutions (associations intercommunales, fondations, etc.).

Support et conseil
• Conseiller et soutenir la Municipalité et l’administration en matière financière.
• Etablir des règles de gestion et processus financiers.
• Assurer les relations extérieures en matière financière auprès d’autres institutions (Préfecture, administration 

cantonale des impôts, etc.).

Contrôle et analyse prospective
• Veiller au respect du cadre légal en matière financière et mettre en œuvre les recommandations de la fiduciaire.
• Analyser et évaluer les impacts des changements économiques et légaux sur les finances communales.
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ORGANIGRAMME

 – Intégration des notes de frais dans le système 
d’information des ressources humaines E-HRM : 
afin d’optimiser la gestion des notes de frais du 
personnel de l’administration ; un processus 
informatisé a été conçu cette année et sera 
déployé au printemps 2023.

 – Lancement du projet d’un module d’immobilisations 
dans le logiciel comptable : ce module 
supplémentaire permettra de remplacer le calcul 
manuel des amortissements et des actifs par un 
traitement informatisé, afin de renforcer leur 
contrôle.

 – Finalisation du déploiement des factures avec 
code QR : anticipées pour une par tie des 
débiteurs en 2021, les factures QR-Code ont 
été généralisées à l’ensemble de la facturation 
à la suite du remplacement des bulletins de 
versement rouges et oranges dans le cadre de 
l’harmonisation du trafic des paiements.

 – Implémentation du logiciel Cash-in : destiné 
à tout acteur économique confronté à des 
problèmes d’encaissements, ce  logiciel permet une 
gestion simple et complète de tous les aspects du 
contentieux. Il facilite de nombreuses démarches, 
comme les demandes de renseignements aux 
offices des poursuites, l’établissement de plans 
de paiements ou l’impression des réquisitions.

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

1. Bouclement des comptes 2021

Les comptes 2021 de la Ville de Nyon ont été bouclés 
avec un déficit de CHF 387’219.— alors que le budget 
prévoyait un déficit de CHF 10'479’426.—. Les principales 
variations par rapport au budget sont les suivantes :
 – recettes fiscales plus élevées que prévues, en 

particulier celles provenant des droits de mutation 
et de l’impôt sur le revenu ;

 – coûts du personnel et subventions à des collectivités 
publiques inférieurs au budget ;

 – baisse des charges financières, en raison de la 
diminution de l’endettement et de taux d’intérêts 
plus favorables.

2. Arrêté d'imposition 2023

L’arrêté d’imposition est l’occasion pour la Municipalité 
de partager son analyse sur la situation démographique, 
économique et financière de Nyon et de sa région, et 
de soumettre au Conseil communal une imposition 
responsable. Cette analyse a été développée dans le 
cadre du préavis N° 2022-66, adopté par le Conseil 
communal le 3 octobre 2022. Les finances communales 
restent saines et bien gérées. Les efforts déployés par 

la Municipalité ont permis d’ajuster les investissements 
aux ressources disponibles et de réduire l’endettement. 
Compte tenu des difficultés générées par la pandémie, 
des incertitudes internationales et de la résurgence de 
l’inflation, la Municipalité a renoncé à relever la fiscalité 
pour l’exercice 2023.

3. Suivi des crédits supplémentaires 1re et 2e séries au budget 2022

Chaque année, le Service des finances soumet au Conseil 
communal deux préavis portant sur l’ensemble des crédits 
supplémentaires qui dépassent CHF 50'000.—. En 
2022, un premier préavis faisait état d’un dépassement 
de CHF 1'816’027.—, compensés à hauteur de CHF 
1'398'627.—, soit un montant net de CHF 417'400.—.

Le deuxième demandait un crédit supplémentaire de 
CHF 900’000.— partiellement compensé à hauteur de 
CHF 760’100.—, soit un montant net de CHF 139’900.—.



129128

SERVICE DES FINANCES · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

4. Budget 2023

Le budget 2023 présente un excédent de charges de 
CHF 11'097'586.—, soit CHF 996'484.— de plus que 
le déficit du budget 2022. Les politiques monétaires très 
accommodantes de ces dernières années, la reprise 
post pandémie et la guerre en Ukraine ont provoqué 
une inflation à laquelle la Ville de Nyon n’échappe 
pas. De nombreuses charges en sont lourdement 
affectées, parmi lesquelles les achats de fournitures 
et de matériels, les salaires, les frais d’acquisition de 
l’électricité et du gaz, ainsi que les intérêts d’emprunts. 
Dans ce contexte incertain, l’estimation des recettes 
futures s’avère difficile. La Municipalité s’est ainsi basée 
sur les données disponibles à ce jour pour anticiper la 
tendance 2023.

En ce qui concerne les charges péréquatives, la 
participation à la cohésion sociale amorce une décrue 
en raison de l’accélération du rééquilibrage financier 
prévu par la convention entre le Canton et l’Union des 
communes vaudoises (UCV). 

En matière d’investissements, la Municipalité a procédé 
à une prioristation de ses projets et adopte, comme 
l'année dernière, un plan d'investissement plus 
conséquent.

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

PERSPECTIVES 2023

 – Préparation pour la mise en place de MCH2, 
le nouveau modèle comptable harmonisé de 
deuxième génération.

 – Poursuite de la mise en œuvre du système de 
contrôle interne.

 – Dans un contexte de croissance démographique 
et des besoins qui l’accompagnent, poursuite des 
efforts pour identifier des pistes complémentaires 
afin d’équilibrer les dépenses et les recettes. 

Préavis N° Libellé CHF

2022-54 Comptes communaux et gestion de l’exercice 2021 -387'219.—

2022-65 Crédits supplémentaires 1re série au budget 2022 1'816'027.—

2022-66 Arrêté d’imposition pour l’année 2023

2022-80 Budget 2023 -11'097'586.—

2022-82 Crédits supplémentaires 2e série au budget 2022 900'000.—
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Mme Elise Buckle Municipale jusqu'au 9 février 2022
M. Pierre Wahlen Municipal depuis le 10 février 2022
M. Thierry Magnenat Chef de service

MISSIONS

Energies

• Elaborer, mettre en œuvre et monitorer la politique énergétique communale. 

Distributeurs
• Assurer l’approvisionnement et la distribution des énergies (Eau – Gaz – Electricité) et des services de télécom-

munication sur le câble aux particuliers, entreprises et collectivités.
• Veiller à la qualité, l’efficacité et la sûreté des infrastructures liées à la distribution des énergies et fluides.

Fournisseurs
• Garantir les compétences et les moyens pour la fourniture des énergies (production, approvisionnement, com-

mercialisation, services).

Prestataires de services
• Promouvoir la production locale et régionale d'énergie renouvelable.
• Proposer des produits et services énergétiques aux clients finaux.
• Gérer TRN Téléréseau de la Région Nyonnaise SA.

SERVICES  
INDUSTRIELS



ORGANIGRAMME

133132

SERVICES INDUSTRIELSSERVICES INDUSTRIELS · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022



135134

SERVICES INDUSTRIELSSERVICES INDUSTRIELS · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

POINTS FORTS 2022

Défis et succès
 – La profonde transformation du domaine de 

l’énergie s’est poursuivie, impliquant une adaptation 
continue des acteurs, dont les SI Nyon.

 – Une exploitation professionnelle des réseaux, avec 
un très fort engagement des équipes de terrain 
qui ont permis un taux de disponibilité élevé et la 
réalisation de nombreux chantiers. 

 – La clarification de la collaboration avec Inera, qui 
permettra de disposer d’un service de bornes 
électriques pour les parkings des immeubles 
(contracting).

 – L’acceptation par le Conseil communal du rapport-
préavis No 2022-70, répondant au postulat de 
Monsieur le Conseiller communal Jaques Hanhart 
(bornes électriques) permettra également aux SI 
Nyon d’être plus actifs dans ce domaine.

 – De nombreuses offres réalisées pour les 
prestations en lien avec la transition énergétique 
(photovoltaïque, audits, RCP – Regroupements 
pour l‘autoconsommation, ou encore la mobilité 
électrique), couronnées de nombreux contrats.

 – Le maintien d’un volume d’énergie pour des clients 
marché. 

Changement climatique
 – Mise à l’arrêt de fontaines et interdiction d’arrosage 

promulguées par la Municipalité en raison de la 
sécheresse.

 – Etude d’une solution visant à réduire le débit des 
fontaines au moyen d’électrovannes et réalisation 
d’un pilote.

 – Acceptation du Plan directeur de la distribution de 
l’eau (PDDE) régional pour SI Nyon, SIECGE et 
Gingins, par le Conseil communal (préavis No 2022-
33).

 – Allocation d’un montant de CHF 57'500.— par an 
pour les actions de sensibilisation aux économies 
d’eau potable, accepté par le Conseil communal 
(préavis No 2022-33).

Risques de pénurie d’énergie  
 – Elaboration d’un plan de continuité des activités 

(PCA) afin d’assurer la distribution de l’eau, du gaz 
et de l’électricité. 

 – Pilotage de la taskforce économies d’énergies 
chargée de localiser et de mettre en œuvre des 
mesures d’économies d’énergies au sein de 
l’Administration communale.

 – Actions de communication auprès de la population, 
des commerces et des entreprises afin de les aider 
à réduire leur consommation énergétique.

Transition énergétique
 – Nouvelle mission confiée aux SI Nyon avec la 

création d’un poste de Délégué aux énergies 
(préavis No 2022-27).

 – Dotation des moyens financiers pour la réalisation 
d’une première étape d’un réseau de chauffage à 
distance par ThermorésÔ Nyon.

 – Augmentation de la dotation du fond pour 
l’efficacité énergétique et la promotion des 
énergies renouvelables (fonds EEER) afin de 
renforcer le soutien à la transition énergétique.

 – NovoSolis SA a équipé la première grande toiture 
de panneaux photovoltaïques.

 – Le forage géothermique mené par EnergeÔ a 
débuté en novembre à Vinzel.

Changement de Municipal
 – Changement de Municipal le 10 février 2022 avec 

M. Pierre Wahlen, en remplacement de Mme Elise 
Buckle, suspendue de ses fonctions par le Conseil 
d’Etat.

ACTIVITÉS

Défis des énergéticiens  

L’année 2022 fut pleine de défis difficiles à plusieurs égards. 
La transformation du domaine des énergies, entraine des 
changements importants pour les distributeurs et four-
nisseurs d’énergies, qui doivent se transformer et se réin-
venter. 2022 n’a pas dérogé à ces grands principes. Pour 
illustrer cela, une étude intéressante a été effectuée par 
Swisspower (alliance stratégique de 22 services industriels 
suisses et entreprises régionales de gestion de l’énergie, 

des eaux usées et des déchets), laquelle démontre les 
enjeux de manière synthétique (voir schéma ci-dessous). 
Si la libéralisation du marché de l’électricité n’est actuelle-
ment plus un sujet sur l’agenda politique du Conseil fédé-
ral, il n’en demeure pas moins que les SI Nyon, comme 
les autres acteurs, évoluent sur un marché oscillant entre 
régulation et libéralisation pour tous les autres services 
énergétiques, y compris pour la vente de gaz. 

Développement des énergies

1.1 Qualité de l’électricité à Nyon

En 2022, les SI Nyon ont procédé au marquage de l’électri-
cité vendue pour l’année précédente. En effet, depuis 2017, 
chaque kWh est d’origine connue et renouvelable.  Ainsi, 
les client·e·s de Nyon ont bénéficié d’une énergie 100% 
renouvelable avec une part suisse qui a augmenté, passant 
de 48.5% à 50.1%.

1.2 Développement de la production d’électri-
cité renouvelable

La société NovoSolis SA a réalisé une première instal-
lation qui sera mise en service début 2023. Cette instal-
lation, d’une puissance de 339 kWc, permettra de pro-
duire l’électricité équivalente de 90 ménages. Ainsi, elle 
couvre 6% de son objectif de 5.4 GWh de production 
supplémentaire à dix ans.

Résumé des tendances et des défis des distributeurs d’énergie en Suisse.

Dans ce contexte difficile, il s’agit d’adapter en perma-
nence le portefeuille de services, de disposer des bonnes 
compétences, de l’organisation adéquate, etc. Si les enjeux 
devaient être résumés, il s’agit d’être acteur de la transi-

tion énergétique, de conserver une rentabilité qui per-
mette de la financer et de conserver des clients sur le long 
terme. Sans cela, les SI Nyon seront vides de substance à 
moyen et à long termes.

Risque de pénurie d’énergie  

Le risque de pénurie a forcé les fournisseurs d’énergies à 
mettre en œuvre le plan OSTRAL (pour l’électricité) et 
OIC (pour le gaz), consistant à se préparer au pire scénario 
planifiable, soit le délestage, ce qui a mis l’ensemble de l’orga-
nisation des SI Nyon sous une pression importante.
En tant que gestionnaires de réseaux de distribution (GRD), 
les SI Nyon ont été tenus d’élaborer un plan de continuité 
de leurs activités (PCA) afin d’assurer la distribution de l’eau, 
du gaz et de l’électricité. 
Leurs obligations en la matière découlent directement des 
organisations de crise mises en place par la Confédération 
(OSTRAL et OIC), ainsi que par le Canton (pour la distribu-
tion d’eau potable). Afin d’être plus efficaces, les partenaires 
d’Enerdis Distribution se sont fédérés et ont mandaté un 
expert externe pour les accompagner dans l’établissement 
de leur PCA. Les principaux sujets adressés dans ce docu-
ment sont les suivants :

 – gérer la période de transition pendant laquelle les 
moyens sont indisponibles / dégradés pour garantir 
une continuité de service minimum ; 

 – redémarrer l’activité des services identifiés dans le 
meilleur délai et de manière compatible avec les 
exigences du métier ; 

 – faire fonctionner les services identifiés en mode dégradé ;
 – répondre aux exigences réglementaires externes ;
 – répondre aux exigences réglementaires internes ; 
 – faire face aux enjeux liés à la fourniture de services et 

à l’image auprès des clients et partenaires.

Un des points-clé incombant aux SI Nyon est la préparation 
d’un plan de délestage de la zone de desserte du réseau 
électrique, en tenant compte des directives d’OSTRAL, 
des spécificités techniques du réseau et des impératifs liés à 
l’ordre de priorité des services vitaux (feux bleus, eaux usées, 
eau potable, etc.), conformément aux ordonnances pour la 
gestion d’électricité, communiquées par le Conseil fédéral. 

1. Transition énergétique 
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Suivi de l’évolution d’installations photovoltaïques
sur le territoire de Nyon
En 2022, 25 nouvelles installations photovoltaïques ont 
été mises en services à Nyon, portant à 266 le nombre 
total d’installations en service au 31 décembre. Ce sont 
5’493 MWh d’électricité photovoltaïque produite à Nyon 
durant l’année, soit près de 15% de plus qu’en 2021. Les ins-
tallations de la Ville y ont contribué à hauteur soit 746 MWh.

Autres énergies renouvelables 
La production d’énergies renouvelables sur le territoire a 
été complétée par l’unité de couplage chaleur-force (CCF) 
au biogaz (réalisée et exploitée par le Service des infrastruc-
tures) qui a produit 729 MWh d’électricité renouvelable, soit 
une production inférieure de 1% par rapport à 2021. 

Synthèse
Au total, la production d’électricité renouvelable à Nyon s’est 
élevée à 6'512 MWh, dont 2'549 MWh ont été consommés 
directement sur les sites de production. La production totale 
a couvert 6,4% de l’électricité consommée à Nyon.

1.3 Développement de la production
thermique renouvelable

Le projet de géothermie, conduit par EnergeÔ SA, a franchi 
plusieurs étapes décisives durant l’année écoulée : en début 
d’année 2022, début des travaux de génie civil pour la réali-
sation de la plateforme de forage pour le projet « EnergeÔ 
Vinzel », puis entrée en activité de la foreuse le 21 novembre. 
Le premier forage atteindra 2300 mètres de profondeur 
sous un peu plus de soixante jours. Le succès du projet doit 
être confirmé au cours de l’été 2023, après la réalisation du 
doublet géothermique. En cas de succès, le forage devrait 
permettre de chauffer l’équivalent de 1500 à 3000 ménages 
à Gland, durant un minimum de quarante ans. Une autre 
avancée significative a été réalisée dans le cadre du projet 
de prospection « EnergeÔ La Côte ». Durant trois semaines, 
des camions vibreurs ont parcouru la région de la Côte 
dans le but de récolter de précieuses données du sous-sol 
permettant de le cartographier et de mettre en évidence 
le potentiel géothermique de la région. Deux lignes sis-
miques ont été réalisées : l’une entre Saubraz et Montricher 
et l’autre entre Denens et Crans. La qualité des données 
est excellente et permettra une meilleure modélisation du 
sous-sol, lorsque ces données auront été associées à celles 
« du terrain » issues du forage de Vinzel.  En cas de succès 
à Vinzel, les partenaires prévoient de déposer les dossiers 
d’autorisations et de subventionnements nécessaires à la 
réalisation d’autres forages, dont la priorité identifiée est le 
site de Nyon. 

1.4 Développement d’un réseau de distribution 
d’énergie

Le préavis No 2022-56, validé par le Conseil communal, 
permet l’augmentation du capital-actions de Thermo-
résÔ Nyon SA de CHF 8'000'000.—, ainsi que de CHF 
699'000.— pour doter les SI Nyon et le Service des 
infrastructures de nouvelles forces de travail, indispensables 
au bon déroulement de ce projet, dont 4,2 EPT pour les SI 
Nyon. Les premiers travaux, dans le quartier de La Levratte, 
sont d’ores et déjà réalisés. De nombreux contrats de four-
niture d’énergie ont été signés avec des propriétaires privés. 

1.5 Programme d’efficacité énergétique

En 2022 comme en 2021, le programme d’économies 
d’énergie nyonnais « Eco Energie » a tourné à plein régime. 
« Eco Energie » est, pour rappel, le programme d'encou-
ragement à l'efficacité énergétique des SI Nyon. Il vise à 
accompagner les particuliers et les entreprises dans la tran-
sition énergétique, en leur proposant assistance et subven-
tions. Il a permis de rendre visite à des ménages et à des 
PME au travers de deux plans d’actions : Eco-logement et 
Efficience-PME. Il s’agit pour le plan d’actions Eco-logement 
d’installer du matériel efficient (ampoules, pommeaux de 
douches, etc.) dans les ménages nyonnais en leur présen-
tant des écogestes simples à mettre en œuvre et visant à 
diminuer leur consommation d’énergie. Ce plan d’actions 
a présenté un fort taux de pénétration (environ 80% des 
habitant·e·s à qui il était proposé y ont participé). Il a récem-
ment été intégré dans le portefeuille d'actions cantonal pour 
les économies d'énergies, et est aujourd'hui soutenu par 
Direction de l’énergie du Canton de Vaud (DGE-DIREN) 
dans le cadre du programme vaudois d’économies d’éner-
gie. Cet important soutien financier a permis de fortement 
augmenter le nombre de visites (+25% par rapport à 2021). 
Au terme de cette deuxième année de programme, le plan 
d’actions Eco-logement a en effet permis de rendre visite à 
environ 1169 logements contre 929 en 2021. Le plan d’ac-
tions Efficience-PME quant à lui permet d’accompagner les 
petites entreprises dans la transition énergétique en leur 
faisant profiter d’un petit audit énergétique gratuit et d’une 
subvention en cas de passage à l’action. Il a permis de réali-
ser 192 audits à Nyon en 2022. Quarante-huit entreprises 
parmi celles auditées sont ensuite passées à l’action en réno-
vant une ou plusieurs installations, principalement au niveau 
de l’éclairage. Ce programme permet, pour l’année 2022, 
une économie de près de 242 MWh d’électricité par an 
(durable sur environ dix ans), soit l’équivalent de la consom-
mation annuelle d’environ 80 ménages. Une réduction non 
quantifiable de la consommation d’eau et d’énergie pour 
produire l’eau chaude sont aussi des effets vertueux du 
programme « Eco Energie ». Pour inciter les Nyonnaises et 
Nyonnais à participer au programme Eco-logement, une 
campagne d’affichage a été réalisée à l’automne 2022.

2. Portefeuille de projets

Depuis plus de deux ans, les SI Nyon répondent aux défis 
imposés par leur nouvel environnement en menant à bien 
différents projets stratégiques et organisationnels. Pour ce 
faire, une organisation par projet a été mise en place selon 
une méthodologie propre et à l’aide d’outils appropriés. 

Aujourd’hui, près de 50% des collaboratrices-eurs des SI 
Nyon sont impliqués de près ou de loin dans des projets. En 
2022, 7 projets ont été clôturés et 11 ont été lancés grâce à 
l’investissement de chacun. Voici l’évolution du portefeuille 
de projets des SI Nyon depuis 2021 :

Période total
portefeuille

Projet
en cours

Projet en 
suspens *

Projet
à lancer

12.2021 44 31 4 9

12.2022 42 30 6 6

* Le modèle de priorisation du portefeuille implique parfois de mettre en suspens certains projets pour prioriser les 
efforts sur d’autres, plus importants ou plus urgents.

L’expérience acquise depuis deux ans nous permet 
aujourd’hui d’optimiser notre système de gestion de pro-
jets pour faciliter leur mise en œuvre. La description du 
projet « Optimisation gestion de projets » ci-après donne 
des informations supplémentaires à ce sujet. Extraits de 
quelques projets d’importance majeure sur lesquels les 
efforts ont porté en 2022 : 
 – Plateformes IT/IS
 – Le projet de plateformes informatiques métiers des 

Services industriels de Nyon (nommé Plateformes 
IT/IS) va permettre de digitaliser les métiers des 
SI Nyon par la mise en place de nouvelles plateformes 
informatiques et l’évolution de celles existantes. Ce 
projet, validé par le Conseil communal (préavis No 
2020-233) a débuté en mars 2022 afin de préciser 
les besoins métiers (fonctionnels) des collaboratrices-
eurs des SI Nyon en vue de sélectionner les outils 
adéquats. Ainsi ce sont trois projets concernant des 
logiciels qui ont été initiés (Gestion Relations Clients, 
Gestion Maintenance Assistées par Ordinateur et Bus 
de données). Cette identification a mobilisé la majorité 
des ressources internes puisque ce sont environ 664 
heures réparties de manière non uniforme sur 26 
collaboratrices-eurs qui ont été dédiées à ces tâches. 
Le déploiement des plateformes s’échelonnant sur 
plusieurs années, des ressources externes viendront 
en renfort pour la phase de réalisation, dans le respect 
du préavis et afin de limiter les efforts des ressources 
internes dont la sollicitation outre ce projet est 
importante.

 – Gestion stratégique des actifs du réseau électrique   
 – La planification à l’horizon 2035 du réseau de 

distribution d’électricité de la ville de Nyon est un 
défi qui demande de la proactivité pour faire face aux 
différents facteurs externes : incertitudes quant aux 
évolutions sociétales (consommation des différents 
secteurs), transition énergétique (décarbonisation des 
chauffages et des transports), apparition de nouveaux 
acteurs du réseau et flux électriques bidirectionnels 
(production photovoltaïque, stockage dans les 
véhicules électriques). 

Ces évolutions sont susceptibles de générer des besoins 
d'adaptation du réseau électrique à différentes échéances. 
Il est donc important pour un gestionnaire de réseau de 
distribution d’avoir une stratégie de gestion à long terme 
de son réseau. Cela permet de vérifier la cohérence des 
objectifs fixés par les décideurs politiques dans le cadre du 
Programme Nyon-Energie avec la capacité d’accueil des 
réseaux, et également de planifier l’adaptation des infrastruc-
tures à la transition énergétique. L’enjeu est donc de définir 
une trajectoire optimisée d’investissement dans les réseaux 
moyenne et basse tension harmonisée avec la vision éner-
gétique de la Ville, au regard du potentiel « green » des 
quartiers, de leur structure bâtie (zones industrielles, zones 
de service, etc.), de la capacité de financement (cash-flow, 
timbre, etc.), des décisions des propriétaires fonciers (pose 
de panneaux photovoltaïques, grand nombre de voitures 
électriques chargées simultanément, augmentation massive 
des pompes à chaleur) ainsi que de l’avancée des techno-
logies (smart grids). Les acquis des étapes précédentes 
(2020 – 2022) sont les suivants : 
 – état des lieux des réseaux moyenne et basse tension : 

diagnostic technique de tous les composants 
constitutifs du réseau de distribution en évaluant, entre 
autres, les données des composants, les puissances, le 
plan de tensions, la politique de maintenance et le 
nombre d’incidents ; 

 – modélisation du réseau : création du modèle physique 
du réseau dans le logiciel Neplan, permettant le calcul 
du flux des puissances dans différents scénarios ;

 – capacité du réseau : sur une zone d’étude définie, 
estimation de la capacité du réseau à absorber la 
croissance du nombre de voitures électriques et de la 
production solaire.

 – Biogaz 
 – Le projet de développement d’une production de 

biogaz régional à Nyon doit permettre de répondre 
aux objectifs de la Stratégie énergétique 2050 et 
plus spécifiquement à Nyon, de disposer d’une part 
importante de biométhane produit localement.
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 – Le bureau d’ingénieur en charge de l’étude a livré 
les résultats de l’étude de faisabilité. Ce sont près 
de 12'000'000 kWh de biogaz (environ 6 à 8% des 
ventes actuelles de gaz et potentiellement 40 à 50% 
des ventes en 2050) qui pourraient être produits à 
partir de 35'000 tonnes d’engrais de ferme. Sur cette 
base, un groupe de travail a été mis en place avec des 
agriculteurs pour développer ensemble un modèle 
d’organisation possible pour la poursuite du projet 
Il s’agira maintenant de mener les démarches de 
légalisation d’un plan affectation sur un terrain pouvant 
accueillir les installations de production.

 – Processus     
 – Afin de gagner en efficacité et conformément aux 

résultats de l’audit effectué en 2019, un projet de 
description des processus a été initié. Ce projet 
visant à formaliser graphiquement les processus 
a été organisé en fonction de l’urgence interne 
identifiée par les secteurs des SI Nyon et des 
disponibilités des collaboratrices-eurs impliqué-
e-s. L’année écoulée a donc vu la formalisation des 
processus commerces (activités récentes), celle de 
certains processus administratifs nécessitant une 
coordination importante entre les secteurs, ainsi 
que les nouveaux processus. Dans cette catégorie, 
citons par exemple le déploiement des compteurs 
intelligents et la gestion des immobilisations 
des actifs SI Nyon. Ce projet va durer le temps 
nécessaire afin de se calquer sur les charges de 
travail (disponibilités) des collaboratrices-eurs 
impliqués dans cette formalisation.

 – Plan directeur des énergies de réseaux 2030 
(PDEr30)    

 – Le scénario 2030, inscrit dans une vision 2050 la 
plus décarbonée possible, a été livré début 2022. 
Ceci a été le fruit d’un travail important mené avec 
tous les services communaux liés à l’énergie et ses 
thèmes connexes tels que la rénovation, la mobilité 
ou encore l’évolution du territoire.  Ce scénario se 
présente sous la forme d’un rapport accompagné 
d’un fichier de suivi composé de nombreux 
indicateurs. Ce dernier a permis de fixer des 
hypothèses de développement de l’électrification 
et du thermoréseau en considérant également 
les aspects des énergies hors des réseaux. A ce 
stade, il faut maintenant traduire ces hypothèses 

et les objectifs dans une feuille de route de chaque 
réseau. Celle du thermoréseau est définie dans une 
première étape de développement que la société 
ThermorésÔ Nyon est chargée de mettre en 
œuvre. Pour l’électricité, une analyse des impacts 
de ce scénario sur les développements est en cours 
(cf. ci-dessus « Gestion des actifs électricité ») et un 
travail similaire pour le gaz doit être lancé en 2023. 

 – Optimisation gestion de projets  
 – Initié en août 2022, ce projet avait pour objectif 

d’optimiser le système de gestion de projets des SI 
Nyon. Par projet, on entend les projets stratégiques 
ou organisationnels permettant aux SI Nyon de 
s’adapter à leur nouvel environnement. Cette revue 
a permis notamment de développer les règles de 
priorisation du portefeuille et d’évaluer la charge 
de chaque projet pour les acteurs concernés. Ainsi, 
les projets sont désormais initiés et attribués en 
fonction de leur priorisation et de la disponibilité 
des collaboratrices-eurs. Aujourd’hui, plus d’une 
trentaine de collaborateurs aux SI Nyon sont 
impliqués dans des projets internes. A cet effet, 
les différents rôles et responsabilités autour de la 
gestion de projets ont également été affinés pour 
faciliter le travail de chacun. Ce nouveau système 
sera exploité en 2023 et pourra faire l’objet de 
quelques adaptations selon les différents retours 
d’expérience.

 – Nouveau concept accueil téléphonique  
 – En début d’année, un nouveau concept d’accueil 

téléphonique a vu le jour aux SI Nyon afin 
d’offrir aux interlocuteurs externes un accueil de 
qualité, tout en rationalisant le processus même 
de traitement des appels. Ce projet a été mené 
par un groupe de travail interne pluridisciplinaire, 
représentant les principaux interlocuteurs des 
clients SI Nyon. Ce mode opératoire a permis 
de définir un concept dans lequel le-la client-e 
se trouve au centre de l’attention, tout en tenant 
compte du profil de chaque interlocutrice-eur. Le 
groupe de travail a par ailleurs défini une charte 
qualité en matière d’accueil téléphonique ainsi 
qu’un guide des bonnes pratiques. Ce concept 
est en cours d’implémentation et sera pleinement 
opérationnel dès mars 2023.

3. Marché - clients 

Relations Clients
Cette année, les SI Nyon ont organisé et participé active-
ment à de nombreuses réunions clients. Les régies ont été 
conviées pour deux petits-déjeuners, afin de présenter les 
prestations énergétiques pour les immeubles d’habitation. 
Nous avons également profité des améliorations apportées 
à la station GNC pour partager un café sur place avec nos 
client-e-s concerné-e-s. Dans le cadre de la rénovation de 

la station de pompage du Bucleis, une inauguration adres-
sée aux autorités s’est tenue sur les lieux samedi 11 juin. A 
l’occasion de la Journée de l’eau du 23 mars, la traditionnelle 
rencontre avec les enfants de Nyon s’est déroulée au cœur 
de la ville. Les enfants ont été accompagnés dans une balade 
ludique et une chasse aux trésors, pour découvrir la place 
de l’eau à Nyon et apprendre à la préserver. Cette journée 
a été organisée en collaboration avec le SDI et SDT.

De nombreux Nyonnais-es, à nouveau cette année, 
ont opté pour la composition de leur électricité Vision 
durable, dont la qualité s’est renforcée. En effet, au 1er 
juin la part d’électricité solaire et locale produite à Nyon 
est passée de 5% à 10%. Le prix des énergies a flambé 
dès le printemps, générant une situation complexe pour 
renouveler nos contrats marchés. De grandes incerti-
tudes et hésitations légitimes ont été constatées auprès 
des client·e·s. Il fût nécessaire de proposer des offres à de 
nombreuses reprises avant décision. Malgré ce contexte 
tendu, nous avons acquis sur le marché libéralisé de 
l’électricité trois nouveaux clients et en avons fidélisé 
deux. Certains clients ont aussi opté pour une énergie 
plus locale, avec une conséquence sur le prix indexé. Un 
client a choisi de chauffer son bâtiment avec du biogaz. 
La demande pour les installations photovoltaïques s’est 
accrue ; toutefois, les chaînes d’approvisionnement de 
matériel sont majoritairement en rupture de stock et 
génèrent d’importants retards pour la pose des centrales 
solaires. Les SI Nyon ont mis en service plusieurs regrou-
pements pour la consommation propre (RPC) pour les 
PPE et immeubles locatifs. De plus, la demande pour les 
services liés au développement durable est importante, 
particulièrement pour la mobilité et les audits énergé-
tiques, permettant des économies d’énergie et en consé-
quence une diminution des factures. Les SI Nyon ont 
oeuvré à l'intégration d’un nouveau service, destiné à 
l’aménagement des parkings privés, offrant un système 
de recharge pour véhicules électriques, flexible et clé 
en main pour les propriétaires de voitures électriques. 
A l’instar des années précédentes, nous avons adressé 
trois newsletters (imprimées et digitales) à l’ensemble de 
nos client·e·s ; nous avons aussi renforcé notre présence 
sur les réseaux sociaux, en présentant les opérations et 
les résultats du programme EcoEnergie, ainsi qu’un relais 
dans les émissions TV « megawatt », diffusant des capsules 
sur les énergies. Le secteur Commerce a travaillé durant 
l’année sur un très grand projet, soit la mise en place de 
leurs processus.

Service Client
La mission du Service Client est de relever plus de 21'000 
compteurs répartis sur la zone de desserte des SI Nyon, 
de facturer les consommations, d’informer et de conseil-
ler nos client·e·s multi-énergies. Le Service Client gère 
l’ensemble des contacts avec les client·e·s (appels télé-
phoniques, courriels et accueil au guichet), les collabora-
teurs se chargent des activités administratives liées à l’ap-
plication de l’ordonnance sur les installations électriques 
à basse tension (OIBT) et les demandes de rapports de 
sécurité aux propriétaires. Début février, nous avons inté-
gré un nouveau design plus aéré pour les factures éner-
gies, permettant aux client·e·s de consulter l’évolution de 
leur consommation aux moyens de graphiques. Le Ser-
vice Client agit également à titre de prestataire de service 
pour le compte du Service intercommunal des eaux de 
Chéserex-Grens-Eysins (SIECGE) pour 650 client·e·s. Le 
nombre total d’emménagements/déménagements a sen-
siblement été équivalent à l’an passé. Le nombre de rap-
pels a augmenté de 5%, mais le volume monétaire indique 
une augmentation de 10% ; cependant, le Service Client 
relance les client·e·s par téléphone en vue de trouver 
rapidement des solutions, visant à réduire les pertes sur 
les débiteurs de voitures électriques appelé Charg'immo. 
Un grand chantier a débuté pour l’intégration d’un CRM 
(outil de relation clients) au sein des SI Nyon. Les collabo-
rateurs du secteur ont travaillé en groupe pour élaborer 
le cahier des charges de cette nouvelle plateforme pour 
la gestion de la clientèle. Le choix de l’outil sera effectué 
en mars 2023, pour une intégration par étapes dès l’au-
tomne.
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Mandat de prestations avec le SIECGE
Le SIECGE délivre l’eau aux clients finaux sur les communes 
de Chéserex, Grens et Eysins, pour un volume annuel de 
282’056 m³ d’eau. Les SI Nyon en assurent, comme pour 

les installations de la Société anonyme pour le pompage et 
l’adduction d’eau du lac pour la région nyonnaise (SAPAN), 
l’entier de l’exploitation du réseau de distribution d’eau et 
de défense incendie. 

Les SI Nyon exploitent, entretiennent et développent le 
réseau d’eau de boisson, qui s’étend sur le territoire des 
Communes d’Arnex, Borex, Crans, Céligny, Nyon, Prangins 
et Signy. Plusieurs habitations des communes de Duillier 
et Gingins sont également alimentées. Au total, 32’504 
habitant·e·s sont approvisionné·e·s directement par les SI 
Nyon, avec un réseau de conduites principales cumulant 
une longueur d’environ 167 km. L’eau potable provient 
de cinq sources qui s’écoulent par gravité dans le réseau, 
de trois stations de pompage dans les nappes phréatiques 
ainsi que de l’eau du lac traitée par la SAPAN. Les SI Nyon 
exploitent l’entier des installations de la SAPAN, qui appro-
visionnent 62'361 habitant·e·s de vingt communes en eau 
potable à partir de l'eau du lac. Ils assurent également un 
service de piquet 24h/24.

4.1 Approvisionnement en eau potable

La quantité de précipitations cumulées enregistrée en 2022 
s’élève à 800 mm, ce qui est bien inférieur à la moyenne 
pluriannuelle de 994 mm. L’année 2022 aura connu une 
sécheresse estivale record avec un niveau de pluviométrie 
extrêmement bas jusqu’en septembre. Il a fallu attendre 
les derniers mois de l’année pour recevoir le 60 % des 
pluies. Les ressources naturelles ont atteint un niveau bas 
historique qui a contraint à la mise en œuvre de restric-
tions de l’utilisation de l’eau. En 2022, les sources ont par-
ticipé à hauteur de 44% de la consommation. Les apports 
de la SAPAN se sont révélés à nouveaux élevés (44%), le 
solde provenant des nappes phréatiques. Au mois d’aout, la 
SAPAN couvrait jusqu’à 85% des besoins en eau.
Le niveau des nappes phréatiques est descendu jusqu’à 
l’altitude de référence de 429 m, alors que son maximum 
possible est de 439 m. 

4.2 Tarifs de l’eau potable

De par la taille du réseau de distribution des SI Nyon et la 
mutualisation des moyens de production par le biais de la 
SAPAN, le prix de l’eau des SI Nyon reste parmi les plus 
avantageux des villes de Suisse (CHF 1.08 /m3 HT). Ainsi, 
même après des périodes d’investissements importants 
tant dans les infrastructures que dans le réseau de distri-
bution, aucune hausse n’a dû être appliquée. Toutefois, les 
investissements dans ce type d’infrastructures nécessitant 
des moyens importants mais aussi du temps (études, vali-
dation des organes compétents, réalisation), il convient de 
bien planifier les besoins techniques et financiers. En ce sens, 
la mise en route du PDDE régional en 2023 permettra, à 

court terme, de mettre en adéquation rapidement le prix 
de l’eau et les besoins techniques traitant la croissance démo-
graphique et les moyens d’approvisionnement possibles.

4.3 Projets majeurs  

 – Nyon, entre la route de Clémenty et le chemin de 
Martavaux, nouvelle conduite de bouclage.

 – Crans, chemin de Bel-Air, renforcement du réseau 
d’eau.

 – Prangins, chemin des Vergers, remplacement du 
réseau d’eau.

4.4 Crédits de renouvellement
et renforcement du réseau d’eau

Des travaux de renouvellement et de renforcement des 
infrastructures ont été effectués sur l’entier du réseau, 
notamment à Nyon au chemin de Martavaux, En Champ 
Mogins, mais également à Prangins au Point du Jour, au 
chemin des Vergers, ainsi qu’à la route du Clos et à Arnex 
sur la route d’Eysins. Des travaux ont également été réalisés 
à Crans au chemin de Bel-Air. Les investissements réalisés 
par voie de préavis en 2022 se montent à CHF 555’768.— 
et ceux financés par les crédits de renforcement et 
renouvellement des réseaux (Crédits 3R) se montent à 
CHF  2'157’228.—. .

Les principaux travaux financés par les Crédits 3R sont 
les suivants :
 – Télégestion du réseau : adaptation aux modifications 

des terminaux
 – Crédit : CHF 60'000.—
 – Dépenses : CHF 7’092.—
 – Nyon, modification des fontaines - 1e étape : durée 

de fonctionnement, débit, contrôle à distance, mise 
en conformité

 – Crédit : CHF 135’000.—
 – Dépenses : CHF 104’699.— 
 – Nyon, route d’Oulteret / route de l'Etraz / En Champ 

Mogins étape 1: remplacement et renforcement du 
réseau de distribution d'eau et de défense incendie

 – Crédit : CHF 230'000.—
 – Dépenses : CHF 126’222.—
 – Prangins, chemin des Vergers : remplacement et 

renforcement du réseau de distribution d'eau et 
de défense incendie

 – Crédit : CHF 214'000.—
 – Dépenses : CHF 192'892.—

4. Distribution d’eau

 – Prangins, Le Point du Jour : remplacement et 
renforcement du réseau de distribution d'eau et de 
défense incendie

 – Crédit : CHF 210'000.—
 – Dépenses : CHF 128’774.—
 – Crans, chemin de Bel-Air / BH 1528 – chemin 

des Chardonnerets : renforcement du réseau de 
distribution d'eau et de défense incendie

 – Crédit : CHF 319’000.—
 – Dépenses : CHF 233’971.—
 – Crans, chemin du Bugnon : remplacement du réseau 

de distribution d'eau et de défense incendie
 – Crédit : CHF 0.—
 – Dépenses : CHF 135’955.— (entièrement 

compensées)
Les travaux financés par voie de préavis sont les suivants :
 – Nyon : réfection de la station de pompage du Bucleis ;
 – Nyon, stations de pompage du Bucleis et des Pralies : 

création d’une nouvelle liaison entre les deux 
stations ;

 – Nyon, PQ Petite Prairie : infrastructure réseau ;

 – Nyon, extension GHOL : renforcement réseau et 
défense incendie ;

 – Nyon, secteur Couchant – En Marens : déplacement 
conduite pour mobilité douce.

4.5. Entretien du réseau d’eau

La surveillance et l’entretien des installations ont été régu-
lièrement effectués, conformément au système qualité 
basé sur le principe de l’analyse anticipée des risques et de 
l’autocontrôle. Dans ce cadre, nous pouvons citer parmi 
les activités importantes une campagne de plus de 100 
prélèvements, tout au long de l’année, pour des analyses 
chimiques et microbiologiques sur le réseau de distribution 
ou directement dans nos sources et nappes phréatiques. 
Chaque année, la moitié du réseau est inspectée au travers 
d’une recherche de fuites par une méthode électroacous-
tique permettant de les localiser puis d’effectuer les travaux 
de réparation nécessaires.

5. Distribution de l’électricité    

Les SI Nyon desservent l’ensemble de la ville de Nyon en 
électricité et acheminent plus de 100 millions de kWh à 
destination de 14’143 clients·e·s. Ils gèrent également le 
réseau d’éclairage public, de fêtes ainsi qu’une partie du 
réseau de fibre optique. En lien avec Swissgrid, ils gèrent 
également les données liées à la production des centrales 
solaires du territoire communal. En 2022, la consomma-
tion de la ville de Nyon a légèrement augmenté de 0.7%, 
à 101.3 GWh, pour un nombre de client-e-s en hausse 
(+0.2%). Le nombre de nouvelles installations solaires pour 
l’année 2022 s’élève à  25 pour une puissance installée sup-
plémentaire de 795 kWc. La puissance de pointe, quant 
à elle, a eu une légère diminution de 1.7 % et s’établit à 
18’550 kW.  Tout comme en 2021, la qualité de fourniture 
a été excellente en 2022. Les nombreux travaux de main-
tenance et d’extension du réseau n’ont nécessité que peu 
de coupures, pendant des durées limitées, tout en assurant 
la sécurité des personnes et des choses. Deux évènements 
sont à déplorer : une première interruption de la fourniture 
d’électricité par un rongeur qui a provoqué un défaut dans 
une cellule moyenne tension de la station Etraz, alors que 
la deuxième est survenue après un coup de foudre sur la 
ligne aérienne MT Changins-Ouest – Prairie. Les travaux de 
réfection et de renforcement de l’infrastructure d’alimenta-
tion du quartier de Champ-Mogins ont demandé un gros 
travail de gestion des coupures et ont privé 240 clients·e·s 
d’électricité pendant 360 minutes. La valeur SAIDI 2022 
relative aux coupures accidentelles sur la zone de desserte 
des SI Nyon est de 1.7 minutes, et celle des coupures pro-
grammées est de 11.4 minutes pour cette année. En com-
paraison, la moyenne suisse était de 17 minutes en 2021.

5.1 Approvisionnement

L’année 2022 a continué sur l’importante lancée haussière 
constatée en 2021, une première depuis 2008. En effet, 
s’il était pensé que l’année 2021 n’était qu’un évènement 
exceptionnel, la guerre en Ukraine et l’interruption quasi 
totale de livraison de gaz russe n’ont que renforcé la ten-
dance de l’année précédente. Les prix de l’électricité étant 
de fait directement influencés par les prix du gaz, les prix 
ont progressé constamment à la hausse pour connaître 
un point culminant en septembre 2022. Le prix spot 
(prix du jour pour livraison le lendemain) illustre bien ce 
constat puisque cette énergie a évolué de 6.0 ct./kWh en 
décembre 2020, à 81.45 ct./kWh en décembre 2021 pour 
atteindre un niveau de l’ordre de 100 ct./kWh, soit 1 CHF/
kWh (avant transport et taxes), représentant une hausse 
de 1566% entre décembre 2020 et septembre 2022. Tou-
tefois, cette hausse ne sera pas aussi importante pour les 
client·e·s des SI Nyon en 2023. Les tarifs 2023 étant publiés 
avant les hausses constatées, en se basant sur des projec-
tions de volumes à vendre en 2023 et de prix estimés avec 
une partie de l’énergie acquise avant ces hausses, l’effet 
prix se reportera en majorité sur les tarifs 2024. L’analyse 
du marché démontre que le mouvement à la hausse s’est 
quelque peu tassé par des annonces de volonté de l’Union 
européenne de plafonner les prix de l’énergie (électricité 
et gaz) durant l’automne 2022. 
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Toutefois, ces derniers restent élevés par le manque de dis-
ponibilité des centrales nucléaires françaises pour des ques-
tions avérées de maintenance (au moment de la rédaction 
de ces lignes, la France est importatrice d’énergie hivernale 
2022 alors qu’en temps normal elle est exportatrice). En 
ce sens et outre les effets de la guerre à la frontière euro-
péenne, la météo du printemps 2023 aura une influence 
sur les tarifs (offre versus demande) mais aussi la pluvio-
métrie qui reste un facteur important des productions 
indigènes (barrages). Finalement, il est évident que tous 
les éléments exogènes aux Nyonnais·e·s pourront être 
atténués, même si cela peut paraître modeste, par la mise 
en application de mesures de sobriétés énergétiques (tant 
électrique que gaz) et le développement massif d’énergies 
renouvelables locales.

5.2 Tarifs 2021 et 2022 de l’électricité

La consommation totale d’électricité en 2022 a dépassé 
les prévisions établies lors des budgets : ventes d’énergie 
prévisionnelles à 89'176'583 kWh et ventes effectives à 
91'785’394 kWh. L’acheminement de l’énergie est légè-
rement inférieur par rapport aux prévisions budgétaires 
(102'729’789 kWh prévus pour 101'362’311 kWh effecti-
vement acheminés).  Conformément aux dispositions de la 
LApEl, les SI Nyon ont publié au 31 août 2022 les tarifs de 
l’électricité applicables en 2023, soumis à la commission de 
l’électricité (ElCom) en tenant compte des volumes proje-
tés et du prix d’achat de l’énergie prévu en 2023 (état juin 
2022). Les dernières hausses des prix de vente de l’énergie 
sur les marchés étant importantes après la publication des 
tarifs, l’effet prix se reportera en majorité sur les tarifs 2024.

La facture 2022 de la grande majorité des ménages et 
entreprises a subi une augmentation moyenne de 5%. Les 
client·e·s verront leur facture augmenter en 2023. Pour un 
ménage type consommant 2'500 kWh/an, la hausse, taxes 
légales comprises, représente en moyenne 46%, soit envi-
ron CHF 25 par mois. Pour une entreprise consommant 
8’000kWh/an, elle sera de 52%, soit environ de CHF 90 par 
mois. Cette variation est principalement liée à une hausse 
des coûts de l’énergie en elle-même alors que les coûts 
d’acheminement et taxes augmentent également.Comme 
à leur habitude, les SI Nyon poursuivront leur effort afin 
d’évaluer de manière proactive les possibilités qui s’offriront 
afin de continuer à fournir aux Nyonnaises et Nyonnais des 
tarifs compétitifs dans la mesure de leur champ d’actions.

5.3 Projets majeurs   

 – Mise en place et raccordement d’une station 
provisoire MT/BT pour le chantier du Plan de 
quartier de la Suettaz et suppression de la station 
existante vieillissante. 

 – Tirage et raccordement d’une nouvelle liaison 
en câble moyenne tension de 1100 m entre la 

station Prairie et la station Petite Prairie 2 ainsi que 
démontage de la ligne aérienne MT entre la station 
Changins-ouest et la station Prairie.

 – Pose de câble pour le renforcement de 
l’infrastructure basse tension du chemin de 
Martavaux et démontage de la ligne aérienne.

 – Plusieurs travaux de renforcement ont été entrepris 
sur le réseau basse tension, notamment au chemin 
Falconnier en vue de la dernière étape du PQ de 
la Petite Prairie, ainsi que sur les chantiers de la 
route de Divonne 22, du chemin de Bourgogne 
et du chemin des Cottages à la suite de l’évolution 
démographique des plans de quartier.

 – Des travaux sur le réseau de fibre optique ont 
également été réalisés pour créer de nouvelles 
liaisons, notamment entre les stations Petite Prairie 
2 et Prairie, station Bourgogne et station Pâquerettes 
ainsi qu’entre les stations Prélaz et Martinet.

 – Fort de ces travaux, au total, ce ne sont pas moins 
de 2'400 m de pose de câble moyenne tension, de 
3970 m de câbles basse tension et de 3500 m de 
câble fibre optique pour l’année 2022.

 – Asset management : la complexité du système de 
distribution d'énergie s'intensifie, ce qui entraîne un 
besoin d’investissement technologique important 
afin d’assurer le renouvellement des réseaux 
électriques et leur évolution vers les réseaux 
intelligents. Dans ce contexte, il est particulièrement 
important de cibler les actions et de définir des 
objectifs clairs afin d’éviter un gaspillage des 
ressources.  Afin d’y parvenir, il convient tout d’abord 
de constituer une base solide au travers d’une 
collecte de données fiables. Une méthodologie a 
été mise en place afin de garantir l'exactitude de 
la saisie des données et la modélisation relative au 
réseau moyenne et basse tension, basée sur un 
découpage de la ville en quatre zones. Ces données 
seront utilisées ensuite pour élaborer une stratégie 
de gestion des actifs à long terme, qui permettra 
d’équilibrer trois paramètres importants que sont 
la sécurité d’approvisionnement, la maintenance 
des équipements et leur financement. Durant 
l’année 2022, les travaux de recensement se sont 
concentrés sur la zone D qui couvre la partie sud de 
la ville. Cet effort sera poursuivi en 2023, avec pour 
objectif de terminer la couverture des données sur 
l‘ensemble de la ville.

5.4 Crédits de renouvellement et renforcement 
du réseau d’électricité  

Les investissements réalisés par voie de préavis en 2022 se 
montent à  CHF 293’823.— et ceux financés par les crédits 
de renforcement et renouvellement des réseaux (Crédits 
3R) se montent à CHF 1'270’447.—.

Les principaux travaux financés par les Crédits 3R sont :
 – Réseau MT, liaison station Prairie – Petite Prairie 2 : 

tirage nouveau câble moyenne tension (MT) pour 
remplacement de câble Papier Plomb (PPb) entre 
les stations et démontage de la ligne aérienne.

 – Crédit : CHF 207’000.—
 – Dépenses : CHF 73’224.—
 – Station Tattes d’Oie  démontage de la station 
 – Crédit : CHF 30’000.—
 – Dépenses : CHF 8’567.—
 – Réseau BT, chemin de Bourgogne : renforcement du 

réseau et pose de tube en attente
 – Crédit : CHF 31'000.—
 – Dépenses : CHF 34’417.—
 – Réseau BT, chemin des Cottages : renforcement du 

réseau et pose de tube en attente
 – Crédit : CHF 26’500.—
 – Dépenses : CHF 26’500.—
 – Réseau BT, En Champ-Mogins : renforcement du 

réseau et reprise des introductions et pose de tube 
en attente

 – Crédit : CHF 114'000.—
 – Dépenses : CHF 124’961.—
 – Réseau BT, Promenade du Mont-Blanc : 

renforcement du réseau.
 – Crédit : CHF 37'300.—
 – Dépenses : CHF 18’633.—
 – Réseau fibre optique, nouvelle liaison station Prairie – 

Petite Prairie 2 : tirage et raccordement d’un câble FO
 – Crédit : CHF 40'500.—
 – Dépenses : CHF 38’101.—
 – Réseau fibre optique, nouvelle liaison station 

Pâquerettes – Couplage Bourgogne : tirage et 
raccordement d’un câble FO

 – Crédit : CHF 18'700.—
 – Dépenses : CHF 21’170.—

Les travaux financés par voie de préavis concernent le PQ 
Petite Prairie, le PQ Vallon du Cossy, la réfection de la sta-
tion de pompage du Bucleis et le chemin de la Redoute. 
On notera encore que le développement de la ville a une 
influence directe sur la longueur du réseau et le nombre 
de postes électriques. L’équipe du réseau voit de ce fait 
son parc d’exploitation constamment s’étendre, sans pour 
autant bénéficier d’un apport de nouvelles ressources. Le 
nombre de projets à réaliser reste en perpétuelle augmen-
tation.

5.5 Entretien du réseau électrique

Tout comme en 2021, un effort particulier a été mis sur 
la poursuite de la maintenance des appareils de coupure 
MT de toutes les stations de transformation MT/BT. Dans 
ce contexte, nous pouvons relever également les travaux 
de rénovation de la station Prélaz après l’évolution énergé-
tique du plan de quartier.

5.6 Conformité des installations électriques

Le secteur conformité des installations électriques est en 
charge de la gestion des travaux et des contrôles sur les 
installations électriques intérieures situées dans la zone de 
desserte des SI Nyon; cette activité est régie par l’ordon-
nance sur les installations à basse tension (OIBT 734.27) 
sous la surveillance de l’inspection fédérale des installations 
à courant fort (ESTI). La mission du secteur Conformité des 
installations électriques est de veiller à ce que les rapports 
de sécurité concernant les installations électriques alimen-
tées par le réseau à basse tension des SI Nyon soient dépo-
sés, les rapports de sécurité sont archivés ce qui constitue le 
registre du contrôle à disposition de l’inspection. (ESTI) Le 
traitement des documents OIBT en 2022 est décrit dans 
le tableau ci-dessous :
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5.7 Éclairage public

Les mesures d'amélioration de l'éclairage public se sont 
poursuivies cette année, avec notamment la mise en place 
de nouvelles technologies telles que des armatures intel-
ligentes et communicantes combinées à des détecteurs 
de mouvements en lieu et place des luminaires vétustes. 
Il en résulte non seulement une baisse de la consomma-
tion d’énergie, mais également une limitation maximale de 
la pollution lumineuse. Dès lors, la puissance installée des  
1'983 points  lumineux est de 190’937  W en 2022 contre 
192’853 W l’année précédente, il en résulte une consom-
mation annuelle de 696’165 kWh en 2022 contre 190’937 
kWh en 2021. L’éclairage public a été allumé durant 4160 
heures. Dans un contexte de mesure d’économies d’éner-
gie, la Municipalité a pris la décision de bloquer le système 
de réduction de l’intensité lumineuse des axes routiers 
principaux à 50%. A noter que la Ville de Nyon ayant 
décidé de ne pas se rendre sur le marché libéralisé pour 
l’achat de l’électricité, l’augmentation en 2022, même si elle 
reste forte, est maîtrisée par rapport aux Communes qui 
ont choisi le marché libéralisé.
Les investissements réalisés par voie de préavis en 2022 se 
montent à CHF 25’464.— et ceux financés par les crédits 
de renforcement et renouvellement des réseaux (Crédits 
3R) se montent à CHF 162’494. — Les principaux travaux 
financés par les Crédits 3R sont :
 – le renouvellement des mâts et armatures 2022
 – Crédit CHF 40'000.— 
 – Dépenses CHF 6’447.—;
 – la pose de compteurs électroniques :
 – Crédit CHF 29'130.—
 – Dépenses CHF 2’592.—;

 – le contrôle mécanique et électrique selon OICF 
(contrôle de la résistance de 159 mâts et contrôle 
électrique de la zone B 2022) :

 – Crédit CHF 64'900.—
 – Dépenses CHF 52’204.—.

Les travaux financés par voie de préavis concernent le 
sentier du Monastier (GHOL, préavis No 2021-12) ainsi 
que le chemin de la Redoute/pont de la Redoute (préavis 
No 2019-160). Un cinquième des ampoules de l’éclairage 
public a été remplacé par une technologie LED dans le 
cadre du changement systématique, soit 393 ampoules 
changées après plus de 16’000 heures de service. Un 
cinquième des mâts a également été contrôlé selon les 
directives légales, soit 172 unités.

Plan lumière
A la suite  de l’acceptation du Plan lumière par le Conseil 
communal (préavis No 2020-231), les SI Nyon sont en 
charge de sa mise en application afin de diminuer dras-
tiquement la consommation d’électricité de l’éclairage 
public et ses effets délétères sur la faune nocturne et la 
santé humaine. Une réflexion a été menée dans le cou-
rant de l’année 2022, afin de pouvoir atteindre le plus 
rapidement possible les objectifs fixés, tout en maîtrisant 
les coûts d’investissement. Un préavis à ce propos sera 
déposé courant de l’année 2023. 

5.8 Éclairage de fêtes

Par mesure d’économie d’énergie, la Municipalité dans sa 
séance du 7 novembre 2022 a décidé de ne pas déployer 
le traditionnel éclairage de fêtes et a accepté de mettre 
en œuvre le concept d’illuminations aux chandelles, Illumi-
Nyon pour les fêtes de Noël.

6. Distribution de gaz

Le Service du gaz est en charge de l’exploitation, l’exten-
sion et l’entretien du réseau de gaz naturel, qui s’étend 
dans les communes de Nyon, Duillier, Eysins, Prangins, 
Signy et Grens. Il traite aussi les demandes de raccorde-
ment des immeubles, ainsi que le contrôle des installations 
intérieures (conformité des installations, pose des comp-
teurs). Il fournit le gaz naturel carburant (GNC) dans une 
station-service publique. En 2022, près de 1’747 client-
e-s ont utilisé cette énergie pour 151.3 millions de kWh 
vendus représentant une diminution d’environ 11% par 
rapport à 2021. L’année 2022 a connu un début d’hiver 
2022/2023 tardif avec un nombre faible de jours en tem-
pératures négatives.

Gaz naturel carburant (GNC)      
Dans la même tendance que pour l’année 2021 (hausse 
de +11.5%), les ventes 2022 sont toujours en augmen-
tation pour atteindre +23.0% en lien avec l’apparition de 

camions effectuant leur remplissage dans notre station. 
Au cours de l’année 2022, 95’986 kg de GNC, soit l’équi-
valent de 141'099 litres d’essence, ont été vendus à la 
station Avia de Signy. En comparaison avec les voitures 
thermiques traditionnelles, ce sont ainsi environ 60'962kg 
de CO2 qui ont pu être évités grâce aux ventes de GNC. 
La station GNC de Signy offre deux produits contenant 
une part variable de biogaz : le GNC standard contenant 
20% de biogaz et le BIO 50 contenant 50% de biogaz. 
Au total, 23'624 kg de biogaz ont été vendus aux clients 
GNC en 2022. A relever que les SI Nyon ont soutenu 
la construction et l’exploitation d’installations suisses de 
production de biogaz avec un montant correspondant au 
coût d’achat de 20% de biogaz pour les ventes réalisées à 
la station GNC de Nyon. Ils ont aussi participé à un fonds 
de promotion du biogaz pour un montant proportionnel 
aux ventes moyennes de gaz naturel, soitCHF 16'907.— 
en 2022.

6.1 Approvisionnement    

L’approvisionnement sur les marchés boursiers du gaz 
selon le même modèle que pour l’électricité réalisé avec 
notre fournisseur (Services industriels de Lausanne – SiL) a 
permis de minimiser la hausse des prix d’achats pour 2022, 
mais aussi pour 2023.  Toutefois, il convient de signaler que 
les prix du gaz suivent la même tendance que les prix de 
l’électricité puisqu’ils les influencent. Ainsi, après le déclen-
chement de la guerre en Ukraine, la diminution de livraison 
de gaz en provenance de l’est est à elle seule responsable 
de la variation haussière constatée. La situation de l’été 
2022 exprime à elle seule cette tendance : habituellement 
bas à cette période, les prix ont atteint des hausses de 
l’ordre de 225% par rapport au prix moyen constatés au 
début de l’année 2022. Si ces derniers se sont quelque peu 
atténués après l’intervention de l’Union européenne afin 
de plafonner les prix, ils restent – au moment de rédiger 
ces lignes – à un niveau nettement supérieur aux achats 
effectués par les SI Nyon pour 2022 et 2023. A relever que 
dans ce contexte, l’approche du marché par les clients a 
complètement changé avec une orientation à rester en 
approvisionnement de base plutôt que d’aller chercher un 
prix sur le marché libre. Cette tendance se confirme éga-
lement du côté de la Confédération qui n’a toujours pas 
progressé, ou tout au moins communiqué clairement, sur 
l’avenir de la loi sur l’approvisionnement en gaz (LApGaz) 
et des retours de consultations y relatifs.

6.2 Tarifs du gaz

Malgré des achats échelonnés, les prix ont dû être ajustés 
à deux reprises en 2022 (+8% au 1er avril et +37% au 
1er décembre) afin de refléter les hausses des marchés 
boursiers (spot).  Une revue des prix sur le 1er trimestre 
2023 sera à nouveau nécessaire compte tenu du marché 
haussier évoqué plus haut et des objectifs budgétaires des 
SI Nyon pour 2023. La taxe incitative sur le CO2 perçue 
par la Confédération est fixée à CHF 120.— par tonne, 
soit 2.169 ct/kWh. Le montant total prélevé sur l’ensemble 
des achats de gaz naturel s’élève ainsi à CHF 3'129'799.—  
(CHF 2'996’437.— en 2021).

6.3 Projets majeurs

 – Nyon, Prangins pont de la Redoute : Mise hors 
service définitive de l’ancienne conduite et 
détournement de la conduit gaz HP ;

 – Prangins, chemin de la Zyma : renforcement du 
réseau de gaz HP.

 – Nyon, chemin de Terre-Bonne : renforcement du 
réseau de gaz HP.

6.4 Crédits de renouvellement et renforcement 
du réseau de gaz    

Les investissements réalisés par voie de préavis en 2022 se 
montent à CHF 79’651.— et ceux financés par les crédits 
de renforcement et renouvellement des réseaux (Crédits 
3R) se montent à CHF 370’213.—. Les principaux travaux 
financés par les Crédits 3R sont :
 – Télégestion du réseau : adaptation aux modifications 

des terminaux
 – Crédit : CHF 40'000.—
 – Dépenses : CHF 7’627.—
 – Postes de détente - Mises en conformité et 

rénovations
 – Crédit : CHF 60'000. —
 – Dépenses : CHF 6’717. —
 – Nyon, chemin de Terres Bonnes : renforcement et 

bouclage du réseau HP / MP – étape 1 (chantier 
2022/2023)

 – Crédit : CHF 245'000.—
 – Dépenses : CHF 95’675.—
 – Prangins, chemin de la Zyma, renforcement et 

bouclage du réseau BP
 – Crédit : CHF 0.—
 – Dépenses : CHF 83'480.— (entièrement 

compensées)

Les travaux financés par voie de préavis concernent le PQ 
Petite Prairie, la réfection de la conduite de distribution 
de gaz basse pression existante au chemin de la Redoute 
ainsi que le déplacement des conduites du secteur Cou-
chant – Hôpital – En Marens.

6.5 Entretien du réseau de gaz

Des travaux de renouvellement et de renforcement des 
infrastructures ont été effectués sur l’entier du réseau, 
notamment à Nyon au chemin de Terre-Bonne mais 
également à Prangins au chemin de la Zyma pour pal-
lier le démantèlement de la conduite de gaz située sous 
l’ancien pont de la Redoute. Parallèlement aux travaux 
de renouvellement et de renforcement des conduites, 
la surveillance et l’entretien des installations ont été 
régulièrement effectués. La recherche systématique de 
fuites a été conduite par une entreprise spécialisée sur 
l’ensemble du réseau de distribution, y compris sur les 
branchements d’immeubles, villas, etc. Le prestataire n’a 
pas révélé d’anomalies importantes.
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6.6 Conformité des installations

Le Service conformité des installations gaz a traité 46 
demandes d’installation soit 9 nouvelles installations et 
37 remplacements de chaudières à gaz. Il a effectué 179 
CRI (contrôle réception d’installation) ou CPS (contrôle 

périodique de sécurité) qui génèrent pour chacune un 
contrôle de l’installation sur place avant la mise en gaz. 
Notons que plus de la moitié des installations ne sont 
pas conformes lors de la première visite et demandent 
l’établissement d’un rapport et des interventions sup-
plémentaires des collaborateur·rice·s des SI Nyon.

7. Comptage multi fluides   

Cet important projet des SI Nyon, qui prévoit, à fin 2027, 
le remplacement du parc de compteurs des SI Nyon 
par des compteurs intelligents d’électricité, d’eau et de 
gaz, est piloté en interne et s’appuie sur des travaux 
communs avec 20 autres gestionnaires de réseaux de 
distribution (GRD). Il est découpé en 3 étapes :
1.     projet pilote, qui s’est principalement déroulé entre
        2021 et 2022 pour évaluer l’effort à fournir pour
        « industrialiser » le remplacement des compteurs ;
2.     pré-déploiement (montée en puissance), qui va
         se dérouler essentiellement en 2023 pour
        permettre d’augmenter le rythme de pose
        en s’assurant que la chaîne de comptage
        « meter-to-cash » soit pleinement fonctionnelle ;
3.     déploiement qui sera opérationnel dès 2024 pour
         permettre le remplacement de 300 compteurs
         par mois, soit 4'800 compteurs par an.

En 2022, le projet de déploiement des compteurs intelli-
gents a réellement commencé avec des activités de rem-
placements ponctuels. Il s’est agi de mettre en œuvre le 
préavis N°2020-221 et d’élaborer un nouveau préavis 
à venir en 2023 demandant les ressources nécessaires 

pour la deuxième étape. Un tableau récapitulatif de 
l’avancement du projet de déploiement est disponible 
au chapitre « Chiffres clés – statistiques ».    

7.1 Comptage électricité    
     
Le Secteur CCMF « compteurs électriques » est en 
charge du parc des appareils de tarification qui com-
prend les compteurs électriques, les récepteurs de 
télécommande et les compteurs électriques à prépaie-
ment pour les abonnés débiteurs. L’activité principale 
est l’achat, la pose, l’échange et la gestion des comp-
teurs électriques sous la surveillance de l’institut fédéral 
de métrologie (METAS). L’année 2022 a vu le projet 
Déploiement des compteurs intelligents (DeCI) prendre 
forme sous la conduite d’un chef de projet résultant à 
une accélération de l’installation de compteurs permet-
tant le relevé à distance des données de comptage et 
l’élimination progressive des compteurs mécaniques qui 
sont encore majoritaires dans le parc des compteurs 
électriques. Le mouvement des appareils de tarification 
électriques en 2022 est décrit dans le tableau ci-dessous :

8. Multimédia

Les offres commerciales multimédia sont fournies par 
TRN SA, câblo-opérateur appartenant majoritairement 
à la Ville de Nyon, sous la marque commerciale net+ 
Léman. Un mandat de prestations, représentant 5.3 EPT, 

a été confié par TRN SA aux SI Nyon, lequel couvre les 
différentes activités en lien avec la technique (planifica-
tion, gestion de projets, exploitation, service technique, 
logistique, etc.)..

9. Services transversaux

Les services transversaux desservent les client-e-s 
internes et externes. Ils supportent le métier de base 
des SI Nyon soit la distribution et la vente de l’eau, de 
l’électricité et du gaz. En complément, ils délivrent des 
prestations au fournisseur de multimédia de la Ville de 
Nyon, TRN SA (net+ Léman).

9.1 Administration

Le secrétariat est le point d’entrée des clients internes et 
des fournisseurs. Il oriente les personnes à la recherche 
de conseils en lien avec les métiers des SI Nyon. A cet 
effet, il contribue à leur bonne image et représente les 
services transversaux. Il assure l’ensemble du support 
administratif du service, permettant aux autres secteurs 
de se concentrer sur les activités-clés. Avec l’évolution de 
la charge de travail des métiers, il est devenu le pôle du 
support administratif des réseaux (raccordements aux 
différents réseaux, suivi administratif des chantiers, éta-
blissement des décomptes financiers, avis d’installations et 
contrôles sécurités gaz). Outre ces opérations, le secteur a 

activement participé à la refonte de l’accueil téléphonique 
dont les effets seront perceptibles en 2023 afin de rendre 
les contacts externes plus directs avec les interlocuteurs 
métiers internes.

9.2 Finances

Outre la réalisation des travaux courants tels que le 
bouclement des comptes 2021, l’élaboration du budget 
2023, l’achat d’énergies/devises pour les années à venir, 
la gestion financière du SIECGE et le suivi financier de la 
SAPAN sans oublier la production de diverses statistiques, 
les thèmes suivants ont fait l’objet d’un accompagnement 
ou d’un pilotage :
 – projet de plateformes informatiques métiers SI 

Nyon (préavis No 2020-233) : suivi des projets 
relatifs, organisation des comités de projet et comité 
de pilotage ;

7.2 Comptage eau

Le nombre de compteurs exploités par les SI Nyon à 
fin 2022 s’élevait à 5257 au total, y compris les comp-
teurs du Service intercommunal des eaux de Chése-
rex-Grens-Eysins (SIECGE). Durant l’année 2022, c’est 
350 compteurs d’eau qui ont été posés, soit 89 comp-
teurs pour de nouvelles installations ou sous-compteurs 
pour l’arrosage et 261 remplacements pour révision. 
Comme chaque année, un nombre important de comp-
teurs temporaires a été posé pour des exploitations 
agricoles, des manifestations ou des particuliers. Le 
nombre de compteurs en télérelevé s’élève actuelle-
ment à 360, ceux-ci ont été installés sur le territoire 
des communes d’Arnex et de Borex afin de tester la 

technologie et la couverture LoRa (Long Range). LoRa 
est une technologie réseau longue portée permettant la 
communication à bas débit d’objets connectés.

7.3 Comptage gaz

A fin 2022, 1718 compteurs gaz sont en service sur 
l’ensemble des six communes desservies. Un total de 
142 compteurs ont été posés, et 163 compteurs ont 
été déposés pour révision ou suppression dans le cou-
rant de l'année. Le nombre de compteurs en télérelevé 
s’élève actuellement à 90 : ceux-ci ont été installés sur 
le territoire nyonnais afin de tester la technologie et la 
couverture LoRa, à l’instar des compteurs d’eau.
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 – ThermorésÔ Nyon SA : mise en place de la gestion 
financière, augmentation du capital de la société, 
déploiement du logiciel comptable et recrutement 
des ressources humaines traitant le volet financier 
validé par le Conseil communal par voie de préavis 
(No 2022-56) ;

 – NovoSolis SA : pilotage de la société de manière 
générale (établissement et suivi du plan financier, 
établissement des budgets, suivi de la bonne marche 
des affaires avec les prospects et clients, rapports au 
Conseil d’administration, etc.).

A relever que la production des points de situations 
comptables en cours d’exercice permet au Service d’at-
teindre les objectifs budgétaires fixés (suivi et, si néces-
saire, prise de mesures correctrices).

9.3 Bureau technique

En 2022, le Bureau technique a œuvré en collaboration 
avec le SITNyon à compléter le thème « Réseaux sou-
terrains » avec une nouvelle donnée « Electricité (Plan 
lumière) ». En parallèle, l’équipe du Bureau technique a 
répondu à 1345 demandes de plans qui ont été comman-
dées depuis viageo.ch ou plans-reseaux.ch (ASIT). Durant 
l’année 2022, le Bureau technique a créé 6 tableaux de 
bord (secteurs réseaux, finances & admin, innovation et 
développement) contenant des indicateurs statistiques 
avec le logiciel Tableau. Depuis l’été 2022, l’intégralité des 
relevés du réseau de chauffage à distance (Levratte) a été 
effectué. Au niveau des outils géomatiques, nous avons 

renouvelé nos appareils GNSS avec un nouveau récep-
teur GPS (Trimble) et un nouveau récepteur de relevé 
3D (KickTheMap) pour la saisie de nos réseaux souter-
rains. En 2022, le SITNyon a mis à disposition du Bureau 
technique un module open source (QGIS) afin de nous 
permettre de saisir les géo-données liés au chauffage à 
distance (thermo-réseau).

9.4 Logistique
  
Outre les tâches dévolues à la logistique en vue d’ac-
compagner la réalisation des chantiers pour chacun des 
fluides (crédits 3R et préavis), y compris le multimédia, 
le contexte haussier constaté sur les prix de l’énergie a 
également impacté l’activité logistique. L’ensemble des 
matières premières ayant subi des hausses, il a fallu inten-
sifier la gestion des commandes, les comparaisons de 
prix et les discussions avec les fournisseurs historiques. 
Il faut également relever la participation de l’équipe à la 
préparation au déploiement des compteurs intelligents. 
Dans cette perspective, l’équipe a participé activement 
à la définition des futurs processus logistiques dédiés à 
la gestion de ceux-ci en prévision de leur remplacement 
massif. En effet, lors de cette phase ce sont environ 3000 
compteurs par année qui seront sous gestion en lieu et 
place de 250 (roll-out smartmeter) dont le préavis rela-
tif à ce déploiement sera déposé au Conseil communal, 
début 2023) Du point de vue opérationnel, les activités 
du secteur logistique, soit la gestion des stocks, sont illus-
trées par les opérations suivantes :

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Commandes
Nombre 

2019
Nombre 

2020 
Nombre 

2021
Nombre 

2022
Montant

2019 (CHF)
Montant

2020 (CHF)
Montant

2021 (CHF)
Montant

2022 (CHF)

SIN 438 448 489 479 1'268’561.— 1'035’364.— 1'708’221.— 1'170’108.—

TRN SA 71 64 65 49 484’628.— 550'203.— 407’779.— 430’194.—

Mouvements
Nombre 

2019
Nombre 

2020 
Nombre 

2021
Nombre 

2022
Montant

2019 (CHF)
Montant

2020 (CHF)
Montant

2021 (CHF)
Montant

2022 (CHF)

SIN 2040 1779 1734 1'564 1'486’536.— 1'409’444.— 2'198’467.— 1'289’514.—

TRN SA 1'258 993 921 429 1'081’958.— 1'409’444.— 785’473.— 447’937.—

Le nombre de mouvements ainsi que le montant sont en baisses. Ces variations sont en lien avec les travaux et leurs besoins de pièces 
se trouvant en stock. Ainsi les valeurs 2022 retrouvent un niveau proche de celui des années précédents 2021, année marquée par des 
chantiers utilisant des pièces de fortes valeurs.

Le volume sous gestion est réparti sur trois sites.
* dès 2022, le nombre d’articles indique le nombre de références en stock au 31 décembre en lieu et place du nombre total de référenc

Les commandes SI Nyon 2022 représentent 70% de la valeur du stock (contre 102% en 2021) tandis que celles de TRN SA représentent 
68% en 2022 (contre 64% en 2021). La proportion à la baisse pour les SI Nyon s’explique majoritairement par le type de pièces 
commandées (valeurs des équipements commandés) alors que la proportion pour TRN SA est similaire à celle de l’année passée.

Commandes
Nombre 

2019
Nombre 

2020 
Nombre 

2021
Nombre 

2022* 
Montant

2019 (CHF)
Montant

2020 (CHF)
Montant

2021 (CHF)
Montant

2022 (CHF)

SIN 4'836 4'695 4'878 2’854 1'711’324.— 1'640’850.— 1'683'439.— 1'663’907.—

TRN SA 531 584 608 207 572’193.— 699'674.— 634'980. — 635'237. —

Préavis N° Libellé CHF

2022-77 Autorisation générale pour l’acquisition de participations dans des sociétés 
productrices d’énergies renouvelables, ou l’achat de capacités de production 
d’énergies renouvelables, pour un montant de CHF 5’000'000.— au maximum 
pour la durée de la législature – Autorisation générale pour l’acquisition de 
participations dans des sociétés commerciales de services énergétiques jusqu'à 
concurrence de CHF 500'000.— au maximum pour la durée de la législature.

-

Préavis et rapports-préavis déposés en 2022

Préavis N° Libellé CHF

2021-16 Rapport-préavis – Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Yves Gauthier-
Jaques et consorts « Pour la mise en œuvre d’un projet d’étude sur l’hydrogène ».

-

Commentaire Le Conseil Communal n’a pas pris acte du rapport-préavis.

Préavis et rapports-préavis refusés en 2022

Préavis N° Libellé CHF

2019-125 Remplacement et renforcement des réseaux de distribution d’eau et de gaz naturel 
dans le cadre de la réfection complète de la chaussée de la route de l’Etraz sur la 
commune de Prangins – Demande de crédit de CHF 1’868'000.— (HT).

1'868’000.—

Commentaire Les travaux sont réalisés. Le dossier sera clôturé à fin 2023 une fois les derniers 
éléments administratifs réalisés.

2019-175 Plans de quartier 2 et 3 de la Petite Prairie – Demande d’un crédit supplémentaire 
de CHF 978'365.— (HT) sur le préavis N° 2003-52 concernant la mise en place des 
infrastructures des Services industriels.

978’365.—

Commentaire Complément au préavis No 2003-52 dédié aux travaux des infrastructures SI Nyon dont 
le rythme est fixé par les promoteurs du quartier.

2020-204 Programme EE Nyon – Demande d’un crédit de CHF 1'195'000.— pour la mise en 
œuvre d’un programme permettant de promouvoir les économies d’énergies à Nyon, 
financé par le Fonds pour l’efficience énergétique et les énergies renouvelables à 
hauteur de CHF 775'000.—.

775'000. —

Commentaire Le programme EE Nyon suit son déploiement et rencontre un bon accueil avec de bons résultats. 
Le projet tel que présenté dans le préavis (objectifs et durée) sera clôturé à fin 2023.

2020-221 Déploiement de systèmes de mesure intelligents selon l’art. 8 de l’OApEl. (Stratégie 
énergétique 2050) – Demande d’un crédit de CHF 997'000.— (HT) pour la réalisation 
d’un pilote pour l’achat et le déploiement de 1100 appareils de mesures intelligents.

997’000.—

Commentaire La réalisation est en cours avec la phase de déploiement du pilote qui se déroule de 
mi-2022 à début 2023. Il sera clôturé une fois que le préavis de déploiement total (vs 
pilote) des compteurs intelligents sera validé par le Conseil communal et dont le dépôt 
est prévu début 2023.

2020-233 Plateformes informatiques métiers Services industriels de Nyon -– Demande d’un 
crédit d’investissement de CHF 1’850'000.— (HT) pour le déploiement de trois 
nouvelles plateformes informatiques métiers SI Nyon, l’évolution des applications 
existantes et leur intégration, en vue de répondre à la mise en œuvre de la nouvelle loi 
sur l’approvisionnement électrique (LApEl) et son ordonnance (OApEl).

1'850’000.—

Commentaire La planification de la réalisation du préavis est effectuée : le déploiement des plateformes 
informatiques métiers SI Nyon s’échelonne entre 2022 et 2025 selon la planification prévue.

Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts
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CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

Gaz

Evolution des ventes de gaz naturel sur les cinq dernières années

En kWh
2018 

 nb. de compteurs
2019 

 nb. de compteurs
2020

 nb. de compteurs
2021

 nb. de compteurs
2022 

 nb. de compteurs

Chauffage et 
autres usages 
domestiques

142'836’057 1’767 145'299'644 1764 140'009’529 1760 154'712’182 1757 139'225’479 1’737

Clients 
interruptibles

34'215’376 13 15'739'663 10 13'533’986 10 14'769’052 10 12'311’933 10

Totaux 177'051'433 1'780 161'039'307 1774 153'543’515 1770 169'481’234 1767 151'537’412 1’747

Eau

Evolution des ventes d’eau sur les cinq dernières années

En m3

2018

 nb. de clients

2019

 nb. de clients

2020 

nb. de clients

2021 

nb. de clients

2022

 nb. de clients

Vente aux 
consommateurs

3'336’464 3’815 2'996'667 3'859 3’051’984 3'880 2'791’039 3'868 3'018’190 3’896

Vente aux 
communes

713’005 19 233'128 19 185’672 19 135’121 19 139’286 19

Totaux 4'049’469 3'834 3'229'795 3'878 3'237’656 3'899 2'926’160 3'887 3'157’476 3’915

Préavis N° Libellé CHF

2016-21 Projet de chauffage à distance – Demande de crédit d’étude de CHF 162'800.— 
HT, relatif à l’étude de faisabilité d’un chauffage à distance à Nyon.

162'800.—

Commentaire Les travaux sont terminés et ont permis la rédaction du préavis No 2022-56 déposé le 
30 mai 2022 et voté le 29 août 2022.

2017-37 Travaux d’infrastructure sur le réseau d’électricité et le réseau d’eau dans le cadre de 
l’extension de l’Hôpital de Nyon – Demande de crédit de CHF 1'385'000.— (HT).

1’385'000.—

Commentaire Les travaux sont terminés, le projet de transformation des Services industriels a été 
abandonné lors de la mise en place de la nouvelle législature.

2020-187 Renforcement et réfection des réseaux de distribution d’eau et de défense incendie 
de Nyon, d les secteurs du chemin des Jaquines, chemin de la Chenalette et route 
de Bénex-Dessus situés sur la commune de Prangins – Demande de crédit de CHF 
591'000.— (HT) pour la pose de nouvelles conduites en polyéthylène PN 10 Ø 225 
et 160 mm sur une longueur de 400 m, le remplacement de 3 bornes hydrantes et la 
mise en place d’une nouvelle chambre équipée d’une vanne de régulation de pression.

591'000.—

Commentaire Les travaux sont terminés.

Préavis bouclés en 2022

2020-234 Stations de pompage du Bucleis et des Pralies, création d’une nouvelle liaison – 
Demande de crédit de CHF 773’000. — (HT) pour la pose de nouvelles conduites 
d’eau entre les stations de pompage dans la nappe phréatique du Bucleis et des Pralies.

773’000.—

Commentaire Les travaux ont débuté et sont en majorité réalisés. Leur terme est prévu à fin 2023 une 
fois les derniers éléments administratifs réalisés.

2021-258 Réfection de la station de pompage dans la nappe phréatique du Bucleis – Demande 
d’un crédit supplémentaire de CHF 610'400.— (HT) sur le préavis N° 2017-79 relatif 
à la réfection du bâtiment de la station de pompage, le remplacement des pompes, des 
conduites, des commandes et du poste électrique.

610’400.—

Commentaire Ce préavis est le complément du préavis No 2017-79 dédié à la réfection de la station 
de pompage du Bucleis. Ces deux préavis sont en cours de réalisation avec une fin 
prévue en 2023 dans le respect de l’enveloppe totale accordée, une fois que les dernières 
réceptions de travaux auront été effectuées.

2022-33 Plan directeur de la distribution de l’eau (PDDE) régional pour SI Nyon, SIECGE et 
Gingins – Demande d’un crédit pour les études de détail et la direction des travaux 
de CHF 782'133.— HT, ainsi que d’un montant de CHF 57'500.— HT par an pour les 
actions de sensibilisation aux économies d’eau potable.

782’133.—

Commentaire Les travaux ont débuté fin 2022.

2022-56 Augmentation du capital-actions de ThermorésÔ Nyon SA en vue de la réalisation du 
thermo-réseau nyonnais – Demande de crédit de CHF 8'000'000.— pour la dotation 
du capital-actions – Demande de crédit de CHF 162'000.— TTC en vue d’évaluer 
le potentiel d’utilisation de la ressource aquathermie à Nyon – Demande de crédit 
de CHF 699'000.— en vue de doter les SI Nyon et le SDI des ressources humaines 
nécessaires à la réalisation du thermo-réseau.

8'000’000.—

Commentaire Un premier apport en capital de CHF 1'600'000.— (20%) a été effectué fin 2022. Le 
solde sera versé en fonction des investissements réalisés par thermorésÔ Nyon SA en lien 
avec les contrats de livraison de chaleur signés.

2022-70 Réponse au postulat de M. le Conseiller communal Jacques Hanhart intitulé « Pour 
faciliter l’installation de bornes de recharge électriques ».

2'750'000.—

Commentaire Les travaux permettant la mise en œuvre des décisions du préavis sont planifiés début 2023.

2022-81 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Armelle DuPasquier et 
consorts intitulé « Accélérer – encore – la transition énergétique ».

-

Commentaire Les actions permettant la mise en en œuvre des décisions du préavis sont planifiés début 2023.

2021-250 Projet de géothermie de moyenne profondeur sur la Côte (EnergeÔ) – 
Augmentation du capital-actions et prêt d’actionnaire en vue de la réalisation du 
forage et de la poursuite des études de prospection sur la Côte – Demande 
d’un crédit de CHF 3’000'000.— pour la dotation du capital-actions et de CHF 
2'000'000.— sous forme d’un prêt d’actionnaire.

3'000'000.—

Commentaire La dotation au capital-actions a eu lieu, le prêt d’actionnaire sera effectué si nécessaire 
et en fonction des besoins de liquidités d’EnergeÔ.

27-2022 Nouvelles ressources en faveur de la transition énergétique – Demande d’un crédit 
de CHF 140’000.— charges comprises pour la création d’un poste de Délégué∙e 
aux énergies à 100% aux Services industriels – Demande de relèvement du plafond 
de la taxe sur l’électricité alimentant le Fonds pour l’efficacité énergétique et la 
promotion des énergies renouvelables (EEER) – Révision de trois règlements en lien 
avec le Fonds EEER.

-

Commentaire Le Délégué aux énergies a été engagé au 1er décembre 2022, les règlements validés par 
le Canton et la taxe 2023 fixée à 1.00 ct./kWh.



153152

SERVICES INDUSTRIELSSERVICES INDUSTRIELS · VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

Electricité

Ventes par qualité d'énergie

* dont minimum 5% proviennent de Nyon

2021 2022

Vente produits kWh %
Nb. 

Clients % kWh %
Nb. 

Clients %

Vision classique
100% renouvelable 73'876'715 82.40% 13'142 93.30% 72'485’461 78.97 13’134 93.02

Vision mixte
100% Suisse 597'695 0.67% 198 1.41% 1'305’622 1.42 202 1.43

Vision durable
100% Suisse et 
écologique *

4'716'051 5.26% 719 5.10% 4'606’915 5.02 749 5.30

Vision basique
100% hors Suisse 34'808 0.04% 9 0.06% 52’718 0.06 14 0.10

Produits hors 
gamme Vision 10'430'700 11.63% 18 0.13% 13'334’678 14.53 21 0.15

Total 89'655'969 100.00% 14’086 100.00% 91'785’394 100.00 14’120 100.00

Ventes d'énergie par profil de soutirage

* L'éclairage public est considéré comme 1 client depuis 2018

2021 2022

Libellé kWh % du total
Nb. 

clients % kWh % du total
Nb. 

clients % 

Utilisation élevée 36'328'091 40.52% 696 4.94% 37'664’385 41.04 707 5.00

Utilisation modérée 
interruptible
(chauffe-eau)

147'651 0.16% 84 0.60% 132’737 0.14 80 0.57

Utilisation modérée 40'639'786 45.33% 13’266 94.18% 38'860’529 42.34 13’277 94.03

Installations 
provisoires 1'371'979 1.53% 21 0.15% 1'092’901 1.19 34 0.24

Eclairage public
(utilisation modérée)* 737'762 0.82% 1 0.01% 700’164 0.76 1 0.01

Clients marché sur Nyon 6'417'662 7.16% 10 0.07% 6'452’288 7.03 11 0.08

Clients marché hors Nyon 4'013'038 4.48% 8 0.05% 6'882’390 7.50 10 0.07

Total 89'655'969 100.00% 14’086 100.00% 91'785’394 100.00 14’120 100.00

* L'éclairage public est considéré comme 1 client depuis 2018

Distribution d'énergie par profil de soutirage (acheminement)

2021 2022

Libellé kWh % du total Nb. clients % kWh % du total
Nb. 

clients %

Traction 537'301 0.54% 1 0.01% 658’793 0.65 1 0.01

Utilisation élevée 57'844'568 57.50% 739 5.22% 59'059’738 58.27 749 5.29

Réseau amont (NR6) * 43'549 0.04% 1 0.01% 39’597 0.04 1 0.01

Utilisation modérée 
interruptible
(chauffe-eau)

147'651 0.15% 84 0.60% 132’737 0.13 80 0.56

Utilisation modérée 39'918'418 39.68% 13’267 94.00% 39'678’381 39.14 13’277 93.88

Installations
provisoires * 1'371'979 1.36% 21 0.15% 1'092’901 1.08 34 0.24

Eclairage public
(utilisation modérée)* 737'762 0.73% 1 0.01% 700’164 0.69 1 0.01

Total 100'601’228 100.00% 14’114 100.00% 101'362’311 100.00 14’143 100.00

Tableau comprenant les chiffres clé des compteurs (Smart, E + G + O2)

Objectif
2027

Etat au
31.12.2022

Par fluide Nb
compteurs

Nb
compteurs %

Electricité 14'563 551 5.4%

Eau 4'296 287 7.4%

Gaz 1'457 101 6.8%

Total 20'316 939 5.79%

PERSPECTIVES 2023

En tant que distributeurs 
 – Adaptation métiers traditionnels en poursuivant les 

projets stratégiques de gestion des actifs du réseau 
électrique, le Plan directeur des énergies de réseaux 
et, de manière générale, ou encore la digitalisation des 
systèmes de surveillance et de pilotage des réseaux.

 – Déploiement des compteurs « smart » et mise en 
œuvre progressive de la place de mesure digitalisée 
(nécessite l’approbation du crédit-cadre par le 
Conseil communal) et intégration de l’environnement 
qui sera mis en place par le partenaire Smart Data 
Energie.

 – PDDE régional : réalisation des étapes planifiées, selon 
le préavis.

 – Mise en œuvre des crédits de renouvellement et de 
renforcement des réseaux accordés, représentant 

plusieurs milliers d’heures de travail, l’implication 
des chefs de projets métiers, pour une somme 
d’investissements de plus de CHF 6.5 millions.

 – Mise en œuvre progressive de la gestion de la 
maintenance assistée par ordinateur (GMAO ou 
EAM), tel que prévu dans le cadre de la digitalisation 
des métiers (projet Plateformes informatiques métier 
– IT/IS) ;

 – Mise en œuvre du projet Evolution ERP - Gestion 
des immobilisations, tel que prévu dans le cadre de 
la digitalisation des métiers (projet de plateformes 
informatiques métier – IT/IS). 

 – Déploiement des électrovannes sur les fontaines 
de la ville afin de permettre d’en réduire le débit de 
manière automatisée, via une commande.
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En tant que fournisseurs 
 – Poursuite de la prospection de nouvelles ressources 

en eau.
 – Recherche de nouvelles solutions en matière 

d’approvisionnement électrique en partenariat avec 
le partenaire spécialisé Enerdis Approvisionnement.

 – Appels d’offres et sélection d’une solution de 
gestion de la relation client Customer Relationship 
Management – CRM tel que prévu dans le cadre 
de la digitalisation des métiers (projet Plateformes 
informatiques métier – IT/IS).

 – Evolution et/ou consolidation des partenariats. 

En tant que prestataires de services
 – Production et distribution d’énergie locale et 

renouvelable : début de la construction de la dorsale 
de transport et de la centrale de production de 
chaleur par la société ThermorésÔ Nyon.

 – Géothermie : en cas de succès du forage de Vinzel 
(EnergeÔ), préparation des dossiers nécessaires au 
prochain forage, prioritairement celui de Nyon.

 – Aquathermie : étude pour la valorisation de l’énergie 
lacustre.

 – Méthanisation : poursuite des études pour la 
production de biogaz à partir d’engrais de ferme.

 – Production photovoltaïque : poursuite des démarches 
en vue d’acquérir des grandes toitures pour les 
équiper de panneaux photovoltaïques par la société 
NovoSolis.

 – Rédaction d’un préavis de demande de crédit 
destiné à la mise en œuvre de la première étape 
du Plan lumière et début du déploiement en cas 
d’acceptation de celui-ci par le Conseil communal.

 – Poursuite et renforcement du programme 
d’économies d’énergies (Programme EE Nyon).

 – Commercialisation des offres de bornes de recharge 
pour véhicules électriques, notamment au travers de 
solutions de type « contracting » visant à équiper les 
parkings des immeubles (Charge'immo).

 – Solutions favor isant l ’autoconsommation 
(regroupements pour la consommation propre – 
RCP). 

 – Renforcement des partenariats en matière de 
développement de nouvelles prestations dans le 
domaine des énergies renouvelables et de l’efficience 
énergétique, afin de disposer d’offres pertinentes et 
compétitives. 

 – Intensification de l’usage de la marque « SI Nyon » 
et de l’identité graphique présentant les différentes 
énergies et prestations par des symboles iconiques, 
en vue de développer une identification claire des 
Services industriels de Nyon auprès des clients.

Transition énergétique   
 – Les activités prioritaires du Délégué aux énergies 

consisteront à s’investir dans la mise à jour de 
la planification énergétique territoriale, ce qui 
permettra la mise en place du nouveau Programme 
Nyon Energie en étroite collaboration avec la 
Municipalité et les services de l’Administration 
concernés. En parallèle, il coordonnera de manière 
transversale le processus d’audit Cité de l’énergie 
en vue de l’obtention du label Cité de l’énergie 
Gold. Il poursuivra activement la mise en œuvre de 
la politique énergétique communale en assurant 
la gestion du Fonds communal pour l’efficacité 
énergétique et la promotion des énergies 
renouvelables, et les subventions associées pour les 
projets énergétiques de la population. Il participera 
également à des projets transversaux d’envergure 
en lien avec la politique énergétique, tels que la 
stratégie de rénovation des bâtiments, l’élaboration 
du Plan directeur communal, et la mise à jour du Plan 
climat. Il assumera la coordination des différentes 
parties prenantes du territoire dans le domaine de 
la transition énergétique afin de les accompagner 
dans leurs projets tout en assurant la cohérence des 
actions avec les politiques énergétiques cantonale et 
fédérale.
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MISSIONS

Mobilités
• Mettre en œuvre le concept de mobilité urbaine.
• Mettre en œuvre la politique de mobilité.
• Développer le plan de mobilité de l’administration et accompagner ceux des entreprises.
• Elaborer et gérer l’offre de stationnement.
• Assurer le suivi opérationnel et la coordination des entreprises de transport public et optimiser les infrastructures 

nécessaires à leur exploitation.
• Améliorer et développer le réseau des modes actifs.
• Gérer et optimiser la signalisation routière et lumineuse.
• Sensibiliser, promouvoir et communiquer sur toutes les thématiques de la mobilité.

Travaux
• Participer au développement des projets d’espace public.
• Piloter la réalisation des aménagements d’espace public (routes, rues, places et ouvrages d’art).
• Entretenir le mobilier urbain.
• Apporter un appui logistique aux organisateur-rice-s de manifestations.
• Inscrire et entretenir les servitudes publiques (passages, etc.).
• Gérer les anticipations sur le domaine public.
• Développer, entretenir et exploiter les infrastructures portuaires.

Assainissement et revalorisation
• Développer et gérer les projets et le suivi dans les différentes thématiques liées à l’assainissement (air, sols, bruit, 

sites pollués).
• Assurer la propreté urbaine et la viabilité hivernale.
• Assurer l’entretien constructif des rives du lac.
• Assurer le développement, l’entretien et l’exploitation du réseau d’assainissement.
• Exploiter et entretenir la STEP communale.
• Assurer la mise à niveau des installations de traitement des eaux usées.
• Planifier, réaliser et assurer l’entretien des équipement nécessaires à la collecte des déchets ménagers.
• Organiser et assurer la collecte des déchets et leur valorisation.
• Sensibiliser, promouvoir et communiquer sur toutes les thématiques liées à l’assainissement et aux déchets.
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POINTS FORTS 2022

Gestion
 – Réception, traitement et facturation de près de 
304 demandes d’occupation du domaine public.

 – Migration de toute la facturation des macarons 
de stationnement d'EasyParc sur le logiciel Pro-
concept.

Etudes
 – Projet d'agglomération du Grand Genève – PA 2 :
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 – Piétonnisation du centre-ville : place St-Martin 
étape 1– obtention des crédits pour la mise en 
place d'une borne de contrôle d'accès, étude 
d’aménagement global de la place et étude de 
l'accroche de la promenade du Jura à la place 
St-Martin.

 – Création d'une zone à trafic modéré aux chemins 
des Cottages, des Pâquerettes, du Chêne et de 
Bourgogne – obtention d'un crédit d'étude pré-
liminaire.

 – Passage inférieur de l’Etraz – le pont est répertorié 
à l’inventaire fédéral des voies de communication 
historiques de la Suisse (IVS) et des discussions 
sont en cours avec le Direction générale des 
immeubles et du patrimoine (DGIP).

 – Suivi du développement du chemin Falconnier au 
rythme des constructions privées.

 – Assainissement du port – démarrage de l’étude 
de faisabilité, le rendu du rapport préliminaire est 
prévu début 2023.

 – Réaménagement du chemin des Tines – procé-
dure de recours à la CDAP et début de la phase 
du projet d’exécution en parallèle.

 – STEP de l’Asse – étude de faisabilité de plusieurs 
variantes pour la construction de la nouvelle STEP 
de Nyon à l’Asse.

 – Renouvellement de la turbine de la STEP de Rive – 
finalisation du cahier des charges et lancement de 
l’appel d’offres.STEP – obtention des crédits pour le 

remplacement du dégrilleur de la ligne 2 à Rive et 
remplacement des automates de Rive et de l'Asse.

 – STEP – rénovation de la partie pompage à Rive 
à la suite de l'obtention des crédits en décembre 
2021.

 – Renaturation de l’Asse – obtention du crédit 
d'étude – finalisation du cahier des charges et lan-
cement de l’appel d’offres ;

 – Eco-point de la Combe – suppression des conte-
neurs hors-sol par des conteneurs enterrés pour 
l'eco-point.

 – Obtention d'une dérogation de la DGE pour 
l'aménagement à l'intérieur de la limite de l'aire 
forestière.

 – Ressourcerie : rapport-préavis N° 2022-24 – 
Création d'une ressourcerie avec phase test sur 
un an.

 – Concession pédalos – réactualisation et attribu-
tion à de nouveaux exploitants.

Participations aux études
 – Stratégie de végétalisation.
 – Plan directeur communal.
 – WC publics – extension de l'offre et rénovation 
des existants.

 – Place de la Gare – étude test.
 – Parc Perdtemps.
 – Place St-Martin étape 2.
 – Déploiement thermo-réseau.
 – Plan Ostral.
 – Catalogue de mobilier urbain.

Réalisation
 – Pont de la Redoute – élargissement – après plus 
d'un an, achèvement des travaux fin septembre 
2022.

 – Début des travaux concernant le tronçon de 
mobilité active chemin du Corjon – route de 
Divonne, fin des travaux prévus en 2023.

 – Chemins des Saules et du Couchant – réception 
finale de l’entretien paysager.

 – Décharge Molard-Parrelliet – assainissement du 
site – réception d'ouvrage et remise du site à la 
commune de Trélex. 

ACTIVITÉS

1. Secteur travaux

1.1 Aménagements routiers

Le pont de la Redoute reliant les communes de Nyon et 
de Prangins a été d’une part assaini,  d’autre part élargi 
afin d’y intégrer et de sécuriser le transit de mobilité active 
(piétons et vélos). Ce nouveau pont a été dimensionné afin 
de permettre la démolition de la voûte et tient compte 
également d’un prochain élargissement des voies ferro-
viaires. Début de la réalisation du sentier de mobilité active, 
compris entre le chemin du Corjon et la route de Divonne. 
Ce tronçon d’une longueur d’environ 270 mètres permet-
tra aux piétons et aux cyclistes d’accéder au centre-ville de 
manière rapide, sûre et confortable. Un effort particulier a 
été porté à la conservation des arbres. Un éclairage adap-
tatif permettra de sécuriser ce tronçon tout en réduisant la 
consommation d’énergie et la pollution lumineuse.

1.2 Entretien du domaine public

Le budget de fonctionnement de CHF 220'500.— destiné 
à l’entretien d’exploitation a permis les actions suivantes :
 – assainissement d’importantes dégradations ponctuelles 

à l’avenue Perdtemps, et au chemin du Chêne ;
 – traitement des fissures sur une longueur d'environ 1,5 

kilomètres ;
 – assainissement du centre de la chaussée de la route de 

Duillier ;
 – mise à niveau de différents couvercles de voirie ;
 – vidange et traitement des résidus pompés dans les 

chambres dépotoirs.

L'équipe de génie civil a, entre autres, réalisé les travaux 
suivants :
 – assainissement de plusieurs secteurs de pavage dégradés 

au centre-ville ;
 – constructions d'un îlot à l’intersection de la route de 

St-Cergue et du chemin de Prélaz afin d’améliorer la 
sécurité ;

 – réalisation d’un îlot avancé au droit du passage piétons 
sis à la route de Divonne 6 en vue d’améliorer la visibilité 
des usagers ;

 – fabrication de 11 corps-morts pour délimiter une zone 
de non-baignade à la Grande Jetée pour la STEP ;

 – Colmatage de fissures en bordure de trottoirs.

1.3 Exploitation voirie

Mécanique
En raison de la vétusté de certains véhicules, d’importants 
travaux de maintenance ont été réalisés sur plusieurs 
camions afin de garder le parc en fonction et de pouvoir 
assurer les missions du service. 

Serrurerie
 – Entretien de l’ensemble des bennes de voirie de 4m3.  
 – Réparation complète de la benne à verre du port et de 

celle destinée aux organisateurs de manifestations.
 – Entretien des éco-points (ouvertures des trappes, 

câblages des conteneurs et contre-poids).
 – Création d'une benne filtrante pour les déchets de 

voirie.
 – Fabrication de mâts pour des corbeilles à déchets.
 – Dépose, réparations, peinture du faux châssis du camion 

multibenne.
 – Réparations de barrières Vauban.

Menuiserie
 – Fabrication de 3 boîtes d'échanges pour le Service de la 

cohésion sociale (SCS).
 – Pose de laque sur 3 armoires pour le SCS et mise en 

place de ce mobilier.
 –  Fabrication de lattes pour l’entretien des bancs publics.

Manifestations
228 demandes de réservations de matériel ont été traitées 
par le magasinier. Les collaborateurs en lien avec l’orga-
nisation et la réalisation de l’ensemble des manifestations 
organisées en 2022 ont investis près de 2200 heures pour 
que les manifestations se déroulent dans les meilleures 
conditions.

Peinture
Deux bennes urbaines ont été entièrement repeintes 
après des réparations effectuées par les collaborateurs de 
l’atelier serrurerie. Ce même travail a été effectué pour la 
benne à verre du port. Les WC situés à la rue des Marchan-
dises, à Petit-Perdtemps et au centre sportif de Colovray 
ont été repeints. Tous les bancs publics ont été repeints.

Signalisation
La situation sanitaire étant revenue à la normale, les colla-
borateurs de l'équipe de la signalisation ont été fortement 
sollicités. En outre, 360 demandes ont été traitées et ont 
fait l’objet d’une autorisation d’anticipation sur le domaine 
public. Une campagne importante de nettoyage et d’en-
tretien sur la signalisation verticale a demandé beaucoup 
d’investissement.

Mobilier urbain
Cette année, l’entretien courant du mobilier urbain a néces-
sité plus d’interventions que la moyenne en raison d’une 
nette recrudescence du vandalisme. Par ailleurs, plusieurs 
vitres d’abribus et de piliers publics brisées ont été rem-
placées.

INFRASTRUCTURES

 – RC1 – tronçon Grande Jetée et limite communale 
avec Prangins – appel d'offres pour la réalisation ;

 – RC1 – tronçon compris entre l'avenue de Bois-
Bougy – route de Clémenty – études de détails 
– phase d'avant-projet ;

 – passerelle de mobilité douce entre Nyon et Pran-
gins – début des études de détails de la phase 
d'avant-projet et réalisation des sondages géo-
techniques ;

 – avenue de Divonne – réaménagement – ateliers 
participatifs et démarrage des études de détails 
pour le master plan et la phase d'avant-projet ;

 – rue de Divonne – cahier des charges et prépara-
tion de l’appel d'offres pour les études de détails.
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Tags et graffitis
Cette année, l'attention des tagueurs, s'est porté essen-
tiellement sur les WC publics. Pas moins de 85 inscrip-
tions sur les portes et murs (intérieurs, extérieurs) ont 
été dénombrées sur un total de 215 tags effacés cette 
année. Le collège de Marens en a été victime à plusieurs 
reprises en fin et en début de d'année scolaire. 

WC publics
Uniformisation et sécurisation des distributeurs de 
papier WC afin d’éviter le vol, ainsi que le bouchage 
des toilettes. Comme pour le mobilier urbain, une aug-
mentation des déprédations est constatée dans les WC 
publics, cette année. Portes arrachées, feux dans les uri-
noirs, tags à répétition ont principalement affectés les 
WC du parking de la piscine de Colovray et ceux de la 
rue des Marchandises.  WC public de Petit-Perdtemps 
– chemisage du collecteur d'évacuation obturé par des 
affaissements et des gravats. Mise à disposition de WC 
mobiles pour les gens du voyage lors de leur séjour sur 
la parcelle N° 1901 à l’Asse. Des WC supplémentaires 
et un urinoir ont été placés dans le cadre de l'opération 
Phébus dans le parc du Conservatoire et à la plage des 
Trois-Jetées.

Viabilité hivernale
Six sorties pour le salage et 2 sorties pour le dénei-
gement ont été nécessaires dans le cadre de l'entre-
tien des routes et trottoirs durant la période hivernale 
2021/2022. Ce sont 2.8 tonnes de sel en sacs qui ont 
été épandues lors du déneigement manuel des escaliers, 
sentiers de la ville, etc. ;26 tonnes ont été nécessaires 
pour le salage des routes et trottoirs au moyen de tous 
engins engagés. Le Service de l’environnement est venu, 
ponctuellement, épauler le SDI dans cette tâche et le 
concours d'un prestataire privé a été sollicité.

La liste d'attente a été épurée des demandes qui n'ont 
pas été renouvelées. Par ailleurs, les demandes des per-
sonnes non domiciliées à Nyon ne sont plus prises en 
compte de manière systématique.

Travaux
A la suite d’une usure importante de la chaîne mère 
du ponton C, cette dernière a été changée sur toute 
sa longueur. Deux nouveaux coffrets électriques ont 
été posés vers les pontons M-N et O-P. L'entretien des 
amarrages a été effectué par la société Intrasub SA en 
coordination avec le garde-port. Deux jours de faucar-
dage à la machine ont été réalisés au port ainsi qu’à 
la plage des Trois-Jetées. En raison de la prolifération 
exceptionnelle des algues cette année, l’intervention 
mécanique a été complétée par l'engagement de 3 col-
laborateurs de la voirie pendant neuf jours pour l’éva-
cuation manuelle des algues aux endroits inaccessibles 
à la faucardeuse.

2. Secteur mobilité

2.1 Transports publics
(transports publics et régionaux - Noctambus)

Jusqu’au début 2020, le succès des transport publics se 
confirmait avec une augmentation de plus de 100% sur le 
réseau urbain entre fin 2014 et fin 2019. La crise sanitaire a 
bousculé les habitudes des voyageurs et une baisse signifi-
cative de la fréquentation a été être constatée en 2020. En 
2021, la fréquentation des transports publics est repartie à 
la hausse. En 2022, celle-ci atteint 21% d'utilisation supplé-
mentaire par rapport à l'année précédente en raison de la 
fin des mesures Covid. Cette tendance s'observe égale-
ment sur les lignes régionales, permettant aux transports 
publics de retrouver une fréquentation supérieure à 2019, 
avant la crise sanitaire. Pour les lignes régionales, la tendance 
est comparable à celle du réseau urbain. En 2022, la Ville 
et les Transports publics de la région nyonnaise (TPN) 
ont présenté un réseau de bus urbain optimisé à travers 

le rapport-préavis 2022-86, permettant d’augmenter l’ef-
ficience du réseau tout en en diminuant les coûts. La nou-
velle architecture proposée présente d'une part 3 lignes 
de bus urbaines et permet de répondre aux objectifs d’af-
franchissement du réseau régional pour garantir la cadence 
au ¼ d’heure, d'autre part, elle présente la mise en place 
de liaisons transversales et offre une meilleure connexion 
entre le quartier de Rive, le débarcadère et la gare de Nyon. 
Par ailleurs, afin d’augmenter l’efficience du réseau urbain, 
une étude portant sur la prolongation des lignes vers les 
communes d’Eysins et de Crans a été réalisée. Ce déploie-
ment du réseau permettrait de proposer aux communes 
voisines une desserte au ¼ d’heure, en favorisant le report 
modal vers les transports publics et occasionnerait des éco-
nomies importantes pour la Ville. Ce projet sera présenté 
au Conseil communal de chaque commune en 2023, pour 
approbation.

1.4 Port

Mouvement des places 2020 2021 2022

Liste d'attente
de places d'amarrage

246 248 200

Places attribuées 10 13 15

Nombre de visiteurs 563 504 507

Séjours
de plus d'un jour

161 184 188
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2.2 Mobilité – sensibilisation et mobilité partagée

Diagnostic du réseau cyclable 
La Ville a lancé, en mars 2022, une étude cofinancée par 
l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) visant la réalisation 
d’un diagnostic des infrastructures cyclables nyonnaises. 
L’objectif est d’identifier et de mettre en œuvre, à court 
terme, des mesures légères pour encourager la mobilité 
active. Plus d’une centaine de mesures d’amélioration 
ont été identifiées sur l’ensemble du territoire com-
munal. Un système d’évaluation a permis de classer les 
mesures en trois niveaux de priorité et de les regrouper 
en sept secteurs géographiques. Ces éléments serviront 
de base dans l’élaboration d’un plan d’intervention.

Vélos-cargo
Un système de vélos-cargo à la location a été introduit 
en 2019. Depuis, les compteurs des 3 vélos mis à dispo-
sition ont enregistré près de 932 heures d’utilisation . En 
2022, la Ville de Nyon a poursuivi son soutien au service 
en sponsorisant à nouveau l’un des vélo-cargo par le 
biais du renouvellement d’une convention sur trois ans.  

Mobility
En matière de mobilité partagée, la Ville compte 7 sta-
tions Mobility totalisant 14 véhicules d’autopartage à 
disposition des habitant·e·s. En 2022, un nouvel empla-
cement a été identifié à la route du Stand, à proximité 
des Archives communales (Nyon-Marens) qui permet-
trait aux quartiers du nord-ouest de la Ville de bénéfi-
cier plus aisément du service. Cet emplacement sera 
réévalué dans le cadre de la rénovation du complexe 
scolaire. Dans le cadre de sa Stratégie électromobilité, 
la Ville a proposé à Mobility d’électrifier ses véhicules de 
la place du Château. Cette proposition a reçu un accueil 
favorable de la part de l’entreprise qui s’est fixé comme 
objectif de rendre électrique l’ensemble de sa flotte d’ici 
à 2030. Par ailleurs, la Mobility Flex de Rive, financée 
par la Ville, a rencontré un vif succès totalisant près de 
17’645 km parcourus et 2058 heures d’utilisation.

PubliBike
La Ville a également poursuivi son partenariat avec la 
Région de Nyon, l’association Pro-Jet ainsi que l’en-
treprise PubliBike, et a étendu son réseau de vélos en 
libre-service, avec la mise en œuvre d’une nouvelle sta-
tion « La Levratte » sur le haut de l’avenue Alfred-Cortot. 
Par ailleurs, des discussions ont été entamées avec le 
NStCM pour la mise en place d’une nouvelle station, en 
2023, à la gare de l’Asse.

Vélos, Ville de Festival
La Ville a orchestré en 2021 la remise en état d’une qua-
rantaine de vélos abandonnés, issus de l’opération Vélos 
ventouses, en collaboration avec l’association Pro-Jet, 
l’atelier de réparation Tête de Course et la Police Nyon 

Région. Cette année, les festivals Vision du Réel et  far° 
ainsi que l’Espace Eeeeh ! ont profités des vélos à dispo-
sition. Ces vélos bénéficieront également en 2023 aux 
équipes des autres festivals nyonnais, leur permettant de 
remplir leur mission grâce à la mobilité active tout en 
limitant leur impact sur l’environnement. 

2.3 Mobilité – sensibilisation et promotion 

C’est principalement autour des manifestations et de 
la communication que s’articulent la promotion et la 
sensibilisation à la mobilité durable. La Journée du vélo 
s’est déroulée samedi 7 mai tandis que la Semaine euro-
péenne de la mobilité s’est tenue, comme chaque année, 
du 16 au 22 septembre.

Journée du vélo 
La Journée du vélo s’est déroulée dans le parc de la 
Morâche avec la traditionnelle bourse aux vélos de 
l’Association transports et environnement (ATE) per-
mettant aux habitant·s-e·s de vendre leur ancien vélo 
et d’en acheter d’occasion. Des conseils techniques ont 
également pu être donnés sur place par l’association. 
Ces activités ont été complétées par des essais de vélos 
électriques du magasin nyonnais Cyclable, ainsi que par 
un stand d’informations de la Ville présentant les diffé-
rentes formes de mobilité à Nyon. L’après-midi, le cours 
« A vélo en toute sécurité » de PROVÉLO La Côte a 
dispensé des conseils de prévention aux familles. Cette 
journée a permis de sensibiliser la population à l’utilisa-
tion du vélo comme moyen de transport plus durable et 
respectueux de l’environnement. 

Semaine européenne de la mobilité 
PROVÉLO : le défi Cyclomania. Cette mesure de pro-
motion du vélo en milieu urbain a eu pour objectif d’en-
courager la population à utiliser davantage le vélo dans 
les déplacements quotidiens. Trois-cent-cinq personnes 
ont participé à l’action, permettant au service d’analy-
ser les axes les plus fréquentés par les utilisateurs sur le 
territoire nyonnais et de mettre ces données à disposi-
tion. La première édition du rallye communal « D’une 
commune à l’autre », organisé par la Région de Nyon, 
proposait la découverte d’itinéraires pour vélos de Mies 
à Mont-sur-Rolle en passant par Nyon. Cet événement, 
qui a su réunir petits et grands, permettait en outre de 
collecter des points en vue de gagner des prix. Le cours « 
A vélo en toute sécurité » a également été proposé aux 
enfants et aux familles par PROVÉLO La Côte durant 
cet évènement. De même, les thématiques de la marche 
et des transports publics ont été abordées à travers le 
cours « Etre et rester mobile » destiné aux seniors et 
animé par l’ATE, en collaboration avec les CFF, les TPN 
et la Police Nyon Région. 
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Subventions
Comme chaque année, les aides à la mobilité (TP, vélos, 
Mobility, etc.) destinées aux habitant-e-s ont rencontré 
un vif succès auprès de la population. Depuis 2014, plus 
de 3500 subventions ont été délivrées. En 2022, la majo-
rité des aides concernaient les vélos électriques (31%) 
et les abonnements Mobilis Junior de 6 à 24 ans (36%). 
Cette année, deux nouvelles subventions pour les abon-
nements Mobilis senior et pour les vélos cargo, ont été 
mises en place par la Ville. Les aides pour l’abonne-
ment senior sont encore peu utilisées. En revanche, la 
demande est forte pour celles accordées à l’achat d’un 
vélo-cargo.

2.4 Politique de stationnement (écoles – P+R – 
tarification – stationnement privilégié)

Depuis 2011, le secteur Mobilité a adapté la tarification 
du stationnement sur le territoire communal et a pro-
gressivement repris la gestion du stationnement privé 
communal, le stationnement dans les écoles, le station-
nement sur le domaine public et dans les parkings-relais 
(P+R). La mise en œuvre de la révision de la politique 
de stationnement décidée en 2017 s’est poursuivie en 
2022. Le paiement dématérialisé du stationnement par 
smartphone, mis en œuvre fin 2020, a rencontré un 
vif succès avec plus de 152’504 transactions effectuées 
durant l’année (+44% par rapport à 2021) et près de 
4581 utilisateurs actifs et réguliers. Plusieurs horoda-
teurs vétustes ont par ailleurs été remplacés. La Stra-
tégie de remplacement des horodateurs a été initiée, 
conjointement avec la Police Nyon Région. Elle sera 
déployée à plus long terme, en coordination avec le 
projet de piétonnisation du centre-ville.

Ecoles
Poursuite de la gestion efficace du stationnement dans 
les établissements scolaires. La tarification des places 
de stationnement des enseignants sera réévaluée, au 
même titre que celle des places de stationnement du 
personnel dans le cadre du plan de mobilité de la Ville.

Parkings-relais (P+R) – Petite Prairie et Gravette
Le P+R de la Petite Prairie compte une vingtaine 
d’abonnés pour 60 places de stationnement. Cette 
baisse du nombre d’abonnés résulte des impacts de la 
crise sanitaire et de la généralisation du télétravail. Par 
ailleurs, la construction du quartier de Petite-Prairie 2 
a également eu un impact sur le nombre d’abonnés, en 
raison d’un fort besoin de stationnement des entre-
prises du chantier, pénalisant les détenteurs d’abon-
nement. Un système de carte à gratter a également 
été mis en place en 2016 pour répondre aux besoins 
ponctuels des utilisateurs (chantiers nyonnais, visiteurs 
occasionnels). Cette offre a rencontré un vif succès avec 
près de 3’000 cartes vendues au cours de l’année 2022. 
Le P+R Gravette, quant à lui, compte 92 abonnés (habi-

tants, pendulaires, crèche des Fontaines, Collège Cham-
pittet, etc.) pour les 90 places à disposition.

Stationnement privilégié
Au terme de la 8e année de fonctionnement, le bilan 
est positif avec 288 macarons en circulation au 31 
décembre 2022, sur un total de 416 autorisations dis-
ponibles. De plus, 28 cartes à gratter, qui permettent à 
leurs acquéreurs de se parquer durant la journée de 
leur choix, ont été vendues en 2022.  Depuis le 1er jan-
vier 2018, la gestion des macarons de stationnement 
privilégié et des autorisations ponctuelles de station-
nement est assurée par le Service des infrastructures. 
Si cette mission supplémentaire représente une charge 
de travail importante pour le service, elle assure une 
meilleure cohérence et lisibilité pour les usagers.

2.5 Stratégie électromobilité

En 2020, le Service a présenté la Stratégie électromo-
bilité au Conseil communal qui l’a approuvée au début 
de l’année 2021. En 2022, la mise en œuvre du plan 
d’action se poursuit de manière progressive et conjointe 
entre les différents Services de la Ville. Une étude sur 
le dimensionnement de l’offre publique de bornes de 
recharge sur le territoire communal (mesure F) a été 
initiée et permettra en 2023 de définir une stratégie 
de déploiement en fonction des besoins des adminis-
trés et entreprises nyonnaises. De plus, la Stratégie de 
remplacement et d’acquisition des véhicules de la Ville a 
favorisé le remplacement de la flotte par des véhicules 
électriques (levier C). Un préavis en ce sens sera déposé 
en 2023. Les autres mesures seront déployées progres-
sivement dès 2023.

2.6 Plans de mobilité
(entreprises et Administration communale)

Plan de mobilité des entreprises
L’accompagnement des entreprises locales afin de les 
encourager à développer des alternatives à la voiture 
individuelle pour les déplacements pendulaires et pro-
fessionnels s’est poursuivi. 

Plan de mobilité inter-entreprises de la Vuarpillière
Chaque année, deux séances de coordination ont 
lieu avec les entreprises participant au plan de mobi-
lité inter-entreprises. Ces rencontres sont organisées 
par la Région de Nyon en collaboration avec la Ville. 
Ces séances sont l’occasion d’informer les participants 
des mesures de mobilité mises en place dans la région, 
d’apprécier les comportements de mobilité des colla-
borateurs, mais également de répondre aux diverses 
demandes des entreprises (besoins de stationnement 
vélo, sécurité des usagers de la route, etc.). 
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Par ailleurs, des rencontres individuelles ont eu lieu entre la 
Région de Nyon et chaque entreprise du site. Ces dernières 
ont permis à la région d’apprendre à connaître les entre-
prises du site et leurs besoins spécifiques. Pour rappel, c’est 
désormais la Région de Nyon qui pilote les différents plans 
de mobilité inter-entreprises régionaux, dont la Vuarpillière 
fait partie.

Plan de mobilité de l’administration
Depuis la révision du Plan de mobilité en 2021, la Ville de 
Nyon a pour objectif de réduire les déplacements en trans-
port individuel motorisé de ses collaboratrices-eurs, pour 
qu’ils atteignent 40% des déplacements totaux d’ici à 2026. 
Ainsi, le Service des infrastructures a mis en place plusieurs 
mesures en 2022 pour atteindre cet objectif.  En 2022, une 
nouvelle subvention à l’achat d’un vélo mécanique a été 
introduite, complétée par une subvention pour le passe-
port vélo (vélo dans le train). Des équipements de pluie et 
de nouveaux casques ont également été fournis aux diffé-
rents services. Finalement, le groupe d’usagers s’est réuni en 
2022 pour définir les gagnants du prix Mobinno. Ce même 
groupe sera davantage mobilisé en 2023 afin d’étudier 
l’augmentation de la tarification des places de stationne-
ment du personnel de la Ville au profit d’une augmentation 
de la subvention octroyée pour les transports publics. 

Achat des véhicules de services 
Au sein de l’administration, l'achat des véhicules de service 
fait l'objet d'une démarche coordonnée qui inclut, dans un 
même préavis, le renouvellement et l’acquisition de tous les 
véhicules. Depuis 2017, le Service assure la coordination de 
cette procédure en collaboration avec les services concer-
nés.  Afin de mener à bien ce projet, le Service s’est adjoint 
les compétences d’un mandataire spécialisé afin de propo-
ser une Stratégie de renouvellement et d’acquisition des 
véhicules communaux. Cette étude a également permis de 
mesurer l’impact environnemental des véhicules actuels et 
de définir les systèmes d’entraînement des futurs véhicules 
(thermique, électrique, biogaz etc.) en fonction des besoins 
des services. Le préavis dédié demande le renouvellement 
et l’acquisition de 51 véhicules jusqu’en 2024 puis de 19 
véhicules jusqu’en 2027 et sera déposé au Conseil en jan-
vier 2023.

2.7 Participation aux études et projets
au niveau communal

Le SDI collabore étroitement avec les Services de l’adminis-
tration et participe plus particulièrement au suivi des études 
et projets suivants :

Projets et réalisation
 – Infrastructures scolaires et bâtiments communaux : école 

du Centre-Ville, école du Rocher. 
 – Mise en œuvre des concepts Cœur de ville et Rives du 

lac : projet Perdtemps, MEP Gare, MEP Colovray, etc.
 – Définition du Plan directeur communal (PDCom).
 – Plans de quartiers : PA Colline de la Muraz et PA Vieille-

Ville, PA Champ-Colin, PA Martinet, etc. 
 – Espaces publics : mise en œuvre des mesures de pié-

tonnisation et zones de rencontre du centre-ville (place 
Saint-Martin – rue de la Morâche), démarches participa-
tives liées aux projets Cœur de Ville et Rives du lac, mise 
en œuvre des nouvelles stations du réseau de vélos en 
libre-service PubliBike etc.

 – Participation à l’étude CUTE et à la Stratégie de mobilité 
décarbonée en collaboration avec le Service du Terri-
toire.

Groupes de travail et commissions internes
et externes
 – Politique des aînés (Forum des séniors).
 – Concept et guide des espaces publics.
 – Groupe de travail mobilité – espaces publics (SDT et 

PNR).
 – Commission des transports publics (TPN et commune 

de Prangins). 
 – Anticipations sur le domaine public, etc.

2.8 Participation aux études et projets
aux niveaux intercommunal et régional

La mobilité est l’un des thèmes majeurs dans de nombreux 
projets. Le secteur mobilité a participé aux projets régio-
naux ci-dessous :
 – coordination du système de détection des bus (poste 

à 30% financé par les transporteurs TPN et Car Postal, 
préavis N° 2013-125) ;

 –  étude des mesures d’accompagnement des futurs trans-
ports publics régionaux : identification des P+R à réaliser 
dans le district ;

 – étude sur le réseau cyclable régional ;
 – réorganisation et déploiement du réseau de vélo en 

libre-service PubliBike La Côte ;
 – projet de guichet mobile (aide à la gestion de la mobilité 

des entreprises, plan de mobilité inter-entreprises).
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3. Secteur assainissement – protection des eaux

Des travaux de chemisage ont été réalisés à la rue Saint-
Jean sur le collecteur des eaux usées sur une longueur de 
20 mètres. Dans le cadre du Plan général d'évacuation 
des eaux (PGEE), le secteur assainissement a repris tous 
les relevés géomatiques des chambres et modélisé du 
réseau en cours. La prochaine étape sera d’intégrer cette 
information au géoportail régional.

3.1 Station d'épuration

L’équipe de la STEP a su s’adapter tout au long de l’an-
née aux différentes pannes, travaux et absences. Econo-
miquement parlant, les coûts des produits, des pièces 
de rechange, des transports ainsi que des travaux de 
sous-traitance sont toujours en forte augmentation ; 
malgré cela le budget a pu être tenu. Pour rappel, les pro-
jets phares menés cette année afin de disposer d’une 
exploitation optimale ont été :
 – le remplacement des variateurs de fréquences ainsi 

que des tableaux électriques du pompage de Rive au 
mois de mars. L’opération s’est très bien déroulée, les 
sociétés qui sont intervenues pour effectuer le travail 
ainsi que les collaborateurs qui ont prêté main forte 
ont ainsi minimisé le rejet d’eaux non traitées au lac ;

 – le dégrilleur de la ligne 2 du prétraitement à Rive a été 
remplacé et ceci malgré la situation actuelle concer-
nant les difficultés d’approvisionnement des matières 
premières et semi-conducteurs, le mandataire  a res-
pecté les délais de fabrication et de livraison. 

 – le préavis pour le remplacement des automates et a 
supervision de l’ensemble de la station a été accepté, 
les dernières mises au point et vérifications sont en 
cours avant le lancement des travaux.

 – Mise en place d’une mesure de PH, température et 
conductivité en entrée de STEP afin de surveiller l’eau 
arrivant à la STEP et de signaler tout apport inhabituel ; 
la programmation de celle-ci ainsi que l’enregistrement 
des données sont en cours d'installation. 

 – Les offres reçues pour le remplacement de la tur-
bine sont en cours d’étude, les solutions techniques 
à apporter afin de limiter au maximum les nuisances 
vibratoires et sonores sont au cœur des préoccupa-
tions et prennent du temps, mais les demandes de 
crédits seront menées prochainement.

3.2 Extension de la STEP

Nyon ne faisant plus partie du projet de STEP régionale 
du Lavasson, des études de prédimensionnement de la 
STEP ont été initiées. Depuis, différents scénarios sont à 
l’étude afin de proposer une nouvelle station d’épura-
tion, plus performante et moderne, répondant aux nou-
velles réglementations d’épuration à l’horizon 2045. Pour 
rappel, un crédit de CHF 180'000.— a été délivré pour 
ce faire en juin 2021. Des séances techniques se sont 
déroulées toute au long de cette année avec différents 
mandataires et services de la Ville de Nyon afin d'analy-
ser plusieurs variantes d'implantation et de traitement. 
Le pompage est également étudié en vue d’augmenter 
son efficience énergétique.Mis à part les questions de 
traitement des eaux à la STEP de l’Asse à proprement 
parler, il est également intégré aux études l’ensemble des 
installations de traitement des eaux, la station de pom-
page (STAP), le prétraitement, les conduites de pompage, 
les systèmes de traitement, la récupération de l’énergie, 
des variantes de pompage intermédiaires, la conduite de 
refoulement dans le lac. Un préavis sera présenté courant 
2023 afin de présenter au Conseil communal les solu-
tions retenues et de poursuivre les études des étapes 
suivantes.

3.3 Cours d'eau et lac

Il n’y a pas eu de pollution majeure en 2022 sur les cours 
d’eau et la partie du lac situés sur le territoire commu-
nal. Cette année a vu la reprise du projet de renaturation 
de l’Asse. Des études ont étés menées afin de lancer, en 
novembre 2021, un appel d’offres en procédure ouverte 
pour un groupement de mandataires en charge de la plani-
fication et de la réalisation de la protection contre les crues 
et la renaturation de l’Asse. Les crédits d’étude ont été sol-
licité en mars auprès du Conseil communal. Le crédit per-
mettant de financer les études détaillées a été délivré le 14 
novembre. Les études débuteront début 2023. Ce projet, 
en collaboration avec le Canton, permet de répondre aux 
différentes problématiques liées à ce cours d’eau (protec-
tion contre les crues, biodiversité, renaturation, qualité des 
eaux, aménagement des rives, etc.).

4. Secteur assainissement – protection de l'air

Sept sites de mesures par capteurs passifs sont en 
activité dans le district de Nyon (mesure du dioxyde 
d’azote uniquement) ainsi qu’une station cantonale 
(réseau Vaud'Air). Cette structure permet des mesures 
complètes du dioxyde d’azote, d’ozone et de particules 

fines (PM10, PM2.5). Il s’agit ainsi de pouvoir monitorer la 
qualité de l’air. Une surveillance est faite selon les valeurs 
limites d’émissions fixées par l’ordonnance sur la protec-
tion de l’air (OPair).
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5. Secteur assainissement – protection des sols

Les mesures légales pour la protection des sols (OSol) 
sont toujours indiquées lorsque nécessaires dans les 
réserves émises lors des enquêtes publiques. 

Ces mesures sont ensuite contrôlées lors du suivi envi-
ronnemental des gros chantiers par le SDI.

6. Secteur assainissement – protection contre le bruit

Les mesures légales pour la protection contre le bruit 
figurent toujours, si nécessaire, dans les réserves émises 
lors des enquêtes publiques.

L’application de ces mesures est contrôlée lors du suivi 
environnemental des gros chantiers effectué par le SDI.

7. Secteur Assainissement – sites pollués

Les travaux d’assainissement et de remise en aire fores-
tière de l’ancienne décharge de Molard-Parelliet ont été 
achevés en 2019 et 2020, et le site remis à la Commune 
de Trélex à l’été 2022. Le suivi hydrogéologique mis en 
place montre qu’il n’y a aucune trace de pollution au 
niveau de la nappe de captage des sources d’Arpey.

Le suivi sera mené encore quelques années à la 
demande du Canton. Les plantations des différents sec-
teurs indiquent une évolution favorable du site vers un 
milieu forestier, avec une renaturation incluant trois petits 
plans d’eau intéressants du point de vue biologique.

8. Secteur revalorisation – traitement des déchets et propreté urbaine

La fréquentation de la déchèterie de l'Asse est restée 
stable avec environ 70'000 véhicules enregistrés.
Dimanche 22 mai, une ressourcerie aménagée au sein 
même de la déchèterie a été inaugurée. Cette installa-
tion a été créée après l’adoption d’un rapport-préavis 
en réponse à un postulat déposé auprès du Conseil 
communal. Il s'agit d'un lieu d'échange mis à disposi-
tion de tous les habitant-e-s qui souhaitent déposer ou 
reprendre des objets inutilisés en bon état. Cette installa-
tion satisfait de nombreux usager-ères-s de la déchèterie. 
Son succès ralentit d’ailleurs quelque peu, la fluidité du 
trafic sur le site, le samedi. Un bilan sera effectué à la fin 
de la période de test d’un an. Un préavis sera soumis au 
Conseil communal. D'autres points de troc sont égale-
ment à disposition au cœur des quartiers sous forme 
de boîtes ou d'armoires d'échange. Les 20 éco-points 
répartis sur le territoire sont toujours très fréquentés. 
Faciles d'accès, ils sont appréciés et permettent de se 
séparer de huit types de déchets produits couramment 
dans un ménage. La quantité de déchets de jardin com-
postables et organiques méthanisables a diminué en 
raison d’une période estivale extrêmement sèche.
Neuf nouveaux conteneurs enterrés pour la collecte des 
ordures ont été mis en place par 4 propriétaires privés.
La quantité totale de déchets valorisables produite par 
habitant a passé de 177kgs en 2021 à 164kgs en 2022. 

La quantité d'ordures ménagères  générée par habitant 
a également diminué et n'a jamais été aussi faible avec 
119 kgs en 2022. Le temps passé pour le nettoiement de 
la ville augmente régulièrement, l'espace public étant de 
plus en plus fréquenté. Dans l'attente du remplacement 
des poubelles publiques par des modèles plus adaptés, 
les employés de la voirie constatent une augmentation 
de déchets ménagers qui échappent ainsi à la taxe au 
sac. La période dévolue à la fauche des banquettes 
herbeuses et au ramassage des feuilles a été adaptée 
et allongée en raison de la météo particulière de cette 
année 2022. Quatre nouveaux collaborateurs ont été 
assermentés afin de pouvoir examiner en toute léga-
lité les objets abandonnés dans le domaine public et 
de dénoncer les détenteurs à la Commission de police, 
comme le prévoit le règlement communal sur la ges-
tion des déchets. La voirie a lavé les rues et trottoirs au 
moyen d'eau sous pression aussi souvent que possible 
selon les ressources humaines disponibles. L'élargisse-
ment du sentier du Cossy et le développement du quar-
tier de la Petite Prairie a augmenté les surfaces à nettoyer 
ainsi que le nombre de poubelles publiques. Dès lors, 
350 poubelles sont réparties le long des différents che-
minements piétonniers. 
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Le suivi environnemental s’est porté sur les chantiers 
privés de plus ou moins grande envergure, en particulier :
 – chemin de la Croisette : construction de plusieurs 
immeubles d’habitation ;

 – chemin des Cottages : construction d’un immeuble 
d’habitation ;

 – chemin des Plantaz : construction d’un immeuble 
d’habitation ;

 – route de Saint-Cergue : construction d’un immeuble 
d’habitation ;

 – route de Saint-Cergue : construction d’un immeuble 
d’habitation ;

 – chemin Monastier : construction d’un immeuble d’ha-
bitation ;

 – chemin Falconnier : construction d’un immeuble 
d’habitation et de commerces ;

 – route de Divonne : construction d’un immeuble d’ha-
bitation ;

 – route de Divonne : construction de plusieurs 
immeubles d’habitation (La Suettaz). 

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis et rapports-préavis déposés en 2022

9. Chantiers – suivi environnemental

10. Environnement – Sensibilisation

Afin de sensibiliser la population au problème récurrent 
du littering, la voirie a mandaté des ambassadeurs du tri 
(IGSU) pour qu’ils interviennent aux abords du lac, dans 
le centre-ville et aux alentours du terrain du Paléo Fes-
tival au mois de juillet. La Ville de Nyon a également mis 
l’accent sur la lutte contre l’utilisation des emballages à 
usage unique. Cette année, deux événements ciblant la 
restauration à l’emporter ont été organisés, en collabo-
ration avec ZeroWaste Switzerland et Recircle, afin de 
donner un nouveau coup de projecteur sur la vaisselle 
réutilisable. En effet, lors du second évènement, regrou-
pant organisateurs de manifestations et restaurateurs, ce 
ne sont pas moins de 11 restaurateurs take away nyon-
nais qui ont discuté des possibilités d’employer celle-ci 
dans leur établissement.  De plus, la Ville a bénéficié d’une 
campagne de sensibilisation de lutte contre les mégots 
sur les rives du lac, proposée par Summit Fundation et 
la CIPEL. Dix panneaux ont été posés entre la plage et 
la Grande Jetée. Afin de compléter cette action, la Ville a 
installé des cendriers de vote aux mêmes emplacements 
comprenant une touche humoristique pour pousser les 
utilisatrices-eurs à jeter leurs mégots aux endroits prévus 
à cet effet et ainsi préserver les eaux du lac et ses rives 

de cette pollution.  Dans une démarche qui vise à réduire 
nos déchets, à diminuer la surproduction mais aussi sim-
plement dans un souci d’encourager les actions simples 
d’échange et de solidarité, la Ville de Nyon a organisé dix 
jours d’événements (du 13 au 22 mai). « Les Journées 
RRRRR : chaque jour rugissons pour la planète », telle 
était la devise de cette campagne de sensibilisation qui 
s’est présentée sous forme d’ateliers et d’activités en lien 
avec les 5R. Le principe des 5R (Refuser, Réduire, Réuti-
liser, Recycler et Rendre à la Terre) donne des pistes de 
réflexion sur nos modes de consommation et de gestes 
du quotidien à suivre afin de réduire notre empreinte 
écologique. Ainsi, les habitant·e·s se sont vu offrir un pro-
gramme bien garni comprenant : la projection du film 
« Fast-Fashion », un  vide-greniers au marché de Nyon, 
un atelier zéro déchet, un atelier d’initiation au compos-
tage, un rallye des boîtes d’échanges, un troc de jouets au 
Collège Champittet, une conférence sur l’économie cir-
culaire, un marché gratuit aux Tattes d’Oie, un nettoyage 
du Léman dans le cadre de Net’Léman (en collaboration 
avec l’ASL) et l’inauguration de la Ressourcerie ( espace 
d’échange qui a vu le jour au sein de la déchèterie comme 
évoqué précédemment).
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Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts

Préavis N° Libellé CHF

2022-30 Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Aurélie Hegetschweiler
et consorts intitulé « Nyon partout, pour tous ». -

2022-36 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération – réaménagement et 
végétalisation de la route de Divonne (tronçon situé entre les giratoires des 
routes de Crassier-Gravette et Stand-Clémenty). Demande de crédit.

460'000.— TTC

2022-45 Cours d’eau de l’Asse – Renaturation et protection contre les crues – Demande 
de crédit d’études détaillées. 531'800.— TTC

2022-60 Place Saint-Martin – Demande de crédit pour la mise en œuvre d’une borne de 
contrôle d’accès et de mesures d’accompagnement. Demande de crédit pour 
l’étude de l’aménagement global de la place Saint-Martin. Demande de crédit pour 
l’étude de l’accroche de la promenade du Jura à la place Saint-Martin.

163'000.—TTC
9'000.—TTC

35'500.— TTC

Préavis N° Libellé CHF

2003 -53 Equipement PQ Reposoir / Petite Prairie. 3’078’500.—

Commentaire Reste financement des réseaux d'assainissement de l'étape 3 – bouclement en 2024.

2010 -192 Programme de réorganisation et de financement des transports publics régionaux 
2011-2015. Demande d'un crédit pour financer la participation de la Commune 
au fonds spécial affecté au Conseil régional.

2'853'705. —

Commentaire Sert à financer des mesures nouvelles ou non encore réalisées. Il resterait environ
CHF 1'035'000.— jusqu'à la fin de l'actuelle législature – Mesures d'accompagnement 
en cours. Bouclement en 2027.

2012 -67 Nouveau concept de gestion et de financement des déchets –
Demande de crédit de réalisation des nouveaux éco-points et aménagements
des éco-points existants.
Demande de crédit d’investissement pour l’achat de véhicules.
Demande de crédit d’investissement pour l'adaptation du système de facturation.
Demande de crédits annuels de fonctionnement pour l’engagement de 3 EPT
(ouvriers professionnels).

2'800'000.— TTC

85'000.— TTC

40'000.— TTC

309'000.—

Commentaire Bouclement en 2025 / Mise en place du concept déchets encore en cours,
notamment des éco-points.

2013 -127 Concept et principes d’aménagement d’espaces publics. 290'000.—

Commentaire Depuis juin 2016 sous la seule responsabilité du Service du territoire

2014 -171 Plan de quartier 2 Petite Prairie - rue de quartier - chemin Falconnier - Demande 
de crédit de réalisation de CHF 1'714'000.— TTC pour les travaux d'aménagement 
routier, piétonnier et paysager.

1'714'000.—

Commentaire Reste à réaliser le solde du chemin en coordination avec le développement des étapes 2 
et 3 du quartier de la Petite Prairie. Le bouclement n'est pas prévu avant 2024 au plus tôt.

2015-223 Réaménagement de la rue Jules-Gachet. Demande de crédit de réalisation pour travaux d'amé-
nagements routier et paysager et travaux d’infrastructure des Services industriels de Nyon.

483'000.—
146'400.—

Commentaire A boucler en 2023. En attente de la facture finale du quai de bus Morâche (SDT).

2016-255 Projet d'agglomération franco-valdo-genevois de 2e génération (2015-2018) comprenant 
les mesures nyonnaises cofinancées par la Confédération, l'engagement d'un chef de 
projet pendant cinq ans et le développement d'une stratégie de communication
Demande de crédit de fonctionnement.

800'000.—
6'500.—

Commentaire Poursuite des études des mesures d'agglomération et définition des concepts.

2022-68 Station d’épuration – Demande de crédit pour le remplacement du dégrilleur 
de la ligne 2 sur le site de Rive. Demande de crédit pour le remplacement des 
automates sur les sites de l’Asse et de Rive.

98'606.—HT
1'140'844.— HT

-

2022-72 Pont de la Redoute – Reconstruction – Demande de crédit supplémentaire sur 
le préavis N°160/2019 relatif aux travaux d’aménagement du chemin et du pont 
de la Redoute

465'600.— TTC

2022-86 Transports publics urbains Nyon-Prangins – Evolution du réseau de bus urbains, 
exploitation du nouveau réseau de bus – Réponse aux postulats de M. le conseiller 
communal Pierre Girard « Transports publics, parcours de la ligne 10.805 » et de 
MM. les conseillers communaux Vadim Rochat et Alexander Federau « Pour un 
service de transport à la demande aux TPN ».
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2017-34 Mesures nyonnaises du projet d'agglomération franco-valdo-genevois de 2e 
génération, cofinancées par la Confédération à hauteur de 40%. Demande de 
crédit destiné au financement des études sommaires et à la préparation des 
appels d'offres publics des études détaillées.

660'000.—

Commentaire Poursuite des études jusqu'en 2023 – Etraz-Sud.

2017-46 Ancienne décharge publique de Molard-Parelliet – Travaux d'assainissement
– Demande de crédit. 4'500'000.—

Commentaire Travaux débutés en été 2017. Reste suivi hydrogéologique jusqu’à fin 2021.
Surveillance du site demandée par le Canton – Bouclement pas avant 2025.

2017-52 Réaménagement du chemin des Tines et du chemin du Couchant / Saules
– Demande de crédits d'études.

50'000.—
49'400.—

Commentaire En attente de l'arrêt de la CDAP. Bouclement 2023.

2017-67 Quartier du Stand – Travaux de dépollution de la parcelle N° 1071.
Demande de crédit. 1'480'000.—

Commentaire Travaux en coordination avec ceux de la CODHA en 2019, 2020, 2021 et 2023.

2017-68 Renaturation et remise à ciel ouvert du ruisseau du Corjon.
Demande de crédit de réalisation. 350'000.—

Commentaire Dernière étape de cadastration en cours – 2023.

2018-91 Mesures nyonnaises du projet d'agglomération franco-valdo-genevois de 2e génération 
(2015-2018) Demande de crédit destiné au financement des mandats d'étude parallèles 
pour la nouvelle passerelle Nyon-Prangins et l'élargissement du sentier de Bois-Bougy.

610'000.—

Commentaire En cours. A boucler en 2023.

2018-108 Chemin du Couchant et chemin des Saules
Demande de crédit de réalisation pour :
   –  travaux d'aménagement routiers et paysagers ;
   –  travaux des Services industriels de Nyon.

1'751’00.—
61’000.—

Commentaire Entretien de la végétation – bouclement 2023.

2018-113 Ancienne décharge publique Molard-Parelliet – remise en état de l'aire forestière. 
Demande de crédit. 920’000.—

Commentaire Suivi de la reprise des plantations et suivi du site sur dix ans. Bouclement en 2029.

2019-154 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération
   –  Elargissement du sentier du Cossy
   –  Demande de crédits de réalisation pour :
   –  travaux d’aménagements ;
   –  installation de vidéosurveillance ;
   –  travaux des SIN ;
   –  art intégré.

1'311'000.—
82'900.—
53'800.—
59'500.—

Commentaire Solde des travaux (connexion PQ Vallon du Cossy). Bouclement en 2024.

2019-160 Chemin de la Redoute – Réaménagement du pont de la Redoute – Reconstruction.
Demande de crédits destinés aux :
– travaux d’aménagements routier, paysager et pour piétons et cyclistes ;
– travaux d’infrastructure des Services industriels.
Levée de l’opposition.

2'932'000.—
469'000.—

Commentaire Fin de l'entretien des aménagements paysagers du chemin - Bouclement en 2024.

2019-181 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération RC1
– Réaménagement (tronçons Bois-Bougy – Clémenty et ch. du Vallon – Banderolle).
Demande de crédit pour honoraires et frais d’études.

221'000.—

Commentaire Bouclement en 2024.

2020-219 Mesures nyonnaises du projet d’agglomération franco-valdo-genevois
de 2e génération cofinancées par la Confédération à hauteur de 40%.
Prolongation du poste de chef de projet à durée déterminée
de cinq ans (2021-2025). Demande de crédit de CHF 20'000.— pour l’élaboration 
d’une stratégie de communication

810'000.—
20'000.—

Commentaire En cours.

2021-238 Transports publics urbains Nyon – Prangins.
Demande de crédit d’études pour l’évolution et l’adaptation du réseau.
Optimisation du réseau de transports publics actuel et amélioration de l’offre 
future. CHF 90'000.—. Poursuite de la participation de Nyon au financement
de la ligne urbaine 10.805 aux budgets 2022 et 2023 CHF 420'000.— TTC/an.

90'000.—
420'000.—

Commentaire

2021-239 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération.
Passerelles de mobilité douce Nyon – Prangins et Bois-Bougy.
Etudes détaillées et préparation des appels d’offres publics pour la réalisation.
Demande d’un crédit de 1'416'000.—. Sous déduction de la participation de la 
Commune de Prangins pour la passerelle Nyon – Prangins 338'000.—.

1'416'000.—
338'000.—

Commentaire Bouclement en 2025.

2021-248 Plan de quartier (PQ) 2 « Petite Prairie »,  étape 3 – Réalisation d’un accès.
Demande de crédit de CHF 15'000.— TTC pour des travaux d’aménagement routier. 155'000.—

Commentaire Bouclement en 2024.

2021-249 Station d’épuration de Nyon. Demande de crédit de CHF 180'000.— (HT) pour les 
pré-études relatives au maintien et à l’évolution du site de l’Asse, au traitement des 
micropolluants, au prétraitement et à l’optimisation du pompage des eaux ainsi qu’au 
développement d’un concept énergétique. Réponse au postulat de Mme la Conseillère 
communale Béatrice Enggist et consorts intitulé « Ne jetons pas les calories à l’Asse ».

180'000.—

Commentaire Etude en cours. Bouclement en 2023.

2021-253 Port de plaisance – Assainissement du plan d’eau.
Etude diagnostic et organisation d’un appel d’offres d’études – Demande de crédit de 
CHF 90'000.— TTC.

90'000.—

Commentaire

2021-256 Chemin des Tines – Réaménagement complet.
Approbation du projet et levée des oppositions.
Demande de crédit pour travaux routiers CHF 1'061'000.— TTC et travaux des SIN 
CHF 59'300.— TTC.

1’061'000.—
59'300.—

Commentaire

2021-12 Secteur Couchant – Hôpital – En Marens.
Aménagement d’une voie pour la mobilité active.
Approbation du projet et levée des oppositions.
Demande de crédit de réalisation pour travaux d’aménagements CHF 902'000.—
et travaux des Services industriels CHF 168'000.— HT.

902'000.—
168'000.—

Commentaire Travaux en cours.

2022-36 Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e génération – Réaménagement et 
végétalisation de la route de Divonne (tronçon situé entre les giratoires des routes 
de Crassier – Gravette et Stand – Clémenty). Demande de crédit.

460'000.— TTC

Commentaire En cours.

2022-45 Cours d’eau de l’Asse – Renaturation et protection contre les crues
– Demande de crédit d’études détaillées. 531'800.— TTC

Commentaire
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2022-60 Place Saint-Martin – Demande de crédit pour la mise en œuvre d’une borne de 
contrôle d’accès et de mesures d’accompagnement.
Demande de crédit pour l’étude de l’aménagement global de la place Saint-Martin.
Demande de crédit pour l’étude de l’accroche de la promenade du Jura à la place 
Saint-Martin.

163'000.—TTC
9'000.—TTC

35'500.— TTC

Commentaire En cours.

2022-68 Station d’épuration – Demande de crédit pour le remplacement du dégrilleur
de la ligne 2 sur le site de Rive. Demande de crédit pour le remplacement des 
automates sur les sites de l’Asse et de Rive.

98'606.—HT
1'140'844.— HT

Commentaire Travaux en cours.

2022-72 Pont de la Redoute – Reconstruction – Demande de crédit supplémentaire sur le préavis 
N° 2019-160 relatif aux travaux d’aménagement du chemin et du pont de la Redoute. 465'600.— TTC

Commentaire

Préavis bouclés en 2022

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Ordures ménagères 126 126 129 127 125 119

Encombrants 27 24 15 15 16 15

Papier carton 69 64 63 63 62 59

Verre 39 39 40 43 41 37

Déchets organiques et verts 36 36 38 42 43 38

Ferraille/alu 8 7 7 7 7 6

Total 305 296 292 297 294 274

Taux de déchets recyclables 50% 49% 51% 52% 52% 49%

Déchets
Statistiques déchets (kilos/habitants/an)

INFRASTRUCTURES

Plan de mobilité communal
Utilisation des voitures partagées Mobility par les collaborateur·trice·s.

Augmentation par rapport à 2021 de l’utilisation des véhicules Mobility par les collaborateur·trice·s
de l’Administration qui ont parcourus plus de 5'000 kms en 2022.

Subventionnement des transports publics pour les collaborateur·trice·s.

Augmentation du nombre de demandes de subventions octroyées aux collaborateurs en 2022,
démontrant le succès des mesures du plan de mobilité de la commune.

Promotion de la mobilité douce 
Mise à disposition de places pour les vélos sur le territoire.

Un inventaire des places vélos a été réalisé en 2022 sur le terrain et plus de 1'830 places de stationnement
vélos ont pu être recensées. Aucune place de stationnement vélos n’a été supprimée entre 2021 et 2022.
Les chiffres présentés les années précédentes étaient calculés selon des valeurs théoriques.

Subventions pour les habitant·e·s et les entreprises nyonnaises

Forte augmentation du nombre de subventions octroyées aux entreprises et habitants nyonnais en 2022 (+31%)
qui s’explique par l’introduction, la même année, de nouvelles subventions (vélos cargos, mobilis junior et sénior).

Préavis N° Libellé CHF

2021-11 Station de prétraitement à Rive.
Rénovation de la partie pompage – Demande de crédit de CHF 133'370.— HT 133'770.—-

Station d’épuration

CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

2021 2022

Habitants raccordés 26'123 26'823

Taux de charge 52.4% 53.6%

Volume d’eaux usées traitées 2'792'620 m3 2'461'590m2

Boues déshydratées 553 tonnes matières sèches 484 tonnes matières sèches 

Biogaz produit 466'736 m3 462'998 m3

Consommation électrique 2’496’501 2'057'678 kWh

Production thermique
du Couplage-Chaleur-Force (CCF) 1'506'228 kWh 1'494'324 kWh

Production d’énergie électrique par le CCF 738'758 kWh 731'756 kWh

Production d’énergie électrique par la turbine 0 kWh 0 kWh

Taux d’énergie électrique produit utilisé in situ 83% 77 %
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PERSPECTIVES 2023

Etudes
 – Projet d'agglomération du Grand Genève – PA2 :
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 –
 – Dépôt du préavis d’entretien constructif pour la 

période 2023-2024.
 – Poursuite des études d’avant-projet pour le réamé-

nagement de la poche urbaine comprenant les che-
mins de Bourgogne, du Chêne, des Cottages et des 
Pâquerettes.

 – Participation aux études du parc et du parking souter-
rain de Perdtemps.

 – Pont Morand : étude réhabilitation.
 – Planification et réalisation des premiers travaux en lien 

avec la mise en place du thermo-réseau.
 – Elaboration de l’appel d’offres, adjudication, dépôt du 

préavis correspondant à la phase « projet » et début 
du projet concernant l’assainissement du port et 
étude en vue de la révision du règlement.

 – Etude de détail relatif à la mise en conformité de l’ar-
rêt de bus « Monastier » et la prolongation du trottoir 
au chemin du Canal. Aménagement en lien avec des 
projets routiers.

 – Réalisation de l’étude permettant de prendre en 
compte l’augmentation du nombre de véhicules élec-
triques pour développer l’offre de bornes de recharge 
à usage public. 

 – Diagnostic du jalonnement (TIM, piétons, vélos) et 
élaboration d’une stratégie de jalonnement à l’échelle 
communal.

 – Diagnostic et proposition d’optimisations des temps 
d’attente des piétons aux carrefours à feux.

 – Poursuite des réflexions relatives au déploiement des 
zones et limitation à 30 km/h sur le territoire com-
munal.

 – Finalisation de l’étude relative aux passages à niveau et 
propositions de mesures légères.

 – Poursuite de la mise à jour du concept des circulations 
au centre-ville en collaboration avec le SDT.

 – Réévaluation de la tarification des places de stationne-
ment du personnel au profit d’une augmentation de la 
subvention des transports publics à 50%.

 – Réévaluation de la tarification des places de stationne-
ment dans les écoles.

 – Poursuite des démarches relatives à l'usage de la vais-
selle réutilisable.

 – Raccordement STEP de Prangins : contrat et conven-
tion pour le raccordement des eaux usées de Prangins.

 – Poursuite des études préliminaires STEP de l’Asse, et 
présentation d’un préavis pour la poursuite des études 
avec propositions de variantes. 

 – Poursuite des études de renaturation de l’Asse.
 – Changement des automates de la STAP.
 – Remplacement de la turbine :demande de crédit de 

réalisation.
 – Participation PDCom : secteurs revalorisation, assainis-

sement et mobilité.

Réalisation
 – Fin des travaux concernant la voie de mobilité active 

en site propre entre le chemin du Corjon et la route 
de Divonne

 – RC1 tronçon Grande Jetée et limite Prangins e: début 
des travaux.

 – Début des travaux du réaménagement du chemin des 
Tines pour autant que la Cour de droit administratif et 
public (CDAP) délivre un arrêt positif.

 – Exécution des travaux de modernisation de la traver-
sée piétonne dans le creux de l’avenue des Eules.

 – Poursuite des travaux de construction du chemin Fal-
connier.

 – Pose de la borne de contrôle d’accès à la place 
Saint-Martin, dans le cadre de la piétonnisation de la 
rue de la Gare.

 – Réalisation de la campagne de comptages 2023.
 – Préparation et suivi des appels d’offres pour l’acqui-

sition et le remplacement des véhicules communaux.
 – Développement, en collaboration avec la Région de 

Nyon, du réseau de vélos en libre-service.
 – Mise en œuvre du réseau de bus urbain optimisé.
 – Mise en œuvre des mesures d’optimisation du réseau 

cyclable.
 – Organisation des manifestations : Journée du vélo, 

Semaine européenne de la mobilité, action « Bike to 
work », action Cyclomania, etc, ; participation à l’orga-
nisation du Tour de Romandie féminin.

 – Poursuite de la mise en œuvre des mesures d’optimi-
sation du plan de mobilité de l’Administration com-
munale.

 – RC1 – tronçon Grande Jetée et limite Prangins : 
dépôt d’un préavis de réalisation et de prépara-
tion d’une convention de financement ;

 – RC1 – tronçon Bois-Bougy – route de Clé-
menty : procédure d’autorisation auprès de 
l'Etat de Vaud et enquête publique ; 

 – Passerelles Bois-Bougy et Nyon – Prangins : 
avant-projet et examen préalable ;

 – avenue de Divonne : suite des études 
d'avant-projet et demande de permis de 
construire ; 

 – rue de Divonne : appel d’offres pour les études 
de détails et dépôt du préavis études ;

 – route du Stand : appel d'offres pour les études 
de détails et dépôt du préavis d'études ;
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MISSIONS

Ressources et relations humaines
• Soutenir l’engagement de la Municipalité en tant qu’employeur responsable.
• Elaborer et mettre en œuvre la politique du personnel.
• Proposer et mettre en œuvre la politique salariale.
• Proposer et mettre en œuvre la politique en matière de santé et sécurité au travail.
• Gérer les processus relatifs au cycle de vie du personnel : recrutement, accueil, intégration et départ, salaires, admi-

nistration et assurances sociales, formation et développement, sécurité et santé au travail.
• Assurer la gestion prévisionnelle et planifier les besoins en personnel.
• Promouvoir l’égalité entre femmes et hommes.
• Conseiller le personnel communal.
• Collaborer avec les représentant-e-s du personnel communal.

SERVICE DES
RESSOURCES 
HUMAINES
Mme Elise Buckle Municipale jusqu’au 9 février 2022
M. Alexandre Démétriadès Municipal dès le 10 février 2022
M. Francis Thode Chef de service jusqu’au 30 septembre 2022
M. Alexandre Buvelot Chef de service ad interim dès le 1er octobre 2022
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ORGANIGRAMME

RESSOURCES HUMAINES

 – Avancées dans les négociations avec les partenaires 
sociaux au sujet du nouveau règlement du 
personnel communal.

 – Poursuite de l’engagement pour le maintien de 
l’égalité salariale au sein de l’administration.

 – Elaboration d’une nouvelle directive pour le bien-
être au travail ainsi que la protection de l’intégrité 
personnelle et de la personnalité.

 – Accompagnement des services et du personnel 
impacté jusqu’au terme de la crise sanitaire et 
adaptation des règles de gestion y relatives.

 – Recrutement d’un·e Chef·fe du service RH et 
réflexions en vue de la réorganisation de la direction 
du Service.

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

Malgré la sortie progressive de la crise dans le courant de 
l’année 2022, la situation compliquée au sein de l’Admi-
nistration communale a impacté les collaborateur·rice·s 
des Ressources humaines, ce qui a nécessité une révi-
sion des priorités du service. Malgré un rythme de travail 
soutenu et des absences récurrentes au sein du service, 
les missions ont été accomplies avec diligence et pro-
fessionnalisme, gardant toujours en tête de maintenir la 
santé et le bien-être des employé·e·s de l’ensemble des 
services de l’administration. Le service a continué d’as-
surer sa mission de mise en œuvre et de promotion de 
la santé et de la sécurité au travail. Il a également entre-
tenu un dialogue social de qualité avec les partenaires 
sociaux, notamment dans le cadre des négociations au 
sujet du nouveau règlement du personnel. Par ailleurs, 
à la suite du départ de l’ancien chef de service (sept. 
2022) et en prévision du départ à la retraite du chef 
suppléant (jan. 2023) qui assumait la fonction de chef de 
service ad interim, un important travail a été réalisé par 

la direction du Service pour faire en sorte que les recru-
tements de ces deux postes clés soient effectués dans 
les temps. Le nombre et la qualité des candidatures ont 
pu être traités avec le renfort d’un mandataire spécialisé 
qui a mené de manière autonome une première étape 
d’entretiens et de sélection de dossiers, suivie par deux 
entretiens réalisés en présence de la direction du Service 
et d’une délégation municipale. Il est apparu rapidement 
à la direction du Service qu’une réorganisation de la 
hiérarchie du SRH devait être opérée afin de couvrir 
correctement l’ensemble des tâches de ce dernier. Au 
terme de ce processus, la Municipalité a validé l’engage-
ment de deux adjoints à la nouvelle Cheffe du Service 
(l’un étant recruté à l’externe et l’autre à l’interne, par le 
biais d’une promotion). Un adjoint sera responsable des 
salaires, assurances sociales et finances tandis que l’autre 
adjoint sera responsable administratif, du case manage-
ment, des procédures RH et de la gestion des apprentis 
et stagiaires.

1. Évolution de la charge de travail

Au 31 décembre 2022, l’effectif de l’Administration communale est composé de 217 auxiliaires et de 434 collaborateur·trice·s 
fixes pour un total de 651 employé·e·s. Le personnel fixe représente, quant à lui, 369.95 EPT (équivalent plein temps). 
Comme chaque année le récapitulatif ci-après permet de suivre l’évolution des principaux indicateurs des activités courantes 
du Service au cours des cinq dernières années.

Accidents  
non-prof.

Acc.
prof. Maladie *

Décomptes 
salariaux éta-

blis **
Alloc. 
fam.  

  
Départs

Engage-
ments ***

Recrute-
ments ****

Contrats
élaborés

Notes  
mun.

2018 87 48 36 7'073 186 22 127 62 339 184

2019 68 34 43 7'652 185 50 131 54 329 204

2020 53 28 45 9'567 197 31 101 35 234 213

2021 62 36 56 9'862 200 40 103 34 300 221

2022 91 28 53 10'170 190 46 158 62 424 205

*   D’une durée de plus de 31 jours et dont les cas ont été annoncés auprès de notre assureur, y.c. 2 cas de rechute.
** Décomptes émis pour les salarié·e·s actifs et les retraité·e·s.
*** Ces engagements prennent en compte  : le personnel fixe, les apprenti·e·s et les auxiliaires engagés pour la 1re fois.
**** La différence entre engagement et recrutement réside dans le fait que l’engagement de certains collaborateur·rice·s,
          notamment des auxiliaires, ne fait pas nécessairement l’objet d’une procédure de recrutement.
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Service Fonction

Adminstration générale (SAG)  – Déléguée plan climat et durabilité (I)

Architecture (SDA)  – Adjointe au Chef de service (I)
 – Ingénieur, Responsable du secteur énergie (I)

Cohésion sociale (SCS)  – Médecin-dentiste (I)
 – Educatrice de l’enfance (1)
 – Assistant·e·s socio-éducatif·-ve·s (2)
 – Coordinatrice du réseau AMF (I)
 – Conseillère école-famille (I)
 – Assistante administrative école et vivre ensemble (I)
 – Assistante administrative AFJ (I)
 – Assistante administrative (I)

Environnement (SDE)  – Responsable secteur (1)
 – Responsable administrative (I)
 – Forestier-bûcheron (1)

Infrastructures (SDI)  – Agent de propreté urbaine (1)

Ressources humaines (SRH)  – Chef·fe de service (I)
 – Adjoint·e·s à la Chef·fe de service (2)

Service de défense incendie et de secours (SDIS)  – Sapeur-pompier permanent, Responsable administratif (I)

Services industriels (SIN)  – Directeur travaux et chef de projet multi-fluides (1)
 – Adjointe de direction (I)
 – Chef de projet solutions énergétiques (2)
 – Délégué à l’énergie (1)
 – Technicien d’exploitation eau potable (1)
 – Monteur réseau eau et gaz (I)
 – Technico-commercial (3)
 – Gestionnaire relation Client (1)

Sports, manifestations et maintenance (SMM)  – Cheffe d’exploitation piscines (I)
 – Employé d’installations sportives (I)
 – Agent d’exploitation (1)

Territoire(SDT)  – Délégué aux espaces publics (1)
 – Cheffe de projet – démarches participatives (I)
 – Cheffe de projet, architecte-urbaniste (I)
 – Urbaniste-aménagiste (I)
 – Chef de projet planification de la mobilité (2) *
 – Cheffe de bureau (I)

2. Recrutement

En 2022, les chiffres clés de ce secteur sont les suivants :
 – 2747 dossiers de candidatures reçus ; 
 – 41 procédures de recrutement abouties ;
 – 136 candidat·e·s auditionné·e·s (contre 166 en 2021).

Le recrutement représente toujours un volet central de 
l’activité du SRH qui met tout en œuvre pour accompa-
gner les services dans leurs démarches. Toujours dans un 
souci d’optimisation des ressources humaines et des pro-
cédures, 21 procédures de recrutements en sus des 41 
indiquées ci-dessous ont été menées à l’interne, en 2022. 

* Deux procédures de recrutement ont été nécessaires pour engager le Chef de projet planification de la mobilité au sein du 
Service du territoire.

RESSOURCES HUMAINES

3. Départs

Les mouvements au sein de l’effectif communal fixe sont en légère hausse en comparaison avec les années précé-
dentes (46 départs en 2022 contre 40 en 2021); le motif principal de ces départs reste la démission.

Service Fonction

Administration générale (SAG)  – Adjointe administrative aux affaires juridiques (I)
 – Employée d’administration au contrôle des habitants (1)
 – Coordinatrice informatique (1)

Architecture (SDA)  – Adjoint au Chef de service (1)
 – Adjointe au Chef de service (I)

Cohésion sociale (SCS)  – Responsable pédagogique de site (I) 
 – Médecin-dentiste (I)
 – Assistante sociale (I)
 – Educateur·trice·s de l’enfance (6)
 – Assistant·e·s socio-éducatif·ve·s (4)
 – Aides socio-éducatives (3)

Culture (CULT)  – Cheffe de projet au Musée du Léman (1)
 – Responsable de l’inventaire et de la documentation de l’objet (1)

Environnement (SDE)  – Adjointe administrative (1)
 – Horticulteur paysagiste (I)
 – Forestier-bûcheron (1)

Infrastructures (SDI)  – Chef de projet (1)
 – Agent de propreté urbaine (1)

Ressources humaines (SRH)  – Chef de service (I)
 – Assistante RH (I)

Service de défense incendie et de secours (SDIS)  – Sapeur-pompier permanent, Responsable administratif (I)

Services industriels (SI)  – Responsable de l’unité bureau technique (1)
 – Chef de projet pour les solutions énergétiques (I)
 – Technico-commercial (1)
 – Déléguée commerciale (I)
 – Cheffe de produits (I)
 – Gestionnaire administration client (1)
 – Technicien d'exploitation eau potable (I)
 – Secrétaire (1)

Sports, manifestations et maintenance (SMM)  – Chef d’équipe piscines (I)
 – Employée d’établissement de bains (1)
 – Employée d’installations sportives (I)
 – Agents d’exploitation (2)

Territoire (SDT)  – Déléguée aux espaces publics (I)
 – Urbaniste (1)
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4. Taux de rotation

Le taux de rotation du personnel de la Ville est de 11.02%. L’augmentation de ce taux est la conséquence d’une hausse 
du nombre de départs. Il faut aussi relever que contrairement à l’exercice précédent durant lequel le nombre de 
collaborateur·trice·s était plutôt stable, celui-ci a augmenté de manière significative en 2022 (427 visages contre 415).

5. Taux de rétention

Le taux de rétention donne la proportion de collabo-
rateur·trice·s fixes qui, engagé·e·s durant les quatre 
dernières années, sont toujours en poste. Pour le per-
sonnel communal, ce taux est de 78.63% en 2022. Aussi, 
sur les 248 collaborateur·trice·s engagés entre 2018 et 

2022, 195 sont encore en place. Cet indicateur a peu 
fluctué par rapport à 2021 (77.69%) car la proportion 
de départs par rapport au nombre d’engagement est 
assez similaire, à quelques centièmes près.

6. Projets

6.1 Statut du personnel 

Pour rappel, la révision du statut du personnel datant 
de 1965, est un projet essentiel pour l’ensemble de la 
Ville de Nyon, dans le but d’améliorer et de moderniser 
les conditions de travail, de mieux répondre aux enjeux 
sociétaux actuels, et de rendre le fonctionnement de 
l’administration plus efficace et flexible tout en favori-
sant le bien-être des employé·e·s. Nous pouvons citer 
comme exemples le passage à cinq semaines, voire six 
selon l’âge, de vacances par an (au lieu de seulement 
quatre, respectivement cinq selon l’âge), le passage de 
42h à 40h30 de travail hebdomadaire, vingt semaines 
de congé maternité pour les femmes et quatre 
semaines de congé parental pour les partenaires ne 
bénéficiant pas du congé maternité, plus de flexibilité 
pour le télétravail, etc. Si les négociations qui ont eu 
lieu en 2021 ont surtout permis à la délégation munici-
pale de présenter le projet de nouveau règlement, les 
cycles qui se sont déroulés dès mars 2022 ont abordé 
les points de désaccord entre les deux délégations qui 
n’avaient pas été tranchés. Un travail particulièrement 
conséquent a été effectué par la délégation municipale 
pour prendre en compte et analyser les demandes du 
personnel, faire des contre-propositions, trouver des 
compromis. Le dernier cycle de négociations devrait 
se tenir entre fin janvier et début février 2023 avec les 
représentant·e·s du personnel, avec pour but ultime 
d’aboutir à un texte final. Malgré des divergences de 
vues qui pouvaient apparaître, un climat de confiance 
et de dialogue a pu être instauré. Une revue juridique 
approfondie a aussi été entreprise, permettant de trou-
ver un équilibre sur les propositions faites aux repré-
sentant·e·s du personnel. Le nouveau texte devrait être 
soumis au Conseil communal en 2023 pour une entrée 
en vigueur au 1er janvier 2024.

6.2. Promotion de l’égalité salariale

En plus de respecter la loi fédérale sur l’égalité, la Ville 
de Nyon s’est aussi engagée à respecter la Charte 
pour l’égalité salariale dans le secteur public. L’éga-
lité entre femmes et hommes est un principe fon-
damental de la Constitution fédérale et une valeur 
essentielle de notre société. Le secteur public se 
doit d’être exemplaire. La Charte pour le respect de 
l’égalité salariale dans le secteur public réaffirme la 
détermination de rendre effectif le principe constitu-
tionnel de salaire égal pour un travail de valeur égale. 
Elle traduit la volonté de la Confédération, des can-
tons et des communes signataires à s’engager en tant 
qu’employeurs, commanditaires de marchés publics 
ou organes de subventionnements. En vertu de cette 
charte, les engagements suivants ont été pris :
1.   Sensibiliser à la Loi fédérale sur l’égalité entre
      femmes et hommes (LEg) les collaborateur·trice·s
      impliqués dans la fixation des rémunérations
      et l’évaluation des fonctions,  mais aussi dans
      le recrutement, la formation et la promotion
      professionnelle. 
2.   Réaliser, au sein de l’Administration publique,
      une analyse régulière du respect de l’égalité
      salariale en recourant à un standard reconnu. 
3.   Encourager, au sein des entités proches
     des pouvoir publics, une analyse régulière
     du respect de l’égalité salariale en recourant
     à un standard reconnu. 
4.   Faire respecter, dans le cadre des marchés publics
      et/ou des subventions, l’égalité salariale
      en introduisant des mécanismes de contrôle. 
5.   Informer sur les résultats concrets de cet
     engagement, notamment en participant
     au monitoring effectué par le Bureau fédéral
     de l’égalité entre femmes et hommes. 

RESSOURCES HUMAINES

Ce volet continuera d’être une des priorités essen-
tielles ces prochaines années, avec potentiellement le 
développement du projet de labellisation Equal Salary.
Par ailleurs, le SRH reste attentif à la place des femmes 
dans des fonctions de cadre et de cadre supérieure. 

6.3 Mesures de santé et de sécurité au travail

Le concept MSST en place depuis 2019 s’appuie sur les 
trois piliers ci-après :
Pilier 1 : Santé – Sécurité physique et Urgence 
Dans le cadre de la journée mondiale de la sécurité 
et de la santé au travail, plusieurs opérations ont été 
menées tant pour le bien-être physique que mental : 
massages et ateliers de massages-relaxation (automas-
sages) ainsi que 3 séminaires animés par la Clinique du 
travail avec comme thèmes : charge de travail, réduction 
du stress et partir en paix au travail. La campagne de 
vaccination contre la grippe a eu lieu pour la troisième 
année consécutive et les rappels de vaccins relatifs aux 
risques professionnels de certains corps de métiers, 
proposés au personnel concerné. Côté ergonomie, 
plusieurs sessions de formations sur la prévention 
des troubles musculosquelettiques se sont tenues. Le 
SRH se réjouit du fait que les collaborateur·trice·s ont 
de plus en plus conscience de cette prestation et y 
trouvent un intérêt. 

Pilier 2 : Gestion des absences 
Le SRH accompagne les services de l’administration 
dans la gestion de cas complexes en coordonnant l’in-
tervention de spécialistes tels que le médecin-conseil, la 
Clinique du travail, le case management de l’assurance 
perte de gain ainsi que de l’Office de l’assurance-inva-
lidité.

Pilier 3 : Prévention et gestion des risques psychosociaux 
En ce qui concerne les risques psycho-sociaux, le 
personnel a en tout temps la possibilité de recourir 
aux services de conseil de Movis, l’organe agissant en 
tant que personne de confiance pour les collabora-
teur·rice·s. Dans le cadre des négociations sur le nou-
veau règlement du personnel, une directive relative à 
la protection de l’intégrité personnelle et de la per-
sonnalité a été élaborée en 2022. Elle a consisté en 
une refonte complète du premier projet de directive 
qui avait été élaboré en 2021. C’est sur la base de ce 
nouveau projet solide juridiquement et exemplaire en 
matière de prévention et de lutte contre les atteintes 
à l’intégrité personnelle et à la personnalité que les dis-
cussions ont été menées à satisfaction avec la déléga-
tion du personnel.

7. Formation en continue

La Municipalité encourage la formation continue 
et met à la disposition du personnel communal un 
budget pour ce faire. Dans ce contexte, et malgré les 
ressources limitées, le SRH continue d’accompagner 

et de conseiller les collaborateur·trice·s et les services 
dans la mise à jour ou le développement de leurs 
connaissances. 

8. Formation des apprenti-e-s

En tant qu’entreprise formatrice, la Ville de Nyon poursuit son engagement 
dans la formation des apprenti·e·s, grâce à l’appui de nos formateur·trice·s plei-
nement investi·e·s dans leur mission. Le Service souhaite les remercier de leur 
implication et du professionnalisme dont ils et elles font preuve en assumant 
cette responsabilité en sus de leurs activités. En 2022, ce sont 39 jeunes qui sont 
en formation au sein de l’administration, 15 qui débutent leur formation dont 
14 en première année, et 13 se trouvant en fin de cursus :

 – agent·e·s d’exploitation (2) ;
 – agent·e·s en information documentaire (1) ;
 – assistant·e·s socio-éducatif·ve·s (14) ;
 – électricien de réseau (1) ;
 – employé·e·s de commerce (11), deux stagiaires 

MPC 3+1 et un maturant (3) ;

 – forestier-bûcheron (1) ;
 – géomaticien (1) ;
 – horticulteur·trice·s-paysagistes (2) ;
 – polydesigner 3D (1) ;
 – gardiennes d’animaux (2).

Fier des apprenti·e·s et des stagiaires MPC qui ont 
obtenu leurs diplômes, le Service partage, comme 
chaque année, ce succès avec les formateur·trice·s. En 
effet, ces résultats sont la conséquence non seulement 

du travail fourni par les apprenti·e·s, mais aussi de la 
qualité de l’encadrement et du suivi qui sont au centre 
de la politique de formation de la Ville. 

2018 2019 2020 2021 2022

5.88% 12.57% 7.48% 9.64% 11.02%
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9. Formation des stagiaires

En 2022, 16 stagiaires ont été accueilli·e·s au sein de 
7 services : 
 – Service de l'Administration générale ;
 – Service de la culture ;
 – Service de l’environnement ;
 – Services industriels ;
 – Service des infrastructures ;
 – Service des sports, manifestions et maintenance ;
 – Service du territoire.

Cet autre pan de la formation est également à consi-
dérer car cette expérience professionnelle est en 
générale très bénéfique pour les stagiaires engagé·e·s. 
En effet, la contribution de certain·e·s dans le cadre de 
différents projets a parfois même été saluée et récom-
pensée. Il faut relever qu’en fin d’année, le SRH a revu 
la directive concernant les stagiaires, notamment au 
niveau de leur rémunération. Celle-ci sera soumise à 
la Municipalité et traitée début 2023.

CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

Pyramide des âges 
Une bonne gestion des ressources humaines et, en par-
ticulier, une gestion prévisionnelle efficiente, implique 
d’être attentif à l’évolution de l’âge moyen de son per-
sonnel. Ceci permet non seulement de maintenir une 

pyramide des âges équilibrée, mais surtout d’assurer la 
relève. En 2022, l’âge moyen des collaborateur·trice·s 
employé·e·s au sein de notre l’Administration commu-
nale reste inchangé par rapport à 2021; il est de 44 ans.

Nombre d’employé·e·s fixes par service : visages et équivalents plein temps (EPT) 

RESSOURCES HUMAINES

Qualification par genre et par taux d’activité
S’agissant de l’occupation des fonctions de cadre et cadre 
supérieure par les femmes, le Service constate une situa-
tion similaire à 2021 (70 femmes cadres et cadres supé-
rieures en 2022 contre 71 femmes  en 2021).

Par ailleurs, il enregistre une légère augmentation de 
femmes à temps partiel (37% en 2022 contre 36% en 
2021) et le même nombre d’hommes à temps plein 
(39% versus 39% en 2021).

Formations suivies par type de développement
Le graphique ci-dessous indique le nombre de forma-
tions suivies par service, selon qu’il s’agisse du déve-
loppement de compétences liées à leur métier (M) ou 
transversales (T).

TransversaleMétier
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Catégories de formation
En 2022, le Service dénombre 204 participations à des 
actions de formation. Par ailleurs, 22 formations ont 
été dispensées par nos formateur·trice·s internes. Le 
graphique ci-dessous montre le nombre de participa-
tions aux formations suivies en externe, par catégorie 
de formation et par service.

Les formations sont regroupées dans les catégories 
suivantes : cours standards, formations certifiantes / sur 
mesure, séminaires ou encore journées thématiques 
relatives à un domaine d’activité.

Formations suivies par type de fonction
Il s’agit là d’une information pour chaque type de 
fonction, compte tenu du nombre total de partici-
pations aux formations.

RESSOURCES HUMAINES

Absences par catégorie
Les absences pour cause de maladie représentent 
83.23% du total des cas (accidents et maladies confon-
dues).Les maladies de moins de trente jours consti-
tuent quant à elles 80.12% de l’ensemble des maladies 
recensées.

Accidents
En 2022, 118 cas d’accidents ont été annoncés auprès 
de notre assurance, soit 20 de plus qu’en 2021. Cette 
augmentation touche les deux catégories d’accidents : 
professionnels et non professionnels.

Le graphique ci-après montre le détail des types 
d’accidents annoncés, ainsi que des rechutes surve-
nues.
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Taux d’absentéisme
Le taux d’absentéisme 2022 est de 7.83%. Celui-ci reste 
stable en comparaison avec l’année 2021 (7.65%).

Maladies
Des contrôles plus approfondis des absences ont été 
effectués en 2022. Ont été ajoutés à la statistique 
les cas d’absence de moins de trois jours. En tenant 
compte de cette nouvelle méthode de calcul, 1314 
cas de maladies de courte durée ont été recensés. 
Concernant le cas de longue durée, un total de 51 
cas au lieu de 56 en 2021.

RESSOURCES HUMAINES

PERSPECTIVES 2023

Révision du statut du personnel
 – La finalisation des discussions avec les partenaires 

sociaux et la présentation du projet final au Conseil 
communal en 2023, pour une entrée en vigueur en 
2024 sont les dates butoirs que le SRH s’est fixées.

Egalité salariale
 – Le maintien de l’égalité salariale reste une priorité. 

Le SRH continuera d’effectuer une analyse 
détaillée de l’égalité salariale pour l’ensemble du 
personnel communal, avec un accent particulier 
mis sur l’égalité des chances pour les femmes 
d’accéder à des fonctions dirigeantes.

Bien-être au travail, protection de l’intégrité 
personnelle et prévention du harcèlement
 – La validation d’une nouvelle version de la directive 

dans le cadre de l’élaboration du nouveau 
règlement du personnel, ayant pour objectif le 
bien-être au travail, la protection de l’intégrité 
personnelle et la prévention du harcèlement sous 
toutes ses formes. Mise en œuvre de la directive à 
travers des formations destinées aux Chef·fe·s de 
service, aux cadres et à l’ensemble du personnel.

Enquête de satisfaction
 – En décembre 2021, la Municipalité a décidé qu’une 

enquête de satisfaction soit menée auprès de 
l’ensemble du personnel communal. En raison de 
la collision des agendas avec les négociations au 
sujet du nouveau règlement du personnel et de 
changements importants au sein de la direction du 
SRH, celle-ci a dû être reportée en 2023. A l’issue 
de l’enquête des mesures seront déployées sur la 
base des propositions du SRH et avec le concours 
des Services. L’objectif est de faire par ticiper 
les employé·e·s à la définition des priorités et 
des plans d’action pour remettre les ressources 
humaines au cœur de la Ville, avec un Forum des 
employé·e·s ouvert et participatif permettant de 
restituer les résultats de l’enquête et de définir les 
priorités et plans d’action sur la base des résultats 
de l’enquête.

Reclassification et revalorisation
de certaines fonctions  
 – La Municipalité a prévu de se pencher sur ce 

dossier dans le cadre de la nouvelle législature. 
Il s’agit en effet d’un travail déjà réalisé pour 
certaines classes de fonctions. D’autres analyses 
suivront, pour celles nécessitant un ajustement en 
regard des pratiques du marché. Ces analyses iront 
de pair avec la mise à jour des descriptions desdites 
fonctions. 

Gestion des temps
 – En regard de la situation compliquée et de la 

charge importante du SRH, toujours à flux tendu, la 
finalisation de l’intégration du personnel auxiliaire 
de même que le projet de mise en production 
de tableaux de bord centraux nécessaires au 
pilotage de l’absentéisme pour l’ensemble de 
l’administration sont reportés en 2023.
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SERVICE
DES SPORTS,  
MANIFESTATIONS  
ET MAINTENANCE

MISSIONS
Sports
• Elaborer et mettre en œuvre la politique communale du sport avec une vision régionale.
• Encourager, soutenir et favoriser l’activité sportive pour tout public.
• Sensibiliser, promouvoir et communiquer sur les valeurs et thématiques liées au sport.
• Promouvoir et assurer le développement et l’exploitation des infrastructures sportives.
• Veiller au maintien des bonnes relations avec les différents partenaires et acteurs sportifs de la Ville.

Manifestations
• Conseiller, soutenir et coordonner l’organisation des manifestations à Nyon.
• Assurer le suivi des demandes d’autorisation de manifestation.
• Organiser les manifestations communales.
• Proposer et organiser des activités récréatives pour le personnel de la Ville.

Maintenance
• Assurer l’entretien quotidien des immeubles communaux et la maintenance technique et préventive des installations techniques.
• Gérer le parc des clés et la gestion informatisée des accès.
• Gérer les stocks de consommables, produits et machines.
• Assurer le suivi des prestataires externes.
• Assurer la logistique en lien avec les bâtiments et manifestations.

M.  Alexandre Démétriadès  Municipal
Mme Odile Rochat Cheffe de service
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ORGANIGRAMME

Sports
 – Participation à l’étude de différents projets de 

construction et de rénovation d’installations sportives.
 – Amélioration des processus organisationnels du 

secteur piscines.
 – Mise en place du pumptrack mobile de l’Etat de 

Vaud dans la cour de l’école du Centre-Ville.
 – Organisation de cours gratuits en plein air.
 – Soutien pour la mise en place de la patinoire 

temporaire.
 – Organisation de 3 camps polysports durant les 

vacances (printemps, été, automne).
 – Organisation de manifestations sportives : étape du 

Tour du Pays de Vaud de course à pied le 1er juin,  
le Festival des sports le 28 août.

 – Lancement du programme « En Mouv’Nyon ».
 – Saison exceptionnelle à Colovray avec près de 

178'000 entrées.
 – Travail préparatoire en vue de l’élaboration de la 

politique sportive.
 – Dépôt de candidature et validation de Nyon comme 

ville étape du Tour de Romandie féminin 2023.

Manifestation
 – Soutien accru aux organisateur·rice·s avec la reprise 

des manifestations à la suite de la pandémie.
 – Organisation de la soirée du personnel à la piscine 

de Colovray (280 participant·e·s) et de la Fête des 
enfants à Perdtemps (2200 participant·e·s).

 – Mise en place d'un été sous les Marronniers, 
première année test (Préavis 230-2020).

 – Coordination générale de la prise d’armes des 
Milices vaudoises et des festivités du 1er Août.

 – Gestion de la manifestation civile avec trois jours 
d’animations en marge du procès des zadistes du 
Mormont.

 – Gestion de la coordination des différentes 
animations dans le cadre d’IllumiNyon.

Maintenance
 – Développement d’une organisation flexible 

répondant à la diversité des demandes et tâches.
 – Collaboration interservices sur différents projets de 

construction et de rénovation (école du Centre-Ville, 
Hôtel de Police, Centre sportif du Rocher,  Maison 
des sports de Colovray).

 – Poursuite du développement de synergies dans 
le cadre du suivi des installations techniques en 
collaboration étroite avec le Service d’architecture 
et le Service des infrastructures.

 – Développement de la gestion informatisée des 
accès et gestion globale des différents supports 
utilisés (Kelio, SALTO, Intratone) à travers un seul 
badge.

 – Coordination, montage et démontage des 
structures temporaires (patinoire, esplanade des 
Marronniers, etc.) en collaboration avec le Service 
des infrastructures.

 – Gestion logistique des manifestations communales 
et réceptions municipales.

 – Travaux de rénovation du hangar du Club de 
l’aviron, propriété de la Ville.

 – Plan OSTRAL-OIC : en étroite collaboration avec 
le Service d’architecture, analyse des besoins et 
implication directe dans la mise en place des points 
de rencontre d’urgence (PRU).

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

1. Sports

« Le sport, c’est la santé »
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) recommande 
la pratique du sport à tout âge de la vie. Elle invite les col-
lectivités publiques à promouvoir le sport et à mettre les 
équipements nécessaires à disposition de la population. 
L’étude sur la pandémie de Covid-19 proposée par l’Ob-
servatoire suisse du sport montre un recul de l’activité 
physique entre mars 2020 et mars 2022, excepté chez 
les 60 ans et plus, ainsi qu’une reprise à partir de l’été 
2022. La pandémie a également modifié les habitudes 

sportives de la population avec comme conséquence 
l’augmentation de la pratique sportive à l’extérieur, à la 
maison et avec des outils numériques.  L’année 2022 a 
cependant été marquée par la reprise totale des activités 
sportives des différents clubs à partir du 17 février.  Ils ont 
également pu réorganiser leurs manifestations tradition-
nelles, leur permettant ainsi de pouvoir rééquilibrer leurs 
finances. De plus, toutes les installations sportives ont été 
à nouveau accessibles à l’ensemble de la population.
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1.1 Sport associatif

22% de la population suisse est affiliée à un club de sport 
(rapport Sport Suisse 2022). Selon les statistiques commu-
nales, les associations nyonnaises encadrent plus de 3400 
adultes et 4708 jeunes, dont 1242 non affiliés aux clubs en 
tant que membres.

La Ville de Nyon soutient et valorise leur travail à travers 
plusieurs leviers : mise à disposition d’installations sportives 
et communales à des tarifs subventionnés ; subventions 
annuelles pour les membres de 5 à 20 ans et le sport élite 
en équipe ; aides financières ponctuelles en cas d’évène-
ment particulier ; soutien logistique lors des rencontres et 
manifestations sportives (matchs ou autres). 

Sports encadrés les plus pratiqués à Nyon

1.2 Subventions

 – CHF 425’000.— sont dédiés au soutien des activités 
des jeunes de 5 à 20 ans. Sont pris en compte pour 
le calcul de la subvention : le nombre d’enfants 
membres du club,  le nombre d’heures d’entraînement 
proposées et de moniteur·rice·s formé·e·s. Un 
montant de CHF 25'000.— permet d’accorder une 
aide au loyer lorsque l’association ne dispose pas 
d’infrastructure communale, ce qui est le cas de la 
Pétanque nyonnaise, du Pistolet  club longue distance 
et du Judo Team.

 – CHF 200’000.— sont dédiés au sport élite. Les deux 
clubs de basketball de Ligue nationale A se partagent la 
moitié de l’enveloppe. Le football, le rugby, la natation, 
les échecs, la pétanque, la voile, le tchoukball et le 
handball se répartissent les autres CHF 100'000.—. 

De plus et parallèlement à ces deux axes de subventionne-
ment, plus de CHF 30'000. — d’aides ponctuelles ont été 
versées aux associations qui ont organisé des manifestations 
sportives. Citons notamment le Triathlon de Nyon, le Swiss 
Rugby Day et le 50e anniversaire du Nyon Rugby Club, le 
Championnat de Suisse d’Optimist par la Société nautique 
de Nyon, la Wake up and run, etc.  Autre projet soutenu à 
hauteur de CHF 10'000. — :  la rénovation de la cabane 
Rochefort par le Club alpin suisse, section La Dôle. Sa réno-
vation permettra non seulement d’améliorer le confort 
des visiteurs et des gardiens bénévoles, mais également 

de l’adapter aux nouvelles normes en matière d’hygiène, 
d’économie d’énergie et de protection de l’environnement. 

1.3 Sport élite

Les championnats et compétitions de la saison 2021/2022 
ont pu se dérouler pratiquement normalement puisque les 
différentes mesures liées au Covid-19 ont été abandonnées 
en début d’année 2022. Les équipes de basket de Nyon 
ont non seulement assuré leur maintien en Ligue nationale 
A, mais ont également été toutes les deux finalistes de la 
Coupe de Suisse. Parallèlement, les femmes ont été sacrées 
vice-championnes suisses. Le Nyon Rugby Club s’est égale-
ment illustré grâce sa victoire en Coupe de Suisse. Le Cercle 
d’échecs de Nyon a obtenu pour la première fois un titre de 
champion suisse de groupe de première division. Le Cercle 
des nageurs de Nyon (CNN) a obtenu divers succès, 
notamment la 1re place aux Championnats de Suisse 200 m 
dos de Fanny Borer. Noah Karma, du Tennis club Nyon (TC 
Nyon), a remporté le titre de vice-champion suisse M16. 
Melody Veillard, du Judo Team Nyon, a obtenu la deuxième 
place lors des Championnats de Suisse F18 – 44kg. Dans les 
sports dits « mineurs », le Twirling sport de Nyon s’est illus-
tré en remportant une 3e place en Coupe d’Europe. Enfin, 
déjà double champion suisse en 2022, Quentin Maret-Col-
let, membre de la Pétanque nyonnaise, a ajouté à sa collec-
tion deux nouveaux titres nationaux en doublette et en tir 
de précision chez les cadets (M14).

1.4 Sport scolaire facultatif

Le sport scolaire facultatif est organisé par les écoles en 
collaboration avec la Commune de Prangins et le Canton. 
Durant l’année scolaire 2021/2022, 32 cours par semaine 
se déroulant après les heures scolaires ont été proposés 
aux élèves de Nyon et de Prangins. Ils ont permis à 182 
enfants de 140 familles de découvrir plus d’une vingtaine 
d’activités différentes, encadrées par plus de 20 moni-
teur·rice·s provenant principalement des associations 
sportives nyonnaises. Pour le 2e semestre 2022, de nou-
velles activités telles que la boxe, le football féminin ou la 
natation monopalme ont été intégrées au programme 
annuel.

1.5 Organisation d’activités sportives

Les activités de sport libre encadré proposées par la Ville 
ont pu reprendre normalement durant l’été 2022. Les 
adeptes d’Urban training ont pu arpenter les rues de la 
Ville de mai à septembre et les amatrices et amateurs de 
yoga et de zumba se sont retrouvé·e·s, comme chaque 
année, à la Grande Jetée. Un cours de réveil musculaire a 
également été mis en place pour les lève-tôt qui aiment 
pratiquer de l’activité physique avant d’aller au travail. 
Durant la période hivernale, les salles de gymnastique de 
l’école de Marens ont rouvert leurs portes. Accompa-
gné·e·s par des travailleur·euse·s sociaux·ales, enfants et 
adolescent·e·s ont pu bouger selon leurs envies durant 
les week-ends d’hiver. De plus et afin de permettre aux 
adultes de poursuivre leur activité physique durant l’hiver, 
la Ville a mis en place un nouvel abonnement sportif tri-
mestriel, « En Mouv’Nyon », à un prix très abordable. Le 
premier trimestre, qui a débuté au mois d’octobre et s’est 
terminé avant les vacances de Noël, a connu un vif succès 
avec la vente de 165 abonnements. Les participants, 
92% de femmes et 76% de Nyonnais·es, ont pu prendre 
part à 7 activités hebdomadaires en différents lieux de 
Nyon et à différentes heures. Bouger, c’est bon pour la 
santé ! Comme le veut cet adage, le Festival des sports 
a retrouvé son public familial sur les terrains du Centre 
sportif de Colovray, au skate-park et à la piscine de Colo-
vray, dimanche 28 août. Sous un ciel radieux, les asso-
ciations nyonnaises ont présenté leurs activités et initié 
gratuitement la population nyonnaise et régionale à leur 
sport de prédilection. Revenu à un format traditionnel, les 
associations et sportif·ve·s de tout âge ont été particuliè-
rement heureu·x·ses de se retrouver.  L’étape nyonnaise 
du Tour du Pays de Vaud a eu lieu le 1er juin à Colovray et 
à Bois-Bougy. Plus de 700 athlètes ont participé à cette 
agréable et ensoleillée édition, proche des chiffres record, 
en termes de participation, de 2016.  A relever également, 
la présence de 52 bénévoles, provenant majoritairement 
des clubs sportifs nyonnais, en charge d’encadrer et d’as-
surer le bon déroulement de la course. L’excellente col-
laboration entre le Service des sports, manifestations et 

maintenance de la Ville de Nyon, la direction du Centre 
sportif de Colovray et l’Association des sociétés spor-
tives nyonnaises (ASSN) est à saluer et permet d’offrir 
des événements de qualité à la population nyonnaise et 
des alentours.

Camps polysports 
Durant les vacances scolaires de Pâques, d’été et d’au-
tomne, le Service des sports, manifestations et mainte-
nance a organisé ses traditionnels camps polysports qui 
proposent trois semaines de découvertes sportives aux 
enfants de 6 à 14 ans. Ces camps ont permis à 355 jeunes 
de bénéficier d’un encadrement propice aux activités 
sportives grâce aux 36 moniteur·trice·s engagé·e·s. Cette 
année encore, au bénéfice d’une tarification avantageuse, 
les enfants nyonnais ont été majoritairement représentés, 
avec 58% des inscrits habitant à Nyon . Ces semaines ont 
également mis en avant les collaborations avec les pres-
tataires locaux, afin de régaler les jeunes sportif·ve·s lors 
des repas et collations de qualité. Les activités proposées 
ont aussi permis aux clubs nyonnais de faire découvrir 
leurs activités. Lors des camps de Pâques et d’automne, 
le Judo Club Nyon est venu proposer des initiations aux 
enfants. Lors du camp estival, les leçons dispensées par le 
Tennis Club Nyon et l’Association de capoeira La Côte 
ont fait partie des activités favorites des participant·e·s. 
D’autres animations ont complété l’offre, avec un après-
midi passé à la Youth League à Pâques ou encore au 
bowling en automne.  Pour chaque camp, les inscriptions 
ont très vite été complètes. Les sondages réalisés auprès 
des parents mettent en avant la qualité des camps, l’en-
cadrement ainsi que la diversité des offres sportives. Les 
3 camps ont été une réussite et sont recommandés à 
100%. Parents et enfants attendent avec impatience les 
prochaines éditions.

1.6 Installations sportives et locations
des salles communales

L’utilisation des salles de sport est partagée entre 50 
associations environ. Le planning est découpé par salle 
en créneaux de 1,5 heure, soit un total de 428 créneaux 
hebdomadaires, hors matchs et tournois. Les sites du 
Rocher, de Marens et du Cossy sont régulièrement occu-
pés les week-ends et durant les vacances scolaires pour 
des compétitions et autres événements. Pour pallier le 
manque de disponibilités, le Service des sports, mani-
festations et maintenance loue également 23 créneaux 
dans les salles de sport du Gymnase de Nyon, qui sont 
ensuite proposés aux associations à des tarifs subvention-
nés. Habituellement fermée durant le mois de juillet, et 
afin de satisfaire la demande de réservation durant cette 
période, la salle triple du Rocher reste ouverte pour les 
activités des clubs. Les grands nettoyages sont adaptés 
pour satisfaire ces demandes.
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Locations des bâtiments communaux de Nyon
Le nombre de locations des salles s’est stabilisé, après la reprise de 2021. On décompte un peu plus de 80 locations 
de plus qu’en 2021. 

2020 2021 2022

Château - Salle des mariages 61 51 59

Château - Salle de réception 21 58 50

Ferme du Manoir - Salle du Conseil communal 198 241 237

Ferme du Manoir - Salles de conférence 887 1165 1271

Bretèche - Salle de conférence 395 511 480

Marens - Théâtre 93 132 170

Salle communale - Salle et buvette 106 182 163

Temple (sans les cultes) 83 30 33

Allévays - Centre aéré 30 191 179

Totaux 1874 2561 2642

Les événements organisés au Théâtre de Marens ont connu une belle croissance, alors que le nombre de réserva-
tions de la salle communale a quelque peu baissé.

Exploitation des piscines du Cossy et de Colovray
Les dernières restrictions sanitaires liées au Covid-19 à la 
piscine du Cossy ont été levées mi-février 2022. Dès lors, 
l’établissement a repris son fonctionnement standard, les 
clubs et les écoles se partageant à tour de rôle la moitié des 
bassins et le public disposant de l’autre moitié. La vidange 
de l’été a été annulée en raison des sécheresses du mois 
d’août et reportée à février 2023. La reprise de septembre a 
été accompagnée par les nouvelles mesures de restrictions 
énergétiques. Un important travail technique, notamment 
sur l’ajustement des paramétrages et le suivi des installations 
de fi ltration, a permis de limiter la baisse des températures 
de 0,5°C dans les bassins et de1°C dans la halle, tout en attei-
gnant les objectifs d’économie d’énergie de la Ville. Par ail-
leurs, la production thermique d’électricité, un allégement de 
11% des heures attribuées au Cercle des nageurs de Nyon 
et une campagne de communication auprès des baigneurs 
et baigneuses sur leur rôle dans le maintien de la qualité de 
l’eau, ont renforcé l’effi cacité des mesures mises en place. 
La saison de la piscine de Colovray a quant à elle pulvérisé 
le record de fréquentation avec plus de 178'000 entrées 
(contre 143'000 en 2018), très probablement en raison 
des températures particulièrement chaudes, entre mai et 
septembre. La mise en place d’une équipe technique expé-
rimentée en collaboration avec le Service d’architecture a 
également permis d’assurer un suivi plus fi n et régulier des 
installations, des interventions immédiates lors de pannes 
ou de fuites et une meilleure anticipation. L’optimisation de 
la gestion de l’exploitation ainsi réalisée s’est traduite notam-
ment par la baisse de 32% de la consommation d’eau par 
baigneur·euse, ou encore de 60% de l’impact CO2 par bai-
gneur·euse par rapport à 2021.

Patinoire de Rive
La saison 2021-2022 à la Patinoire de Nyon a débuté le 6 
novembre 2021 et a pris fi n le 27 février 2022, après 114 
jours d’exploitation (101 jours d’ouverture publique en 
enlevant les lundis). La patinoire et sa buvette ont accueilli, 
pour leur plus grand bonheur, enfants, adolescents, familles, 
touristes et autres adeptes de glisse de la région. Toutes et 
tous ont été ravi·e·s de pouvoir profi ter de cette activité 
d’extérieur mise sur pied par la Ville de Nyon et Patinoire.ch. 
Après une saison 2020-2021 marquée par le Covid-19, le 
retour des Silent Discos, des cours de hockey, des cours de 
patinage artistique, des plages de hockey libre et de patinage 
était plus qu’attendu pour les 20'000 visiteur·euse·s de la 
patinoire de Rive. Le nouveau décor de la buvette a enfi n pu 
être dévoilé et les aménagements extérieurs ont été amélio-
rés, notamment avec la mise en place d’un nouveau vestiaire 
chauffé, offert au public et aux écoles. Que ce soit lors du 
montage et du démontage ou en période d’exploitation, la 
coopération entre les services communaux et Patinoire.ch 
a très bien fonctionné tout au long de la saison.

Pumptrack éphémère à Nyon
En cette année du vélo et afi n de promouvoir les activités 
cyclistes auprès de la population vaudoise, la Ville de Nyon a 
pu bénéfi cier du pumptrack mobile mis à disposition par le 
Service de l’éducation physique et du sport de l’Etat de Vaud 
(SEPS) durant tout le mois de juin. Ce circuit fermé présen-
tant des bosses et virages relevés, et utilisé pour la pratique  
du vélo et de la trottinette non motorisés, du skateboard 
ou encore du patin à roulettes, a été installé dans la cour de 
l’école du Centre-Ville, à la promenade du Jura. 

Désireux de proposer des activités de loisirs ludiques et 
modernes à ses habitant·e·s, dans un cadre sécuritaire, le 
Service des sports, manifestations et maintenance a pré-
senté cette installation samedi 4 juin. Quelques initiations et 
démonstrations étaient proposées par l’Association cycliste 
cantonale vaudoise (ACCV) et les clubs locaux de VTT.

Projets de rénovations et de constructions
Le Service a poursuivi sa participation à l’étude de différents 
projets de construction et de rénovation de ses installations 
sportives : complexe multisport et parc des sports de Colo-
vray, rénovation du complexe sportif du Rocher et rénova-
tion de l’école du Centre-Ville.

2. Manifestations

2.1 Coordination de manifestations et soutien 
aux organisateurs

Après deux ans marqués par la pandémie et les mesures 
sanitaires limitant les possibilités d’organiser des mani-
festations, l’année 2022 a permis à la plupart des mani-
festations de se dérouler sous leur forme traditionnelle. 
Certaines habitudes et savoir-faire ayant été égarés après 

deux années d’annulation, le processus d’accompagne-
ment et le soutien aux organisateur·ice·s s’est avéré une 
fois de plus fondamental pour la mise en place des dif-
férentes manifestations. Cela a également engendré un 
nombre important de séances de coordination. 

2.2 Evénements

La plupart des grandes manifestations ont pu reprendre 
sous leur forme habituelle. Parmi celles-ci : Les Hivernales, 
l’UEFA Youth League, Visions du Réel, le Street Food Fes-
tival, Rive Jazzy, le Paléo Festival ou le far°, notamment. A 
ces événements traditionnels se sont également ajoutées 
certaines manifestations initialement prévues durant la 
période de Covid-19 puis reportées, comme la prise 
d’armes des Milices vaudoises ou les Quatre heures 
du vigneron organisées par la Confrérie du Guillon, par 
exemple. La création d’un poste de stagiaire pour épau-
ler le Chargé des manifestations s’est avérée essentielle 
afi n d’assurer la prise en charge du nombre élevé de 
demandes d’autorisation de manifestation.

L’année 2022 a également été marquée par l’organisation 
de huit cortèges qui ont nécessité la mise en place d’un 
concept de circulation spécifi que en fonction de leur par-
cours (zadistes, Milices Vaudoises, prise de l’étendard du 
bataillon de sauvetage 1 de l’armée suisse, Quinquennale 
du SDIS, Fête des enfants, Fête triennale de l’Abbaye de 
Nyon, cortège du 1er Août et cortège des enfants dans 
le cadre d’IllumiNyon. Le cortège de la Fête des enfants 
et de la Fête triennale de l’Abbaye ont toutefois dû être 
annulés en raison de mauvaises conditions météo.
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2.3 Manifestations organisées par le Service 
des sports, manifestations et maintenance

Le contexte d’incertitudes général lié à la situation sanitaire 
a à nouveau fortement impacté l’organisation des mani-
festations. Il a toutefois été possible d’organiser quelques 
manifestations importantes, cette année. 

Fête des enfants 
Après le déménagement de la manifestation sur le parking 
Perdtemps en 2021, des améliorations ont pu être appor-
tées cette année. Des tentes ont été aménagées afin de 
proposer plus d’espaces ombragés, des fontaines à eau et 
un rideau d’eau ont été installés. A la demande des écoles, 
des adaptations horaires ont également pu être faites. Le 
cortège prévu en fin de journée a malheureusement dû 
être annulé le matin-même en raison de risques marqués 
d’orages et de grêle. 

Un été sous les Marronniers
Ce projet d’animations estivales à l’esplanade des Marron-
niers, coorganisé avec le Service de la culture, répond à un 
postulat déposé en 2019 par M. le Municipal Alexandre 
Démétriadès, alors conseiller communal. Grâce aux ensei-
gnements tirés des animations estivales 2021, les grandes 
lignes du projet ont pu être redéfinies en proposant 
notamment de conserver un bar ouvert durant toute la 
durée du projet, ainsi qu’une programmation plus espacée. 
Un nombre important d’actrices et d’acteurs nyonnais a 
en outre répondu présent pour proposer des animations, 
concerts et spectacles tous publics. Ce sont finalement 60 
événements qui ont pu être programmés entre le 23 juin 
et le 18 septembre :
 – 15 concerts (musiques actuelles, classique, jazz, dj set, 

bossanova, rock, choral) ;
 – 11 spectacles (humour, impro, contes, danse – 2 

reports, 1 annulation) ;
 – 22 ateliers/cours (qi-gong, zumba, pilates, échecs, 

pétanque ,workshop de danse) ;
 – 11 animations des musées de Nyon ;
 – 1 marché «  Art & Artisanat  » et un vide-dressing ;
 – Festivités du 1er Août.

La fréquentation totale s’est montée à 3200 personnes, 
avec une moyenne de 200 personnes pour les animations 
sonorisées. Il convient de relever à nouveau la bonne col-
laboration et la mise à disposition de ressources par les 
services communaux impliqués dans ce projet (SDI, SIN, 
SAG et SDE, en particulier). 

Soirée du personnel 
La Soirée du personnel a eu lieu vendredi 11 septembre à 
la piscine de Colovray sur le thème du Brésil. 

Pour la première fois depuis 2019, les 280 collabora-
teur·trice·s présent·e·s ont pu se retrouver le temps d’une 
soirée afin de partager ensemble un churrasco et vibrer 
aux sons d’un groupe de musique brésilien. 

2.4. Coordination de manifestations organisées 
par d’autres services communaux

Prise d’armes des Milices vaudoises 
Cette manifestation, qui s’est déroulée samedi 30 avril 
sur la place du Château, constitue la journée officielle des 
Milices vaudoises, troupe d’honneur des Hautes autorités 
du Canton de Vaud et a notamment pour but de présenter 
l’ensemble des troupes aux autorités et au public, et de 
procéder à l’assermentation des nouvelles recrues, dont 
pour la première fois, une dizaine de miliciennes. A cette 
occasion, un important cortège a traversé le centre-ville. Il 
comprenait environ 180 personnes et 50 chevaux. 

Festivités du 1er Août
La manifestation a pu se dérouler de manière quasi tra-
ditionnelle cette année. Un accord a pu être trouvé avec 
l’Eglise évangélique réformée du canton de Vaud (EERV) 
pour que le culte patriotique ait lieu le matin du 1er Août 
pour les années 2022 à 2024, simplifiant l’organisation 
logistique (mise en place du matériel du SDI et service de 
l’apéritif).  Après la traditionnelle partie officielle et l’apéritif 
à l’esplanade des Marronniers en début de soirée, le cor-
tège a pu avoir lieu cette année selon un nouvel itinéraire 
(rue du Cordon, quai Louis-Bonnard, quai des Alpes et 
promenade Niedermeyer) qui a été très bien accueilli par 
la population. La partie festive sous la cantine de Rive a été 
confiée au du Club de l'Aviron, selon le tournus établi par 
le Groupement des sociétés du lac (GSL). Le feu d’artifice 
et le feu de joie ont ponctué cette manifestation devant 
un public nombreux (estimation de 5000 personnes au 
moment du feu d’artifice). Cette forte fréquentation s’ex-
plique en partie par le fait qu’un nombre important de 
communes ont dû renoncer à leur feu en raison des res-
trictions liées à la sécheresse.

Quatre heures du vigneron 
Cette manifestation, initialement prévue en 2021, a finale-
ment pu se dérouler les samedis 27 août et 3 septembre 
sur la place du Château, à l’esplanade des Marronniers et 
à la cantine de Rive. Elle a accueilli chaque jour quelque 
600 invité·e·s. Le but de l’événement est de faire décou-
vrir et de promouvoir le vin d’une appellation auprès des 
Compagnons et de leurs convives. Le Service des sports, 
manifestations et maintenance était représenté au sein 
du comité d’organisation et plus d’une dizaine de séances 
ont été nécessaires pour la préparation de cet événement 
entre 2020 et 2022.

IllumiNyon 
Face au risque de pénurie d’électricité et de gaz annoncé 
pour l’hiver 2022-2023, un concept transitoire d’éclairage 
de fêtes a été mis en place, avec le concours de la SIC et 
d’ECUM urbaine, en parallèle à l’organisation du traditionnel 
Marché de Noël, porté par les mêmes associations. L’objectif 
consistait à plonger la ville dans une ambiance de fêtes tout 
en restant sobre sur le plan énergétique.  Ainsi, entre le 8 et 
le 24 décembre, les habituels guirlandes lumineuses et arbres 
célestes ont laissé place à des installations éphémères, com-
posées de milliers de bougies en pot, de bûches finlandaises 
et de braseros. Des animations artistiques et participatives 
ont également ponctuellement ravi le public. Au vu des 
étroites relations que le Service des sports, manifestations 
et maintenance entretient avec les organisateurs du Marché 
de Noël, la gestion de la coordination des différentes ani-
mations dans le cadre d’IllumiNyon lui ont naturellement 
été confiées.

Marchés 
Les différentes associations en charge de l’organisation des 
marchés n’ont pas chômé. Outre les Marchés aux Puces de 

Rive (10 éditions), la Brocante et les Puces de Noël, portés 
par l’Association pour l’animation du quartier de Rive, rele-
vons le Marché de printemps, le Marché d’automne et le 
Marché de Noël organisés par la SIC Nyon. Pour chacun 
de ces événements, une coordination interservices a été 
nécessaire afin de trouver des solutions logistiques (matériel, 
électricité) ou opérationnelles (fermeture de routes). 

2.5 Organisation d’activités et d’événements 
pour le personnel de la Ville de Nyon

Le calendrier du Groupe d’animations du personnel a été 
grandement étoffé. Ce sont ainsi plus de 57 activités qui ont 
pu être proposées aux collaborateur·rice·s tout au long de 
l’année, en suivant les 5 axes suivants : 
 1. sports (12 activités) ;
 2. art et culture (14 activités) ;
 3. responsabilité sociale (10 activités) ;
 4. événements (10 activités) ;
 5. avantages pour le personnel (11 activités).

3. Maintenance

3.1 Développement d’une organisation flexible 
répondant à l’évolution des tâches et demandes 

La direction du Service s’est penchée sur une refonte glo-
bale du fonctionnement afin de pouvoir gérer l’ensemble 
des ressources de manière centralisée. Cette approche 
amène une plus grande flexibilité dans la planification et 
facilite l’engagement du personnel sur les différentes mis-
sions. Désormais, les collaborateur·trice·s des infrastruc-
tures sportives sont totalement intégré·e·s dans le sec-
teur logistique et manifestations, ce qui permet tant de 
diversifier leurs tâches que d’augmenter leur polyvalence. 
L’équipe a ainsi assuré plus de 800 bons de travail et a 
contribué dans une large mesure à certaines petites réno-
vations d’infrastructures, dont le hangar mis à disposition 
du Club de l'Aviron. Un accent est également mis sur la 
formation continue du personnel et la recherche de nou-
velles approches facilitant son travail tout en favorisant l’uti-
lisation de produits plus écologiques. En plus des travaux 
de nettoyage et d’entretien quotidiens des bâtiments, les 
équipes de la maintenance effectuent les relevés énergé-
tiques, contrôlent les installations techniques, coordonnent 
et suivent les travaux des entreprises externes et relayent 
toutes les informations utiles au Service d’architecture. 
Grâce à une collaboration étroite entre les deux services, 
le développement de la gestion à distance des installations 
techniques et des accès se poursuit, facilitant ainsi le suivi 
du fonctionnement technique des bâtiments. Malheureu-
sement, des déprédations régulières dans certains éta-
blissements scolaires péjorent et intensifient le travail des 

équipes et des chefs d’équipe. Bien que les mesures liées 
au Covid-19 aient été levées, l’utilisation de papier à usage 
unique perdure. Certaines mesures de désinfection com-
plémentaires ont également étés maintenues, impactant 
directement le volume de consommation de produits et 
de papier.  Les à-fonds estivaux ont étés réalisés de manière 
conforme aux objectifs fixés par l’exploitation, avec un très 
bon appui des jeunes (jobs d’été), qui ont montré un bon 
engagement général.

3.2 Prise en charge des entretiens des unités 
d'accueil pour écolier·ère·s (UAPE) et des 
structures d'accueil pour enfants en milieu 
scolaire (APEMS)

Le développement constant des structures d’accueil a 
nécessité des adaptations ciblées en fonction des besoins 
effectifs du Service de la cohésion sociale. L’excellente col-
laboration offre une bonne réactivité dans l’entretien spé-
cifique de ces structures. Ce secteur ne cessant de se déve-
lopper, la Maintenance mène actuellement une réflexion 
transversale avec le Service de la cohésion sociale afin de 
pouvoir disposer d’un·e employé·e dédié·e à la supervision 
de l’intendance pour l’ensemble des tâches des structures 
parascolaires (suivi des prestations d’entreprises externes 
mandatées, mises en service, contrôles qualité, etc.).
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PERSPECTIVES 2023

Sports
 – Organisation du Tour de Romandie Féminin et 

valorisation du sport féminin.
 – Mise en place d’un nouveau logiciel de réservation des 

salles et révision de la tarification de la location des 
salles.

 – Révision des subventions et analyse globale en vue de 
l’élaboration d’une politique sportive communale.

 – Renforcement des liens et contacts avec les clubs 
sportifs.

 – Développement du sport adapté et plus largement 
des activités destinées à l'ensemble de la population 
en lien avec le domaine de la santé et la lutte contre 
la sédentarité.

 – Poursuite du développement des programmes de 
sport entreprises.

 – Participation au développement du projet d’extension 
de Colovray et de rénovation de la piscine extérieure.

 – Etude en vue de l’acquisition d’un pumptrack.
 – Avancement dans les projet de rénovation du Centre 

sportif du Rocher et de la Maison des sports.

Manifestations
 – Renforcement du soutien aux organisateur·trice·s. 
 – Coordination et organisation de l’ensemble des 

manifestations annuelles sur le territoire nyonnais selon 
les directives cantonales et fédérales en vigueur.

 – Organisation d’ « Un été sous les Marronniers », 
deuxième année test (préavis No 2020-230).

 – Bilan et projet de continuité d’animations à l’esplanade 
des Marronniers en été.

 – Réflexion et développement des processus 
d’autorisation de manifestation.

 – Organisation de manifestations en collaboration avec 
les actrices et acteurs locaux.

 – Révision des concepts généraux de l’organisation de 
certaines grandes manifestations (Fête des enfants 
et Festival des sports) en raison de l’augmentation 
importante du nombre de participant·e·s.

 – Soutien et développement du concept de 
manifestation responsable.

Maintenance
 – Poursuite du développement d’une organisation 

flexible répondant à l’évolution des besoins.
 – Supervision et optimisation du suivi des mandats 

externes.
 – Soutien spécifique à la formation du personnel 

de maintenance et à l’intégration des nouvelles 
collaboratrices et nouveaux collaborateurs, adaptation 
continue des moyens et besoins d’encadrement pour 
les apprenti·e·s.

 – Participation aux comités de projet (COPRO) 
directement en lien avec les mises en exploitation des 
nouvelles infrastructures communales.

 – Evaluation et calcul des coûts d’exploitation de la 
Maison des sports et du Centre sportif du Rocher.

 – Soutien logistique aux manifestions nyonnaises et à la 
construction d’infrastructures temporaires.

 – Continuité de la mise en place des mesures du Plan 
OSTRAL-OIC.

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis et rapports-préavis déposés en 2022

Préavis N° Libellé Etat

2022-78 Gestion de la maintenance du nouvel Hôtel de Police. Demande 
d’un crédit de CHF 111'111.— TTC pour la création de trois postes 
d’agent·e·s de propreté à 50% au Service des sports, manifestations 
et maintenance et dédiés à l’entretien du nouvel Hôtel de Police – 
Demande d’un crédit de CHF 22'500.— pour l’achat de matériel 
d’exploitation destiné à l’entretien du nouvel Hôtel de Police.

Déposé
le 14 novembre 2022

3.3 Suivi des infrastructures sportives
et des manifestations

Après l’entrée en vigueur au 1er janvier 2021 de la nou-
velle Loi sur la protection de la population et la protection 
civile et une diminution d’un tiers des effectifs, il n’est plus 
possible à l’Organisation régionale de protection civile 
(ORPC) de Nyon de participer au montage et au démon-

tage de la patinoire. Cette tâche est dorénavant effectuée 
par des collaborateur·ice·s du Service, soutenu·e·s par le 
Service des infrastructures ainsi que par du personnel auxi-
liaire. Par ailleurs, cette même équipe effectue le montage 
et démontage de certaines infrastructures temporaires (à 
l’esplanade des Marronniers et à Perdtemps, notamment) 
et participe à la mise en place de manifestations, telles que 
la Fête des enfants ou encore IllumiNyon.
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SERVICE
DU TERRITOIRE

MISSIONS

Aménagement du territoire
• Elaborer et mettre en œuvre la planification territoriale.
• Assister les autorités dans la définition de projet territorial et de sa mise en forme.
• Participer à l’élaboration des stratégies territoriales intercommunales et régionales.
• Planifier l’organisation du bâti et des activités incidentes sur le territoire.
• Gérer les instruments d’aménagement du territoire.
• Gérer les opérations de vente et d’achat des parcelles privées communales, des droits distincts et permanents et 

des servitudes.

Espaces publics
• Elaborer et mettre en œuvre le Guide des espaces publics.
• Planifier et piloter les projets d’espaces publics.
• Participer à la réalisation des aménagements d’espaces publics.

Mobilité : planification
• Elaborer la stratégie communale de la mobilité.
• Instaurer et garantir une vision globale de la mobilité. 
• Veiller au respect des orientations stratégiques et objectifs du concept de mobilité urbaine.
• Planifier les modes de déplacements et leurs infrastructures.

Police des constructions
• Gérer, administrer et contrôler les demandes d’autorisation et de permis de construire.
• Superviser les procédures de mise à l’enquête publique.

SITNyon
• Administrer et maintenir l’infrastructure intercommunale de données géographiques, en particulier le système 

d’information du territoire de la Ville de Nyon (SITNyon) et le géoportail régional Cartolacôte ( map.cartolacote.ch ).
• Assurer un support aux services communaux et associations de communes partenaires dans les domaines de la 

géoinformation et des applications métiers liées au territoire .
• Planifier, réaliser les évolutions et définir la stratégie de développement de l’infrastructure intercommunale de données 

géographiques.
• Participer à différents groupes de travail techniques et développer des synergies avec d’autres communes, le Canton 

et les associations spécialisées.
• Assurer une veille technologique active.

Mme Stéphanie Schmutz Municipale
M. Stéphane Thiébaud Chef de service ad interim jusqu’au 31 janvier 2022
Mme Giovanna Ronconi Cheffe de service depuis le 1er février 2022



Pôle

205204

SERVICE DU TERRITOIRE· VILLE DE NYON · RAPPORT DE GESTION 2022

ORGANIGRAMME

TERRITOIRE

Planification communale et régionale
 – Lancement du Plan directeur communal « Nyon 

2040 » (PDcom), de la planification test de la 
gare et de la Stratégie de végétalisation.

 – Octroi des crédits d’étude pour la pacification 
du secteur des Cottages, étude préliminaire en 
cours.

 – Association à la démarche « Commune 
Rénove » pour l’élaboration de la Stratégie de 
rénovation énergétique du parc bâti privé.

 – Contribution à la finalisation de la Stratégie 
régionale de gestion des activités (SRGZA).

 – Par ticipation active à la Vision territoriale 
transfrontalière (VTT), servant de base à 
l’élaboration du projet d’agglomération de 5e 

génération.
 – Elaboration des études de base en vue d’une 

stratégie mobilité décarbonée alimentant les 
premières réflexions du PDCom.

Planification locale
 – Octroi par le Conseil communal des crédits 

pour le développement du projet de parc 
Perdtemps, le financement de 4 postes de travail, 
l’établissement du plan d’affectation et un concept 
de communication. 

 – Validation par la Municipalité des grands principes 
d’aménagement pour le secteur Martinet et pour 
le secteur Petite-Prairie 3 issus des ateliers créatifs. 

 – Initiation de la démarche pour le développement 
et la planification du secteur en Gravette sur la 
base du projet lauréat des mandats d'étude 
parallèles (MEP) et de plusieurs échanges avec le 
propriétaire. 

 – Levée du recours contre le Plan d’affection 
Vieille-Ville par la Cour de droit administratif et 
public (CDAP), qui est désormais en force. 

 – Octroi d’un crédit supplémentaire par le Conseil 
communal pour la reprise de la planification du 
secteur Colline de la Muraz.

 – Extension et prolongation du droit de superficie 
de l’entreprise horlogère Hublot SA sur les 
parcelles No 1914, 1915 et 1916 acceptées par 
le Conseil communal.

 – Démarche de collaboration menée dans le 
secteur Oulteret, associant le propriétaire, 
ses mandataires et les services communaux 
impliqués, et aboutissant à un projet de 
qualité prêt pour la finalisation d’un dossier de 
demande de permis de construire.

Pôle transversal
 – Réalisation du catalogue du mobilier urbain, 

lumière, revêtements et techniques de 
plantation en vue de sa mise en œuvre.

 – Reprise de la démarche de projet en vue du 
réaménagement des rives.

 – Etablissement du projet de la place Saint-Martin 
lié à la démarche de piétonnisation du centre-
ville.

 – Elaboration d'une mise en œuvre de démarches 
par ticipatives pour les projets de parc 
Perdtemps et du Pôle gare. 

 – Préparation de la démarche « Bandes ludiques ».
 – Création de la version prototype d’un outil de 

coordination interservices Planit.

SITNyon
 – Mise à jour du géopor tail Car tolacôte 

permettant d’offrir de nouvelles fonctionnalités.
 – Mise en place d’un module open source pour la 

gestion du réseau de chauffage à distance.
 – Publication du plan de ville et de la région.

POINTS FORTS 2022

ACTIVITÉS

1. Planification

1.1 Planification communale et régionale

Secteur Gare
Le Service du territoire (SDT) pilote les différents pro-
jets liés à la transformation de l’interface de la gare, en 
association avec le Service des infrastructures. La Ville 
de Nyon, en collaboration avec les CFF, souhaite mener 
un important projet de restructuration du Pôle gare en 
termes de tissu bâti, d’espaces publics et de mobilité, avec 
une attention particulière consacrée à la mobilité douce. 
Elle souhaite mener une réflexion globale sur l'ensemble 

des problèmes urbains, de mobilité et environnemen-
taux. Les enjeux de cette planification sont multiples et 
doivent être traités de manière égale. La qualité d'un 
espace urbain ne réside pas dans la résolution d'une thé-
matique unique, mais dans la synergie du traitement des 
différents enjeux. Pour ce faire, début 2022, 4 équipes ont 
été sélectionnées afin de participer à une planification 
test. Le premier tour de la procédure a eu lieu en juillet 
2022. Ces premières réflexions aboutiront à une étude 
préliminaire et pourront être détaillées dans une autre 
procédure qui sera déterminée et validée en 2023. 
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Une telle vitrine ne peut se réaliser qu’avec le concours et 
l’adhésion de la population. Pour compléter et alimenter 
le travail en cours des équipes dans le cadre de la plani-
fication test, le SDT a lancé une démarche participative 
(voir sous 1.3.3 Démarches participatives). Notons que 
ce projet fait intervenir de nombreux acteurs aux intérêts 
parfois divergents. Aussi, des discussions avec l’ensemble 
des partenaires ont donné lieu en 2022, à la signature d’un 
accord de partenariat avec les CFF et à la signature d’une 
convention de financement avec la Direction générale de 
la mobilité et des routes (DGMR) et la Région de Nyon.

Plan directeur communal (PDCom) – Nyon 2040
Pour rappel, cet instrument vise à définir la stratégie d’amé-
nagement du territoire à l’échelle communale pour les 
quinze à vingt-cinq prochaines années. La réalisation d’un 
PDCom permet de prendre du recul et d'agir par antici-
pation face à l'évolution rapide du territoire, en fixant des 
principes d'aménagement et en définissant les mesures 
qui permettront de les concrétiser. A Nyon, la nécessité 
de réviser ce document devient urgente sur le plan légal, 
car la validité d’un plan directeur communal est de dix à 
quinze ans, alors que le PDCom de Nyon a été approuvé 
par le Conseil d’Etat en 2004, soit il y a dix-huit ans. Après 
avoir mené une démarche préparatoire par le biais de 3 
ateliers interservices (juin-septembre 2022), le Service du 
territoire a déposé au Conseil communal du 3 octobre le 
préavis N° 2022-73. Ce dernier a été adopté à l’unanimité 
dans la séance du 12 décembre 2022. Une méthodologie 
innovante sera déployée : le Plan directeur communal sera 
établi sur la base d’études qui seront confiées à plusieurs 
bureaux spécialistes (urbanisme, paysagisme, mobilité, et 
environnement) et challengées par des experts dans des 
domaines complémentaires. Au regard de l’évolution de 
nos modes de vie (liés à la disruption technologique et à 
l’adaptation aux enjeux écologiques) et de la volonté de 
rendre ce document opérationnel, l’établissement de cet 
instrument de planification directrice ne pourra se limiter 
à une « simple » révision, mais devra plutôt être considéré 
comme la refonte d’une vision territoriale. Il intègrera 
ainsi de nouvelles thématiques telles que l’agriculture, la 
santé, l’énergie, etc. L’intégration des citoyen·ne·s dans la 
démarche, dès l’étape de diagnostic, permettra de béné-
ficier de leur connaissance fine du territoire, et au fil de la 
démarche, de percevoir l’acceptabilité des principes envi-
sagés et de répondre aux besoins de la population.

Plan directeur intercommunal (PDI)
A la suite de l’élaboration d’un cahier des charges pour 
l’élaboration du Plan directeur intercommunal, la Région 
de Nyon a informé par courrier le 16 mars 2022 les neuf 
Communes faisant parties du périmètre compact du 
Grand Genève des évolutions règlementaires. Une modi-
fication de la loi sur l'aménagement du territoire et les 
constructions (LATC) est en projet, notamment de son 
article 20, lequel fixe l’obligation pour les Communes du 

périmètre compact d’établir un PDI. Au regard de ce qui 
précède, le lancement de la démarche PDI a été reportée 
le temps d’avoir une vision plus claire des possibles modi-
fications du contexte légal.

Grand Genève – Projet d’agglomération de 2e, 3e, 4e et 
5e générations (PA2, PA3, PA4, PA5)
L’année 2022 a été l’occasion de mener une collaboration 
étroite avec le SDI et les Services industriels de Nyon (SIN) 
sur la planification des mesures de 2e et 3e générations, 
notamment. Le SDT a également participé activement à 
l’élaboration partagée de la Vision territoriale transfrontalière 
du Grand Genève. Cette démarche permettra d’imaginer et 
de mettre en œuvre le territoire de demain, un territoire où 
les politiques d’aménagement contribuent plus efficacement 
à la lutte contre le réchauffement climatique et la préserva-
tion de la biodiversité. Cette réflexion servira de base à l’éla-
boration du document de cadrage Plan d’agglomération 5.

Quelle mobilité à Nyon demain ?
La mobilité est un levier déterminant pour l’élaboration 
d’une « ville de proximité » et devient, plus que jamais, 
un sujet transversal. En mars 2022, le Comité de pilotage 
(COPIL) de l’étude « Coordination Urbanisme Transport 
Environnement » a validé à l’unanimité un scénario ambi-
tieux pour la Ville de Nyon, dénommé Mobilité climatique . 
Ce scénario permet de respecter le Plan climat vaudois et 
plus largement les accords de Paris, à savoir : -50% de gaz 
à effet de serre (GES) d’ici à 2030 par rapport à 1990. Ce 
scénario est la première étape pour atteindre la neutra-
lité carbone à l’horizon 2050. Afin de comprendre quelles 
sont les actions à mettre en œuvre rapidement afin de 
répondre à ces objectifs, le SDT a lancé en étroite colla-
boration avec le SDI plusieurs études. Ces réflexions ont 
été l’occasion de faire un bilan critique de toutes les études 
menées ces dernières années en matière de mobilité et de 
les mettre en relation. Le schéma de circulation du centre-
ville a été étendu à l’ensemble du périmètre communal. 
Des réflexions sur des leviers d’action sont en cours.

Stratégie de végétalisation
Après le postulat de MM. les Conseillers communaux 
Léon de Perrot et Yves Leuzinger, intitulé « Pour une 
réflexion sur la végétalisation urbaine », le Conseil com-
munal a validé en avril 2021 un crédit d’étude pour 
l’élaboration de cette stratégie (rapport-préavis N°236-
2021). Ainsi, le SDT a lancé en 2022 la démarche pour 
la stratégie nyonnaise qui prévoit l’association de quatre 
bureaux spécialisés en paysage, environnement, biologie 
et confort climatique. Pour rappel, la Stratégie de végétali-
sation a pour ambitions principales de structurer les déve-
loppements urbains par le maillage vert et de renforcer la 
résilience du territoire face aux changements climatiques. 
Conduite à cheval sur les années 2022 et 2023, les résul-
tats de cette stratégie pourront être présentés au Conseil 
communal fin 2023.

TERRITOIRE

Système de gestion des zones artisanales (SGZA)
Le SDT participe aux organes techniques et politiques de 
coordination mis en place par le Canton afin de mettre 
en œuvre un système de gestion des zones d’activités 
(SGZA). L’année 2022 a permis de finaliser les volets stra-
tégiques et opérationnels de la démarche.

Stratégie de rénovation énergétique des bâtiments
Le SDT est en train de développer une Stratégie de réno-
vation énergétique des bâtiments en réponse au postu-
lat de MM. les Conseillers communaux Claude Farine et 
Patrick Buchs du 30 octobre 2019, intitulé « Amélioration 
énergétique à Nyon : la Municipalité doit lancer un plan de 
bataille » (voir rapport-préavis N° 2020-226). Cette straté-
gie vise à inciter les propriétaires privés à rénover leur parc 
bâti afin d’augmenter le taux de rénovation extrêmement 
faible aujourd’hui. Plutôt que de réaliser une étude en deux 
temps, stratégie et mise en œuvre, le SDT a opté pour 
l’application directe de la stratégie Commune Rénove qui 
a déjà fait ses preuves dans les cantons de Genève (Onex, 
Lancy) et de Vaud (Morges, Vevey).

Carte des itinéraires scolaires piétons
En 2022, le Service du territoire a produit une carte 
dénommée « En chemin vers l'école » en collaboration 
avec les Services de la cohésion sociale et le Service des 
infrastructures. Disponible sur la page Informations péris-
colaires du site web de la Ville, nyon.ch, ce document au 
format PDF recense les cheminements scolaires existants 
à privilégier par les enfants entre leur domicile et les écoles 
ou UAPE.

Etude pour créer une zone à trafic modéré aux chemins 
des Cottages, des Pâquerettes, du Chêne et de Bourgogne
Le SDT, en collaboration avec le SDI, a déposé un préavis 
auprès du Conseil communal pour adapter les régimes de 
circulation dans la poche urbaine dénommée secteur des 
Cottages. A la suite du vote favorable du Conseil, l’étude 
préliminaire est en cours d’élaboration. Le but de cette 
étude est de pacifier la circulation dans la poche urbaine 
tout en prenant en compte les qualités paysagères intrin-
sèques du secteur.

1.2 Planification locale

Parc Perdtemps
Après l’acceptation par le Conseil communal du rap-
port-préavis N° 2021-7 et de son crédit d’études de 
CHF 870'000.—, la fiche de lancement du projet a été 
établie. Celle-ci a défini l’organisation comprenant les 
instances de gouvernance et les groupes de travail, ainsi 
que les principes du déroulement des études pour le 
développement du projet « Pleine Terre ». A la suite d’une 
analyse et de l’identification des besoins en ressources 
internes, le préavis N° 2022-51 a été déposé et le Conseil 
communal a accepté le crédit de fonctionnement annuel 

de CHF 640'000.— pour le financement de 4 postes de 
travail sur dix ans maximum, ainsi que le crédit d’investis-
sement de CHF 75'000.— pour l’établissement du plan 
d’affectation et la mise au point d’un concept de commu-
nication. Les mandats pour les études de l’élaboration du 
projet global, c’est-à-dire pour préciser et confirmer les 
options programmatiques, techniques et opérationnelles 
ont été attribués concernant les prestations d’assistant du 
maître d’ouvrage (AMO), d’architecte paysagiste, d’archi-
tecte, d’ingénieur civil, d’ingénieur en mobilité, d’ingénieur 
CVSE, d’ingénieur en environnement, d’ingénieur en éner-
gie, de spécialiste en parking et de spécialiste en program-
mation commerciale. En parallèle, le laboratoire d’usage 
installé sur une bande de Perdtemps, square Perdtemps a 
contribué de permettre de tester à diverses reprises des 
usages et pistes d’aménagements en vue du projet défini-
tif. Désormais, le projet s’apprête à entrer dans une nou-
velle phase. Dans l’intervalle et pour renouer le dialogue 
avec les personnes ayant déjà été impliquées par le passé 
dans les démarches participatives, un temps d’échanges a 
été mis sur pied l’après-midi du 8 octobre 2022 (voir 1.3.3 
Démarches participatives).

Plan d'affectation (PA) « Martinet »
La Municipalité a validé en 2022 les grands principes 
d’aménagements du secteur issus de l’atelier créatif. Les 
principes d’une démarche de projet ont été établis, en 
vue du développement du projet et de l’établissement 
du plan d’affectation. Plusieurs échanges ont eu lieu avec 
les propriétaires concernés. Une rencontre s’est déroulée 
avec les services cantonaux concernant la valeur patri-
moniale de trois bâtiments existants. Une coordination 
étroite est établie avec le développement du secteur Gare 
(planification test) et avec les projets liés à la plate-forme 
ferroviaire de Nyon.

PA « Petite-Prairie 3 »
Des ateliers créatifs ont été organisés en mars 2022. Une 
synthèse a été présentée à la Commission permanente 
d’architecture et d’urbanisme (CAU) et les principes 
d’aménagements ont été validés par la Municipalité. L’en-
treprise Roxbury SA est devenue le nouveau propriétaire 
de cette parcelle et souhaite y réaliser un projet selon le 
programme mixte prévu. Celui-ci est composé de loge-
ments et d’activités, et intègre des équipements et un 
parc publics. Les principes d’une démarche de projet ont 
été établis en y associant Roxbury SA. Les discussions se 
poursuivent pour mettre au point et valider la démarche 
et les modalités de collaboration entre Roxbury SA et la 
Ville, en vue du développement du projet et de l’établis-
sement du plan d’affectation.
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PA « En Gravette »
Les mandats d’étude parallèles (MEP), organisés en 
2020 en collaboration avec la société coopérative 
Migros Genève, propriétaire de la parcelle N° 1945, ont 
abouti au choix du projet lauréat selon le programme 
mixte prévu. Celui-ci est composé de logements et d’ac-
tivités, dont le centre commercial, et intègre un P+R, des 
équipements et un parc public, ainsi que la remise à ciel 
ouvert du cours d’eau. Les principes d’une démarche 
de projet ont été initiés en y associant la Migros. Les 
discussions se poursuivent pour mettre au point et vali-
der la démarche et les modalités de collaboration entre 
Migros et la Ville, en vue du développement du projet et 
de l’établissement du plan d’affectation.

PA « Colline de la Muraz »
Le secteur colline de la Muraz, situé au centre-ville 
et préservé des nuisances, a une forte composante 
patrimoniale, relevée par l’Inventaire fédéral des sites 
construits d’importance nationale à protéger en Suisse 
(ISOS). Le plan d’affectation « Colline de la Muraz » a 
fait l’objet d’une enquête publique complémentaire 
en 2021. Le traitement des oppositions, mais aussi le 
renforcement de l’ISOS nécessitent de reprendre la 
planification. Un préavis a été déposé dans ce sens au 
Conseil communal, qui l’a accepté dans sa séance de 
novembre 2022.

PA « En Prélaz »
L’entreprise HRS Real Estate SA est au bénéfice d’une 
promesse de vente de la parcelle N° 643 et souhaite y 
réaliser un projet composé d’une part prépondérante 
de logements et d’une part d’activités ou d’équipe-
ments, avec la création d’un parc à usage public. Sur la 
base d’une première étude de faisabilité, une analyse et 
une consultation des services ont été effectuées. Plu-
sieurs échanges ont eu lieu avec le promettant-acqué-
reur, les discussions et la mise en place d’une démarche 
se poursuivent, en vue du développement du projet et 
de l’établissement du plan d’affectation.

PA « Tattes d’Oie »
En vue de libérer les parcelles N° 765, 2281 et 2282 
du matériel polluant ou dangereux qui engendre un 
problème de sécurité du site, la Municipalité a lancé à 
fin 2021 une procédure d’évacuation forcée contre les 
anciens propriétaires et les propriétaires actuels des 
biens-fonds. En cas de non-respect du délai fixé, une 
exécution par substitution peut être faite par la Ville. La 
procédure s’est poursuive en 2022, avec de nombreux 
contacts avec les différentes parties, des vérifications 
juridiques et six visites de site à intervalles réguliers. La 
procédure fixe un délai impératif au tout début de l’an-
née 2023 pour la libération complète du site. Par la 
suite, une procédure de planification est envisagée pour 
densifier le secteur.

PA « Vieille-Ville »
Le plan d’affectation « Vieille-Ville » vise à protéger son 
patrimoine bâti tout en permettant son évolution. Il a 
été adopté par le Conseil communal le 28 juin 2021, 
puis approuvé par le Département des institutions et 
du territoire (DIT) en octobre 2021. Le recours à la 
Cour de droit administratif et public (CDAP) dont il a 
fait l’objet a été rejeté en juillet 2022. La planification est 
désormais en force.

PA « Clémenty »
Le plan d’affectation « Clémenty » vise à urbaniser une 
zone creuse dans le tissu bâti de la ville en complétant 
l’offre de logements et d’emplois sur le territoire com-
munal. Le dossier, adopté par le Conseil communal le 31 
mai 2021, fait l’objet d’une procédure de recours à la 
Cour de droit administratif et public (CDAP). Le préavis 
concernant la servitude de passage public à pied sur la 
parcelle No 511, qui fait l’objet de la planification, a été 
accepté par le Conseil communal en août 2022. Un arrêt 
rejetant les recours aurait pour effet la légalisation de la 
planification et sa mise en vigueur.

PA « Champ-Colin – Zone d’activités industrielles
et artisanales »
Pour donner suite à la décision du Conseil communal d’oc-
tobre 2022 qui a adopté le plan d’affectation avec deux 
amendements, un plan d’ensemble de la végétalisation et 
de l’arborisation a été établi. Les modifications apportées 
au dossier nécessitent un examen complémentaire auprès 
du Canton ainsi qu’une enquête publique complémentaire, 
prévue au premier semestre 2023.

PA « Musée du Léman »
L’arrêt du Tribunal fédéral du 16 mars 2021 a eu comme 
conséquence de mettre fin à la procédure relative au 
plan de quartier « Musée du Léman », établi sur la base 
d’un premier projet d’extension du musée. Le nouveau 
projet architectural et muséal est conduit par le Service 
d’architecture avec le Service de la culture, dans le cadre 
d’une démarche prévoyant une étude de faisabilité et la 
reprise de l’avant-projet, et en intégrant les enjeux de 
l’Inventaire fédéral des sites construits d’importance 
nationale (ISOS). La coordination avec le SDT se pour-
suit, notamment en vue de l’établissement d’un nouveau 
plan d’affectation avec des interactions entre l’étude de 
faisabilité, la reprise de l’avant-projet et les documents de 
planification.

L’Asse (STEP – Biogaz)
Deux études de faisabilité sont en cours dans ce sec-
teur. Le projet de réalisation d’une nouvelle STEP régio-
nale est conduit par le Service des infrastructures, et 
un projet de production de biogaz est conduit par les 
Services industriels.

TERRITOIRE

Plan d’affectation cantonal (PAC) « Paléo Festival Nyon »
Le Canton pilote en partenariat avec les Communes 
concernées (Duillier, Grens, Signy-Avenex, Trélex et 
Nyon) l’établissement d’un Plan d’affectation cantonal 
(PAC) pour le site du Paléo Festival. En préalable à la 
planification, les discussions ont visé à établir un docu-
ment-cadre définissant les objectifs du PAC, la gouver-
nance, le calendrier et le budget.

Billettaz
Le secteur de la Billettaz a fait l’objet d’une zone réservée, 
mise à l’enquête publique en juin 2021. Le préavis pour 
l’adoption de la zone réservée a été déposé auprès du 
Conseil communal en mars 2022. Il a été refusé en juin 
2022. Le secteur est ainsi retourné en zone de villas, affec-
tation définie par le plan d’extension en vigueur. 

Oulteret
Swiss Life a acquis la parcelle N° 799, avec l’intention d’y 
réaliser un projet de logements. Après une étude de fai-
sabilité et des ateliers organisés en 2021, le projet a été 
développé dans le cadre de la démarche convenue sans 
plan d’affectation et selon les lignes directrices établies et 
les orientations données. Cette démarche de collabora-
tion entre le propriétaire, ses mandataires et les services 
impliqués a abouti à un projet cohérent et de qualité 
en particulier en termes de paysage et d’environnement 
(arborisation, pleine terre, gestion de l’eau). Le projet est 
en cours de finalisation avant le dépôt d’une demande de 
permis de construire.

Opérations foncières
Le droit de superficie octroyé à Hublot SA à la Vuarpil-
lière a été étendu à l’ensemble des parcelles No 1914, 
1915 et 1916 et prolongé. Dans le cas de transactions 
foncières entres propriétaires privés, la Municipalité s’est 
positionnée à plusieurs reprises sur l’activation de son 
droit de préemption des biens-fonds, conformément à 
la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif. 
Elle n’en a pas fait usage dans le cadre d’une vingtaine de 
cas traités en 2022. Les conditions de base à l’exercice 
du droit de préemption sont contraignantes et com-
prennent en particulier le but de création de logements 
d'utilité publique (LUP) et un délai exigeant de mise en 
œuvre. Les analyses prennent en compte notamment la 
situation des parcelles, les possibilités de bâtir et la limite 
de délégation de compétence pour décision.

1.3 Pôle transversal (espaces publics, coordination 
et communication,  démarches participatives)

Une étude RH a été établie en 2022 sur les besoins et 
le fonctionnement du Service. Le bilan a fait état d’un 
manque de ressources et a permis d’optimiser le fonction-
nement du Service en créant six pôles de compétences. 
Parmi ceux-ci, le pôle de coordination transversale a vu 

le jour en fin d’année. Il comprend trois thématiques-clés : 
espace public, action de coordination et de communica-
tion autour des projets transversaux et démarches par-
ticipatives. Ce sont trois rôles transversaux, qui œuvrent 
en coordination étroite avec l’ensemble des Chef·fe·s de 
projets à l’interne du Service, mais également en rela-
tion étroite avec les autres services. La structuration de 
ces fonctions en un pôle permet de leur donner plus de 
visibilité sur l’action du Service, et de distiller plus efficace-
ment leur expertise. Les compétences complémentaires 
qui constituent ce pôle permettent d’apporter conseils 
et soutien en communication, vulgarisation, rédaction, 
création de démarches participatives, logistique événe-
mentielle, d’œuvrer à une meilleure coordination inter-
services et de coordonner plus largement la conception 
des espaces publics.

1.3.1 Espaces publics
Catalogue du mobilier urbain
A la suite de la validation du Guide des espaces publics 
par la Municipalité fin 2019, la réalisation d’un catalogue 
du mobilier urbain s’est poursuivie en 2022, en coordina-
tion avec le Service du territoire, le Service des infrastruc-
tures, le Service de l’environnement et les Services 
industriels de Nyon. Une démarche participative a été 
organisée en avril 2022 sous forme de balade diagnostic. 
Ce catalogue permettra de définir le mobilier urbain à 
mettre en œuvre lors des aménagements des espaces 
publics, qu’il s’agisse de bancs, de poubelles, d’abris à vélos 
ou de luminaires, ainsi que des orientations sur les revê-
tements et les méthodes de plantations. Il a été validé en 
décembre 2022.

Concept des rives du lac
Le Conseil communal a adopté le préavis portant sur le 
concept des rives du lac. L’objectif est de réaménager le 
secteur « urbain » des rives depuis le port des pêcheurs 
jusqu’à la Grande Jetée. La préparation de la procédure 
de mandats d’étude parallèles (MEP) a été initiée en 2020, 
puis suspendue, notamment dans l’attente de la décision 
du Tribunal fédéral concernant le Musée du Léman. Après 
une analyse fine du dossier et la qualité du concept des 
rives, il a été jugé opportun de revoir la démarche MEP 
au profit d’un appel d’offres à lancer en 2023.

Piétonnisation du centre-ville – Place Saint-Martin
A la suite du concept de piétonnisation du centre-ville, 
ainsi que de la première étape déployée en automne 
2020 concernant le tronçon sud de la rue de la Morâche, 
la rue Juste-Olivier et la rue de la Gare, une étude est 
en cours de finalisation pour l’aménagement de la place 
St-Martin afin de renforcer son identité piétonne et sa 
végétalisation. Cet aménagement complète l’installation 
d'une borne, rue Perdtemps afin de limiter le trafic de 
transit vers la rue de la Combe,
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Place du Château
Après la réalisation partielle du projet temporaire en 2021 et 
le succès de cet aménagement auprès de la population, il est 
prévu de l’élaborer de manière pérenne.

Aires de jeux
Une nouvelle stratégie appelée « Bandes ludiques » a été 
organisée en 2022 et sera lancée début 2023 en partenariat 
avec SDE, SDI, SCS, SDA et CULT. Cette stratégie vise à tra-
vailler sur des solutions pragmatiques afin de rendre la ville à la 
fois plus accueillante pour les enfants et plus relationnelle tout 
en prenant en compte la nature.

Concept des édicules et terrasses
L‘objectif du concept des édicules (y compris les food trucks) 
est de définir et d’identifier les domaines d’activités et les 
secteurs d’implantation préférentiels en ville de Nyon pour 
ce type d’activité, sur les parcelles privées, privées commu-
nales et le domaine public. Une méthode a été validée par la 
Municipalité en 2022, qui vise à définir une première grille de 
critères, en accord avec tous les services de la ville impliqués, 
pour répondre aux demandes des privés. Après l’échéance 
des terrasses Covid et la nécessité de normer les nouvelles de 
façon pérenne, une convention type pour réglementer l’amé-
nagement et l’exploitation des terrasses sur domaine public 
a également été validée, elle est aujourd’hui soumise à tous 
les exploitants.

Abribus
A la suite de la réponse (rapport-préavis N°2021-23) au pos-
tulat de M. le Conseiller communal Robert Jenefsky « Octroi 
d’un mandat aux TPN pour l’acquisition d’abribus sur le ter-
ritoire nyonnais » validé en décembre 2021, une offre est en 
cours de validation entre SDT et SDI.

1.3.2 Coordination et communication
Le SDT bénéficie à l’interne d’une chargée d’information et 
de coordination, sensibilisée aux enjeux de communication, 
afin d’accompagner au plus près du terrain les actions du 
service et de communiquer plus largement les projets de la 
Ville auprès de la population. Plus largement, ce rôle permet 
également d’assurer une meilleure coordination interser-
vices (animation du Groupe interservices de développe-
ment territorial, notamment).

Outil de coordination
Au cours des séances du Groupe interservices de développe-
ment territorial (GIDT) – coordonnées par le Service du terri-
toire (SDT) – le besoin pour un outil transversal, qui permette 
de visualiser tous les projets relatifs au territoire en cours et 
à venir, s’est fait jour. En collaboration avec d’autres services, le 
SDT a développé à l’interne un outil à même de rassembler 
toutes les informations pertinentes relatives aux projets ter-
ritoire et à les traduire sous la forme d’une carte, enrichie de 
données textuelles et chiffrées. La version prototype de cet 
outil a été réalisée en 2022.

1.3.3 Démarches participatives
En octobre 2022, le pôle transversal s’est enrichi de l’arrivée 
d’une nouvelle Chargée de démarches participatives à 50%. 
Ses objectifs sont d’accompagner les planifications et de coor-
donner les mandataires en matière de démarches participa-
tives ainsi que de faire monter tout le service en compétences 
afin d’impliquer plus systématiquement la population dans 
l’évolution de la ville.

Démarches participatives en cours
Un événement intermédiaire a eu lieu en octobre 2022 
concernant Perdtemps, dans le but de renouer le dialogue 
avec les participant·e·s des démarches passées, de bénéficier 
du retour d’expérience sur l’évolution du projet et d’opérer 
une transition entre le projet des aménagements transitoires 
du square Perdtemps et ceux des aménagements pérennes. 
Cet événement préfigure l’organisation d’un nouveau cycle 
participatif important en 2023. Concernant le secteur pôle 
gare, une démarche participative a débuté en novembre 2022, 
sous forme d’observations et de réalisation de maquettes par 
des usagère-er-s de la gare. Ce premier contact avec la popu-
lation permet de faire remonter les attentes et besoins, et de 
nourrir la planification test en cours.

Boîte à outils
En parallèle, le pôle travaille avec SCS à une meilleure formali-
sation de la gouvernance interservices autour des démarches 
participatives et à la création d’une « boîte à outils », sorte de 
document de référence pour faciliter la création et le suivi de 
ces démarches. Ces éléments permettront d’accompagner les 
nombreuses démarches participatives qui s’annoncent en 2023.

2. Police des constructions 

Permis de construire
Les permis délivrés au cours de l’année 2022 totalisent 38 
logements.

Chantiers en cours – Logements
Les chantiers en cours totalisent 915 logements.

Mise de logements sur le marché
Un total de 209 logements a été mis sur le marché au cours 
de l’année 2022.

Taxes et émoluments
Dans sa séance du 29 août 2022, le Conseil communal a 
accepté le nouveau règlement concernant les émoluments 
administratifs et les contributions de remplacement en 
matière d’aménagement du territoire et des constructions. 
Il a été approuvé le 30 novembre 2022 par la Direction 
générale du territoire et du logement (DGTL) et entrera 
en vigueur, si aucun recours n’est déposé, le 1er janvier 2023.

3.1 Outils

Le SITNyon conduit les projets de renouvellement liés aux 
outils du Système d’information du territoire et en assure le 
maintien en condition opérationnelle. A ce titre, l’équipe en 
charge intervient sur des activités d’analyse et de conseils, 
de réalisation et de maintenance tout en s’assurant que ces 
outils s’intègrent pleinement dans l’environnement informa-
tique de l’administration.

Géoportail Cartolacôte
En 2022, le géoportail Cartolacôte a fait l’objet d’une mise 
à jour informatique. Cette version contient plusieurs nou-
velles fonctionnalités et améliorations (dessins, recherche, 
interface, etc.). En parallèle, de nombreuses tâches de main-
tenance, d’améliorations ou de corrections de bugs ont été 
réalisées, de manière à assurer la qualité constante du Ser-
vice auprès de l’Administration communale et la facilité de 
sa gestion. Parmi les plus notables pour les utilisateur·rice·s, 
citons notamment le développement d’une interface 
dédiée à la coordination interservices des projets territoire 
au sein de la Ville de Nyon, ainsi que le développement d’un 
service permettant de connaitre la liste des couches dispo-
nibles pour intégrer des cartes dans des applications tierces. 
La documentation en ligne ainsi qu’un suivi des versions est 
mis à jour en continu à l’adresse doc.cartolacote.ch.

EXTRACT
L’intégralité des géodonnées de la Ville de Nyon sont dispo-
nibles soit à la commande selon un format et un périmètre 
spécifiques, soit en téléchargement direct. En 2022, ce sont 
1187 données qui ont été commandées et 739 données 
qui ont été téléchargées depuis viageo.ch ou plans-reseaux.
ch. Ces extractions de données s’effectuent automatique-
ment à l’aide de l’outil EXTRACT qui fait l’objet d’un déve-
loppement continu afin d’améliorer ses capacités. En 2022, 
le SITNyon a participé aux tests d’une nouvelle version qui 
sera installée début 2023.

QGIS
QGIS est le logiciel open source utilisé par plus de 60 colla-
borateur·trice·s répartis dans 8 services différents servant 
à l’édition et à l’analyse des géodonnées. Il permet en outre 
de créer des cartes et des mises en page spécifiques aux 

métiers de chacun. En 2022, le SITNyon a mis en place un 
module pour la gestion des géodonnées liées au chauffage à 
distance (thermoréseau). Par ailleurs, la mise à jour de QGIS 
permet aux utilisateurs de bénéficier des toutes dernières 
fonctionnalités. Essentiellement utilisé en version bureau-
tique, QGIS se décline aussi sur application mobile QField, 
laquelle est utilisée par certains services pour effectuer des 
relevés sur le terrain.

Tableau Software
Cette plateforme d’informatique décisionnelle (ou 
« business intelligence »), initialement mise en place pour 
répondre aux besoins métiers d’un monitoring des indi-
cateurs logement, a pour vocation d’être une plateforme 
transversale pour l’ensemble des services de l’Administra-
tion communale. Cette réflexion a été reprise par le Service 
de l’administration générale dans le cadre de la réponse, 
attendue en 2023, au postulat de M. le Conseiller communal 
Robert Jenefsky « Pour un tableau de bord infographique 
de suivi des projets communaux en cours d’exécution ». 
En 2022, le SITNyon a mis en place un processus d’extrac-
tion périodique de données géomatiques qui a ensuite 
permis aux Services industriels de Nyon d’élaborer leurs 
propres tableaux de bord et ainsi de monitorer des indica-
teurs du territoire.

3.2 Données

Le SITNyon centralise et coordonne la diffusion des géo-
données à travers le géoportail Cartolacôte (map.cartola-
cote.ch) pour la consultation, ainsi qu’à travers le catalogue 
de l’ASIT (viageo.ch) pour la documentation des géodon-
nées et la commande de plans.

Nouvelles données publiées
En 2022, le géoportail Cartolacôte s’est enrichi des don-
nées suivantes :
 – un modèle numérique de surface qui comprend les 

données d'altitude avec les obstacles (bâtiments, 
végétation, etc.) est consultable sur l'ensemble du 
district via l'outil de profil ;

 – mise à jour des couches «  Adresses » et « Rues » : 
extension sur l’ensemble du district de Nyon ;

TERRITOIRE

Circulation informatisée des dossiers (CirInf)
L’informatisation des procédures de contrôle et de suivi des 
dossiers s’est poursuivie en 2022 et la phase de tests de 
« CirInf 2 » a validé les multiples automatisations du suivi des 
dossiers aussi bien pour le secrétariat que pour les techni-
ciens de la police des constructions. De nouvelles automa-
tisations en lien avec la rédaction des réserves au permis de 
construire sont prévues pour 2023.

Crématoire animalier
L’instruction du dossier de demande de permis de 
construire pour l’implantation d’un crématoire animalier 
à la route du Stand 45 a suscité une vive réaction d’une 
partie de la population des quartiers du Boiron et des Tines. 
Il a engendré un travail inhabituel pour une autorisation de 
construire et a mobilisé plusieurs collaborateur·trice·s. Une 
séance d’information à la population a été organisée au 
Théâtre de Marens avant la délivrance du permis. Actuelle-
ment deux recours sont instruits par la CDAP.

3. SITNyon
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 – adaptation des données « Lignes de bus » : nouvelle 
représentation du réseau des transports publics, 
comprenant ainsi une couche pour chaque ligne de 
bus et de train avec les arrêts associés à celle-ci ;

 – nouvelle couche « Orthophoto 2021 » du Grand 
Genève ;

 – ensemble des données « Pompier » en édition pour le 
SDIS Nyon-Dôle * ;

 – ajout de données : Inventaire des chemins pédestres 
et SuisseMobile (randonnées à vélo et à VTT), 
Propriétés communales (Vich), Lieux géographiques 
(Vich), Plan de zones (Vich), Limites des constructions 
(Vich), Projet de mobilité (*), Plan lumière (Nyon)*, 
Assainissement (Vich), Eau potable (Vich)*, 
Electricité / téléréseau (SEIC SA)*, Prise d’arrosage 
du Syndicat d'arrosage de Nyon et environ (SANE) à 
usage des sapeurs-pompiers.*

(*) Accessible uniquement aux utilisatrices et utilisateurs identifié·e·s

De nombreuses adaptations ont été effectuées pour 
prendre en compte les besoins des services de l’adminis-
tration ou des partenaires Cartolacôte sur des données 
déjà diffusées (adaptation de la symbologie, modification 
de la structure ou de la classification, etc.).

Plan de ville et plan de la région
Début 2022, le plan de ville de Nyon et de la région (format 
papier) a été publié et est désormais distribué aux visi-
teur·euse·s de la région. Basé entièrement sur les données 
et les outils du SITNyon, il est le fruit d’une collaboration 
avec Nyon Région Tourisme et le Service de l’administration 
générale.

3.3 Méthodes

Le SITNyon offre un accompagnement personnalisé dans 
la prise en main des outils. Cela se traduit par une offre de 
formation ouverte aux collaboratrices et collaborateurs de 
la Ville de Nyon, de la Police Nyon Région ou encore du 
SDIS Nyon-Dôle, par un support par email ou téléphone. 
L’équipe assure aussi une veille active sur les nouvelles tech-
nologies, les projets innovants et les aspects légaux en lien 
avec la géoinformation.

Formation interne
En 2022, 31 collaboratrices et collaborateurs représentant 
10 services différents ont suivi une formation sur les outils 
du SITNyon (QGIS, géoportail), dispensée par l’équipe. Ces 
formations permettent de garantir un niveau d’autonomie 
optimum dans l’utilisation des outils fournis.

4. Fonctionnement

4.1 Commissions

Commission permanente d’architecture
et d’urbanisme (CAU)
La CAU est composée d’une délégation du Conseil com-
munal, qui se réunit une fois par mois afin de discuter de 
façon alternée de sujets d’urbanisme et d’architecture. Elle 
est coorganisée par le Service d’architecture et le Service 
du territoire. En 2022, le Service du territoire a rencontré 
les membres de la CAU à 3 reprises, pour présenter l’avan-
cement de l’aménagement du secteur Martinet, de Petite 
Prairie 3 et de la stratégie de végétalisation. Ces rencontres 
ont permis de nourrir la réflexion du Service sur ces projets 
et d’inclure plus en amont les préoccupations des Conseil-
lères et Conseillers. 

Commission en matière de développement
urbain (CEDU)
Cette commission est constituée de spécialistes en matière 
d’architecture, d’urbanisme, de transports et de mobilité, de 
paysage, d’économie immobilière et de sociologie urbaine. 
Elle est appelée à conseiller la Municipalité de manière indé-
pendante de l’administration. En 2022, la CEDU s’est réunie 
lors de 3 séances pour analyser 11 dossiers, certains à plu-
sieurs reprises, retenus par le Service du territoire, en vue 
de produire des recommandations (préavis) à l’intention 
de la Municipalité.

Commission de salubrité
Les réflexions menées en 2021 quant au fonctionnement 
de la Commission de salubrité ont abouti au statuquo et 
une nouvelle Commission a été nommée par la Munici-
palité. Elle est composée de MM. Serge Clément, méde-
cin référent de l’administration, Joseph Sperini, technicien 
en bâtiment, et François Arn, responsable de la Police 
des constructions. Elle s’est réunie une fois pour régler 
les modalités de son fonctionnement et sera totalement 
opérationnel en 2023. Les contrôles des dossiers et les 
visites ont été assurés par les techniciens de la Police des 
constructions, permettant ainsi la délivrance de 31 permis 
d’habiter/d’utiliser.

4.2 Monitoring et outils

Monitoring du logement et résidences secondaires 
Le SDT a mis entre parenthèse en 2022 le travail de moni-
toring faute de moyens humains. La reprise de cette thé-
matique en 2023 dépendra de la validation par le Conseil 
communal d’un nouveau poste. 

TERRITOIRE

4.3 Gouvernance

Groupe interservices de développement
territorial (GIDT)
Dans l’optique d’assurer une meilleure coordination inter-
services autour des projets territoriaux, le GIDT a été créé 
en février 2021. Il rassemble l’ensemble des Chef·fe·s de 
service, dans l’optique d’asseoir une culture de projet par-
tagée et de mettre en œuvre une gouvernance cohérente 
et coordonnée du territoire. Il se réunit toutes les deux 
semaines et offre aux Chef·fe·s de service un espace régu-
lier de travail et de discussion. En 2022, le GIDT a traité au 
fil de ses 19 séances 24 sujets différents. Ces rencontres 
ont permis d’affiner certaines collaborations sur des pro-
jets complexes et transversaux (thermoréseau, Perdtemps, 
révision du Plan directeur communal), de fluidifier la coor-
dination interservices (développement d’outils communs, 
gouvernance des espaces publics) et de s’enrichir mutuel-
lement de l’expérience de chacun·e via la présentation 
régulière de l’avancement de projets concrets (politique de 
l’environnement, animation de l'esplanade des Marronniers, 
aménagement des rives, école du Centre-Ville).

Gouvernance des espaces publics
A la suite des décisions municipales prises en 2019 en 
matière de gouvernance liée à la mobilité et aux espaces 
publics, des travaux ont été engagés afin d’en déterminer les 
modalités opérationnelles. Sur cette base, en 2022, le poste 
de délégué·e aux espaces publics a été créé.

4.4 Fonctionnement et besoins
du Service du territoire

Depuis février 2022, le Service du territoire est piloté par 
une nouvelle Cheffe de service. Dans le cadre de sa prise 
en main de l’équipe, un mandat RH a été attribué à un 
consultant externe afin de réaliser un travail de fond sur 
le fonctionnement du service. A l’issue de cette étude, le 
fonctionnement du Service a été réorganisé autour de six 
pôles de compétences. Si cette restructuration a déjà permis 
d’optimiser le fonctionnement du Service, l’analyse RH a 
également permis d’identifier des manques en matière de 
ressources. D’une manière générale, cette expertise a relevé 
une surcharge de travail importante à certains postes-clés. 
Visant à mener ce projet de réorganisation à son terme pour 
un fonctionnement optimal du Service, des demandes d’EPT 
supplémentaires, basées sur les résultats de cette analyse, 
feront l’objet d’un préavis en 2023.

PRÉAVIS ET RAPPORTS-PRÉAVIS

Préavis, rapports-préavis et communications déposés en 2022

Préavis N° Libellé CHF

2022-41 Adoption de la zone réservée « A la Billettaz »

Commentaire Refusé le 27.6.2022.

2022-47 Réponse à la motion de M. le Conseiller communal Pierre Wahlen intitulée « Pour 
une révision des taxes et émoluments liés à la construction » – Nouveau Règlement 
concernant les émoluments administratifs en matière d’aménagement du territoire 
et de constructions

Commentaire Accepté avec amendement le 29.8.2022.

2022-50 Secteur En Clémenty – Servitude de passage public à pied – levée de l’opposition

Commentaire Accepté le 29.8.2022.

2022-51 Parc Perdtemps – Demande d’un crédit de fonctionnement annuel de CHF 640'000.— 
pour le financement de 4 postes de travail relatifs au développement du projet 
« Pleine Terre » sur 10 ans maximum – Demande d’un crédit d’investissement de 
CHF 75'000.— pour l’établissement du plan d’affectation et la mise au point d’un 
concept de communication

75'000.—
640’000.—

Commentaire Accepté le 29.8.22.

2022-58 Création d’une zone à trafic modéré aux chemins des Cottages, des Pâquerettes,
du Chêne et de Bourgogne – Demande d’un crédit d’étude de CHF 395'000.— TTC

395'000.—

Commentaire Accepté le 14.11.2022.
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CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

Préavis et rapports-préavis acceptés - Crédit ouverts

Préavis N° Libellé CHF

2015-204 Musée du Léman – Addenda II au PPA « Bourg-de-Rive » 140'000.—

Commentaire En cours.

2015-208 Objectif logement – 2e étape 178'200.—

Commentaire En cours.

2017-43 Mise en œuvre du concept Cœur de Ville 1'495'000.—

Commentaire En cours.

2017-77 MEP – Gravette 630'000.—

Commentaire En cours.

2018-92 Aménagement temporaire de la place du Château 521'081.—

Commentaire En cours.

2018-97 Modification du plan d’extension – Cadastration de la forêt 180'000.—

Commentaire En cours.

2018-100 MEP Evolution des rives 920'000.—

Commentaire En cours.

2020-226 Réponse au postulat de MM. les Conseillers communaux Claude Farine 
et Patrick Buchs « Amélioration énergétique des bâtiments à Nyon :
la Municipalité doit lancer un plan de bataille »

180'000.—

Commentaire En cours.

2020-236 Réponse au postulat de MM. les Conseillers communaux Léon De Perrot 
et Yves Leuzinger « Pour une réflexion sur la végétalisation urbaine »
Demande d’un crédit d’étude de CHF 180'000.— TTC pour l’élaboration 
d’une stratégie de végétalisation du territoire

180’000.—

2022-60 Place Saint-Martin – Demande d’un crédit de CHF 163'000.— TTC pour la mise 
en œuvre d’une borne de contrôle d’accès et de mesures d’accompagnement 
– Demande d’un crédit de CHF 9'000.— TTC pour l’étude de l’aménagement 
global de la place Saint-Martin – Demande d’un crédit de CHF 35'500.— TTC pour 
l’étude de l’accroche de la promenade du Jura à la place Saint-Martin

9'000.—

Commentaire Accepté le 3.10.2022.

2022-64 Plan d’affectation « Colline de la Muraz » – Demande d’un crédit d’études de 
CHF 90’000.— pour l’adaptation du projet et du dossier nécessaire à la reprise de 
la procédure de légalisation

90'000.—

Commentaire Accepté le 14.11.2022.

2022-67 Extension et prolongation du droit de superficie distinct et permanent à titre 
onéreux à Hublot SA sur les parcelles N° 1914, 1915 et 1916

Commentaire Accepté le 14.11.2022.

2022-73 laboration du Plan directeur communal (PDCom) :
Nyon 2040, une vision ambitieuse pour la ville de demain 
Demande d’un crédit de CHF 880'000.— TTC pour l’élaboration du plan directeur 
communal (PDCom) et d’un crédit de CHF 400’000.— TTC pour la réalisation 
d’études complémentaires. Demande de création d’un poste de travail pour 
renforcer le Service du territoire

1’280'000.—

Commentaire Accepté le 12.12.2022.

Dossiers soumis à l’enquête 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nouveaux bâtiments d'habitation-villas 9 10 8 13 6 8

Bâtiments d'habitation transformés 22 9 15 13 11 12

Bâtiments mixtes (habitation et autres) 1 3 3 - 7 1

Ouvrages pour commerces, industries,
administrations

24 20 22 28 29 22

Ouvrages divers, petites transformations 26 31 31 31 49 54

Totaux 82 73 79 85 102 97

Dont : dossiers dispensés d’enquête publique 6 9 7 10 8 8

Permis de construire délivrés 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nouveaux bâtiments d'habitation-villas 7 9 8 11 6 2

Bâtiments d'habitation transformés 20 13 13 9 12 13

Bâtiments mixtes (habitation et autre) 4 3 - 2 7 3

Ouvrages pour commerces, industries,
administrations

23 16 21 21 24 23

Ouvrages divers, petites transformations 31 28 32 27 47 45

Totaux 85 69 74 70 96 86

Le total des montants encaissés en 2022 pour ces permis s'élève à CHF 57’040.— pour un montant de réalisations présumé 
de CHF 89'033’000.— (CFC2). Une large partie de ces investissements participe à la vitalité de l’économie locale et régionale.

Commentaire En cours.

2021-7 Perdtemps, études générales. 870'000.—

Commentaire En cours.

2021-23 Mandat aux TPN pour l’acquisition d’abribus. 75'000.—

Commentaire En cours.

2010-163 Addenda au PQ sect. Cortot-Cossy. 60'000.—

Commentaire A boucler en 2022.

2012-57 Engagement d’un chef de projet pour RDU. 225'000.—

Commentaire A boucler en 2022.

2014-150 Vieille-ville « Plan directeur localisé ». 130'000.—

Commentaire A boucler en 2022.

2013-127 Concept d’espaces publics – Principes d’aménagement. 290'000.—

Commentaire A boucler en 2022.
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PERSPECTIVES 2023

Planification communale et régionale
 – Lancer et mettre en œuvre le processus d’élaboration 

du Plan directeur communal (PDCom).
 – Poursuivre et finaliser la planification test de la gare.
 – Poursuivre et finaliser la stratégie végétalisation.
 – Finaliser les mandats préparatoires pour une mobilité 

décarbonée.
 – Etablir la feuille de route des mesures du projet 

d’agglomération.
 – Lancer la démarche « Commune Rénove » et 

accompagner avec les Services industriels dans la mise 
en œuvre de la Stratégie de rénovation énergétique 
des bâtiments.

 – Créer l’observatoire du territoire.

Planification locale
 – Lancer et conduire les études de la phase du projet 

global du parc Perdtemps et sa démarche participative.
 – Poursuivre la mise au point et engager les démarches 

de projet relatives aux secteurs Martinet, Petite-Prairie 
3, En Prélaz, En Gravette. 

 – Poursuivre et, cas échéant, finaliser les planifications 
en cours relatives aux Plans d’affectation « Clémenty », 
« Champ-Colin » et « Colline de la Muraz ».

 – Suivre les projets du Musée du Léman et de la STEP, 
et assurer la coordination avec la procédure de 
planification.

 – Suivre la démarche d’établissement du Plan 
d’affectation cantonal (PAs) « Paléo Festival Nyon » 
et assurer la coordination avec le Canton et les 
Communes concernées.

Pôle transversal
 – Lancer des démarches participatives Perdtemps et 

PDCom.
 – Mettre en œuvre une nouvelle coordination 

transversale autour des démarches participatives.
 – Lancer la démarche en vue de l’élaboration du projet 

de réaménagement des rives.
 – Lancer la stratégie des « bandes ludiques » pour les 

aires de jeux et préaux d’écoles.
 – Lancer un processus de projet pour la place du 

Château.
 – Mettre en œuvre la gouvernance des espaces publics.
 – Lancer l’étude pour doter la ville de nouveaux abribus.

SITNyon
 – Lancer l’étude pour la migration des modules de 

gestion du cadastre souterrain (GEONIS).
 – Mettre à jour l’infrastructure technique du SITNyon 

(serveur, base de données).
 – Intégrer de nouvelles données (comptages de trafic, 

stratégie végétalisation, etc.).

Évolution du parc locatif en fonction  
des permis de construire délivrés 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Logements neufs prévus (permis délivrés) 293 291 76 317 629 38

Logements neufs terminés 278 414 67 246 278 209

Logements vacants au 1er juin 38 56 41 46 112 53

Divers 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Autorisations de minime importance 61 57 58 66 74 64

Autorisations installations solaires - - - - - 35

Autorisations enseignes 57 54 48 36 44 56

Autorisations teintes 48 40 36 51 37 35

Evolution du total des montants 
encaissés / montant des réalisations 
de 2017 à 2022 (en milliers de francs) 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Montants encaissés 86.— 73.— 59.— 87.— 113.— 57.—

Montant des réalisations 223’050.— 141’007.— 92'181.— 173’050.— 363’710.— 89’033.—

Le total des montants encaissés en 2022 pour ces permis s'élève à CHF 57’040.— pour un montant de réalisations présumé 
de CHF 89'033’000.— (CFC2). Une large partie de ces investissements participe à la vitalité de l’économie locale et régionale.
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AFFAIRES RÉGIONALES – GÉNÉRALITÉS 

M. Pierre Wahlen Municipal

En tant qu'Exécutif du chef-lieu du district de Nyon, 
la Municipalité est représentée dans de nombreux 
organes de diverses structures à caractère intercommu-
nal ou régional, et même romand, national, voire inter-

national. Les membres de la Municipalité représentent 
la Ville dans ces institutions selon la répartition suivante 
depuis le 9 février :
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AFFAIRES RÉGIONALES

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Association du Parc naturel régional Jura vaudois Assemblée générale Délégué

Centre funéraire Comité Membre

Compagnie de chemin de fer Nyon
– St-Cergue – Morez SA (NStCM)

Conseil d'administration Membre

Commission intercommunale des services industriels Commission Membre

ENERDIS Distribution SA Assemblée générale Délégué

EnergeÔ SA Conseil de partenaires Délégué

Fête de la vigne Comité exécutif Membre

Fondation de La Côte pour l’aide et les soins à domicile et la prévention Conseil de fondation Membre

Fondation du Midi Conseil de fondation Membre

La Forestière – Société coopérative des propriétaires et exploitants 
forestiers Assemblée générale Membre

Protection civile du district de Nyon (ORPC) Comité de direction Membre

Région de Nyon Commission régionale de la mobilité Membre

Région de Nyon Comité de direction (CODIR) Membre

Service de défense incendie et de secours Nyon-Dôle (SDIS Nyon-Dôle) Conseil intercommunal Délégué

Télé-Dôle SA Conseil d'administration Membre

ThermoresÔ SA Conseil d'administration Membre

Transports publics de la région nyonnaise SA (TPN) Conseil d'administration Membre

Pierre Wahlen Municipal

Daniel Rossellat Syndic

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Assemblée Internationale des Maires
Francophones (AIMF)

Assemblée générale Membre

Association des Communes Suisses (ACS) Assemblée générale Membre

Communyon Comité Président

Fondation Cécile Pélichet Conseil de fondation Président

Fondation pour le développement du Musée romain Conseil de fondation Président

Fondation pour le développement du sport à Nyon Conseil de fondation Président

Fondation pour le Musée du Léman Conseil de fondation Président

Région de Nyon Commission régionale du tourisme Membre

Société foncière de la région nyonnaise (SOFREN SA) Conseil d'administration Président

TRN Téléréseau de la région nyonnaise SA Assemblée générale Délégué

Union des Communes Vaudoises (UCV) Assemblée générale Membre

Union des Communes Vaudoises (UCV) Groupe des Villes Président

Union des villes suisses Assemblée générale Délégué

Union des villes suisses Coordination des villes de Suisse romande Membre

Roxane Faraut Municipale

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Association Régionale pour l'Action Sociale du district de Nyon (ARAS) Conseil intercommunal Suppléante

Association Noctambus Assemblée générale Membre

Commission des transports (TPN et Prangins) Commission municipale Présidente

Conférence des Directeurs
des Polices communales vaudoises Comité Membre

Parking de la Duche SA Conseil d'administration Présidente

Police Nyon Région (PNR) Comité de direction Présidente

Société anonyme pour le traitement des déchets de la Côte (SADEC SA) Conseil d'administration Membre

Schéma directeur de l'agglomération nyonnaises (SDAN) Comité de pilotage Membre

Service de défense incendie et de secours Nyon-Dôle (SDIS Nyon-Dôle) Comité de direction Vice-présidente

Claude Uldry Municipal

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Association intercommunale pour l'exploitation d'un couvert
à plaquettes (ACP Trélex) Conseil intercommunal Délégué

Canal Saturne SA Conseil d'administration Membre

Centre funéraire Comité Membre

Commission d'estimation fiscale des immeubles Commission Délégué

Commission d'impôt du district de Nyon Commission Délégué

Communyon Assemblée générale Membre

NovoSolis SA Conseil d'administration Président

Parking de la Duche SA Assemblée générale Membre

Protection civile du district de Nyon (ORPC) Conseil intercommunal Membre

Région de Nyon Conseil intercommunal Suppléant

Service de défense incendie et de secours Nyon-Dôle (SDIS Nyon-Dôle) Conseil intercommunal Suppléant

TRN Téléréseau de la région nyonnaise SA Conseil d'administration Président
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Pour des informations sur les activités de ces structures 
en 2022, le·la lecteur·rice est invité·e à prendre connais-
sance des rapports de gestion spécifiques. Une présen-
tation succincte est toutefois proposée dans les pages 
suivantes pour les activités de la Région de Nyon, de la 
Police Nyon Région et du Service de défense incendie 
et de secours Nyon-Dôle (SDIS Nyon-Dôle). 

RÉGION DE NYON

M. Pierre Wahlen Membre du Comité de direction

 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES

Organes et outils
Durant l’année 2022, la Région de Nyon a gagné une 
commune membre avec l’arrivée de Crans (VD). Treize 
préavis ont été étudiés par le délibérant, qui a tenu 
quatre séances. Sur le plan des ressources humaines, 
les effectifs sont restés stables.

Mobilité
La fréquentation des bus a augmenté, sans retrouver 
en 2022 le nombre de voyageurs prépandémie. Des 
courses ont été introduites sur les bus 820 et 720 pour 
faire revenir la clientèle. L’arrêt cofinancé par la Région 
à Mont-sur-Rolle a été terminé, tandis que les travaux 
ont démarré à Rolle pour prioriser les transpor ts 
publics à la jonction A1. La Région a octroyé des fonds 
pour deux passerelles destinées à la mobilité active. Elle 
a continué de développer ses vélos en libre-service, 
avec 7 nouvelles stations.

Territoire
La préparation d’une stratégie régionale de gestion des 
zones d’activités (SRGZA) s'est poursuivie en 2022 
avec l’Etat de Vaud et les communes. L’étude régionale 
P+R a été transmise au Canton pour position sur les 
subventions possibles. La Confédération a accordé plus 
de CHF 15 millions de cofinancement aux mesures 
prévues dans le district de Nyon via le Projet d’agglo-
mération de 4e génération du Grand Genève.

Environnement
La Région a préparé en 2022 son nouveau programme 
pour la biodiversité et a proposé aux communes 
quatre petits-déjeuners autour d’enjeux environne-
mentaux. Elle a coorganisé le stand du Grand Genève 
aux Assises européennes de la transition énergétique 
et coordonné le volet grand public dans le district. Elle 
a ensuite conduit la participation du district la 3e édition 
de La Nuit est belle.

Economie
La Région de Nyon a orienté les demandeurs de 
financement LADE pour une enveloppe totale de 
CHF 810’000.— Elle a orienté les entreprises dans leur 
recherche de locaux et de terrains, répondant à plus 
de 40 demandes. Elle a décerné le Prix à l’innovation 
2022 à deux sociétés valorisant le respect de l’envi-
ronnement. La Région a participé à la présentation du 
Projet de développement régional agricole (PDRA) 
« Le meilleur de l’Ouest vaudois ». A La Rippe, la vente 
de la parcelle destinée au futur pôle bois régional a été 
signée, permettant au projet d’avancer.

Tourisme
La Région a lancé en 2022 son nouveau programme 
de développement touristique de nature, allant jusqu’à 
2027. La construction du bâtiment d’accueil de Jura sur 
Léman s’est poursuivie. Plus de CHF 250’000.—  ont 
été octroyés en soutien à des projets touristiques grâce 
à la taxe de séjour, dont le travail de révision du règle-
ment a pu débuter.

Culture
La Région a signé en 2022 la nouvelle convention de 
subventionnement du Casino-Théâtre de Rolle, allant 
jusqu’à 2025. Le Conseil intercommunal a approuvé 
la reconduite de celle du far°. Durant l’année, elle a 
octroyé 44 soutiens. Enfin, la Région a présenté le bilan 
de sa politique culturelle 2012-2021, document qui 
fournit les éléments nécessaires à l’établissement d’une 
nouvelle stratégie pour les années à venir.

Sport
La Région de Nyon a octroyé 8 soutiens sportifs en 
2022. Dans le cadre des Mérites sportifs régionaux, 9 
prix ont été remis.

Communication
La Région de Nyon a renforcé sa visibilité sur le ter-
rain d’activités menées ou soutenues. Elle a présenté 
son programme de législature, obtenu une excellente 
audience avec sa campagne « Une région où il y a 
toujours de quoi faire » et a continué de croître sur 
internet et les réseaux sociaux. Elle a inauguré Action 
publique, série de vidéos sur ses actualités. Les mesures 
de marketing mobilité ont décroché l’unanimité au déli-
bérant. La Région a créé et organisé le 1er Rallye à vélo 
d’une commune à l’autre.

Rapport annuel disponible sur :
regiondenyon.ch/rapport2022

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Association Régionale pour l'Action Sociale du district de Nyon (ARAS) Comité de direction Présidente

Conseil d'établissement de Nyon et Prangins Conseil Présidente

Ecole professionnelle commerciale de Nyon (EPCN) Conseil Présidente

Fondation Cécile Pélichet Conseil de fondation Membre

Schéma directeur de l'agglomération nyonnaise (SDAN) Comité de pilotage Présidente

Stéphanie Schmutz Municipale

Alexandre Démétriadès Municipal

STRUCTURE ORGANE FONCTION

Association Régionale pour l'Action Sociale du district de Nyon (ARAS) Conseil intercommunal Délégué

Association des Amis des Musées de Nyon (AMN) Comité Délégué

Association Suisse des Services des Sports Section Suisse
Romande et Tessin (ASSS-RT)

Assemblée générale Membre

Caisse intercommunale de pensions (CIP) Assemblée générale Délégué

Conservatoire de l'Ouest Vaudois Conseil de fondation Membre

Fondation Abraham Hermanjat Conseil de fondation Membre

Fondation pour le développement du Musée romain Conseil de fondation Membre

Fondation pour le développement du sport à Nyon Conseil de fondation Membre

Fondation pour le Musée du Léman Conseil de fondation Délégué

Fondation pour les arts et la culture (FAC) Conseil de fondation Vice-président

Protection civile du district de Nyon (ORPC) Conseil intercommunal Suppléant

Région de Nyon Commission régionale des sports Membre

Région de Nyon Conseil intercommunal Délégué
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POLICE NYON RÉGION

Mme Roxane Faraut Présidente du Comité de direction

L’association
La Police de la région de Nyon (Police Nyon Région - 
PNR) est une association de communes, au sens des 
articles 112 et suivants de la loi sur les communes du 
28 février 1956, comptant à ce jour trois Communes 
membres : Nyon, Prangins et Crans. La PNR a son siège 
à Nyon, elle est dotée de la personnalité morale de droit 
public. Un rapport de gestion de l’association, présenté au 
Conseil intercommunal au mois d’avril 2023, contient des 
éléments plus complets ainsi que des statistiques précises. 
Il est à disposition sur le site internet de la PNR, police- 
nyon-region.ch, et sur demande à police@prnyon.ch.

Missions
En vertu de ses statuts, la PNR a pour but principal d’as- 
surer la sécurité, la tranquillité et l’ordre publics ainsi que 
l’exercice des prérogatives communales dans le domaine 
de la circulation routière sur l’ensemble du territoire des 
communes membres. Elle assure également les tâches 
de la police administrative et de la police du commerce. 
Pour accomplir l’ensemble de ses missions, la PNR dis- 
pose d’un effectif de 77.4 EPT et d’un budget annuel de 
CHF13'930’245.— ;  étant précisé que la participation 
nette de la Ville de Nyon correspond à CHF 6'740'731.—.

Comité de direction
Le Comité de direction est composé de Mme Roxane 
Faraut (Présidente, Nyon), M. Rober t Middleton 
(Vice-président, Crans) et M. Igor Diakoff (Membre, Pran-
gins). Durant l’année sous revue, le Comité de direction 
a pris 61 décisions formelles, et représenté la PNR au 
sein de comités ou dans le cadre de nombreuses ren-
contres avec les partenaires, régionaux ou cantonaux, des 
domaines de la sécurité et du secours.

Conseil intercommunal
Le Conseil intercommunal est composé d’une délégation 
fixe de deux représentant·e·s par commune et d’une 
délégation variable d’un représentant·e par tranche enta-
mée de 2000 habitant·e·s, selon le dernier recensement 
cantonal officiel précédant la législature. Pour la législature 
2021-2026, 22 délégué·e·s siègent au Conseil intercom-
munal, dont 13 délégué·e·s issu·e·s des rangs du Conseil 
communal de Nyon. Présidé par M. Claude Favre (Pran-
gins), le Conseil intercommunal s’est réuni à deux reprises 
en 2022. A l’instar des années précédentes, la nature ainsi 
que la qualité des échanges continuent de mettre en évi-
dence l’intérêt des autorités politiques envers la PNR. Elles 
ont notamment pour objectif de maintenir des conditions 
cadre et de travail permettant aux collaborateur·rice·s 
d’effectuer leurs tâches de manière sereine et efficace.

Activités institutionnelles 2022
Outre les préavis liés, respectivement, aux comptes 2021, 
au Rapport de gestion 2021, et au budget 2023, le Conseil 
intercommunal a adopté deux préavis distincts, dont un 
afférent à l’équipement du nouvel Hôtel de Police.  Au-delà 
de ces préavis, on mettra en exergue les nombreux 
échanges avec le Canton afin de convenir des modalités, 
contractuelles et pratiques, relatives à l’intégration, au sein 
du nouvel Hôtel de Police, de l’effectif déployé à Nyon 
par la Police cantonale. Selon toutes vraisemblances, de 
nombreuses synergies devraient naître de ce rapproche-
ment. Par ailleurs, et sur le vu des tensions durables sur 
les effectifs des polices suisses, et notamment de la PNR, 
ainsi qu’en raison de l’augmentation démographique que 
connaît Nyon et sa région, le Comité de direction a œuvré 
à déterminer la meilleure réponse à y apporter et a choisi 
de poursuivre sa politique visant à augmenter significative-
ment le nombre de personnes entrant dans le métier de 
policier·ère·s. Un préavis y lié sera soumis à l’examen du 
Conseil intercommunal au début 2023.

Activités opérationnelles 2021
A titre liminaire, et sous l’angle statistique, on observe que 
le nombre global d’interventions a légèrement diminué, à 
savoir 5407 sur le territoire des trois Communes membres 
de l’association, dont 4461 en ville de Nyon. En plus des 
interventions réalisées, et indépendamment du contexte 
sanitaire, la PNR a continué à assurer les cours de préven-
tion scolaire, ainsi que de très nombreux contrôles pré-
ventifs (704 à Nyon en 2022). Le contexte sanitaire ayant 
favorablement évolué, les activités socio-culturelles estivales 
ont pu reprendre normalement.  A cet égard, on soulignera 
avantageusement que le nombre de troubles à l’ordre public, 
causés dans ce cadre, a baissé (53 en 2021, 54 en 2022), 
notamment le nombre de cas de littering (54 en 2021, 30 en 
2022), par rapport à l’année précédente. Les campagnes de 
prévention et de sensibilisation, conduites avec les services 
de la  Ville de Nyon, ont incontestablement contribué à cette 
évolution.  En outre, et fort des statistiques afférentes aux 
nuisances sonores, il est acté que l’introduction de corres-
pondant·e·s de nuit a contribué à apaiser les nuits nyonnaises 
et, incidemment, favorisé le bien-vivre ensemble.  A titre de 
rappel, il s’agit de médiateur·rice·s nocturnes, qui ne sont pas 
directement subordonné·e·s ou lié·e·s à la Police, et qui ont 
pour mission d’apaiser les nuits par leur présence et/ou les 
échanges avec les noctambules. Comme imaginé, et observé 
dans d’autres villes, le contact avec les noctambules est très 
largement bénéfique lorsqu’il est établi par des personnes 
civiles et non des agent·e·s. Ce faisant, le dialogue et l’apaise-
ment en découlant, les policier·ère·s peuvent être assigné·e·s 
à d’autres tâches nécessitant les prérogatives de police.
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CHIFFRES-CLÉ – STATISTIQUES

1. Interventions

Accidents 2018 2019 2020 2021 2022

Dommages matériels (rapports de police ; 
constats à l'amiable exclus)

68 43 46 59 108

Blessures corporelles 47 47 47 25 24

Décès 0 0 1 0 0

Constats européens (à l’amiable) 132 145 134 150 148

Circulation - Ensemble du secteur de la PNR 

Tests éthylomètres 2018 2019 2020 2021 2022

Ivresses non qualifiées 77 79 50 36 39

Ivresses qualifiées 114 110 65 35 65

Troubles de la tranquillité publique 2018 2019 2020 2021 2022

475 440 770 584 540

Intégrité corporelle 2018 2019 2020 2021 2022

Lésions corporelles simples et graves 14 9 5 12 13

Voies de fait 65 49 69 66 76

Brigandages (vols avec violences) 3 4 3 4 4

Autres infractions – Uniquement Nyon 

 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES

Infractions contre le patrimoine (I) 2018 2019 2020 2021 2022

Vols (sans vols de véhicule) 396 442 380 378 491

Vols de véhicule 36 40 44 62 57

Dommages à la propriété 168 120 * 114 * 129 * 135

* Comprend uniquement les dommages n’ayant pas engendré un vol (déprédations).

** Modification de la loi fédérale sur les stupéfiants : durant l’année 2019, deux modifications ont été apportées en matière d’allègements des sentences.

Stupéfiants (ensemble du secteur de PNR) 2018 2019 2020 2021 2022

Amendes d’ordre 37 41 28 9 13

Rapports de dénonciation 148 34 30 14 11

Saisies n/a 216 ** 171 146 117

Dorénavant, les AO concernent uniquement la population majeure prise sur le vif en train de fumer.

Violences domestiques 2018 2019 2020 2021 2022

27 42 34 32 28
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Divers 2018 2019 2020 2021 2022

Incendies intentionnels 7 8 14 24 35

Violences/menaces 
contre autorités/fonctionnaires 9 4 2 9 4

Nuisances sonores 402 341 586 372 357

Contrôles préventifs (spontanés et ordonnés) 421 269 547 995 *** 704

Infractions Loi fédérale sur les étrangers 112 69 56 47 35

*** Contrôles des pass sanitaires Covid-19 dans les établissements publics compris

Source : Statistique policière de la criminalité (OFS) et Journal des événements de police (JEP)
2019 : Fichiers internes et logiciel AID-Pol (Activity-based Intelligence Dashboard)

2.  Activités de prévention-police de proximité à Nyon

 – Vingt campagnes d’affichage de prévention routière.
 – Une campagne spécifique de rentrée scolaire à chaque 

retour de vacances (affichage et présence en uniforme 
à proximité des écoles).

 – Dix campagnes d’affichage de prévention contre la 
criminalité.

 – Deux stands de prévention contre les vols.
 – Diffusion numérique des différentes campagnes sur le  

site internet, sur les écrans des transports publics de La 
Poste, et par le biais d'une lettre d’informations PNR. 

 – Quatre conférences données sur le thème des vols à 
l’intention des séniors ;

 – Une présentation du métier de policier lors de la Jour-
née oser tous les métiers (JOM).

 – Conférence à l’intention des habitants d’un quartier sur 
le thème des cambriolages.

 – Quotidiennement :  patrouilles de proximité en sus des 
patrouilles de police-secours.

2018 2019 2020 2021 2022

Examens de dossier 51 72 159 117 201

3. Naturalisations

4. Contrôles de vitesse

Radar mobile 2018 2019 2020 2021 2022

Véhicules contrôlés 176’184 151’719 57’061 75’186 58'217

Véhicules en infraction 11’716 9'123 4'003 4'181 5'082

Taux moyen d’infractions 6.65 % 5.92 % 5.22 % 5.73 % 5.74%
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Surveillance automatique du trafic (SAT) 2019  2020 2021 2022

Véhicules contrôlés 6'030’489 5'635’413 7'318’423 7'007'146

Véhicules en infraction 7'991 5'100 6'410 5'763

Taux moyen d’infraction par contrôle 0.13 % 0.09 % 0.09 % 0.09%

5. Chancellerie

2019 2020 2021 2022

Amendes d’ordre délivrées 41’900 24'718 30’913 30'273

Amendes d’ordre

7. Divers

6. Commission de police

Courant 2022,  2284 commandements de payer ont été notifiés dans les trois communes de la PNR, 1846 l’avaient 
été en 2021.

Ordonnances pénales 2019 2020 2021 2022

Amendes d’ordre converties 3'350 2'112 1'793 2'359

Infractions au règlement général de police
et au règlement intercommunal général de police 129 220 26 78

Stationnement sur une parcelle privée 
(violation d’une mise à ban)

1'375 1'334 1'525 1'289

Infractions au Règlement général sur les déchets 209 173 89 77

ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES



Interventions 
Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les groupes d’in-
tervention ont été alarmés à 479 reprises pour un total 
d’environ 4200 heures.

Interventions par site

228

Préambule
Les éléments rapportés dans le présent rapport de ges-
tion de la Ville de Nyon constituent un extrait de l’en-
semble du travail réalisé par l’association intercommunale 
SDIS Nyon-Dôle au profit des 18 communes membres, 
soit : Arnex-sur-Nyon, Arzier-Le Muids, Borex, Chéserex, 
Crans, Crassier, Duillier, Eysins, Genolier, Gingins, Givrins, 
Grens, La Rippe, Nyon, Prangins, Signy-Avenex, Saint-
Cergue et Trélex.

Le site de Nyon intervient également en dehors de ces 
18 communes pour des missions spécifiques ou de ren-
fort. Le rapport d’activité complet est disponible sur le 
site internet sdis-nyon-dole.ch.

Missions
Au service de la population de toute la région, le SDIS 
Nyon-Dôle assure les missions suivantes :
 – feu (tous types d’incendie tels que : immeubles, véhi-

cules, etc.) ;
 – pionnier (accidents de circulation, sauvetage de per-

sonnes et d’animaux) ;
 – DCH (défense contre les hydrocarbures et autres 

pollutions mettant en danger l’environnement) ;
 – chimique (événements avec matières toxiques 

menaçant des personnes et/ou l’environnement) ;
 – technique (personnes bloquées dans un ascenseur, 

inondations, assistance sanitaire, etc.).

Ces différentes missions sont assurées par le détache-
ment de premier secours (DPS) et le détachement d’ap-
pui (DAP), répartis sur les quatre sites opérationnels de 
Nyon, Saint-Cergue, Genolier et Bonmont. Pour la ville 
de Nyon, c’est le centre régional de Nyon qui intervient.

Organisation
Sur le plan institutionnel, l’association intercommunale 
SDIS Nyon-Dôle est composée d’un :
 – Comité directeur de cinq membres : M. Patrick Barras, 

Municipal de Chéserex, Président ; Mme Roxane Faraut, 
Municipale de Nyon, Vice-présidente ; M. Jacques 
Mühlemann, Municipal de Signy ; M. Alain Blumenstein, 
Municipal de Givrins ; et la place actuellement vacante 
pour le site de Saint-Cergue ;

 – Conseil intercommunal présidé par M. Claude Bosson, 
Municipal de Duillier, et d’un ou plusieurs représen-
tant·e·s par commune, chacune disposant d'une voix 
par tranche ou fraction de tranche de 1000 habi-
tant·e·s (une voix au minimum).

Sur le plan opérationnel, le SDIS Nyon-Dôle est conduit 
par un état-major de dix membres dont le Major Pierre-
Yves Corthésy assure le commandement avec son rem-
plaçant, le Capitaine Frédéric Perey. Chaque site est placé 
sous la conduite d’un état-major propre.

Effectif

Conseil 
intercommunal

Comité 
directeur

Etat-major 
régional

Site de Nyon
EM

Site de St-Cergue
EM

Site de Genolier
EM

Site de Bonmont
EM

Détachement de premier secours 122

Détachement d’appui 94

Ecole de formation 14

Total 230

Nyon 132

St-Cergue 43

Genolier 33

Bonmont 31

Total 239
(dont 9 en double incorporation)

POINTS FORTS 2022

Par site opérationnel :Par détachement :

SERVICE DE DÉFENSE INCENDIE ET DE SECOURS

Mme Roxane Faraut Vice-présidente du Comité de direction
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 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES

Types d'intervention 2021 2022

Incendies 101 119

Accidents de la circulation 8 8

Sauvetages de personnes ou d’animaux, aide au portage 46 58

Ascenseurs 14 19

Pollutions par hydrocarbures 81 92

Interventions chimiques 3 4

Inondations 73 44

Alarmes automatiques 70 68

Technique et divers 51 67

Total 447 479

Emplacement des interventions
du SDIS Nyon-Dôle

Secteur du SDIS Nyon-Dôle 370

(18 communes)

Sur l'autoroute 34

Secteur SDIS Gland-Serine 28

Secteur SDIS Terre-Sainte 14

Secteur SDIS Etraz-Région 24

Céligny (GE) 2

Divonne (F) 3

Divers (Yverdon) 4

Total 479
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